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A VER TISSEMENT.
LUsieurs de nos Soufcripteurs & des Lee- <

teurs des Mélanges tirés d’une grande Biblio-

thèque ,
paroijjant embarraffés de Javoir cè que

contiennent les Volumes de ce Recueil qui ont

déjà été publiés, & particuliérement ceux de la

Lefture des Livres François
,
pour lejquels il a

été ouvert une Jouj'crïption au mois de Juillet der-

nier., en voici une note exacte.

« MÉLANGES tirés d’une grande Bibliothèque»

. Premier Volume. A» •
.

Bisliotheque Hiftorique à l’ufage des Dames , .fuivie •

d’un extrait de la conquête de Conftantinoplc
,

par

Geoffroi de Villehardouin ,•& de celui de la Vie de S.

Louis, par le Sire de Joinville.

II. Vol. B.

Manuel des Châteaux, ou Lettres contenant des confcils

pour former une Bibliothèque Romanefquc
,
pour diriger

une Comédie de fociété , & pour diverfifier les plaifîrs d'un
fallon.

III. Vol. C.

Précis d’une Hiftoire générale de la vie privée des François,

dans tous les temps & dans toutes les Provinces de la Mo-
narchie, , .

IV. Vol. D.

Tome premier de la Leéiure des Livres François , confédérée

comme amufement. Première Partie.

Livres des treizième, quatorzième & quinzième ficclc$.

» V. Vol. E.

Tome II de la Leéture des Livres François. ,

Seconde Partie.

Suite des Livres du quinzième fiecle.

VI. Vol. F.

Toiuc III de la Leéturc des Livres François.

Seconde Partie.
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Vf AVERTISSEMENT.
Fin des Ouvrages du quinzième fiecle.

VII. Vol. G.

Tome IV de la Ledture des Livres François.

Quatrième Partie.

Poésies du feizieme Ceclc.

VIII. Vol. H.

Tome V de la Lecture des Livres François.

Cinquième Partie.

Romans du feizieme fiecle.

Sedtion I , II.

IX. Vol. I.

Tome VI de la Ledture des Livres François. ‘

Sixième Partie. •

Litres de Théologie & de Jurifprudence du feizieme fiecle.

'
. X. Vol. K.

Tome VII de la Ledure des Livres François.

Première fuite de la cinquième Partie.

Romans du feizieme fiecle. .
"

Sedtion III, IV.

XI. Vol. L.

Tome VIII de la Ledture des Livres François.

Septième Partie. *

Grandes Affaires & Plaidoyers du feizieme fiecle.

XII. Vol. M.

Tome IX de la Ledture des Livres François.

•Seconde fuite de la cinquième Partie.

Romans du feizieme fiecle.

Sedtion V , VI. • :

XIII. Vol. N.

Tome X de la Ledture des Livres François.

Huitième Partie.

Livres de Philofophie , Sciences & Arts du feizieme fiecle.

XIV. Vol. O.

Tome XI de la Ledture des Livres François.

Troifieme fuite de la cinquième Partie.

Romans du feizieme fiecle.
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vi/A VER TISSEMENT.
Scélion VII, VIII.

XV. Vol. P.

Tome XII de la Leéhire des Livres François.
Suite de la huitième Partie.

Livres de Philofophie
, Sciences & Arts du feizieme fiecle. •

XVI. Vol. Q.
Tome XIII de la Leéturc des Livres François.

Quatrième fuite de la cinquième Patrie.

* Romans du feizieme fiecle.

Seûion IX , X. «

XVII. Vol. R.

Tome XIV de la Leéhirc des Livres François.
Neuvième Partie.

Livres de Politique du feizieme fiecle.

XVIII. Vol. S.

Tome XV de la Leéture des Livres François.
Cinquième fuite de la cinquième Partie.

Romans du feizieme fiecle.

Seélion XI, XII. .

*

XIX. Vol. T.

Tome XVI de la Leéture des livres François.
Dixième Partie.

Livres de Grammaire &
#
dc Rhétorique du feizieme fiecle.

XX. Vol. V.

Terne XVII de la Lcéhire des Livres François.

Sixième fuite de la cinquième Partie.

Romans du feizieme fiecle.

SeéKon XIII , XIV.

XXI. Voi,. X.

Tome XVIII de la Leéture des Livres François.

Onzième Partie.

Livres dç Phyfique générale & particulière du i fiecle.

XXII. Vol. Y.

Romans du feizieme fieclet

Seétion XV, XVI.

*
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viî) AVE RT 1SSE MENT.
XXIII. Vol. Z.

Suite des Livres de l’hylique & d'Hiftoire Naturelle du fei-

zieme fiecle. . .

XXIV. Vol. &
Romans du feizieme fiecle.

Sedion XVII , XVIII.

XXV. Vol. A a.

Livres de Médecine, Chirurgie, Chimie & Alchimie du
feizieme fiecle. .

XXVI. Vol. B b.

Livres concernant les Sciences Mathématiques & les Arts

qui en dépendent, imprimés au feizieme fiecle.

XXVII. Vol. C c.

Livres Militaires du feizieme fiecle.

XXVIII. Vol. Dd.

Suite des Livres Militaires du feizieme fiecle.

XXIX. Vol. Ee.

Fin des Mémoires Militaires du feizieme fiecle.

XXX. Vol. Ff.

Supplément aux portraits des illuftres Militaires du

feizieme fiecle, & des progrès qu’ont faits pendant ce fie-

clc les Arts de l’Imprimerie, de la Mufique , delà Danfc ,

du Deflin, de la Peinture , de la Sculpture & de ^ Gravure.

XXXI. Vol. G g.

Des Livres écrits en François au feizieme fiecle
,
qui trai-

tent de l'Architedure , & des progrès de cet Art jufqu'au

dix-feptieme.

XXXII. Vol. H h.

Suite des Livres François écrits fur les Arts mécaniques , #
des ftatuts Si réglcmens de ces Arts, de leur état Si de

leurs progrès jufqu'à la fin du feizieme fiecle.

• < » •
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D E

LA LECTURE
DES

LIVRES FRANÇOIS.

S VIT E des Livres François écrits furies

Ans mécaniques
,
des flatuts & réglemens

de ces Arts
,
de leur état & de leurs

progrès jufqtta. la fin du feiçieme ficelé.

J’aî commencé ,
dans le volume précé-

dent, à parler d’un aiïez grand nombre
d’ouvriers en Arts mécaniques , à Pocca-

fion & à la fuite de l’Art libéral de l’Ar-

chiteélure; parce que, voulant parcourir

la matière de tout ce qui concerne les habi-

tations &même les ameublcmens, il a fallu

Tome XXXII. A



z De la lecture
faire connoître les différens ouvriers qui

y écoient employés. Il me refte à préfenc

à parler des autres Arriltes, Artifans ou Ou-
vriers de tout genre, pour pouvoir mettre

mes LcCteurs en état de juger du degré de

perfe&ion où étoient parvenus tous les Arts

meme mécaniques à la fin du feizieme

fieclc. Il feroit fi difficile de les clafTer

tous exactement , relativement à lobjet

de leurs travaux ,
que je me trouve

,
pour

ainfi dire, forcé de fuivre l’ordre alpha-

bétique ,
en lés paflànt en revue. Les im-

primés qui font relatifs à eux, & que je

vais extraire , font de dcux.efpeces. Les uns

font de vrais Livres qui traitent de ce qui

fait l’objet du travail & des fonctions des

Corps & Communautés qui fubfiftoient en

1600. Ces Livres font en très-petit nom-
bre. Les autres font les flatuts de ces

mêmes Communautés, qui ont été pu-
bliés dans le feizieme ficcie , dont
quelques-uns remontent beaucoup plus

haut. Ce font aflurémen» de très-petits

volumes ; mais, à l’aide de quelques recher-

ches de légères explications, ils fuffi-

fent pour nous apprendre ce que l’on fa-

voit&céque l’onpratiquoit dans ce temps-

là ;
par conféquent l’on peur regarder ce

que je vais dire comme de bons matériaux
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des Livres François.. 3

pour l’Hiftoire des mœurs, des ufages 6c

de la vie privée des François du feiziemc

fïecle.

La Communauté des Armuriers-Heau-

tnîers fubfiftoit au feizieme fiecle il y
avoir déjà long-temps

,
car elle avoir été

établie & avoir eu des ftatuts & réglc-

mens dès l’année 1409, fous le régné de
Charles VI. Les objets de Ton travail

éroient alors très - étendus ; ils fabri-

quoient toutes les armes ofFenfives & dé-

fend ves
;
mais en 1561 , fous le régné de

Charles IX, on leur donna de nouveaux
ftatuts qui les réduifirent.à la feule fabrique

des armes défenlives; ce travail leur pro-

curait cependant encore affez d’ôuvrage

,

car non feulement il n’y avoit alors aucun
Cavalier ni Officier. qui allât à la guerre

fans cuiraffie , mais on en voyoit encore

beaucoup armés de pied en cap : auffi dans

leurs ftatursde 156a
,
qui furent revus &c

approuvés par le premier Maréchal de brif-

fac, alors Gouverneur de Paris, eft il dit,

que pour leurs chef-d’oeuvres ils feront un
harnois d’homme d’armes, tout entier

,

Ht il eft expliqué qu’il confifte en corfe-

lets, corps de cuirâffcj hauffe-çols, talFer-

res , braffards
,

gantelets , harnois de

jambes, habillement de tête, tels que
A ij



4 Di la lecture
heaume ou cafque , bourguignotte , mo*
rion& falade; comme auflî harnoisde joute,

tonnelets 5c badins pour combattre à la

barrière. L’ordonnance ne parle point des

harnois de chevaux, parce qu’il paroîttjue

l’on n’étoit déjà plus dans l’ufage de bar-

der entièrement les chevaux; d’ailleurs les

Eperonniers s’occupoicnt de ce qui pôu-

voit être relatif à leur équipage. 11 y a une
trentaine d’années que tous ces objets de
travail & de commerce des Heaumiers fc

trouvoient réduits aux cuirafles ou piaf-

trons que portoient encore les Cavaliers,

&c aux haufle-cols dont fe' fervent les Of-
ficiers dans certaines occafions

; à préfent

on peut dire que ce commerce eft abfolu-

ment anéanti. En 1713, il n’y avoit plus

que deux Maîtres de cette Communauté ,

qui avoit donné fon nom à une rue de

Paris, qui s’appelle encore la rue de la

Heaumèrie. Elle avoit pour Patron S. Geor-
ges

,
que l’on reprélènte en Cavalier

armé de pied en cap. En 1776, la Com-
munauté des Armuriers - Heaumiers a

été réunie à celle des ArmuriPrs-Arquebu-

fiers, dont les premiers ftatuts font de l’an

1575. "Henri III.leur donna alors le titre

d’Archers
,
Arbalétriers , Anilliers &c Arti-

ficiers; Le détail de ces ftatuts nous apprend



des Livres François. y

pourquoi ils prenoient cous ces titres, 8c

> quels étoient les objets de leur travail. Ils

1 dévoient » faire piques
,
lances , bâtons à

' deux bouts , monter hallebardes , fabri-

quer arquebufes 8c bâtons à feu Leurs

chef-d’œuvres dévoient être» des arbalètes

' d’acier, tanta traits qu’à javelots, garnies

de leurs bandages 8c d’une douzaine de

carreaux brifés, faits de bon bois d’if 8c
! bien afïaifonné ils dévoient aufli faire

» arcs de bon bois d’if, fuffifant 8c qui ne

puiffe fe rompre par faute d’être bien aflai-

fonné
,
fléchés de bon bois fec, bien cor-

royé, tranfverfé de bonnes cordes, collé,

taillé 8c empenné, de deux pieds 8c demi,
£c de deux doigts de long «. Quant auxar-

quebufcs à rouet, elles dévoient être bien

montées 8c bien affûtées, ainfi que les

piftoles 8c piftolets à rouet. On appeloit

les Arquebufiers Artificiers , non qu’ils

fiflent & vendiflcnt de la poudre
, mais

parce que toutes les armes à feu qu’ils fabri-

quoient étoient appelées du mot général

artifice. On voit que la' plupart des arn*es

que fabriquoient alors les Armuriers r ne

lonc plus de mode
;
mais en revanche ils

en font d’autres , tels, que les moufquets

,

les fufils 8c les piftolets à chien 8c à ba-
*

guette. Si les fufils à vent euflent été çon»
• A iij
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6 De la lecture
mis au feizreme fieclc, il n’eft pas douteux
qu’ils euflent été compris dans les ou-

vrages confiés aux Arquebufiers. C’eft une
invention très - moderne, qui , heureufe-

menc pour l’humanité, n’eft pas encore

perfectionnée; car rien n’eft fi traître ni lî

dangereux qu’une arme qui frappe fans

bruit ôc fans éclat , & vérifie en quelque

façon la fable
,
publiée depuis long-temps,

de la poudre blanche
, .qui poufle la balle

te tue fans qu’on fe doute d’où le coup
part.

Les véritables Artificiers qui fabriquent

la poudre à canon, forment un corps par-

ticulier qui étoit abfolument dans la dé-

pendance du Grand-Maître de l’Artillerie

avant que cette grande charge de la cou-

ronneairété fupprimée.îlsont encorequcl-

ques relations avçc le Bailliage de l’Artil-

lerie de France , dont la JurifdiCtion étoit

autrefois fi étendue , & qui eft à préfenc

réduite à PArfenal de Paris. Quant à la

fabrique de la poudre , elle étoit déjà
, mal-

hçureufement pour l’humanité, très-con-

nue au feiziemc.fiecle. On a feulement- un
peu raffiné fur la poudre à tirer. Dans un
de mes précédens volumes, en parlant des

Livres du feizicme ficelé qui ont quelque

rapporta l’Art militaire, j’ai fait mention
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de quelques ouvrages fur les effets de la

poudre à canon, tant pour la guerre que

pour le plaifir , & j’ai eu occafion de dire

qu’on étoit déjà , au feizieme ficelé
,
affez

avancé dans l’art de compofcr des /eux

d’artifice.

L’art de faire des balances exaétes &
des poids juftes & fidèles parut fi ef-

fentiel au quatorzième fiecle, que l’on

forma une Communauté particulière des

Balanciers
,
dont le métier fe bornoit à

faire les deux efpeces de balances , dont

l’une s’appelle balance à la romaine ou pe-

fon , &. l’autre cft la balance moderne à

deux plats. On leur donna de nouveaux

ftatuts au quinzième liede, en 1494,
SC d’autres en 1510; enfin, au dix-fep-

tieme fiecle, on les a fournis à la Cour
des Monnoics

,
Sc obligés de dépofer

le modèle de leurs balances & des

poids étalonnes dont ils doivent fe fer-

vir. Cette Communauté n’a jamais été

nômbreufe, & il n’en étoit que plus

aifé de furveîller fon travail , qui irç-

térefle la foi publique. Cependant il y
a quelques années qu’elle a été fuppri-

mée Sc réunie à celle des Chaudron-

niers & des Potiers d’étain.

Une des plus anciennes Communautés
A iv 0
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8. De la lecture
d’Arrs & de Métiers de Paris

,
efl: celle

des Batteurs d'or
,
puifquc leurs ftatuts

furent dreiïes en 1158 par Etienne

Boileau, Prévôt de Paris
, fous le re^nc

de Saine Louis. Environ 160 ans apres ,

fous* le rcgne de François I. , Gabriel

d’Alegre , Prévôt de Paris, leur donna
de nouveaux réglemens. Ils né prenoient

encore alors ‘ d’autre titre que celui de

Batteurs d'or ô cCargent
y
parce qu

:

cn effet,

pendant tout ce temps là, on ne favoit

que battre ces métaux & les réduire en
feuilles très-minces

,
pour les appliquer

fur toutes les matières que l’on vouloit

dorer. Les anciens Romains connoifloient

l’art de battre l’or ,* & il paroît qu’ils

le tenoient des Carthaginois. Pline nous
apprend qu’après la prife de Carthage

,

tous les lambris du Capitole furent dp-

rés avec de l’or en feuilles. Ce luxe

s’étendit enfuitc jufque dans les mai-
fons des particuliers. Le procédé des An>
ciens étoit le même que le nôtre. On
bat le lingot d’or jufqu’à ce qu’il s’é-

tende
,
s’amincifle & fe réduife en feuil-

les ;
mais les Anciens ne le réduifoient

pas autant que nous
;

ils ne faifoient

d'une once d’or que cinq à Ex cents

feuilles, 6c nous en faifons jufqu’à feize

%
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des Livres François. 9
cents, On ignoroit encore l’art de tirer

A?r, c’eft à-dire d’en envelopper des fils

& des foies, pour en faire cnfuite des

tiflfus ou des broderies. Ce n’eft qu’au

feizieme fieclc que ce fecret fut apporté

( à ce que l’on croit de Milan )en France.

En 1551, on donna des ftatuts aux Ti-

reurs & Batteurs d'or
, réunis fous le ti-

tre de Tireurs , Ecacheurs%
ô Fileurs d'or

& (Targent. Depuis , ces Communautés
n’ont'point jété défunies ; on a fait pour

elles une grande quantité de réglemens;

elles ont été aflujetties à la jurifdiCtion de

la Cour des Monnoies
;
enfin , depuis peu

d’années, on lésa réunies au Corps des

Orfèvres. Le procédé du Batteur d’or eft

allez curieux
;

celui du Tireur l’eft en-

core davantage 5c mérite d’être examiné
dans les manufactures de Paris 8c de

Lyon ; on y admirera la duCtilité infinie

de l’argent 8c fur- tout de l’or. On force

le premier de ces métaux à envelopper

une foie avec laquelle il parcourt un ef-

pace, pour ainfi dire, immenfe; mais ce

qu’il y a de plus fingulier , c’elt qu’un

lingot d’argent ayant été bien doré, il

ne ceflTe point de l’être tant que fon fil

peut s’étendre. C’elt ainfi que fe font

les fils de nos galons 5c de nos brode-



1

lO D I LA LICTURB
•

ries d’or, qui, à vrai dire, ne font que
d’argent doré. On permet aux Tireurs

d’or de tirer de l’or faux
,
mais à condi-

tion qu’ils le mettent toujours fur un fil

de laine & jamais de foie.

.Je pourrais me difpenfor de parler ici

de la Communauté des Boijfelliers-Lan-

tçrniers
,
puifque fes ftaruts ne font que

de 1608; cependant il y a apparence

qu'elle fubfiftoit dès le icizieme Jiecle.

L’objet de fon travail SC de fon com-
merce étoit affez borné ; c’étoient des

lanternes & fallots
, mais feulement;

de corne & de toile, ceux de verres ap-

partenant aux Vitriers; des fceaux, des

boificaux, des minots,qui dévoient être

étalonnés 3 c’eft-à-dire reconnus pour être

des mefures preferites Sc légales
,
Sc des

foufflets pour forges 6c pour cheminées :

les ornemens qu’on mdïtoit à ces der-

niers étoient des clous dorés
;
Sc comme

ces clous n’atrachoient rien
,
delàeft venu

le proverbe. Celafert comme un clou àfouf-

fietÿ enfin des tambours de guerre ou de

bafque. Cette Communauté a été depuis

peu réunie à celle des Tonneliers.

L’Art de la bonneterie Sc la Commu-
nauté des ouvriers qui l’exercent, étoient

originairement du Corps des Drapiers

,
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des LivresFrançois. Il

parce que tous les habillemens de tetc,

plus anciens que le quinzième fiecle ,

fe faifoient d’étoffes
;
e’étoient des cha-

perons dont le bourlet iormoit le bon-

net, & la cornette & la queue tomboient

fur les épaules ôc fur le dos. Les payfans

& les gens de la campagne portôient des

capuces qui tenoient à leurs manteaux

comme ceux de nos Moines. Suivant

l’Abbé le Gendre, un de nos meilleurs

Hiftoriens, ce ne fut qu’au milieu du

quinzième fiecle ^u’ot* commença à avoir

des bonnets 'détachés. Les Rois ,
les

Princes , les grands Seigneurs 5t les Che-

valiers, dans les Parlemens 6c en pleine

paix, en portèrent de velours ,
qu’on ap-

pela mortier’s , & les gens ordinaires ,
de

drap ou de feutre, qu’on nomma bonnets z

on vit même dans ce fiecle, des chapeaux

dont les larges bords mettoient à l’abri

des injures de l’air : mais toutes ces coif-

fures étant de drap ,
les Drapiers reliè-

rent toujours en poffelfion dt les faire

&c- dc’les vendre julqu’au commencement
du.feizieme fiecle , où il s’établit une Com-
munauté à part de Bonnetiers - Chauf-

fetiers ,
qui s’intitulèrent de plus Aumu-

ciers & Mitonniers 3 parce qu’ils faifoient

des aumuücs qu manteaux qui fe pla-

«
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i2 , De la lecture
çoient fur les épaules & quelquefois fur

la tête ; ces aumuccs étoient de drap ,

& celles de fourrures relièrent aux Pel-

letiers ; ils faifoient aulli des mitons ou
habillemens de main

,
qui font actuel-

lement repréfentés par nos gants , nos

mitaines & nos petits manchons d’étoffe ;

ils travailloienc de la même façon tou-

tes fortes de bas. En 1527, il s’établit

de nouveaux ouvriers en bonneterie, qui

firent au tricot leurs bonnets ,
leurs

bas & leurs autre^ ouvrages ;
on les ap-

pela Bonnetiers au tricot ( 1 ). Ceux-ci ne
furent réunis aux premiers qu’en 16jz'.

Les Bonnetiers étendirent confidérable-

ment leur commerce, après qu’un Fran-
çois eut inventé la fameufe machine pro-

E
re à faire toutes fortes d’ouvrage de
onneterie. Cet Artifte propofa de ven-

dre ce nouveau métier au Gouvernement

,

& demanda un privilège exclulif pour

(
i ) Il eft impoflible de fixer au jufte le telflps oùlc tricot

a été inventé. On prétend que les Ecoflois en font les in-

venteurs , & cette opinion eft fondée fur ce que les Bonnc-

tiers-Trîcotieis ont pris pour Patron Saint Fiacre
,

qui

étoit , à ce que l'on prétend , fils d'un Roi d’Ecofle > il fc

fit Hermite 8c Jardinier ; ce qui fait qu'il eft le Patron

de ceux-ci.
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des Livres François. 13

en conftruire de pareils. Ayant étérefufé,

il fe rendit en Angleterre , ou il forma un
établiflement : ainfi les premiers bas au

métier nous font venus de Londres en

contrebande ; mais à la fin on parvint à re-

trouver la mécanique du métier à faire des

bas, & à l’employer avec fuccès en France.

Depuis 1656, les métiers à bas fe font

multipliés très- promptement , les Bon-
netiers au tricot ont été en état de

faire plus d’ouvrages, & ainfi d’augmen-

ter leur commerce ; maintenant ils font

en pofleflion de* vendre. tous les ouvra-

ges faits au tricot ou au métier , foit

qu’ils foient de laine ,
de fil , de coton

ou de foie : l’on en compofc des bonnets

,

des bas, des gants, & même des culottes,

veftes 8c habits. Dans les derniers ré-

glemens faits pour les Communautés des

Arts & Métiers , le Corps des Bonnetiers

a été réuni à celui des Pelletiers
,
qui étoit

réduit à un très petit nombre de Maîtres ,

tandis qu’il y avoit dans Paris', en 1775

,

cinq cent quarante Maîtres Bonnetiers.

Les Bouchers font certainement un des

plus anciens Corps de métiers & mar-

chandées de Paris. On fait que fous le

régné d’Hugues Capet il y avoit des Bou-

chers à l’Apport Paris ,
ôc que quelques-unes
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des familles qui, dès ce fiecle, avoient

la propriété des étaux qui y étoient pla-

cés, ont fubfifté jufqu'à nos jours. En
*350, le Roi Jean ordonna aux Bou-
chers de ne vendre que des viandes bon-

nes & loyales
;

il défendit de les garder,

après êcre_ tuées, plus de deux jours en
hiver

, 8c un jour & demi en été. En
1399 ,

le Prévôt de Paris , Jean de Fol-

leville , leur défendit de vendre de la

viande Ja nuit & à la chandelle, parce

qu’alors en pouvoir faire palTer celle

jaune
,

corrompue & flétrie , pour la

bonne & la fraîthe. Aux quinzième &
feizieme ficelés

,
il y eut beaucoup d’au-

tres réglemens non feulement pour les

boucheries
,
mais relativement au* bef-

tiaux dont les viandes doivent y être ven-

dues.

Une remarque allez finguliercà faire
,

c’eft que les mots Boucher , Boucherie ,

ne viennent point, comme on pourroit-

l’imaginer , de celui de bouche , mais

bieiî du mot latin bos
,
qui lignifie bocuf\

ainfi Boucher veut dire boum mercator ,

emptor , venditor , tueur, acheteur, mar-

chand de bœufs, d’oii l'on peut conclure

que le mot même de bouche vient de celui

Boucher. , & non pas Boucher de bouche.
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Les plus anciens titres où il cft ques-

tion de Bouchers , font de ^a fin du
onzième fiecle. Un particulier. Changeur
cfe profeflion

,
nommé Guheri de la Porte

,

donna par aumône aux Religieux de

Saint Martin des Champs
,
une maifon

fife à l’Apport Paris, dont ils firent une
boucherie. Ils en établirent en même
temps -une autre dans une maifon qui

leur avoir été ‘donnée à Montmartre.

Au douzième fiecle, ils échangèrent ces

boucheries contre différentes poffellions.

Il y eut d’autres arrangemens faits au trei-

zième fiecle pour ces boucheries
,

qui

pafferent à des particuliers , tels que les

familles dont je viens de parler. Les bou-

cheries alors s’étendirent en différens

quartiers de Paris : les poffeffeurs de-

vinrent 6e parurent redoutables pendant

les régnés remplis de troubles de Charles

V 6e de Charles VI. Enfin
,
au quin-

zième fiecle
,
on mit ordre aux tumul-

tes qu’avoient occafionnés les Bouchers;

ondifperfa leurs étaux, 6e on fit des ré-

glempns qui établirent une police parmi

eux, 6e les rendirent moins dangereux

6e plus utiles. Les Rois Charles VII -6e

Louis XI réformèrent, pour ainfi dire,

les boucheries 6e les Boucjaers, 6e ils les
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diftribuerent dans tous les quartiers de

Paris. Les Bouchers avoient une efpece

de jurifdidtion particulière, & un Roi qu

Chefy
comme bien d’autres métiers

;
mais

tous ne reconnoiflfoient pas le même
Roi : on réunit les uns & les autres

fous l’autorité du Prévôt de Paris. Ce
fut au quinzième fiecle que fe firent

tous ces arrangemens , & au feizieme,

il fut d’autant plus aifiê de les affujet-

tir à des réglemens
,

qu’ils étoient déjà

fournis à la police de ce Magiftrat : auffi

eurent -ils, en 1589, des ftatuts qui

n’ont plus eu depuis befoin que d’être

augmentés , commentés 8c éclaircis.

Les Bouchers avoie'nt autrefois le débit

delà viande de porc, qui, dès lequinzieme

fiecle , fut attribué aux Chaircuiiiers ;

ces derniers eurent d’abord le droit de la

vendre cuite, & enfuite crue & vivante.

On a tenté, à plufieurs reprifes, d’é-

carter les tueries de l’intérieur des villes;

mais ce projet, fi défirable pour la propreté

& la falubrité de nos cités, a toujours ren-

contré des obftacles fondés fur la •diffi-

culté de tranfporter la viande fraîchement

tuée , du dehors dans des villes. On a

auffi efTayé plufieurs fois de fixer le prix de

la viande, relativement au prix des mon-
noies

,

• 9
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noies, on a toi^ours évalué le profit des

Bouchers à dix pour cent. On voit dans

un Arrêt du Parlement de 1515, que les

plus beaux mourons fc payoient quarante

fous, &. les meilleurs bœufs vingt -huit

livres; mais l’Arrêt ne leur permet pas

d’en faire la bafe du prix de leur vian-

de , attendu qu’ils achetoient fouvent

les moutons trente fous &. les bœufs dix-

fept ou au plus dix huit livres. Les ré-

glemens les plus rigoureux ont été faits

pour empêcher que l’on vendît de la

viande les vendredi 6e les famedi
, 6c

fur-tout pendant le carême. Les Capitu-

laires de Charlemagne , Louis le Débon-
naire ôc Charles le Chauve, font très fé~

veres à cet égard
;
ils vont jufqu’à ordonner

la peine de mort contre les contrevenans.

Dittmar ,
dans fa Chronique , rapporte

que les Polonois avoient une loi qui con-

damnoit à avoir toutes les dents arrachées,

ceux qui mangeroient de la viande en ca*

rême. Il y a encore bien d’autres réglemens

concernant les Bouchers, par rapport au

poids de la viande, aux fuifs qu’ils font

dans le cas de tirer des aniftiaux, & aux

cuirs des bêtes; j’aurai occafion d’en dire

un mot en parlant des Chandeliers , des

Tanneurs & des Corroyeurs. Le commetcç
_ Tome XXXII. * B



i8 De la lecture
des peaux s’érend fur ccNts de moutons

,

de veaux ,
de vaches & de bœufs , & on y

comprenoit autrefois celles de chevres,

dont la viande étoit fort en ufage, & qui

fort encore à la nourriture du peuple en

pluficurs Provinces.

Ceux de mes Lc&curs qui connoiflent

& fe rappellent ce que contient le pre-

mier tome de l’excellent Ouvrage intitulé

Traité de la Police
,
par le Commiflaire

Lamarre, favent tout ce que l’on peut

apprendre fur le pain
,

les grains qui fer-

vent à le faire, depuis combien de temps

on en fait ufage en France , comment on
les moût

,
on les cuit; enfin

,
quel a été,

depuis le commencement de notre Mo-
narchie, ^l’état de la Boulangerie, la po-

lice établie fur la culture & le commerce
des grains, les moulins 8c les Meuniers ,

êc enfin les Boulangers. Dès le règne de
Saint Louis, pendant la Régence de la

Reine Blanche fa mere
,

la Communauté
des Pannetiers-Boulangers (i) étoit fou-

mife à l’autorité & à la jurifdiétion du
Grand Pannetier de France. On fait qu’un
Seigneur revêtu de cette charge, & qui

(i)Cedcrnier nom leur fut donne, parce que le pain qu’ils

faifoient étoit à peu près rond.
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s’appeloir Hugues d'Achie^ donna alors des

ftaturs aux Boulangers; mais nous ne les

connoiflons plus. Us en ontencorecu d’au-

tres fous le regne de Charles VI; ils font

également perdus. Les plus anciens qu’ils

aient pu produire font de 1560, première

année du regne de Charles IX. Us leur

furent encore donnés par le Grand Pan-
nctier de France, qui étoit le premier

Maréchal de Briflac: cette charge étoit déjà

dans fa mailon
,
&C n’en eft jamais fortie

depuis. En 1611 , fans fupprimer la charge,

on jugea à propos de faire renoncer le

Grand Pannetier à fa jurifdiction fur les

Boulangers. On en dédommagea le Duc
de Briflac d’alors , & les Boulangers fu-

rentfoumis ^commetoutesles autres Com-
munautés d’Artifans, à la jurifdi&iôn du
Châtelet : alors ils ont eu de nouveaux

ftatuts, qui font ceux d’après lefquels ils

fc gouvernent. Ils font poftérieurs au fei-

zieme fiecle.

Il y a des Artifans à Paris, que l’on ap-

pelle Bourreliers ; mais ils font à préfent

de la même Communauté que les Selliers,

&c je me réferve à en parler en même
temps que de ceux-ci, l’objet de leur tra-

vail étant très-analogue.

Les Bourfiers forment une Commu-
ai
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nauté très-ancienne, car leurs premiers fta-

tuts leur furent donnés par Philippe de
Valois en 1341. Ils furent confirmés par

Charles VI en 1414; par Louis XII en

1 5
1

1 , & par Charles IX en 1 574. Dans
le dix-fepticme fiecle , on a été obligé de
changer bien des chofes à leurs réglemens,

parce qu’ils ne vendent plus qu’une partie

de ce qui faifoit autrefois l’objet de
leur commerce : cependant leurs chcf-

d’œuvres font toujours des bourfes ôc

des gibecières. Quand je dis bourfes, ce

ne font pas des bourfes à cheveux, quoi-

qu’ils les falTent a&ucllemenr
; cac il

s’en falloir bien qu’elles fuflent con-

nues au feizicme fiecle
; mais ce font

une grolTe bourfe ronde de cuir pour hom-
me, une gibeciere de maroquin àreiïbrt ,

& une belle bourfe de velours brodée d’or

& d’argent pour femme. On fait qu’il y a

trois ou quatre cents ans que ces bourfes,

qu’on appeloit quelquefois aumônieres ,

entraient pour beaucoup dans la parure

des Dames & dans la magnificence de
leur ajuftemenr. On peut voir par lesxitres

qu’ils pcenoient dans leurs anciens ftatuts,

tout ce qu’ils vendoient autrefois. Us s’in-

tituloient Bourjiers-Colletiers
, Pochetiers ,

Çalçoniers , Faifeurs de gibecières & def-

*
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carcelles de drapd^orù d'argent t de büjles ,

maroquin ou de toutes autres étoffes ; ils

pourroient ajouter à préfent , Faifeurs de

cartouches ô de gibernes 3 de calottes ( i )

pour les Eccléjiajliques 3 de parapluies ,

deparafols (i ) , &c. «

Les Boutonniers formoient, il n’y a que

( i ) On portoit dcjà au fcizieme (iecle de grandes calottes

d'étoffes, lorfque le manque de cheveux en faifoit une nécef-

fité; mais les Eccléfiaftiques n’ont adopté la petite calotte que

vers le milieu du dix-fepticme, & pour fe garantir du froid

à l’endroit ou eft placée la tonfurc. Le Cardinal de Riche-

lieu eft , dit-on, le premier en France qui en ait fait ufage.

Dans l’état aftuel , les calottes des Eccléfiaftiques font cont-

poCées de trois cuirs , dont le dernier eft de maroquin. Elles

s'attachent anx cheveux par de petits crochets ou épingles

recourbées : anciennement elles étoient de drap, de ferge

ou de foie. Les Cardinaux & Prélats en portent encore en

Italie de cette efpccc ; celles des Religieux font toujours

de laine.

( z ) Les parafols font connus dans tous les pays chauds

,

prcfquc de toute ancienneté j les Italiens les appellent

umbrelUÿ l’ufagc nous en eft venu d'eux ; mais il n’y a pas

unfîecle que l'on connoîtlcs parapluies, dont l’invention n'cft,

après tout, qu’une heurcufeapplication du parafol. On a fait

d’abord les parapluies de toile cirée & fort lourds 5 mais on

a reconnu depuis, qu’un (impie taffetas bien tendu& gommé

garantiffoit de la pluie autant que la toile cirée j les para-

pluies de la dernière mode font , à la vérité, plus aifés à dé-

chirer.
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quelques années

,
une Communaucé crcs-

nombreufc, qui avoic des ftatuts de l’au

i z 5
8. Ils ajoutaient au titre de Boutonnicrs,

celui de Paffementiers & Enjoliveurs, parce

que non- feulement ils faifoient des bou-

tons d’or & d’argent trait &. de foie,

mais auflî les boutonnières & les ganfes,

&, par fuite , toutes fortes de houpes,

de crépines, de franges, treilcs, aiguil-

lettes, ceintures rondes d’aube ôc de fou-

tane , réfeaux , & des cordons de chapeaux

te de toques de toutes les efpeces , les pom-
mes de lit, & même des ornemens pour

les harnois de chevaux. On voit que dans

tout cela il n’étoit queftion d’autres bou-
tons que de boutons travaillés; cependant

ils étoient feuls en poffelîion de faire des

boutons, parce qu’au feizieme ficelé on
n’en faifoit point d’autres que de cette ef-

pece. Il en réfulta quequand, aux dix fep-

tieme & dix-huitiemc fiecles, on voulut

faire d’autres boutons que ceux travaillés

en or, en argent, en foie & en laine, les

Boutonniers - Paffementiers s’y oppofe-
rent, êc ils obtinrent des défenfes à tous

les Tailleurs de faire des boutons couverts

d’étoffe. Quand on voulut faire aufîi des
boutons de métal & émaillés, ils s’y oppo-
ferent également; mais ils n'eurent pas plus
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de fatisfa&ion à cet égard.. Quoi qu’il

en Toit, la Communauté des Boutonniers

étoit fort gênante & fort incommode par

fes prétentions
,
fur-tout pour les Tail-

leurs. Enfin la grande réforme qu’ont ef-

fuyée toutes les Communautés d’Arrs 8c

de Métiers , il y a quelques années , a fait

cefler ces différentes prétentions. La Com-
munauté des Boutonniers - PafTcmenricrs

a été réunie à celle des Brodeurs, 8c a

affez d’ouvrage pour ne plus gêner les

Tailleurs ni les particuliers fur 4’cfpecc

de boutons qu’ils veulent porter.

La bière
,
que l’on appeloit autrefois

cervoife , a été
,
pour ainfi dire , connue

de toute ancienneté dans les Gaules 8c

dans la France ; on prétend même quelle

l’étoit en Egypte dès le temps d’Ofiris.

Ariftotc 8c Thcophraftc nous apprennent

que les Grecs en faifoient ufage. Ceux qui

compofent cette liqueur étoient déjà en fi

grand nombreenFranceau treizième fiecle,

8c leur commerce paroiffoit fi intéreflanr,

que dès l’an 1 268 , fous le régné de Saint

Louis ,
Etienne Boileau , Prévôt de Paris a

leur donna des ftatuts 8c des réglemens;

nous les avons encore, 5c ils portent, que
»> nul Cervoifer'\ Braffeur )

ne doit faire

» cervoife ,
finon que d'yave ( c’eft-à-
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« dire de houblon ) ôc de bon grain

« à (avoir ( d’efpiotte 8c méteil
)
d’orge,

« (c’eft-à-dire de feigle & d’avoine
) ; il

« leur étoit défendu d’y mêler des baies

« de laurier, ni du poivre long 6c de la

« poix réfine, à peine de vingt fous parifis

« d’amende 8c de la confifcation dé tous

« leurs braflins
(
outils de braderie )«. Ces

ftatuts furent renouvelés de ficelé en
fîeclc

,
au quatorzième, au quinzième,

enfin au feizieme par Louis XII
,
Henri

II ,
Charles IX ,

Henri III & Henri

IV. La police de ce métier a été en-

core confolidée par de nouveaux ré-

glcmens pendant toufle cours du dix-

leptieme fiecle 8c de celui ci : la biere

de Paris eft en réputation
; du moins les

habicans de la capitale
y étant accoutu-

més, la préfèrent à celle de tous les au-

tres pays. Mais les Flamands , les Hol-
landois & les Anglois

, eftiment la leur,

dans laquelle ils font entrer des grains

que nous ne fommes pas d’ufage d’em-
ployer à la nôtre, tels que le bled 8c

l’avoine. En France 6c en AHema£ne .»

on n’y emploie que le houblon 8c l’orge.

Les Anglois font une grande diftinc-

rion entre la biere forte 6c la petite

bière. La première eft nourri flan te, échauf-
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fante & enivrante ; la fécondé eft plus

faine
,
& rafraîchrflante. Nous connoif-

fons à Paris la biere rouge 8c la bière

blanche. La derniere eft beaucoup moins
cuiteque la première, parconféquent beau*

coup plus légère. Les procédés que fuivent

les Brafleurs en faifant la biere, fontaftez

étendus 8c allez curieux à examiner ,

mais très-mal- propres. L’écume que jette

la biere lors de fa première cuiiïon

,

fert de levain pour la faire fermenter

aux cuiiïons fuivantes ; c’eft ce qu’on ap-

pelle la levure de bière : elle fert non feu-

lement à la biere même , mais à d’autres

ufages
;
plufieurs artifans l’emploient dans

leurs procédés; entre autres, les Boulan-
gers s’en fervent dans la cuilîon du pain

mollet
,
pour .le rendre plus blanc & don-

ner ce que l’on appelle des yeux au pain.
On peut voir dans le Traité de la police

l’hiftoire des contcftations qui s’élevèrent,

pendant le fiecle dernier , au fujet du
mélange de la levure dans le pain; on
prétendit qu’il étoit mal fa in : la Faculté

de Médecine confultée, fut partagée ; à
la fin, il a été décidé qu’il n’étoir point

nuifible à la fanté. Les braderies font la

plupart dans les fauxbourgs de Paris &
aux extrémités de cette ville

,
mais ce-
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pendant dans les barrières, pour payer

moins de droits d'entrées. La meilleure

biere fe faifoit autrefois dans le fauxbourg

Saint Marceau, près les Gobelins, te la

plus eftimée étoit celle qui fc fabriquoit

dans le mois de Mars ; aulfi tous les

débitans de biere mettent-ils encore fur

leurs enfeignes : Biere de Mars & des Go-
belins. Au refte , les Fabricans de biere

la vendent en gros à des Marchands qui

la revendent en détail.

Comme la biere fe fait avec des grains

,

on en interdit la fabrication quand les

récoltes ont été trop mauvaifes. C’eft ainfi

qu’en. 1709 un Arrêt du Confeil d’Etat

du Roi fit cette défenfe pour tout le

Royaume, en permettant feulement aux

Provinces de Flandres te d’Artois de faire

la petite biere à moitié grain
,
pour ne

pas priver tout-à- fait les habitans de ces

Provinces de cette boifïon à laquelle

ils font accoutumés. Ces défenfes ne fu-

rent levées que l’an 17 10, dont la récolte

fut meilleure que l’année précédente. En
1740 , le Parlement

,
quoiqu’en vaca-

tion ,
prit les mêmes précautions , te

y ajouta la défenfe aux Amidonnicrs

te aux Tanneurs d’employer ni orge

ni autres grains 3 tant à la fabrication
*
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de la poudre qu’à la préparation des

cuirs.

J’ai beaucoup parlé, dans mon Volume
précédent , des différentes cfpcccs de bro-

derie ,6c je répéterai d’autant moins ce

que j’en ai dit,* que la Communauté des

Brodeurs n’cft pas ancienne; elle n’étoit

point connue au fcizicme fîecle , fes pre-

miers ftatuts n’étant que de l’an 1648.

Une autre Communauté dont le tra-

vail paroît beaucoup moir* intércfTant

&: plus borné, eft cependant infiniment

plus ancienne ; c’eft celle des BroJJicrs-

JStrgetiers & Raquetiers. Leurs premiers

ftatuts font de l’an 1448 ,
fous le régné

de Charles VIII; il y a dans ces ftatuts

lin article aflez remarquable; il eft dit

dans le rrente-quatrieme : D’autant que
» les Maîtres ont , dans l’induftrie de leur

« Art, reconnu le véritable fccret contre

« les importunités des maux de tête,

» ils feront les broflcs qui y fervent ,

» de bon chiendent
,
bien nettoyé

,
jeté

» adroitement fur pied, tant pros que
« délié pour leur perfe&ion ,

a l’ufage

» des Rois & Reines , Fils & Filles de

» France , Princes & Princejfes , Sei-

« gneurs ô Dames , & de toutesperfonnes

» de quelque condition quelles puijjent
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» être , les fourniront également des deux
» côtés

,
foit les douces ou les rudes ,

» 8c les autres qui font pareilles des deux
» bouts , les lieront proprement fans

» nœuds, feront unies, garnies 8c four-

» nies à proportion de la hauteur ,
ainfi.

•» qu’il appartient, fous ladite peine (d’a-

» mende)«. Les Nourrices 8c les Bonnes

font encore ufage de la brolTc de chien-

dent pour la tête des enfans. 11 paroît

qu’alors on rggardoit ces fortes de broflfes

comme un excellent remede contre les

maux de tête; mais l’on n’avoitpas encore

imaginé les brodes de crins dont les

Anglois nous ont appris à nous fervir

pour fe frotter le corps & aider à la

tranfpiration des humeurs. Dans le trente-

huitiemc article, il cft parlé des brofles

appelées eleve mouflach.es ,
des brofles

8c vergettes de campagne , foit faites

de chiendent ' ou de foie de porc , 8c

même des brofles pour les dents , des

racines 8c des cannes que la Commu-
nauté des Broiïiers étoitaufli en pofleffion

d’apprêter & de fabriquer.

Il n’y a pas fort long-temps qu’il fub-

fiftoit dans Paris une Communauté de

Cardeurs & de Peigneurs de laine ; ils

avoient eu des ftatuts 8c réçlcmens fousO
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le régné de Louis XI en 1467; ils fer-

voient aux Marchands Drapiers & à quel-

ques ancres, auxquels leur mécier étoit,

pour ainfi dire , fubordonné ; mais ils

ont été réunis à ces mêmes Marchands,

La Communauté des Carriers ou Faifcurs

de cartes à jouer ,
eft tirée de celle des

Papetiers, avec laquelle elle a le plus grand

rapport ,
Ôc dans laquelle elle eft rentrée en

dernier lieu. Elle en a été tirée il y a pré-

ciïémcnt deux cents ans ; ainli
,

je luis

dans le cas d’en parler à préfent comme
d’un métier tout-à-fait différent de celui

du Papetier. Je ne rappêllerai point ici ce

que j’ai dit ailleurs de l’invention des car-

tes
,
qui ne remonte pas plus haut que le

quinzième ficelé. Les procédés des Car-

tiers font alfez curieux, mais il faudroic

les fuivre dans leurs acteliers mêmes , ils

feroient trop longs à expliquer. On fait de

trois ou quatre efpeces de cartes plus ou
moins fines. Les Carriers appellent celles

du premier ordre , la fleur ; les dernieres

de toutes s’appellent les triars ; elles font

moins blanches & moins fines, mais aulîi

elles durent plus long-temps fans fe falir.

Evidemment les cartes italiennes & efpa-

gnoles font d’une forme différente des

nôtres ;
clics font plus longues & plus étroi-
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tes ,

6c, au lieu d’être blanches comme
les nôtres par derrière, elles font mar-
quées en lozange 6c en mofaïquç. C’eft

avec ces cartes que l’on joue le jeu des ta-

rots, fi ufirc en Allemagne 6c en Italie.

C’eft d’eux que cette efpcce de cartes a pris

fon nom ,
6c les Cartiers de Paris même

prennent dans leurs réglemens le titre de

Faifeurs de cartes à jouer 6c de tarots. C’eft

en 1613 que l’on a aflujctti les Cartiers à

mettre au valet de rrefle de chaque feu

leurs noms, furnoms 6c demeures. Quand
les Cartiers ont formé une Communauté à

part, ils ont pris pour patron la fête des

Rois ; il paroît que cette dévotion a étéfon-

dée fur une plaifanterie ufitée au feizieme

fiecle, dont le premier Auteur éroit Ra-
belais

,
qui appeloit un jeu de cartes le Li-

vre des Rois.

Les Chaircultiers
, ainfi nommés parce

qu’ils vendent de la chair cuite , ont été

tirés de la Communauté des Bouchers il

y a plus de trois cents ans ; ce fut en 1475,
fous le règne de Louis XI

;
il y avoit déjà

auparavant des ouvriers qui s’appeloicnt

Saucijfeurs 6c Boudiniers , mais ils n’é-

toient point encore réunis en Commu-
nauté. La négligence des Bouchers à vifi-

ter les cochons
,

qu’ils vendoient comme

Die i:izc : C > »:_
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les autres viandes , & qui fouvcnt fe

trou voient ladres& pouvoient, difoic - on,
communiquer cette maladie à ceux qui en
mangcoient

, fut caufe que l’on fit une
claffc à part de ceux à qui il. fut per-

mis de tuer des cochons
,
de les préparer ,

de les apprêter d’en débiter les chairs

,

foit crues , foit cuites, & de faire des bou-

dins & des faucifles: on y ajoura auffi le

droit d’accommoder & de vendre des lan-

gues fourrées de cochon , de bœuf, de veau

& de mouton. Alors il fut bien plus aifé

de faire vifiter les cochons pour favoir s’ils

étoient ladres ou non. Les précautions à

cet égard ont toujours paru fi importan-

tes
,
que

,
pour s’en occuper , on a créé des

charges &c des offices exprès pour ces v dî-

tes , & on leur a donné le titre de Confeil-

lers du Roi , Langueyeurs deporc

.

Malgré
cette gê ne , la Communauté des Chaircui-

tiers a fi bien profpéré , qu’on compte à

préfent plus de cent trente Maîtres te-

nant boutique dans Paris.

Les Chandeliers forment une Commu-
nauté d’Arts ôc Métiers des plus ancien-

nes dans Paris, qui étoit autrefois riche

& confidérée
,
parce qu’avant que l’ufage

de la bougie fût établi , la chandelle de

fuif étoir elle-même en bien plus grande
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confidération qu’elle ne l’eft aujourd’hui

;

aufli prérend-on que le Roi Philippe I ,

petit-fils de Hugues Capct, leur donna
des réglemens en 1061. Dans le ficelé fui-

vant(leXII), le Roi Louis VI les confirma.

On a celle de s’occuper d’eux de fiecle en
liecle &c de régné en régné, jufqu’à ce-

lui de Louis XIV. Pour rendre leur com-
merce plus étendu , on leur a permis de
vendre & même de fabriquer toutes fortes

d’huiles à brûler
, fine ou grofiiere, puante

ou Tentant bon , &t enfin à tout prix pour

les pauvres gens qui n’avoient pas le moyen
d’acheter de la chandelle, ou pour les

. Artiftes & gens ftudieux , au travail des-

quels l’huile eft néccflaire. Par une fuite

naturelle ,,on leur permit de vendre des

lampes &c des verres blancs de toute

efpcce. On ne conçoit pas trop pour-

quoi on a aulîî permis aux Chandeliers

de vendre de la moutarde
;
mais il eft

fur qu’ils en vendent depuis long temps,

& qu’ils joignent à leurs titres celui de
Moutardiers. Quant aux chandelles, en

quoi confifte le fond de leur commerce,
elle eft compofée de graille d’animaux ;

depuis long-temps celle que l’on y em-
ploie eft moitié de bœuf 6c moitié de

mouton. IJ eft défendu d’y mêler de celle

de
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de porc
,
qui ne fait que de mauvaise

chandelle. Audi fe fourniffent-ils toujours

de fu.if chez les Bouchers , & jamais

chez les Chaircuitiers. A préfent les mè-
ches font de coron. On fait des chan-
delles de différences efpeces

;
les plus com»

munes s’appellent chandelles a la baguette

ou plongées
, & les plus belles, chandelles

moulées. Il y en a de quatre, de fîx, ôc

de huit à la livre. Les premières doivent

durer dix à ftize heures, 6c les dernieres

fcnviron cinq. Avant que la bougie fût-

d’un fi grand ufage
,

les Chandeliers fe

piquoient de faire de la chandelle très-'

blaqche & parfaite pour les grandes mai-

fons
; mais depuis que l’on n’en brûle plus

que dans les antichambres
,
les Chande-

liers fe négligent avec raifon. ïl y a trois

cents ans qu’il eft défendu aux Epiciers

de vendre de la chandelle, & en revan-

che aux Chandeliers de vendre de la bou-

gie. Quoique l’ufage de la chandelle foie

connu de toiÿ temps en France, il ne
paroît pas qu’il l’ait été des Grecs ni des

Romains; ils ne brûloient que de l’huile.

Quoique les cierges & les bougies ne

regardent ni l’art ni le commerce du
Chandelier -

3 mais celui du Cirier
,

je

vais en parler tout de fuite
,
puifqu’ils

Tome XXXII. C
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fervent au même ufage. On peut même
obferver que Ton a appelé long- temps

les bougies chandelles , &c qu’à la Cour
de Louis XIV on ne leur a jamais donné
d’autre nom ; l’exprcflion de bougie paf-

foit alors pour bourgeoife, & lembloic

annoncer un parvenu , fier de ce qu’il

ne brûloir pas dans fa chambre de la,

chandelle de fuif. Si les bougies font

d’une invention allez moderne, au moins
les cierges font-ils très - anciennement
connus.- De temps prefque immémorial ,

on brûle en Italie & en France des cier-

ges dans les églifes. Les jeunes gens &C

les Dames qui n’ont pas eu encore occa-

fion de fc mettre au fait de la maniéré

dont on tire la cire des ruches , on la

féparc du miel, on la fond, on la blan-

chit ,
on la prépare enfin pour faire

des cierges 5c des bougies
,
feront bien de

fuivre dans les manufactures mêmes tous

ces détails également curieux & intéref

fans. Les bonnes cires, celles qui fe blan-

chiflcnt le plus aifément , le trouvent

plutôt dans les provinces où il n’y a
point de vignobles, que dans celles où
il y en a ;

car on a remarqué que les

fleurs de vigne fourniflenr aux abeilles

uiie quantité de fubftance grade qui

donne à la cire la couleur jaune , & qu’il
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faut en féparer pour la blanchir : quand
on en eft venu à bout St qu’on l’a réduite

en pain , ç’cft alors qu’on peut en faire

des cierges par deux procédés diftê-

rens, que les Ciriers appellent a là

cuiller ou a la main
; c’eft ce qu’il faut

voir dans les manufactures : les bougies

fe font toujours à la main. La beauté St

la-bonté des bougies dépendent beaucoup
de la mèche, qui doit être de coton plus

fin que celui employé pour les chandelles

de fuif. Cependant il n’cft que trop or-

dinaire que les Fabricans mêlent du füif

dans leurs bougies. Pour éprouver fi ce

mélange a li®u
, ou afiurer la pureté de

la cire, il n’y a qu’à en veriVr quelques

gouttes fur un morceau de drap
,
les laif-

fer refroidir St le frotter enfuite avec de

l’efprit de vin ou de l’eau de lavande;

la cire doit fe diffiper entièrement St ne

laificr aucune tache ni aucun goût : s’il

en refte., au contraire
,

il eft fur que la

cire de la bougie n’eft pas pure. On ufc

quelquefois de bougie jaune; la cire n’en

eft pas fi eftimée ni fi chere que la blan-

che ,
mais elle peut être pure dans fon

efpece , St
, à cet égard, meilleure

,
parce

que celle-ci peut le mélanger plus aifé-

ment avec le fuif. On fait depuis long-

Cij
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temps ce qu’on appelle de la bougiefilée

& roulée j on en forme des petits pains

auxquels il étoit autrefois d'ufage de

donner des formes fingulieres de petits

livres, de pommes, 8cc. ; on la peignoir

même de toutes fortes de couleurs. L’on

ufedans les Chancelleries de la cire jaune;

rouge, 6c même verte. La rouge fe co-

lore avec du vermillon, ÔC la verte avec

du verd-de-gris.

Quoique ce que l’on appelle la cire

d'Ejpagne n’ait de commun avec celle

des mouches, à miel que le nom
,
j’en

dirai pourtant un mot ici. Elle eft com-
poféc de plufieurs gommes 6c réfines ,

entre autrés ,
de gomme laque ;

on y
mêle du cinabre 6c du minium pou- la

rendre rouge ; fi l’on veut qu’elle foit

d’un jaune d’or, on y mêle de la gomme
glitte, au lieu de cinabre 8c de minium.

On retranche tous ces ingrédiens , 8c

on y fubitiruc la limaille d’or ou.de cui-

vre, fi l’on veut qu’elle ait la couleur

d’aventurine. On la rend luifante en l’en-

duifant d’huile d’olive ; 6c , la foifant

chauffer dans cet état , on la fait paflèr

par des moules pour en faire des bâtons.

Je n’ai jamais pu découvrir depuis quelle

époque on fe fert de cire d’Efpagnc en
France.
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La Communauté des Chapeliers ne

peut pas être plus ancienne que l’ufage

des chapeaux. Celui-ci ne remonte pas

plus haut que le quinzième ficelé ; il

s’eft même paffé encore plus de cent

ans avant qu’on en fît de la même com-
pofition que les nôtres. Us étoient d’abord

de drap ou de toute autre étoffe
; enfuite

on les a faits de bourre de laine , &C enfin

de feutre, c’eft à -dire d’un mélange de
laine & de poils qui ne font point tiffus

enfemblc
, mais feulement foulés Sc

collés avec un certain apprêt. Ces feu-

tres ont été d’abord affez groflîers, &com-
pofés de laine commune, mêlée avec du
poil de lievre Sc de lapin ; enfuite les

chapeaux étant toujours devenus de plus

en' plus à la mode, on a employé dans

leur fabrication la laine de Vigogne, qui

eft la plus belle & la plus fine que l’on

connoiffe. Elle vient de certains moutons

d’Amérique , & nous eft apportée de l’Ef-

pagne. Quant aapoil , on a préféré celui des

caftors
,
qui nous a d’abord été fourni par

les Anglois , & pendant quelque temps re-

gardé comme contrebande. Mais les ha-

bi tans du Canada, qui étoient alors fu jets

de la France , nous ayant fait paffer beau-

• C üj
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coup de peaux ou de poils de caftors , on en

a favorifé le commerce dans le Royaume,
& on a encouragé les manufactures de
chapeaux

,
que l'on a appelés cajlorsfuper-

fins , fins , & demi-cafiors , à proportion

de la quantité de poil de caftor que l’on

y employoit. On a d’ailleurs perfectionné

les procédés de cette fabrique : il feroit

trop long de les décrire ici; cependant

les détails en font favans & curieux. Le
réfultat en a été, que l’art de fabriquer

les chapeaux a été pouffe en France plus

loin que dans tous les autres pays de

l’Europe. Depuis quelques annéesque nous

avons perdu le Canada , on n’a plus fi à
cœur de faire employer-dans les chapeaux

le poil de caftor. Les Chapeliers ne font

en Communauté que depuis 1578, 8c

leurs premiers réglemens font de cette

époque ; mais il en a été bien fait de-

puis à leur fujet; & ce Corps de métier

a fi bien profpéré, que l’on compte au-

jourd’hui à Paris plus de trois cent vingt

.Maîtres Chapeliers, dans le nombre def-

quels il y en a qui s’adonnent au com-
merce des vieux chapeaux

, & font, à l’é-

gard des Chapeliers, comme les Savetiers

à celui des Cordonniers.

Les Charbonnier^ ne forment point dans
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Paris de communauté, parce qu’il ne peut

pas y avoir de fabrique de charbon daps la

ville ; mais ceux qui le portent ont pour

cela une permiflîon du Roi, ou au moins
des Magiftrats, & ce font des efpeces

de charges qui ne font établies que de-

puis le dix-feptieme fiecle. Depuis long-

temps on connoît deux efpeces de char-

bon
; celui de terre, qui cftune fubftancc

minérale très-inflammable, & que l’on

tire de mines particulières, & le charbon
de bois. C’eft celui-là feul qui jufqu’ici

eft entré dans la compofition de la pou-
dre à canon & a fervi à* l’exploitation des

mines de fer. Le bois tendre, tel que le

bouleau , le tremble, le peuplier
,
vaut

mieux pour faire du charbon que le bois

dur, comme le chêne. Il faut plus d’art

que l’on ne çroit pour réuflir à faire du
charbon, fur-tout depuis que l’on a ima-

giné de nouveaux procédés pour le rendre

meilleur; autrefois on ne fai foi t qu’étouf-

fer le bois après l’avoir brûlé.

J’ai aflTez parlé des Charpentiers dans

mon volume précédent. LcsCktirronsant

été tirés de cette communauté en 1498 ,
ÔC

chargés de faire les roues, les brancards

&: les rimons de toutes les voitures connues

dans ce temps-là
, chariots

,
charrettes,

C iv
'•
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traîneaux, &c. Les carrofles & les autres

voitures roulantes ayant été inventées dans

le ficelé fuivant, les Charrons y ont éga-

lement travaillé , &. ont même pris le

titre de Carrojjiers
;
mais alors d’autres

ouvriers
, tels que les Selliers , s’étant

donné la même qualification, ont pré-

tendu avoir le droit de faire les ouvra-

ges des Charrons
; ce qui a occafionné

de grands procès. Enfin, le travail des

carrofles a été partagé entre trois Com-
munautés; celle des Charrons qui

font ce que l’on appelle le train des voi-

tures;!'1 . les Selliers établis en 1577 par

Henri III , ôc qui ,
indépendamment des

felles pour les chevaux de monture
,
gar-

nirent les caifles des carroflTes & des chai-

les roulantes, & les fiéges des Cochers. Ils

prennent le titre de Selliers- Lormiers- Car-

rojjiers
(
J’avoue que je ne fais pas ce que

le nom de Lormiers veut dire). Ce n’cfl:

que depuis l’invention des carrofles que les

Selliers ont été féparé? de la Communauté
des Eperonniers, qui efl: plus ancienne.

Quand ils étoienj enfemble, ilsfaifoient

les (elles
,

les mors, les. brides & les

éperons ; il ne refte plus que ces trois der-

niers articles aux Eperonniers; 3
0

. les der-

niers ouvriers qui travaillent aux voitures ,

font les Bourreliers
,

qui font les équi-

*
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pages & les harnois de chevaux de toute

efpece. Ils prennent le titre de Bourre-

litrs - Bâtiers - Hongroyeurs
, parce qu’ils

font des bâts & quelquefois de beaux har-

nois en cuir de Hongrie. Je ne crois pas

leur Communauté fort ancienne. On voit;

par-là, qu’un grand nombre d’ouvriers

contribue à la fabrication d’un carrofle ;

Charron, Sellier, Bourrelier, Serrurier,

fans compter le Fondeur en cuivre, le

Doreur 5c le Peintre, pour les ornemens.

La multitude de carrolTes ÔC de voitures

de toute efpece qu’il y a aujourd’hui

dans Paris
,
eft caufe qu’ils y gagnent

tous leur vie; Sc la preuve , c’eft: qu’on

compte actuellement dans Paris près de

deux cents Charrons , autant de Bourre-

liers , ÔC deux cent cinquante Selliers.

Cependant les plus anciens carroiîcs font

du feizieme fiecle. Au commencement
du régné d’Henri II on n’en comptoit

que deux dans Paris ; l’un appartenoit à

la Reine Catherine de Médicis, l’autre

à Diane de Poitiers , Maîtreffe du Roi ;

on les appeloit alors , & on les a encore

appelés allez long-tenjips depuis, des co-

ches.

Les Chaudronniers ont des ftatuts de-

puis 1416 ;
quoique l’objet de leur métier
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& de leur commerce ne foit pas bien

noble ni bien propre, on conçoit qu’il

eft très-néceffajre
,
par conféquent ils ne

doivent point manquer d’ouvrage ni de

débir. Cependant ils font bornés aux uf-

tenfiles en cuivre , ceux en fer ne les

regardant pas. Les Chaudronniers de’Paris

reçoivent le cuivre déjà fondu, préparé &
dégrofli , de maniéré qu’ils n’ont que la

.

derniere main à mettre aux différentes

pièces de leur marchandife ; mais- il leur

refte encore affez de befogne pour in-

commoder beaucoup leurs voilins en y
travaillant. Ce qui les occupe le plus jour-

nellement, eft l’étamage des vaiffeaux de

cuivre qu’ils doublent & enduifent en

dedans avec un mélange d’étain & de

plomb. C’eft une précaution très-néceO-

faire contre les mauvais effets du cui-

vre employé en batterie de cuifine. Il y
a quelques Chaudronniers intelligens qui

s’attachent à faire des trompettes ,
des

cors dcchafïe, & des caiffes de timbales.

Il faut qu’ils aient
, comme les Luthiers ,

quelques connoiffances en mufique , pour

rendre leurs inftriynens fonores. Il y a

des Chaudronniers ambulans pour les

campagnes ,qui s’annoncent avec un cer-

tain fîfflet que l’on prétend être un des
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premiers inftrumens de mufique connus

dans le monde ;
c’cft avec lui qu’on re-

préfente le Dieu Pan & les Satyres.

J’ai parlé, dans le Volume précédent,

des clous & des Cloutiers
; il ne me refte

plus rien à- dire fur cette Communauté
qui avoir des ftatuts très-anciens

, mais
qui ont été perdus , ainfi qu’on l’a dé-

claré lors de leur renouvellement en 1 676.

L’objet du commerce des Cloutiers ayant

paru trop peu confidérable
, ils ont été

réunis aux petits Marchands de fer
,
que

l’on appeloit communément Crieurs de

vieux fers ou Ferrailleurs
,

lcfqucls for-

moient une Communauté à part, aufli

médiocre que la leur ; mais ce qui

leur a été favorable & fru&ueux
,
c’eft

qu’on leur a joint la Commuauté des

Epingliers ,
qui , il y a près d’un

fieele , avoit été augmentée de celle des

Aiguilliers & Alêniers. Je crois avoir

déjà dit que la fabrique des épingles eft

allez curieufe ;
elles fontcompofées de fil

de laiton blanchi ,
ou de fil d’archal noirci,

& pafTent avec beaucoup de rapidité en-

tre les mains de trois ouvriers
,
dont l’un

doupe le fil à la longueur convenable,

le fécond en aiguife la pointe, & le troi-

fieme y affujettit ce qu’on appelle la tête.
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Quoique cette marchandifc ne Toit pas.

^chere, Pimmeufe quantité qui s’en débite,

rend ce commerce aflez confidérable. Les

épingles de Paris paiïent pour les meil-

leures. Les aiguilles font un peu plus

cheres , mais de la plus grande utilité

pour une infinité d’ouvriers; elles font

d’acier ordinairement très-fin. Il y avoit

une quatrième petite Communauté qui a

été réunie à celles que je viens de nommer ;

c’eft celle des Chaînetiers
,

fort ancienne

ôc autrefois très-confidérable , mais
1

qui

fe trouvoit réduite prefque à rien.

Je n’ajouterai rien non plus à ce que

j’ai dit des Cojfretiers-Malliers qui ont

été établis en Corps de Communauté
fur la fin du feiziemc ficelé

,
ÔC réunis

depuis peu aux Gaîniers

,

avec lefquels ils

avoient fouvent des difficultés : la Com-
munauté de ceux-ci é toit fort ancienne,

car ils avoient des ftatuts de l’an 1313.

Ils font en poflTeffion de travailler tous

les étuis quelconques de cuir bouilli ,

de maroquin ,
de peau de chien de

mer ôc de rouflette, qu’on a appelée de

nos jours galuchat , du nom de l’ou-

vrier qui le premier a perfectionné cette

manière de couvrir les gaines ÔC les

étuis. •
,
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Les Confifeurs étant du Corps des Epi-

ciers ,
je remets à en parler un peu plus - bas.

Les Conflrucieurs de navires ionç des

ouvriers dont les connoiflances & le tra-

vail font de la plus grande importance ;

mais il ne font pas Corps de Commu-
nauté Se nont point de ftaturs géné-

raux. Anciennement la routine feule les

guidoit, & aucun Livre, avant le dix-

lepticme ficelé, n’avoit été écrit fur la

théorie de leur Art. Depuis, les Conf-
truéteurs ont été aflujettis à des Régle-

mens, fous l’infpeétion des Comman-
dais dans les difFérens ports du Royaume

,

&C des autres Officiers prépofés pour les

faire obferver. Ceux qui conftruifent les

bateaux qui naviguent fur les rivières

de Seine & 3e Marne , dépendent de

la police du Prévôt des Marchands &C

des Echevins de la ville de Paris : le

déchirement de ces mêmes bateaux, lorf-

qu’ils ne font plus en état de fervir ,

eft attribué à certains ouvriers qui ne
doivent point s’écarter des Ordonnances
faites à ce fujet ;

mais les Bateliers ne

forment point Communauté &c n’ont

point de ftatuts.

Une autre Communauté qui intérefle

fur-tout la Marine, mais dont les ou-
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vragcs s’étendent à beaucoup d’aurres

objets ,
c’eft celle des Cormiers

; ils ont

eu des ftatuts dès la fin du quatorzième

ficelé 3 qui ont été confirmé de régné

en regne jufqucs aujourd’hui. Onappelle
cordes en général tout ce qui fert à tirer,

&, dans cette acception, on dit cordes à

boyau ,
cordes de chanvre

,
de crin ,de lai-

ton ,
de fer, ôte ; mais les Cordiers propre-

ment dits ne font que des cordes de chan-

vre , le plus gros cable jufqu’àla plus mince

ficelle. Ils tirent la matière première qu’ils

emploient, des Chanvriers ou Marchands

de chanvre ,
dont la Communauté eft fort

ancienne &: a obtenu de nouveaux ftatuts

en 1 666 . Il n’y a guere que des fem-
mes qui faflent ce commerce

;
elles en-

voyent dans les campagne*s acheter les

chanvres que cultivent les payfans
,

Sc

les emmagafinent pour les vendre aux
Cordiers. On fait que le chanvre eft tiré

de la plante dont la graine eft appelée

chenevis , & c’eft par cette raifon que
les champs qui en font femés fe nom-,
ment chenevieres. Lorfque la graine de
cheneviseft mûre, on arrache la plante,

on la met en paquets
,
6c on la plonge

dans des mares d’eau
,
pour la faire rouir

(
pourrir ) , enfuite on la fait fécher

,
puis
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on la brife fousune machine pour féparer

la partie ligneufc de la filaffe. Après ces

opérations
, on peigne la filaflè

,
l’on en tire

l'étoupe A &c c’eft en cet état qu’elle eft

envoyée aux Cordicrs. Le travail de ces

ouvriers eft connu , mais on ignore peut-
être la raifon pour laquelle ils ont pri»

la convcrfion de Saint Paul pour leur

Fête. Saint Paul étant allé dans le def-
fein de combattre les Chrétiens, fut ar-

rêté en chemin par un violent orage ,

&C une voix célefte lui ordonna de re-f

tourner fur fes pas
,
ce qu’il fit aufli-tôt :

ainfi les Cordiers étant obligés de tra-

vailler à reculons
, ont pris pour Patron

Saint Paul au moment de fa conver-
fion.

L’objet du travail & du commerce
des Cordonniers eft trop intéreflant pour
qu’ils n’aient pas formé depuis long-
temps une Communauté d’Arts 8c Mé-
tiers; au quatorzième fiecle, ils étoienc

réunis au Corroyeurs. Cependant ils ne
peuvent produire de plus anciens ftatuts

& réglcmens particuliers à leur com-
merce

,
qu’un de 1573, fous le regne

de Charles IX : ce qu’il y a de remar-
quable , c’eft que les Etats Généraux
du Royaume , aftemblés quelques années
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auparavant , avoient approuvé & pro-

pofé eux-mêmes au Roi ces réglemens,

comme un objec intérelTant pour le pu-

blic. Il paroît que de tout temps les

Gaulois & les François , à limitation

des Grecs 6c des Romains, fc font chauffes

de cuir. Quand ils n’ont, pas enveloppé

le pied en entier de cuir plein , comme
nous faifons à préfent

,
ils l’ont du moins

entouré de ccyrroyes qui tenoient à une
pièce de plus gros cuir ou de bois, que

I’on a toujours appelée femele , & qui

étoit encore renforcée & plus haute du
côté du talon. Les chauffurcs des hom-
mes n’ont jamais beaucoup changé de

forme ,
fi ce n’eft aux treizième

,
quator-

zième & quinzième fiecles
, où l’on s’a-

vifa de rccourbér le bout du foulier en
avant des doigts

,
de le relever quelque-

fois même d’une hauteur exceflive, en
chargeant ce bec de figures ridicules ;

c’eft ce qu’on appela fouliers à la pou-
laine ou a la polonoife. Cette mode
dura, à differentes reprifes

,
pendant près

de 150 ans; mais on peut dire que de-

puis près de trois fiecles la mode des

fouliers des hommes n’a changé que
dans quelques légères circonftances. On
les atrachoit autrefois avec des cordons;

deptùs

,
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depuis, on y a fubftitué des boucles

plus au moins grandes
;
quelques-uns ont

cru que le nom de Cordonnier venoit de

ces cordons
;

mais il eft plus apparent

que c’eft du mot Cordouan\ c’cft ainft

que s’appeloient les cuirs noircis dont

on faifoit & l’on fait encore les fouliers

pour hommes : quant aux fouliers des

femmes ,
il n’y a guere que celles du peu-

ple ,
qui, dourant les rifques de fe crottcr

beaucoup, en portent de cuir; les Da-
mes & même les Bourgeoifcs ai fées en

ont toujours porté d’étoffes plus ou moins

riches, mais elles n’ont pas toujours porté

des talons aullï élevés qu’à préfent. On
prétend que la mode des hauts talons

nous eft venue d’Efpagne. Il eft étonnant

qu’elle dit duré auiïi long- temps, entraî-

nant autant d’incommodités & même
de dangers, qui n’offrent aux Dames que

je frivole dédommagement de paroître

^’unc taille plus élevée. Les mules &
les pantoufles font des inventions du
feizieme fiecle. Cette différence de la

chauffure des hommes & des femmes, a

engagé les Cordonniers à fe partager, pour

ainlî dire
, en quatre claffes. Les uns

s’intitulent Cordonniers pour hommes
,

c’eft le plus grand nombre ; les autres
,

Tome XXXII. D '
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Cordonniers pour femmes ù enfans ; les

troifiemes ,
Bottiers

;
cc font ceux qui font

les bottes fortes & les bottines commu-
nément de cuir de veau ou de peau

de chevres noircie comme le cuir des

fouliers
,
quelquefois auflî de maroquin ;

la quatrième efpece de Cordonniers s’ap-

pelle Talonniers - Formiers
; ils font

le fond des* talons
,
qui eft toujours de

bois, ôt que les autres Cordonniers noir-

ci fient rougi fient ou peignent en blanc

f

>our l’un ou l’autre fexe. On pourroit éga-

ement regarder comme une autre efpecc

de Cordonniers
,
les 5<zm/erj qui raccom-

modent les fouliers
,

les bottes
,

les mu-
les , les pantoufles, &c.; mais ils forment

une Communauté à part, qui a même
des réglemens plus anciens que ceux des

Cordonniers
,
car leurs premiers ftatuts

font de 1443 ,
confirmés par Lettres Pa-

tentes du Roi Charles VII; ils s’intitu-

lèrent Savetiers , Bobelineurs & Carreleum

de Souliers. Leurs Jurés font nommés
Gouverneurs de la Communauté

,
& ils

ont un Confeil de Savetiers honorés du
beau titre de Prudkommes. Il ne leur eft

pas permis de faire des fouliers neufs , fi

ce n’eft pour eux
, leurs femmes & leurs en-

fans. La chaullure eft un Art fi nécef-
faire , qu’il y a dix ans il y avoic dans

*
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Paris dix- huit cents Maîtres Cordon-
niers & deux mille Maîtres Savetiers ;

mais depuis peu ces deux Communautés
ont été réunies.

Les ouvriers qui travaillent fur lé cuir
'

forment un aflez grand nombre de Com-
munautés fous différons noms , Corroycurs ,

Tanneurs , Mégifjîers , Ckamoifeurs , Cein-

turiers
, Bourreliers ,

Selliers
,
Cordonniers ,

Coffretiers-Mailiers . J’ai déjà parlé des der-

nières; je vaisdire quelques mots des autres.

Le Tanneur eft celui qui donne lapremiere

préparation aux peaux ou cuirs des ani-

maux fraîchement écorchés
; après les

avoir falés pour qu’ils ne fe corrompent-

pas ,
8c frottés d’alun , on en ôte la tête ,

la queue & les extrémités des pattes. On
les jette dans l’eau courante, 8c on les y
laiffe aflez long-temps pour les amollir.

Enfuitc on les détire, & on les fait pafler

par différentes grandes cuves remplies

d’eau, dans lefquelles on a fait éteindre de

la chaux. Dès qu’elles fe trouvent en état
'

d’être épilées, on en gratte tout le poil,

on enleve toutes les parties charnues ,
on

leur donne fucceflivement différentes fa-

çons ; enfin , on les fait pafler fous un
moulin qui fait agir plufieurs pilons, an

moyen defquels on les bat, &c on fait

D ij

\
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entrer dans le cuir ce que l’qn appelle

le tan
,
qui eft de l’écorce d'e jeune chêne

réduite en poudre ; c’eft de là que les

Tanneurs ont pris leur nom. Le tan s’infi-

nuant dans le cuir, en renforce les fibres,

en le rendant en même temps plus fouple,

& propre à être employé à différens ufa-

ges. Après être forti des mains du Tan-
neur, le cuir paffe dans celles du Cor-

roycuïy qui lui fait fubir de nouvelles épreu-

ves
;
j’en parlerai dans un moment. En at-

tendant
,
je dois dire que l’art & les procé-

dés du Tanneur font connus depuis long-

temps , à quelques pratiques nouvelles près.

Leurs premiers ftatuts font de l’an 1345 ,

fous le regne de Philippe de Valois
; ceux

.des Corroyeurs font de la même date &
communs à ces deux Communautés, qui
depuis furent féparées, & de nos jours

ont été réunies. Le Corroycur donne
aux peaux de nouvelles façons; pour ache-
ver de les nettoyer

,
de les polir & de les

afTouplir davantage, il les graifle avec du
fuif; enfin il les teint pour la plus grande
partie en noir, & quelquefois en d’autres

couleurs. Les cuirs noirs gras fervent aux
Cordonniers pour faire des fouliers &
des bottes, &: aux Mallicrs- Bourreliers

& Selliers pour leurs ouvrages
; les cuirs

plus fecs de différentes couleurs leur
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''fervent auffi bien qu’aux Tapiffiers, &
enfin aux Relieurs. Les plus beaux des

cuirs coloriés font ceux qui imitent les

maroquins du Levant
,
qui ne font que

des cuirs bien corroyés, plus fins, & teints

avec plus de foin & de meilleurs ingrédiens

que les nôtres. Les ouvriers qui préparent

ces cuirs de différentes couleurs s’appellent

Baudroycurs
, & c’cfl: encore un titre que

prend la Communauté desCorroyeurs. Il y
en a qui s’appellent Chagriniers, parce qu’il s

préparent les cuirs en façon de chagrin ,

.c’eft-à-dire, qu’ils les font paroître rudes

comme les peaux de chiens de mer. Les cuirs

que Ton prépare ainfi , font ceux de che-

vaux ou de mulets. En les corroyant on les

parfeme de grains de moutarde; on les

* met fous la preffe, & le^rain pénétré le

cuir. Ces peaux, ainfi chagrinées, font

fufceptiblcs d’être teintes en différen-

tes couleurs, comme les maroquins. Les

Alégijjicrs ont pour objet de leurs travaux,

‘i°. le foin de paffer les peaux en blanc &C

de les mettre en état de fervir aux Gan-
tiers : i ®. ils préparent auffi les peaux

dont on veut confcrver le poil pour en

faire des fourrures
;
mais ce ne font pas

les plus fines 8c les plus précieufes d’eatre

les peaux
, car celles là font réfervées aux .

Fourreurs.
,

D iij
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Pour rendre les peaux blanches

, ils

emploient les lavages dans l’eau de Ton,

enfuite l’alun &, le fel marin
, enfiu la

fleur de froment & les jaunes d’œufs.

Les MégiJJiers forment une Communauté
particulière depuis l’an 1407 ; ils ont

donné leur nom à un des quais de Paris.

Le Chamoifeur prépare ôc pafle à l’huile

les peaux de chamois ( efpece de chevreuil

des Alpes) ; on cherche à les contrefaire

avec des peaujt de chevre ou de mouton.

Les peaux de chamois véritables ou con-

trefaites font toujours d’un jaune clair.

Les Peauffiers prennent le titre de Cale-

çonniers
,
parce que c’étoient eux qui fai-

foient autrefois les culottes de peaux & tou-

tes fortes d’ouvrages du même genre, non
teintes, mais feulement paflees

; ils font
,

très-anciens , car on fait qu’ils ont eu des

ftatuts dès le temps du Roi Jean en 1357.
Mais ils ont négligé de les faire renou-

veler jufques au dix-feptieme fiecle; alors

les autres ouvriers en cuir, fur-tout les

Bourfiers, leur ont difputé le droit de
faire des culottes de peau , & il ne leur

eft refté que le foin de teindre les cuirs

tendres & mous en toutes fortes de cou-
leurs ;

ainfi ils font proprement Teintu-

riers en cuir
j
mais leur ouvrage eft difFé-

* *
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rcnc de celui des Baudroyeurs, qui tei-

.

gnent le cuir plus fec St imitent le ma-
roquin. Les Peaufliers font ce qu’on ap-

pelle la bafane colorée en noir, en rouge,

en jaune, St en bleu.

Les Cênturiers forment auffi une Com-
munauté qui eft très-ancienne , -puifque

Saint Louis leur accorda des Lettres-

Patentes dès l'an 1263. Ils eurent des

ftatüts en 1313, fous le régné de Char-
les le Bel

; d’autres en 1421, en 147 j,
St enfin en 1551. Leur commerce con-

fiftoit autrefois à faire toutes fortes de

ceintures, qui étoient néceflaires St indif-

penfables lorfque tout le monde portoit

des habits longs , hommes St femmes*
Quoique les Militaires en portaflent de

courts à la guerre
,
les ceintures leur étoiertt

également néceflaires. Mais, au feizicmc

fiecle, les habits courts étantdevenus tout

à fait à la mode, St les robes des femmes
étant autrement faites , les ceintures ne fc

trouvèrent plus d’un fi grand ufage
;

St

les Ceinturiers, qui en faifoient de toute

cfpece
,
principalement de cuir , virent

leur commerce fort diminué. Cependant
la fourniture des baudriers, des cein-

turons d’épée
,
des gibecières , des fourni-

mens, St de tout cc que l’on appelle la
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bufflcrie pour les troupes , leur procura de
nouvelles reflources. Depuis peu ils ont.

été réunis aux Bourfiers; en dernier lieu ,

on les appeloit CeinturonnUrs
, quoique

dans leurs ftatuts ils foient toujours trai-

tés de Ceinturiers. • *

L’Art du Coutelier cft un des plus favans

entre tous les Arts mécaniques ; il eft fu-

péricur à celui du Taillandier
,
qui cepen-

dant a , pour ain(i dire , le même objet ;

mais le Coutelier fait les ouvrages plus

fins, & le Taillandier en fabrique de plus

f

;rofliers. Ce dernier n’emploie guere que

e fimple fer, & le C.outelier plus fou-

vent l’acier. Le Taillandier fait de gros

inftrumens coupans & trançhans, fervant

au labourage &: à la cuifine, tels que les

éognées, les grands cifeaux à tailler les

arbres, les ferpes, les bêches, les cou-
perets

,
les broches , & les faux; le Cou-

telier
, des couteaux de toute cfpecc, de

petits cifeaux, des rafoirs, & une infi-

nité d’inftrumens propres aux Arts, ôc
'

dont quelques-uns exigent beaucoup d’ha-

bileté êc de délicatcfie. Les alênes , les

groffes limes , les fers de rabots & les

vrilles font du reflort du Taillandier. Mais
tous les petits articles du commerce que
l’on appelle communément clincaillerie ,

appartiennent au Coutelier; les uns S^lcs
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autres font les manches & le relie des

accefloires des inltrumens de leur fabri-

que : le Taillandier ne les fait ordinai-

rement que de bois grolîiérement fa-

çonnés , au lieu qué les Couteliers ven-

dent fouvent leur marchandife montée
avec la plus grande élégance. D’ailleurs il

leur eft permis de graver ,
dorer

,
damaf-

quiner leurs productions ; ce qui fait qu’ils

prennent le titre de Fevres , Graveurs

& Doreurs furfer (s acier (1). Il n’appar-

tient qu’à ces deux Communautés de re-

mouler , c’eft-à-dirc de palier fur une
meule mouillée les ouvrages de leur mé-
tier

,
pour les faire mieux Couper quand

ils commencent à être ufés. Les Rémou-
leurs ambulans ne font que des garçons

Couteliers. Il y avoir, il n’y a pas long-

temps ,
dans Paris plus de cent vingt

Maîtres Couteliers
,
mais moins de Tail-

landiers.

Au feizieme fiecle , la Communauté
des Couturières pour femmes n’exilloit

point encore ;
leur Art étoit libre ; ce

n’ell qu’en 1675 qu’il a celle de l’être,

& cent ans jultement après ,
on leur a

( 1 ) Le mot de fevre eft confacré de toute ancienneté
dans notre Langue, pour lignifier les ouvriers qui tra-

vaillent au marteau & à l'enclume fur le fer & les au*

très métaux. %
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rendu une liberté entière qu’elle ne con-

ferve cependant à préfent qu’avec quel-

ques modifications. Au relie, Iesperfon-

nes qui exercent ce métier font en fi grand

nombre, qu’il ell irspoffible que la plu-

part en tirent de gros profits. Il n’y a
que les plus habiles 8c les plus adroites

Î

iui acquièrent de la réputation 8c faffent

ortune. Dans l’Art des Couturières,

comme dans celui des Tailleurs , la

fcience des Maîtres 8c des Maîtreiïes ell

de favoir bien couper les étoffes ; ce font

les garçons ou les filles qui coulent, ce

qui ell bien plus facile.

Dans le \%lume précédent, j’ai parlé

des couvertures des maifons 8c des Co«-
vreurs. Il y a quelques années qu’il y avoir

à Paris cent foixante - dix Maîtres de
cette Communauté qui fubfille depuis l’an

1566 avec des réglemcns fort fages ,

remplis de bonnes précautions contre les

accidcns auxquels ce métier ell fujet,

tant pour les ouvriers mêmes que pour

les paflàns
;
entre autres

, c’ell dès ces

temps-là que lorfqu’ils travaillent fur

une maifon, ils font obligés , fous peine

d’amende
,
de mettre ce qu’ils appellent

une défcnft ,
c’cll-à-dire

,
de laiffcr pen-

dre deux lattes en croix qui avertirent

les pafl ans de prendre garde à eux
,
crainte

*
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qu’il ne leur tombe quelques tuiles
,
ar-

doifcs ou autres matériaux fur la tête.

L’Art de la Danfe ne paroît pas devoir

,
être compté parmi les Arts mécaniques ;

cependant il a de commun avec eux
d’avoir eu des ftatuts

,
des réglemens

, êc

d’avoir été érigé en Communauté. L’éta-

bliflcment des Maîtres à danfer n’efi: pas

fort ancien, & n’a pas fubfiflé bien long-

temps. C’elb en 1659 que le Roi Louis XIV
jugea à propos, par un Eclit confirmarif

de quelques Ordonnances des Rois fes

prédéceffeurs
,
qui pourtant ne font ni

cités
, ni rapportés

,
d’établir une Cdl&mu-

nauté de Maîtres de danfe& Joueurs d’inf-

trumens pour tout le Royaume, à la tête

defquels on mit un Chef, que l’on intitula

Roi des Violons
,
en fe fondant toujours

fur les anciens réglemens non rapportés.

Le premier qui fut revêtu de ce titre s’ap-

peloit Guillaume Dumanoir
,
violon ordi-

naire du cabinet du Roi. En 1672, ces

réglemens furent encore confirmés, tou-

jours lur la confiance des premiers privilè-

ges fuppofés, 8c fur ce qu’il exiftoit une
confrérie de Ménétriers, dont le Patron

étoit Saint Julien
, & qui pofledo.it une

églife rue Saint Martin. On fit défenfes

à tous autres qu’aux Confrères 8c Maîtres

de la Communauté de tenir falli ouverte
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Zc école de danfe. En 1661, il avoit été

établi une Académie Royale de danfe,

compofée de treize fujets
,
dont le pre-

mier fut François Galand , ficur du *

Defert, Maître à danfer ordinaife de la

Reine. Ces Académiciens obtinrent de trè*

beaux privilèges, entreautrescejui de Com-
mitiimus. Peu de temps après, ils furent

réunis à l’Académie Royale de Mufiquc

,

& aflîmilés, pgr rapport à leurs privilèges,

à l’Académie Royale de Peinture & Sculp-

ture. Ce fut en vain que la Communauté
des Maîtres à danfer. Joueurs d’inftru-

merwf & leur Roi, voulurent s’oppofer à

. l’érabliffement de l’Académie Royale de

danfe; ils furent déboutés de leur oppo- -

Etion par Arrêt rendu fur Plaidoyers

contradictoires & fur les concluions de

M. l’Avocat-Général Bignon; cependant

la Communauté a fubfifté jufqu’à la

grande réforme des Arts Métiers, ar-

• rivée au commencement du préfent régné.

Le dernier Roi des Violons a été le fa-

meux Guignon : l’Académie Royale de

danfe doit fublîfter encore ,
unie à celle

de Mufique.

En 1580, il exiftoit une Communauté
de Découpeurs

,
Egratigneurs , Gauffreurs

& Effileurs d’étoffe. L’objet du travail de

ces Artifans paroiffoit’bien mince : auffi

* .

«
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au dix-feptiemc fiecle ont-ils été réunis à

la Communauté des Brodeurs.

Les Dégraifieurs font partie de la Com-
munauté des Teinturiers, auffi nous en
parlerons par la fuite.

S’il y avoit quelque Communauté dans

Paris, qui pût regarder comme lui appar-

tenant le droit de faire de la dentelle
, ce

feroit celle des PafTementiers , Bouton-
niers

,
qui a été réunie à celle des Bro-

deurs. Leurs ftatuts portoient qu’ils pou-
voient faire toutes fortes de pademens êc.

dentellês fur l’oreiller, au fufeau, aux épin-

gles & à la main, de fi 1 d’or & d’argent, tant

fins que faux
,
pourvu que ces deux efipe-

ces ne fufl'ent point mêlées de foie & de

fils blanc & de couleur. Cette énuméra-

tion contient afTurément routes les el'pe-

ces de dentelles très- bien diftinguées; mais

on ne les fabrique pas toutes dans Paris.

Pour entrer dans quelques détails hiftori-

ques à ce fujet
,
les dentelles de fil de lin

fie diftinguent en deux principales cfpeces,

les dentelles proprement dites , & le point.

Les premières fe travaillent fur un oreiller

ti au fufeau. On fait d’abord un fond que

l’on appelle l'entoilé ou L*entoilage \ quand
il eft bien lâche &c bien foible, &C que les fils

en font feulement croifés les uns fur les

autres t on le nommefilet > étant plus ferré
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& mieux attaché par des points qui le

brident ,
c’cft du retenu. On attache ôc

on brode 3 pour ainli dire , fur ce fond

de fil plus ou moins clair, un tiffu plus

ferré
,
que l’on difpofc de maniéré à

former des deflîns ; ce deflin fc trace

avec des épingles fur un oreiller. Les

plus belles dentelles de fil blanc fe font

dans les Pays - Bas Autrichiens , fur-

tout à Bruxelles & à Malines. Celles qui

tiennent le fécond rang viennent des Pays-

Bhs François; parmi celles là, les plus re-

nommées font celles de Valenciennes.

Celles fabriquées en France font toujours

regardées comme fort inférieures
; la prin-

cipale différence du point à la dentelle,

c’eft que celui-ci eft travaillé à l’aiguille.

Le fond en eft ordinairement moins fo-

lide ,
le fil plus gros, la broderie plus re-

levée ;
cependant il y a des ouvrages de

point d’une grande délicatefle. Le plus

beau Sc le plus anciennement connu eft

le point de Bruxelles. Qn l’a imité en

Angleterre , & c’cft dan* ce pays que l’on

a
,
pour la première fois , imaginé de faire

des garnitures moitié point, moitié den-

telle, qui font très brillantes
; c’cft ce que

l’on appelle dentelle dAngleterre : on en

voit beaucoup en France
,
qui vient des

Pays-Bas, èc non point d’Angleterre
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même. Nous avons en France les points

d’Alençon St ceux d’Argentan. Quel-
que beaux qu’en foient les deflins, ils

font toujours inférieurs à ceux de Bruxel-

les; ils ont le défaut d’avoir les cordons

qui marquent les bouquets, trop épais & le

réfeau trop foible. La fabrique de dentelles

des Pays Bas étoit déjà connue au feizieme

ficelé ; nous avons même de ce fiecle-là

un afTez grand nombre de livres qui con-

tiennent des dellins de dentelles gravés

la plupart à Anvers dans un goût afTez

particulier, c’eft une efpece de clair-obfcur. •

Le fond eft noir, St le deflin des den-

telles refte tracé en blanc par la couleur

du papier. C’eft tout au plus depuis le

fiecle dernier que l’on fait en France une
efpece de dentelle de foie que l’on appelle

blonde. Elle n’eft pas fi chere que celle

de fil
,
parce qu’elle eft bien moins frappée

& moins folide; elle a d’ailleurs l’incon-

vénient de ne pouvoir lé blanchir comme
celle de fil blanc. On fait auffi de la dentelle

St de la blonde noires. Celle deFrance paflé

pour la meilleure , & on en envoie beau-

coup chez l’Etranger. Quant aux dentelles

d’or St d’argent, il eft certain que c’eft

aux Pajfementiers qu’appartient le droit

de les faire. On en fabrique en grande

quantité à Paris St à Lyon
;
elles paftent
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pour les meilleures de l’Europe

,
les plus

belles 8c les plus agréables.

J’ai déjà parlé du deflin comme d’un

Art très-libéral , 8c même comme étant

la fourccde plufieurs autres; il a toujours

été libre , 8c doit l’être ; mais il eft fi utile

,

8c quelquefois même fi néceffaire aux Arts

mécaniques
,
qu’en les parcourant je ne

peux m’empêcher de dire un mot des Def-

finateurs. Les grandes manufactures d’étof-

fes d’or ,
d’argent 8c de foie , 8c même quel-

ques- unes qui travaillent fur des matières

moins cheres, nefauroient fe paffer d’un ou
de plufieurs Dcflinateurs. Les ouvriers en
orfèvrerie, en bronze, en fer; ceux en bois,

tels que les Ebéniftes , 8cc. Sec. ne peu-

vent fe difpenfer d’y avoir recours ; mais

tous les Deflinateurs ne font pas égale-

ment utiles aux diverfes manufactures ;

il faut qu’à la connoiffancc du défi-

fin ÔC au bon goût général
, l’Artifte

joigne une étude particulière 4e l’effet

que tel ou tel deflin peut faire étant exé-

cuté, ou fur les étoffes, ou furies meu-
bles pour lefquels il eft deftiné. Le goût

des nôtres a beaucoup contribué aux

brillans fuccès de plufieurs branches de

notre commerce; il eft effentiel pour

la France que l’on continue à les protéger

• 8c
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& à les encourager comme on a toujours

fait depuis le glorieux régné de Louis XI

\

r

,

époque du bon goût en France.

Les Diftillateurs ne formoient point

encore une Communauté au feizieme

lîeclc
;

ce n’eft qu’en 1634 qu’ils ont
commencé à eh faire une. La plus forte

diftillation qu’ils faifoient autrefois
f
étoit

celle de l’eau-de-vie; cette liqueur a tou-

jours fait la bafe du commerce de nos

Diftillateurs. Cependant leur Art s’eft per-

fectionné & étendu'; plufieurs autres Com-
munautés ontfenti que la diftillation leur

étoit très-néceflaire, & fe font mêlées de

diftiller. Les Diftillateurs en titre ont

voulu s’y oppofer ;
il en eft réfulcé des pro-

cès entre eux Ce les Pharmaciens-Apothi-

caires, les Confifcurs, les Parfumeurs
,
les

Vinaigriers ,
& enfin les Marchands de

liqueurs douces
,
qui ont commencé , à

la fin du dix feptieme fiecle, à fe faire

connoître fous le titre de Limonadiers. On
a réuni d’abord ceux-ci aux Diftillateurs,

& enfuite on les en a féparés ; enfin , au

commencement de ce fieclè,on apartagé

entre toutes ces différentes Communautés
la permiflîon de diftiller les marchandifcs

qu’il leur étoit permis de débiter. Le droit

de vendre de l’eau - de- vie en gros eft

Tome XXXII. E
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rcfté commun entre les Diftillateurs ,

£c les Epiciers, 8c celui de vendre des

ratafias, entre eux & les Limonadiers. Il

a été permis aux Vinaigriers de diftiller feu-

lement des vinaigres. Toutes les opérations

vraiment chimiques ont été réfervées aux
Apothicaires; mais l'eau-forte& l’eau ré-

gale qnt été réfervées , exclufivement à

tous antres, aux Diftillateurs en titre. L'eau-

forte fe compofe au moyen des acides mi-

néraux 3 dont on diftingue trois princi-

paux ; favoir , l'acide vitriolique , ainfi

appelé parce qu’on le tiroit autrefois du
vitriol ; mais à préfent on le tire plus com-
munément du foufre ; Yacide nitreux

,
qui

fe tire du nitre ou falpêtre par le moyen
du vitriol ou couperofe verte ; Xacide

marin
,
qui fe tire du fel. On fait quel'eau-

forte eft utile aux Artiftes 8c aux Artifans

dans une infinité d’occafions; 8c comme
d’ailleurs elle peut entrer dans la dalle des

poifons,. les Diftillateurs font obligés

de tenir un regiftre du nom, de la qualité

8c de la demeure de ceux à qui ils en ven-

dent , 8c il leur cft enjoint de n’en pas trop

livrer à la fois. L'eau régale ed uncompofé
d’acides nitreux 8c marins;ellea la propriété

de diftbudrc tous les métaux , 8c même
l’or

;
par conféquent il eft aifé avec cette

t
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eau d’altérer les monnoies

, & c’eft pour

cette -raifon qu’on a aflujctti les Diftilla-

teurs qui la compofent, à la Jurifdiétion

de la Cour des Monnoies , à laquelle ils

font obligés de rendre un compte exaéfc

de tout ce qu’ils vendent d'eau .régale.

Il a fubfifté à Paris
,
pendant près de

deux cents ans
,
une petite Communauté

dont les Maîtres, comme nous l’avons

déjà dit, prenoientle titre de Dominotiers-

Imagets-Tapiflïers. Leur travail confiftoic

principalement à faire du papier marbré,
ou pci«t allez groffiérement en plufieurs

couleurs , & imprimé avec des planches

de bois. Les Dominotiers avoient aulli le

privilège de graver • en bois de gran-

des images de dévotion ou autres, mais

imprimées feulement d’un côté ; c’eft ce

qui leur faifoit donner la qualité d’Ima-

gers. Il cft plus difficile de favoir d’où leur

venoit le nom de Dominotiers. Quelques
Auteurs penfent que le papier marbré s’ap-

peloit autrefois, domino ; d’autres difent

qu’on leur donnoit ce nom parce que leurs

images rçpréfentoientibuvent le bon Dieu,

ou Notre- Seigneur. Quoi qu’il en foit,

cette Communauté, jadis a nombreufe,

étoit tombée dans le plus grand diferédit,

Çij

*

f

I
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lorfqtfe le fuccès d’une nouvelle invention

l’a relevée avec éclat. On a perfectionné

le papier peint; on eft parvenu à lui faire

imiter toutes fortes d’étoffes, les toi les pein-

tes, les damas, les velours d’Utrecht, &c.

enfin , on en a fait d’agréables tapifferies ;

fk les Üominotiers juftificnt bien à préfent

le tirre qu’ils ont pris depuis long-temps,

d’Imagcrs-Tapifliers. C’cftde la Domino-

terie qu’ils tirent le moins de profit.

J’ai parlé, dans mon précédent Volume,
des Doreurs de toute clpece

,
dont les pro-

ductions font, depuis long-temps, partie

des ornemens que peuvent recevoir nos

bâtimens & nos meubles. Les Doreursfur
métaux forment depuis 1573 une Com-
munauté qui a eu des réglemcns fous les

régnés de Charles IX & d’Henri III. Ils

mettent au nombre de leurs qualifications,

celle de Cifeleurs - Damafquineurs
,
qui

tire fon nom de la ville de Damas , en

Syrie ,
dans laquelle les premiers ouvrages

en ce genre .ont été fabriqués. Ce Tra-

vail confifte à graver affez profondément

fur la piece qu’on veut damafquiner, un
dcflïn communément. de feuillages ou de

fleurs. On remplit ce deflind’oren feuilles

que l’on fait bien tenir avec un mordant ;

enfuite on achevé de polir la piece eu-



des Livr.es François. 69

tiere ,
de forte que le fond paroifl'e d’un

bel acier, 5c le deflin en dorure. Les Four-

biffeurs & les Couteliers ornent ainfi ou
font orner par les Doreurs fur métaux les

poignées & quelquefois même les lames de

fabres
, d’épées & de couteaux.

J’ai auflï parlé des Drapiers
; j’ai diftin'

gué les Drapiers drapans, ou Manufac-
turiers ,

d’avec les Drapiers Marchands, &
j’ai dit un mot des manufactures d’étoffes

de Jaine de toute efpccc; le commerce des

Drapiers les comprenoit toutes autrefois ;

& il n’y en avoir prefquc aucune autre :

ainfi il n'efl: pas étonnant que des ouvriers

& négocians fi utiles aient obtenu le pre-^

mier rang entre tous les Marchands ; auflï

les Drapiers forment-ils le premier des fix

Corps de la marchandée de Paris ; ils jouif-

fent de plufieurs privilèges & de certains

honneurs qui lesdiftinguent entre les bour-

geois fc autres citoyens de la capitale. L’é-

tabliffement des fix Corps eft bien plus

ancien que le feizieme fiecle ; car les pre-

miers réglemens concernant les Drapiers

remontent jufqu’à l’an 1 188

,

fous le ré-

gné de Philippe Augulte. Ce Monarque
donna aux Marchands Drapiers vingt-

quatre maifons cçnfifquées fur les Juifs;

elles ont formé une rue qu’on appelle en-
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côrc aujourd’hui la rue de la Draperie. On
croit que c’eft aulîi au douzième fiecle

qu’ils ont obtenu la propriété de la Halle

aux draps
,
qui leur appartient toujours ,

& la chapelle de Saint Nicolas, où ils ont

établi leur confrérie. Je connois des ré-

glemens pour les Drapiers
,

qui portent

la date de 128$ , & leur donnent le nom
de Tijjerands de drap ; il exifte aufli un
Arrêt du Parlement, de l’an 1291 ,

qui

lés concerne aufli bien que les Teinturiers.

Au relie, ce n’ell que lur une limplê tra-

dition qu’on fe perfuade que les fix Corps

de Marchands étoient fi bien établis du
temps de Philippe Augulle

,
qu’en 1183

*le Corps des Pelletiers céd^ le premier

rang à celui des Drapiers.

La Communauté des Epiciers forme aufli

un des fix Corps des Marchands de la ville

de Paris; mais quoiqu’on trouve d’an-

ciens titres, datés des treizième 8c qua-

torzième fiecles, qui faflent mention des

Epiciers , ils 11’ont eu des réglemens que
depuis 1484. Leur commerce eft très-

étendu
; & , ainfi que pluficurs autres Corps

de Marchands , ils vendent un grand

nombre de. marchandifcs qu’ils ne fabri-

quent poinr. Ce n’elt que de ce fiecle-ci

qu’on les a dillingués en Epiciers Droguif-
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tes , Epiciers- Greffiers , Confifeurs & Ci-

riers. Les Apothicaires tiennent à ce Corps
feulement eu égard au débit de ce qui

compofe leurs magafins ; car d’ailleurs la

confe&ion des drogues compofécs leur eft

abfolument réfervée
, & eft défendue aux

Droguiftes. Depuis 1513, lesEpiciers font

Gardes des poids ÔC balances qui doivent

fervir à la venje de toutes fortes de mar-
. chandifes. Tout le monde fait ou peut fa-

voir que le mot Epices , d’où dérive le

rpot Epicier
y

ne doit pas être reftreint

aux épices fortes qui nous font appor-

tées des pays éloignés, mais que le fucrc

eft une vraie épice; c’eft ce qui fait que

toutes les confitures, les firops & autres

fucreries font du reflort des Epiciers

,

dont le commence eft de la plus grande

étendue. Un nombre confidérable de fubf-

tances végétales , & quelques-unes ani-

males
,
qui entrent dans le corps humain

,

foit comme nourriture , foit comme re-

medes, font débitées par les Epiciers; ce

qui a fouvent excité les plaintes d’autres

Marchands
, & obligé les Juges à rendre

des Sentences & des Arrêts pour reftrein-

dre leur commerce ; mais il y en a d’au-

tres qui les ont confirmés dans le droit de
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vendre un grand nombre de marchandi-

ses
,
pourvu que ce Soit en gros.

Tel eft à peu près ce que l’on doit Sa-

voir & ce qu’on peut dire touchant le

Corps des Epiciers, dont l’Hiftoire eft

d’autant plus intéreflTanre , qu’il paroît

qu’on les confidéroit autreSois comme de

gros Négocians qui tiroient des pays éloi-

gnés les marchandises les^Ius précieuSes.

Leurs anciens ftaruts font mention. des

grandes peines qu’ils Se donnoient, & des

voyages de long cours qu’ils entrepre-

noient dans cette vue. Aujourd’hui ces

louanges ne peuvent convenir qu’aux Pro-

priétaires de* navires marchands & à nos

Commerçans en gros; elles Scroient dé-

placées étant appliquées à nos Epiciers de

Paris
,
qui tiennent boutique & vendent

Souvent même à d’aflez petites meSures.

On prétend que les Chandeliers Sont

les premiers qui ont fait le commerce des

épiceries. Cette anecdote Semble allez

extraordinaire; je croirois plutôt que le

f

>remier commerce de ceux que nous appe-

ons aujourd’hui Epiciers , a été celui de

la ci-e & le débit des cierges, dont ils Sont

encore en polïeflton. Au treizième ficelé,

on en brûloit déjà dans les égliSes; mais il

Digitized by GoO^jle



des Livres François. 73
ne paroît pas que l’on en fabriquât en
France. On tiroic la cire de l’Italie Sc du
Levant, Sc c’cft probablement en l’allant

chercher dans ces pays-là, que nos Mar-
chands en ont rapporté les épices Sc les

drogues. On fait que celles tout-à-fait

étrangères à l’Europe, vinrent d’abord

d’Alexandrie & de Venife. La plus grande

partie d’entre elles a été rare Sc chere,

jufqu'àceque les Portugais, ayant doublé

le Cap de Bonne Efpérancc, ont ou-

vert aux Navigateurs un chemin, linon

. plus court, au moins- plus facile pour pé-

nétrer dans les» Indes.

Jufqu’à ce que le lucre foit devenu

commun ,
il a palTé pour la principale Sc

la plus cftimée de routes les épices. Effec-

tivement, c’eft un fel d’une reffource Sc

d’une utilité infinies , tant dans l’Art de-

là Pharmacie, que dans celui de la Cui-

fine ;
les Apothicaires en font un h grand

Sc fi important ufage, que l’on regarde

comme le proverbe le mieux fondé, celui

qui déclare qu’w/z Apothicaire fansfucre %

ejl
,
pour ainfi dire , un corpsfans ame. Les

anciens Médecins Sc Pharmaciehs em-
• ployoient le miel dans la plupart de leurs

remedes. ; mais aufli-tôt que le fucre a été

connu, il a pris la place du miel. On en a
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fait des firops

, des confervcs , des élec-

tuaires, des gelées, des marmelades, des

confections, des opiats & des paftilles.

Mais, comme je l’ai dit il n’y a qu’un
moment, jamais l’Epicier n’a fourni que
la matière, qui eft le fucre; c’cft à l’Apo-

thicaire à le préparer fous les différentes

formes que je viens de nommer ,
confor-

mément aux réglés de fon Art &. aux
ordonnances des Médecins.

Il y a d’autres Artiftes qui , confidé-

rant. le fucre comme l’épice la plus agréa-

ble, ont cherché à s’en fervir fous les

mêmes formes introduite^ par les Apothi-

caires, & à la mêler avec d’autres fubf-

tances
, non dans l’efpérance de compofer

des remedes propres à guérir des mala-

dies
, mais uniquement pour flatter notre

goût
; ce font les Confifeurs qui font

reftés unis au Corps des Epiciers; ils

font des confitures liquides & folides ;

(avoir, des gelées , des marmelades , des

pâtes, des confitures fechcs, des con-
ferves , des dragées

,
Sc des paftilles que

l’on peut bien comparer aux pilules Sc

auxtrdchifques fi ufités en Pharmacie. Le
Confifcur dore , argente & colore fon

paftillage; & tout le monde fait qu’un des

principaux talcns de ceux qui fc mêlent
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de gouverner 6c de rétablir notre fanté, eft

de (avoir bien dorer leurs pilules. Enfin les

Confifeurs font aufli des firops, des rata-

fias , 6c des liqueurs diftillécs. C’eft fur-

tout en compofant celles-ci qu’ils empiè-

tent fur le droit des Apothicaires, 8c on a

été obligé d’établir des bornes entre les
v

Diftillateurs pour la fanté, 6c ceux pour le

goût 8c le plaifir ,.6t de bien diftinguer les

procédés de la Chimie médicinale , d’avec

ceux de la Chimie du goût 8c de l’odorat.

J’en ai dit quelque chofe à l’occafion des

Diftillateurs. Pour revenir au fucre, confi-

déré comme épice , il étoit fi bien re-

connu pour tel, qu’encore au quinzième

fiecle on difoit que quelque- chofe étoic

bien épicée, pour faire entendre quelle

étoit fucrée. C’eft de là que nous eft refté

le mot de pain d'épice. Nous voyons dans

les anciens Auteurs, que les grands repas

fe terminoient toujours par les épices ,

c’eft-à-dirc par les confitures. Les hommes
préfentoient aux Dames des drageoirs

remplis d’épices ou fucrérics; 6c la ma-
niéré de remercier alors les Juges des foins

qu ils avoient pris pour juger un procès f

étoit de leur préfenter des épices. On
n’ignore pas que cette galanterie a dé-

#
généré en un droit ou efpecc d’impôt
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que les Plaideurs trouv.ent quelquefois
fâcheux 8c onéreux.

Ce n’efl: pas fa»s étonnement que je

vois les Epiciers encore maintenus dans le

droit de vendre, concurremment avec les

Clouticrs 8c les Serruriers x du fer 8c de
l’acier ouvrés & non ouvrés

, 8c même
du charbon de terre : ce privilège ne peut
être fondé que fur une très-ancienne pof-
feflîon. On eft moins furpris de leur voir

vendre des huiles de toute cfpece , des
baumes, des emplâtres & des onguens,
pourvu qu’ils ne les compofent pas 8c

que la recette en foit anciennement; 8c

généralement connue ; de la poudre à
poudrer, des pommades & des parfums,
pourvu qu’ils ne les fabriquent pas ;

enfin

jufqu’à des pruneaux, des figues 8c des

raifins fecs, garce qu’ils viennent de loin

en tonnes ou en balles.

Les Epiciers font du nombre des Mar-
chands à qui il effc ordonné de tenir un
regiftre exaét des noms , demeures 8c

qualités de toutes les perfonnes auxquelles

ils vendent 8c délivrent des drogues qui

font regardées comme des poifons, tels

que l’arfenic, l’orpiment 8c le fublimé
corrofif. Défenfes à eux d’en donner à au- .

cun paiTant, ni aux perfonnesqui leur foienc
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inconnues. Tout le monde ne fait peut-

être pas que Louis XIV ayant renouvelé

ces fages Ordonnances en 1681 , dans le

temps où l’empoifonncment étoit devenu
très-commun à Paris

, ajouta que cette dé-

fenfe feroit exécutéefous peine de la vie.

Les Epiciers-Grolliers
( c’cft-à-dire en

gros
)
peuvent vendre

,
tant en tonneaux

qu’en bouteilles coiffées, de l’èau-de-vie,

de Pefprit de vin , des ratafias, des li-

queurs fpiritueufes, même des fruits con-

fits à l’eau-de-vie : on leur permet d’en

donner à goûter chez eux , mais non pas

d’en vendre à petite mefure; ils débitent

le thé en feuilles, & le café en grains,

mais il leur cft défendu d’en donner à

boire l’infufion. Les fabrique? de chocolat

leur appartiennent. Un commerce tout

à fait différent, qu’ils peuvent feulement

faire en gros , c’efi: celui des jambons
venant des pays étrangers ou des extré-

mités de la France, comme Francfort,

Hambourg, Bayonne, &c. Ils vendent

aufli toutes fortes de drogues pour la tein-

ture, & des couleurs pour la peinture;

mais ils ne peuvent les broyer ni les mé-
langer.

J’ai dit que les Epiciers étoient les dé-

pofitaircs des poids & des mefurcs qui
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fervent de réglé & de modelç à tous

les autres : cela eft vrai ; mais ce n’eft

pas dans leur Bureau qu’ils gardent le

premier poids de marc
,
qui eft l’étalon de

tous ceux de France , & même, à ce qu’on

prétend, de ceux de l’Empire. L’original

de ce poids
,
que l’on appelle poids de

Charlemagne , & qui eft de cuivre jaune,

eft confervé dans une chambre de la Cour
des Mon noies qui s’ouvre à trois clefs ,

& dont les Gardes du Corps de l’épicerie

en ont une. Il y a un fécond poids origi-

nal, pareil au premier& fait fur les mêmes
melures, qui eft confervé avec les mêmes
précautions au Châtelet. Tous les fix

ans on vérifie fi tous les poids de marc,

dont on fe fert dans le Royaume ,
font

conformes à ceux-là.

Je pourrois me difpenfcr de parler

d’une Communauté qui n’a commencé
d’exifter qu’en 1673 , & n’a eu des fta-

ruts & réglemens que quelques années

après; c’eft celle 'des Eventaillijles ; j’en

dirai quelques mots par rapport à ce qui

fait l’objet de fon travail & deTon com-
merce; les éventails: ils font d’ufage de

toute ancienneté dans l’Orient, les In-

des & la Chine; ils étoient même connus
en Italie &. en Efpagne bien avant que

“ Digilized dyCàooc^l
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nousen euffions entendu parler en France ;

ils ne font venus jufqu’à nous que vers

le feizieme fiecle
,
encore les premiers

éventails n’étoient pas comme ceux d’au-

jourd’hui; ils n’avoient qu’un feijl man-
che furmonté d’un carton léger, pliant

Sc ordinairement entouré de plumes. Ce
n’éft qu’au dix-feptieme ûecle qu’on a
fait des éventails montés fur plufieurs

baguettes de differentes matières
, &

cette mode nous eft venue directement

de la Chine. L’éventarl eft devenu plus

cher aux Dames depuis qu’elles fc font*

amufées de fon jeu , 6c qu’érant plus

aifé à porter plié, il leur a fervi décon-
tenance ; c’eft alors que le commerce en a

• augmenté , 6c 4e métier d’Eventaillifte a

été érigé en Corps ôc Communauté, mais
avec dès rcftriCtions qui prouvent bien

à quel point il eft lucratif, car il ne leur

a été permis que de peindre les feuilles

de l’éventail 6c de les monter , mais non
d’en faire les baguettes

, dont le travail,

a été réfervé aux'Tabletiers , ou, difent

les réglemens
,
aux Orfèvres

;
preuve qu’on

a fait d’abord des éventails d’or ôc d’ar-

gent. L’Eventailliften’a le débit de l’éven-

tail entier qu’en concurrence avec le

Mercier
,
6c la peinture des feuilles qu’en
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commun avec les Peintres. Il paroît qu’en

1673 on n’employoit point encore le pa-

pier pour les feuilles d’éventails, car il-

n’en cft pas fait mention dans les premiers

réglcmens des Eventailliftes ; mais à la

fin du fiecle, les Papetiers-Enlumineurs

& Dominotiers commencèrent à fe plain-

dre de ce qu’ils anticipoicnt fur leurs

droits; cett^ affaire s’arrangea : à préfenc

tous ces ouvriers font bien plus à leur

aife, car les Eventailliftes ont été réunis

aux Tablctiers , ôc la peinture , l’enlumi-

nure & le barbouillage même ont été

déclarés libres.

On connoît fous le nom de Facteurs

de clavecin & d'orgue ,
les ouvriers qui

travaillent à ces fortes d’inftrumens , ,

&fous celui de Luthiers „ ceux qui en

font de moins confidérablcs à cordes ,

& dont la carcaffe cft de bois léger SC

réfonnant. Les premiers ne forment point

de Communauté
; s’ils apparfenoient à

quelqu’urte, ce feroit à celle des Luthiers ,

dont les ftatuts & réglemens ne font

que de l’an 1 599. Il faut réunir bien des

talens pour devenir un bon Faéleur d'or-

gues ; aufîî ce ne font pas communément
des ouvriers tenant boutique ouverte qui

fabriquent cette cfpece de marchandife:

elle

V

\

\
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elle mérite trop de foins & d’attention
,

& exige même que l’ouvrier dirigeant

fâche la mufique. J’ai parlé
, dans un de

mes Volumes précédons, de ces deux beaux

inftrumens, l’orgue 8c le clavecin. L’arc

de les accorder eft un talent fecondaire

à celui de les conftruire. Pendant tout le

feizieme fiecleon n’a point écrit fur cette

fabrique
;

en revanche, les Livres que
nous avjns de nos jours fur leur har-

monie
,
font vraiment efFrayans par la

multitude des détails qu'ils contiennent ;

il n’en faut pas moins pour en faire bien

connoître la mécanique.

Quant aux faifeurs de plus petits

inftrumens
,

il paroît que lorfque leur

Communauté fut établie & eut des

réglemens tout à la fin du feizieme fie-

cle, il y avoit des ouvriers de différens

métiers qui s’en mêloient, tels, que des

Tabletiers
,

des Boifleliers ,
des Tour-

neurs, des Couteliers, des Criniers
, des

Chaudronniers, &c. On conferva à tous

ces gens-là le droit de continuer à les fa-

briquer, puifqu’ils l’avoient appris avec

bien de la peine , des foins & des frais ;

mais enfin on fit des Luthiers un état parti-

culier & nouveau, qui a produit d’habiles

gens. 11 exiftoit encore une malheureufe

Tome XXXII. JF
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petite Communauté qui ne faifoit que le

commerce des cordes à boyaux ;
ils s’ap-

peloient Boyaudiers : on leur conferva

le droit de les fournir aux Luthiers; mais

elle eft abfolument tombée. Les Luthiers

mêmes font, depuis peu
,
réunis avec les

Tabletiers ,
entre lefquels quelques-uns

s’attachent particuliérement à la facture

des inftrumens à cordes.

Le métier de Faïencier efl réuni de^-

puis a(Tez long-temps à celui des Ver-

riers & des Emailleurs. Cependant l’Art

de faire la faïence a pour bafe celui du
Potier de terre ; mais on a fans doute

voulu confidérer ce métier du côté le

plus brillant. La porcelaine n’cft qu’une

faïence infiniment plus belle
,
plus fine

que celle ordinaire
, & la faïence n’efl:

elle-même qu’une poterie émaillée. Je

crois donc ne devoir pas féparer dans

cet article tous ces métiers les uns des

autres ; & puifque l’ordre alphabétique

m’a conduit à parler de la faïence
,
je vais

defeendre jufqu’à la plus fimple poterie

de terre, pour remonter enfuite jufqu’à

la verrerie & au criftal.

Toute poteriedoit être faited’argile, caril

n’y a que cette efpcce de terre fufceptible

d’être pétrie d’abord puis cuite, & de.
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devenir ai nfi de pâte molle, pâte très feche;

heureufement on trouve de l’argile pres-

que par-tout. L’Art de la poterie eft bien

plus ancien que celui de travailler les

métaux; effectivement il a dû paraître

beaucoup plus aifé. Il nous refte encore

des monumens égyptiens en ce genre.

Quelque fragile qu’il foit , l’Ecriture

Sainte fait mention des Potiers du Roi
David : nous connoiffons le plus fameux
Potier de la Grece

,
il s’appeloit Chorxbus y

& nous pouvons juger des talens des

anciens Tofcans pour la poterie, puifque

les cabinets des curieux d’antiquités
, fur-

tout en Italie , font pleins de ces beaux

vafesétrufqucs qui ex! lient depuis le temps

de Porfenna & des Tarquins , c’eft-à-

dire -700 ans avant la naiflance de Jél'us-

Chrift. Il paroît que les Anciens fe fer-

voient^comme nous, pour former leur

poterie de terre , de la roue & du tour.

Ces inftrumens font communs h la po-

terie de terre
, à la faïence Sc à la por-

celaine : la mécanique en eft très-ingénieu-

fe ,
quoique très anciennement connue.

On a été long-temps fans imaginer de

la perfectionner, & elle refte encore dans

Ton antique {Implicite pour les ouvrages

ordinaires; mais quand il s’agit de faire

Fij
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de la porcelaine, qui efl: un ouvrage 'de

plus de conféquence ôc plus cher, on y
fait plus de façons. Cependant la maiïe

générale de chaque vafe fe fait toujours

au tour ; mais on travaille les ornemens
avec plus de foins ; on les fculpte &C

on les attache aux vafes , tandis que la

terre efl: encore molle & fraîche
, & avant

qu’elle foit mife au four au moins pour

la derniere fois. C’efl: aufïï avant la cuif-

fon que l’on vernit le vafe ou pot de terre;

c’efl; dans ce même moment que les

Faïenciers & les Manufacturiers de por-

celaine peignent leurs pièces. Les Potiers

de terre fe fervent du terme plomber 3

parce que c’efl: ordinairement la mine de
plomb ou la litharge calcinée qu’ils em-
ploient pour vernir leurs pots. Ils broient

ces drogues dans des moulins avec de
l’eau

;
ils en font une bouillie qui fe vitrifie

au feu du fourneau & fe cuit avec 1# picce

même. Tel efl: le procédé avec lequel

on fait la poterie de terre verniflee. La
poterie de terre à creufet & celle de

grès ne le font pas
;
mais elles foutien-

nent l’effet du feu à fec , & font à la

poterie de terre ce que la pâte
,

que
l’on appelle communément bifeuit^e,fl à/

la porcelaine. Tout le monde fait que
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l’argile des creufets eft bleuâtre , &C celle

des cruches &: des pots de grès jaunâ-

tre. Les Potiers forment une Commu-
nauté depuis le quinzième fieclc

;
leurs

plus anciens ftatuts font de 1556, fous le

régné de Charles VIL
La faïence fe fait également d’argile

,

mais choifie avec plus de foin , bien la-

vée & paffee au tamis. On la tourne

comme la poterie de terre, on la fait

féchcr dans l’état de bifcuit, enfuite on
la vernit avec l’émail blanc , & on la

peint ordinairement de deflins bleus fur

un fond blanc. L’émail que l’on em-

Î

)loie pour la faïence a toujours pour bafe

e plomb vitrifié
;

il eft bien plus fin que

celui que l’on applique fur la pote-

rie de terre verniffee. Mais ce qui dis-

tingue véritablement la faïence de la

porcelaine, c’eft que le fond de la pre-

mière eft de fimple terre brune ou grife
,
qui

fe découvre quand on la cafte ou lorf-

que l’émail éft enlevé ou détaché;

On croit communément que la faïence

a pris fon nom de la ville de Faenza

en Italie, ou d’un village de la Haute-

Provence, nommé Faïence. Ce fut un Duc
de Nevcrs qui l’apporta le premier en

France & en établit une manufa&urc

Q Fiii
• O— *
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danslavillecapitale de Ton Duché. Comme
on travailloic déjà à Nevers très- bien en

émail , cette branche de commerce ,

après s’être établie dans le Nivernois ,

s’étendit enfuite dans toute la France.

Ce n’cfl: que depuis peu que les Faïen-

ciers ont formé une Communauté d’Arts

& Métiers qui a été unie à celle des

Emaillcurs & des Verriers. On a diftingué

jufqu’à nos jours deux efpeces de faïence,

favoir , la faïence commune qui étoit

plus épailTe & plus lourde
, mais qui

avoit l’avantage d’aller au feu comme
la fimple poterie de terre ; ordinairement

elle n'étoicémaillée en blanc qu’en dedans,

& ce qui devoit porter fur le feu n’étoit ver-

nis qu'en couleur brune. L’on faifoit aufll

quelquefois de la faïence d’une terre beau-

coup plus fine
,
quelquefois même allez

blanche dans toute fon épaiffeur , mais

qui n’alloit point au feu. Ce n’cft que

dans ce fiecle-ci que l’on a découvert qu’il

y avoit en France des terres naturelle-

ment blanches , & allez poreufes pour

que les pièces qui en étoient faites puflent

aller au feu. Il n’y a pas long-temps qu’on

croyoitces terres bien rares en France; mais

on efi: revenu de cette opinion à mefurc
que l’on a fait de nouvelles découvertes
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fur 1'art de faire la porcelaine

, auquel
nous fommes enfin parvenus , mais bien

poftérieuremenc au feizieme fiecle ; à

peine favoit-on
, il y a deux cents ans

,

ce que c’étoit que la porcelaine de la

Chine : elle n’eft devenue à la mode que
dans le dix - feptieme fiecle : mais de-
puis cette époque on en a tant ap-

porté en Europe
,
que malgré fa fragilité

,

elle y étoit déjà très-commune
, lorfque,

il y a environ foixante ans , un Gen-
tilhomme Saxon , attaché à la Cour de

Drefde,réuflîc à l’imiter, &. fit part de Ion

fecret au Roi de Pologne , Augufte II

,

Electeur de Saxe, qui en établit une ma-
nufadure au château de Meiiïen

, à quel-
ques lieues de Drefde. Pendant ce temps

,

on faifoit des recherches en France, dans
l’efpérance d’atteindre au même bue ;

cependant nous avons été long- temps
fans pouvoir y parvenir. Mais enfin les

manufactures de Saint Cloud, de Chan-
tilly & de Villeroy ayant préludé, celle

de Sèves a parachevé & couronné l’œu-

vre. On a trouvé les terres vraiment pro-
pres à cette fabrique, les moyens les plus

fûrs de la faire cuite , de la peindre
des couleurs les plus brillantes, & d’y

appliquer l’or
, ou de la préfenter en

F iv
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état de bifcuit fous les formes les plus

agréables

Les recherches de nos plus favans Aca-

démiciens , les talens & le goût de nos

plus célébrés Artiftes ont concouru pour

rendre notre porcelaine la plus parfaite

de toutes celles de l'Europe & .même
du Monde entier. Je ne m’étendrai pas

davantage fur un objet dont on étoit fi

loin de s’occuper dans le fieele dont j’écris

l’Hiftoire , & dans lequel l’ufage de la

faïence étoit encore regardé comme un
luxe. Il n’eft pas douteux que le débit

de la porcelaine fimple appartient aux

Faïenciers
;
mais quand elle eft montée,

eile devient bijou , & eft alors du reflort

de cette efpece de Merciers diftingués

que l’on appelle Bijoutiers .
-

Il y a déjà allez long-temps que les

Emailleurs ne font qu’une même Com-
munauté avec les Faïenciers & les Verriers.

Il eft difficile de fixer le temps auquel on a

retrouvé l’art de faire l’émail & de l’em-

ployer : on prétend qu’il étoit connu des

anciens Tofcans, mais fûroment celui de
leur temps n’étoit ni fi parfait ni fi

agréable à la vue que le nç>trq. La fabri-

que de celui-ci fuppofe des connoilfanccs

Dhnzea t y Goc
*
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chimiques que les Anciens n'avoient pas ;

il paroîtquecc n’eft qu’après avoir perfec-

tionné le verre & la peinture fur verre, que

nous y fommes parvenus. Au fciziemc

jfiecle
,

le travail de l’émail étoic déjà

très-pratiqué en France, fur tout à Ne-
vers, qui a toujours été depuis ce temps-

là en réputation pour les ouvrages de ce

genre : dans le même fieclc
, il étoit aufïï

connu des Artiftes Italiens.

La bafe de tous les émaux cft la chaux
de plomb & d’étain fondue à un grand feu,

& à demi vitrifiée avec la poudre de

cailloux blancs êc le fel de tartre. Quand
on ne mêle dans cette matière que de la

magnéfie ou terre blanche , on fait de

l’émail blanc, tel que celui qui fert à couvrir

les vafes de faïence. En y mêlant différen-

tes fubftances mi rurales , on fai t des émaux
de différentes couleurs, avec lefquels on
peut exécuter des deffins, des peintures,

& même des portraits, en l’appliquant

ou fur des plaques de métal
,
ou fur des

vafes de terre avec lefquels on le met «u
feu. Les couleurs des émaux cuifent

,
pour

ainfi dire, enfemble également, & s’atta-

chent aux vafes ou à la plaque, de forte

, qu’elles s’y incorporent. Aurefte ,
ce beau

fecrct s’eft infiniment perfectionné au
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dix-feptieme fiecle, & on a vu
, fur la fin

du règne de Louis XIV
, de vrais tableaux& de beaux portraits en émail fur cui-

vre; mais ce neft que dans ce fîecle-ci& de nos jours, que l’on en a vu , au moins
de la meme beauté, exécutés fur des fonds
de faïence & de porcelaine. Il a fallu de
longues & heureufes expériences pour
parvenir à ce degré de perfedion de la
peinture en émail. Non feulement on ap-
plique l’émail comme peinture & comme
vernis , mais encore on 1 emploiç en petits
morceaux

, & on en fait des broderies
, des

parures, des colliers & des aigrettes, même
des petites figures. Pour employer ainfl
1 email

, on fc fert dune lampe, au feu
de laquelle on le met en fufion, & on le

fouffle
; ce genre de travail

,
qui fc prati-

que principalement à Ncvers, eft tout-à-
fait curieux, & plus agréable à voir qua
décrire. L huile que 1 on brûle dans ces
lampes eft de la graille de cheval. C’eft
ainli que l’on fait les parures de jais fac-
tice, qui font les plus belles & les plus bril-

lantes que l’on pu i ire porter en deuil. Les
Emaillcursfaifoient autrefois beaucoup de
boutons d’émail en toutes couleurs, &
s’appeloient pour cela Boutonniers en
émail

; mais le principal nom que portoic
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autrefois la Communauté des Emaillcurs ,

étoit celui de Patenôtricrs en émail
,
parce

qu’ils faifoienr des graius de chapelets.

Ils firent bientôt abfolument tomber

d’autres Parcnôtriers en bois
,
en ambre ,

en corail; ils réunirent, pourainfi dire, le

droit exclufif de faire des chapelets
,
le pri-

vilège de les enfiler, de les monter, &. de

les enjoliver. Ce commerce de chapelets a

été très-confidérable jufques à la fin du
feizieme fiecle. A préfent il eft bien tombé ;

mais on ne taxera pas tout-à-fait pour

cela notre fexe d’irréligion &. d’indiffé-

rence pour les pratiques pieufes , 11 l’on

confidere que jufqu’au feizieme fiecle il

y avoit parmi le peuple
,
quelquefois même

f

»armi le Militaire, peu de gens, excepté

es Clercs
,
qui fu fient en état de fuivre

l’Office divin le livre à la main , encore

moins qui fullent allez riches pour avoir

des livres de prières avant l’invention de

l’Imprimerie. D’ailleurs, on n’ofoit tra-

duire en françois
,

ni le texte de l’Ecri-

ture-Sainte, ni celui des prières de l’églife.

Il eft: vrai qu’au feizieme fiecle les livres

& les traductions devinrent plus com-
muns; mais les Hérétiques ayant pris les

premiers l’habitude de lire leurs prières en
Langue vulgaire, les Catholiques craigni-
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rent de fe rendre fufpects en les imitant;

ils aimèrent mieux continuer à réciter des

Pater ôc des Ave, prières connues 8c ref-

peebées de tout temps dans l’Eglife Ro-
maine.* Le chapelet devint la marque du

Catholicifme; 6c dans les pays où l’Inquifi-

tion étoit établie, c’étoit une fauve-garde

contre la recherche des Inquifiteurs. Il

ifcft pas étonnant, d’après cela, que les

chapelets fiflent une branche de corrî-

merce confiderable; cependant une édu-

cation plus foignée 6c une dévotion mieux
entendue ont ramené tous les Chrétiens

à lire leurs prières dans des livres, 6c les Pa-

tenôtriers ont dirigé leur travail vers d’au-

tres objets. Ils ont lait des colliers d’émail,

& ceux qui leur ont le mieux réuiïi font

ceux compofés de grains ronds, comme
ceux des chapelets. Les perles étoient

-alors la parure à la mode 6c la plus re-

cherchée, les diamans étant fi rares
,
6c

.Part de les monter fi imparfait, qu’il n’y

avoir que les plus grandes Princefles 6cles

châties des Saints qui en futfent ornées. Les

belles perles étoient prefque aufli chcres
;

du moins elles fe foutiennent par leur

propre beauté, 6c n’ont point beloin de

monture. Les Emaillcurs cherchèrent donc
à les imiter; ils firent des colliers de
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perles faufles, dont le commerce cft refté à
leur Communauté ; mais ils ont été long-

temps fans pouvoir atteindre au degré de

perfection auquel cette fabrique eft portée

aujourd’hui. Ce n’eft qu’en 1 686 qu’un

Commerçant nommé Jacquin y dont les

defeendans font encore aujourd’hui Joail-

liers & Bijoutiers fameux, trouva le fe-

crct d’imiter parfaitement les perles fines;

ce fut, dit-on
,
le hafard qui le lui enfei-

gna : il avoit une petite maifon à Pafiî ; fa

Cuifinierc faifoit cuire pour fon dîner des

ablettes
,

petit poiflon de riviere ; il s’ap-

perçut que l’écaille de ces animaux
, en

fe détachant, produifoit fur la furface

de l’eau une croûte brillante comme la

nacre de perles. Il fuivit cette première *

indication^ & en tira partie pour la com-
pofition des faufles perles. Le procédé de

cette fabrication eft: curieux ; le fond de

ccs faufles perles cft toujours une boule de

cire qu’on enveloppe d’une pâte dans la-

quelle entre l’écaille d’ablette. Mais ce pe-

tit poiflon en fournit fi peu, qu’il faut dix-

huit à vingt mille ablettes pour former

une livre de pâte à couvrir des perles.

Heureufement il cft très-commun.

Uncderniere branche du commerce des

Emailleurs aflez finguliere, ôc qui a pour-

1
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t int fai t la fortune de quelques-u ns, c’efl: l’art

de faire de faux yeux d’émail , tantpour les

animaux empaillés que pour les perfonnes

vivantes, mais qui ont le malheur d’être

borgnes. L’on peut bien croire que ceux-

ci payent très - cher leurs yeux d’émail

,

quand ils font parfaitement imités de la

nuance de l’œil véritable
, 6c mobiles

comme eux. J’en ai vu des exemples éton-

nans. •

Revenons aux Faïenciers, en les consi-

dérant comme Verriers
,
puifque, comme

je l’ai déjà dit , ces trois Communautés
des Verriers, Faïenciers 6c Emaillcurs

font réunies. Le Faïencier n’effc Verrier

que parce qu'il débite des ouvrages de ver-

* rerie, mais nullement parce qu’il les fa-

brique; car ce n’eft pas lui qui Ift chargé

de ce foin. Le verre le fait dans des manu-
factures particülieresqui on tété long-temps
regardées en France comme fi belles, li

utiles & fi nobles, que l’on n’en a confié le

foin qu’à des Gentilshommes. On fe relâ-

che actuellement un peu fur cet article;

mais, quoi qu’il en foit
, ce n’efl: ni le

Verrier débitant, ni le Vitrier qui le fa-

briquent. On le leur apporte tout fait, au
premier en bouteilles, vafcs,carafFes, verres

à boire
,
gobelets , &c. ; 6c au fécond en

•
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feuilles propres à être coupées pour en faire

des vitres. J’ai déjà eu occafion de dire que
les Anciens connoifïoient le verre , mais

S

iu’ils ne l’empioyoient qu’à faire des va-

es, & point du tout des vitres : cependant

ils n’ignoroicnt pas fa tranfparencc. Ils fe

fervoient à peu près des mêmes procédés

que nous, pour mettre en fufion les ma-
tières propres à le faire

,
qui font des fcls

alkalis fixes, que l’on tire de la'potafïe ,

de la foude , de la cendre de bois neuf,

& des matières terreufes, tels que les cail-

loux, les fables & les terres calcaires. Ils

faifoient, comme nous , cuire ces matières

dans des fours
,
jufqu’à ce quelles fuff«nt

tout - à - fait vitrifiées; c’cft dans cet état

tout-à-fait liquide qu’on leur donnoit ôc

qu’on leur donne encore la forme qu’on,

veut qu’elles prennent. Nous fommes de-

puis long-temps dans l’ufagc de tirer , dans

cet état, le verre du creufet avec des

tuyaux de métal
,

au bout dcfquels il

s’attache; on le foufile fi l’on veut en

faire des bouteilles, on Papplatit, on

le replie
,
& on lui fait prendre différentes

formes
,
en le faifarir entrer dans des mou-

les de fer ,
tandis' qu’il eft encore mou ; on

le coupe enfin
; & quand la pièce a la forme

quelle doit avoir ,
on la remet une fe-
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conde fois au feu , 6c ce n’cft qu’après cette

fécondé cuite que le verre acquiert l’elpece

de folidité, ou plutôt de confiftance dont

il peut être fufceptible. Lés Modernes con-

noiflent quelques procédés particuliers

pour rendre le verre plus blanc, plus fin,

ou lui donner un œil bleu qui fied mieux
à certaines pièces ; mais nous ignorons

abfolument le fecretdont parlent Pline le

Naturalise 6c Pétrone
,

qui prétendent

que fous l’Empereur Tibcre un homme
avoit trouvé le fecret de rendre le verre

malléable, c’cft-à-dirc
, de le forger avec

le marteau fur l’enclume comme un véri-

table métal, 6c de lui en procurer toute la

dureté. Ces Auteurs ajoutent que Tibere,

loin de récompenfer celui qui avoit fait

une fi belle découverte, lui fit trancher la

tête, difant que c’étoit le moyen de ren-

dre tous les autres métaux vils 6c inutiles.

On lit dans des Mémoires
,
mais allez fuf-

pe&s, que le Cardinal de Richelieu fit de

même enfermer un Artifte qui lui avoit

découvert un pareil fecret 6i en avoit

fait l’épreuve devant lui.

Nous avons également perdu le fe-

cret de peindre fur verre aufii parfaite-

ment que l’on faifoit au commencement
du feizieme fiecle, ou plutôt nous l’avons

-négligé,
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négligé

,
comme je l’ai die dans mon

précédenc Volume.

Je n’ajouterai rien.ici fur cette matière

,

ni fur l’ar|du Vitrier, qui a été encore bien

perfectionné dans le dernier fiecle &. dans

celui-ci
;
ceux qui l’exercent forment une

Communauté tout à fait féparée des Vi-
triers Faïenciers. Leurs ftatuts font de l’an

1467, fous le régné de Louis XI. Les Pein-

tres fur verre faifoient corps avec eux, &C

dans tous les réglemens plus modernes qui

les concernent, ils joignentencore ces deux
qualités: eiFeCtivement ils colorent quel-

quefois les verres.

Si quelque Corps de métier pouvoir

avoir la prétention de fabriquer de fauf-

fes pierres précieufes de couleur, ce feroit

eux , car il eft certain que ce n’eft qu’avec

un verre plus ou moins bien coloré qu’on

peut les imiter : mais ceux qui travaillent

aujourd’hui dans ce genre font au deiïus

de l’état de Vitrier.

Les verreries de verre à vitres font ac-

tuellementdiftinguées des verreries à bou-

teilles ; mais c’eft tout au plus depuis

le fiecle dernier. L’on fait que la pre-

mière de toutesMcs verreries qui ait exifté

en France ,
fut établie par Philippe de

Valois, en 13 30, dans la province de Nor-<

Tome XXXII. G
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mandie. Ce Roi ladonna à Philippede Cac*

querai , qui prenoit le tirre d’Ecuyer, & par

conféquenc étoit noble; il efl regardé

comme l’inventeur des plats de verre
,
c’eft-

à-diredes grands morceauxde verrequi fer-

vent aux Vitriers, qui les coupent pour en

faire des vitres. On connoît encore trois

autres verreries dans cette province, qui

doivent aulfi leur établifïement au même
Monarque. Le Roi Jean fon fils en éta-

blit trois autres, toujours en Norman-
die , êc elles furent données à des Gentils-

hommes. Cet exemple fut encore imité

par la fuite. C’eft ce qui fonde le droit

prétendu par les Gentilshommes de pof-

féder des verreries exclufivcment au com-
mun des citoyens. Cependant, au préjudice

de ce prétendu privilège, Louis XIV
accorda, en 1656

,

à François de Néhou
la permiflion d’établir à Cherbourg, en
Normandie, une verrerie

, & il efl qua-

lifié, dans le privilège, d’inventeur du
verrer blanc

,
parce qu’efFeftivement il

avoit le premier trouvé moyen de mêler

dans la compofition du verre
,
de la chaux

,

du plomb & du blanc de cérufe, ce qui

le rend beaucoup plus beau.X’on ufe encore

de cette recette yo\\r faut leverre blanc, c\\x'\

eft préféré au verre commun. La manufac-
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turc de Cherbourg eft la première qui en

a produit de ce genre ; les vipres de ce verre

furent employées
,
pour la première fois,

dans l’églife du Val -de-Grace , fondée

par la Reine, mere de Louis XIV, &:

elles y furent généralement admirées.

C’eft fur la perfeCtion des verres à

vitres qu’eft fondé le nouvel art de fa-

briquer les glaces, 'dont la plus ancienne

époque
,
pour la France

,
ne remonte qu’à

1665. On ne connoifloit , à la fin du fei-

zieme fiecle
,
que les glaces de Venife ;

elles étoient toutes fouillées comme des

plats de verres, dont on faifoit des vitres.

Il n’y avoit de «différence entre celles

de Venife & notre verre à vitres, que

l’épaifTeur & la blancheur; & pour en

faire des miroirs, il ne falloit plus que

les étamer ; nous avions déjà obtenu ce -

dernier point en 165 6. M. Colbert ayant

débauché quelques ouvriers Vénitiens ,

fentit qu’on pouvoit également parvenir

aux autres, &la manufacture des glaces de

France fut établie en 1 66$, à lour-la-

f^ille
,
près Cherboiîrg ch Normandie. On

y fît des miroirs auffi beaux que ceux de

Venife , mais toujours de glaces foufflées.

Ce ne fut qu’en 1688 que l’on imagina

les glaces coulées. Ce perfectionnement
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mis

:
le comble à la gloire de la manu-

facture des glaces de France
,
parce qu’a

vec cette méthode on en fait d’aufli gran-

des que l’on veut, tandis que la grandeur

des glaces foufflées eft bornée. Le dernier

écablifrcment s’eft fait à Saint Gobin ,

dans le Laonnois, & il y fubfifte encore.

Les aflbciés de la manufacture des glaces

ont,depuiscetemps, ufi privilège exclufif,

dont ils. tirent grand profit. Ils ne font

cependant que préparer, & pour ainfl

dire, dégrofiir les glaces. Ils les envoient

à Paris, où on les adoucit encore; on les

polit de nouveau
,
& enfin on les étame.

Ce font les Miroitiers de Paris qui font

cette dernicre opération, & qui les ven-

dent avec un profit borné & réglé d’après

un tarif. J’entrerai d’autant moins dans

tous les détails qui concernent cette ma-
nufacture

,
que fes difFérens établiflemens

font poltérieurs au feizieme fiecle. Mais
j’exhorte mes LcCtcurs à fe mettre en état

de connoître ces procédés, & à les fui-

vre dans les manufactures. Les Miroipiers

ont des ftatuts depuis 1581 ( 1 ). Ils ont

( 1 ) Il n'eft pas étonnant que l'on n’ait pas établi

plus tôt les Miroitiers en Communauté
,
puifque ce n’efl:

qu'au quinzième fiecle que les miroirs de glaces & les
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réuni à eux une petite Communauté
d’Artifans & de Commerçans que l’on ap-

peloit Bimbeloders. J’en parlerai dans un

moment; mais fuivons ce qui regarde le

verre
, & tout ce qui en dérive. Les gar-

nitures en criftal de Iuftres & de giran-

doles font du reflort du Miroitier , & ce

font à préfent prefque les feuls Iuftres à

la mode. J’en ai fait mention dans mon
précédent Volume. A

Un genre d’ouvriers qui a été uni aux

Miroitiers dès le temps d’Henri III, mais

dont le travail eft devenu plus intéreiïant

de nos jours qu’il ne l’étoit autrefois,

font les Lunettiers. On fixe à peu près

l’époque de l’invention des lunettes en
.Italie à l’an 1300. Ce fut alors que l’on

commença à en porter fur le nez, &on
nç connoifloit guere encore que celles--

là au feizieme fiecle.- Tous ceux qui en
ont porté, 6c même ceux qui ont vu les

perfonnes à qui ils s’intéreflbient,’ s’en

glaces mêmes ont été inventés à Venifc ; jufquc-là Ici

miroirs n'étoient que d’argent ou d’étain bien poli ; les An-

ciens n’en connoiflbient pas d’autres; les Vénitiens eurent

un grand débit- de leurs miroirs de glace , & l'on juge bien

que nos Miroitiers, en ij8i , n’étoient que des revendeurs

de glaces de Venifc étamées
,
puifque ce n’eft qu'en i£6$

qu’on en a feit en France.

G fij . i
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fervir, favent que l’utilité dont elles font

aUx vieillards dont la vue eft afFoiblic, dé-

pend-du plus ou du moins de convexité

des verres. Mais les lunettes à longue vue

font d’une invention bien plus moderne.

Le télefcope, le microfcope, les lorgnet-

tes, les loupes & les verres lenticulaires

font des perfe&ionnemens tout à fait ré-

cens , 8c le fruit des grandes conndiflan-

ces que les François 8c les Anglois ont

acquifes dans la Dioptrique 8c la Catop-

trique. En récompenfe, nous devons aux

découvertes en ce genre une infinité d’au-

tres que nous avons faites
,
8c nous leur

devrons celles que nous ferons encore

dans la Phyfique , l’Hiftoirc Naturelle

8c l’Aftronomie : aufii le métier de Lu-
ncttier eft-il d’une toute autre importance

qu’il n’étoit fous le régné d’Henri III 9

lorfqu’il fut uni à celui de Miroitier.

Queiques-uns de nos meilleurs Lunettiers

s’appellent actuellement Opticiens
,
parce

que la plupart des inftrumens qu’ils fabri-

quent 8c vendent ont rapport à la Science

de l’Optique. Il faut compter parmi ces

inftrumens, les prifmes, les cylindres de
verre ou de criftal faélice, les boîtes d’op-

tique , ou perfpcctives curieufes , 8c les

lanternes magiques, dont l’inventeur eft:

le Pere Kirkcr, Jéfuite.
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J’ai dit, il n’y a qu’un moment
,
que la

Communauté des Bimbclotiers avoir été

unie à celle des Miroitiers. Cette petite

Communauté avoit pour principal objet

de fon commerce , ce que l’on appeloic

autrefois dans notre vieux langage
, Bim-

belots
,
c’eft-à-dire les colifichets ou jou-

jous denfans. La plupart étoient de plomb
ou de terre cuite, & formoient de petits

es, & entre les pièces qui le com-
pofoient, il y avoit toujours un petit mi-
roir. C’efl: ce qui a engagé à réunir cette

pauvre petite Communaüté aux Miroi-

tiers
;
mais auparavant on lui avoit attri-

bué le droit de vendre les balles, les lin-

gots , & le menu plomb, ou la dragée

plus ou moins forte dont les chaffeurs

chargent leurs fufils
,
efpece de marchan-

dée bien différente des bimbelotsi ils ont

même le droit de la fabriquer , en fai faut

paffer le plomb fondu par des moulins,

des filières & des efpeces de cribles de

fer percés de trous plus ou moins grands.

Avant que de quitter la Communauté
des Faïenciers, il faut dire que comme
ils ont le droit de vendre de? bouteilles ôc

des carafes , on leur a donné aufli celui

de débiter des bouchons de liège, con-

curremment avec les Bouchonniers en

G iv
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titre. Ils vendent même de la biere & du
cidre en détail, & j’ai encore vu le temps

où les bons bourgeois en alloient boire

chez les Faïenciers
,

plutôt que- dans

les cabarets à biere
,

parce que le lieu

étoit plus honnête; mais plufieurs Faïen-

ciers ont d’eux-mêmes renoncé à ce petit

commerce.

Les Ferblantiers forment aujourd’hui

une feule & même Communauté avec

les Taillandiers ; ces derniers font fort

anciens ; mais les Ferblantiers ne peuvent

pas remonter plus haut que le dix-feptiemc

fiecle; car les manufactures de fer-blanc

ne datent en France que du miniftere

de M. Colbert ; la première a été établie.»

Beaumont-la-Ferierc en Nivernois ;
de-

puis , il s’en eft élevé plufieurs autres. Au
refte,on ne fait dans ces manufactures que

des feuilles de fer-blanc
,
par un procédé

aiïez curieux , & qui exige beaucoup de

travail : on fait pafler le fer par plufieurs

moulins &• fourneaux. C’eft une efpece

de fecret que la manière dont on blan-

chit ou étame ces feuilles; mais on fait

que c’eft avec de l’étain dans lequel on
mêle du cuivre. Ces feuilles bien blan-

chies font envoyées à Paris aux Ferblan-

tiers, qui en font des boîtes, des plaques
,,

i
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des lanternes &c. : pour cet effet, ils plient

les feuilles 6c les foudent enferrfble; ils

ont encore affez d’ouvrages à faire, en fe

bornant à ajufterainfi le fer-blanc, qui fait

l’objet de leur commerce.

J’ai dit, dans un de mes Volumes pré-

cédens
,
quelques 'mots des Fondeurs;

mais il s’en faut bien que j’aie parlé de

^ous les ouvriers qui portent ce titre. Ceux
qui font les plus grands ouvrages font les

Fondeurs en Jiatues de bronze. Les Anciens

n’ont pas ignoré la matière qui nous fert

à les former, qui eft un mélange de cui-

vre, de fer 6c d’étain
,
ni même, à un cer-

tain point , la méthode que nous fuivons

pour les fondre
; mais ils n’ont jamais ofé

entreprendre de former tout d’un jet
,
com-

me l’on fait à préfent, des ftatues immen»
fes 6c confidérables; celles qu’ils faifoienc

étoient de différens morceaux fondus à

différentes reprifes , enfuitc réunis 6c fou-

désenfemble, après quoi on polifToit le

tout. C’cft de cette maniéré qu’ont été

faites les belles ftatues qui fubfiftenr en-

core à Rome, &, lors du renouvellement

des Arts, les ftatues des Médicis à Flo-

rence
,

de différens Papes à Rome
, 6c

celles d’Henri IV 6c de Louis XIII, que

nous voyons encore à Paris. Ce n’eftque
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fous le régné de Louis XIV &t par les

foins de M. de Louvois, que l’Arc de la.

fonderie eft parvenu à faire une ftatue

équeftre d’un feul jet. Tâchons de donner
une légère idée de ce merveilleux pro-

cédé
,
qui tend à faire un ouvrage auquel

il faut que concourent deux Artiftes du
premier ordre, un excellent Sculpteur,

& un excellent Fondeur. On creufe une

folle allez profonde & alfez large pour

contenir la ftatue entière, Sc tout ce qui

doit la foutenir, l’envelopper, ôc contri-

buer à la former. On y place ce que l’on

appelle le noyau
,
qui eft un mallif grof-

iîer d’argile, qui a cependant à peu près

la forme , la grandeur & l’attitude que
doit avoir la ftatue. On foutient cette

mafle avec des barres de fer qui s'appe-

ler! t Xarmature. On recouvre ce noyau
avec une couche de cire allez épaifle

,
qu’on

enveloppe d’un moule d’une pâte de terre

très-fine , au dedans duquel (ont fculptés en
. creux tous les craies qui fe repréfentent en

relief fur la figure de la cire. Ce moule
étant bien féché, eft encore enveloppéd’un

enduit plus fort que l’on appelle la chappe.

La ftarue étantdans cet état, on fait chauf-

fer un fourneau placé au*fond delà folle,

qui, en échauffant toute la mafle que je
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viens de décrire & la léchant parfaite-

ment , fond la cire ôc laide un vide

entre le moule ôc le» noyau. C’eft ce vide

que la fonte doit remplir. Pour la mettre

en état d’y palier, on allume au deffus

de la folle un fourneau dans lequel on met
en fufion la matière métallique, ÔC on la

fait couler par différens tuyaux ménagés
à cet effet, entre la chappe ôc le moule,
dans l’intervalle qui étoit rempli par la cire

avant quelle fût fondue. Quand cette

opération a le bonheur de réuflîr , la fta-

tue lé trouve faite d’un feul jet. On en-

leva la chappe ôc les moules , ôc il ne relie

plus qu’à la réparer, c’elt-à-dire à remplir

quelques trous, s’il s’en trouve, à effacer

toutes les inégalités , rétablir quelques

traits , s’il en effc befoin , enfin à polir

la llatue , & à lui donner un beau vernis.

On fe garde bien de perdre les creux ,

car ils peuvent encore fervir à faire des

copies en plâtre fin tamifé, qui, étant

bronzées, imitent affez bien les véritables

llatues de bronze.

J’ai dit un mot de la fonte des canons

en parlant de l’Art militaire, ôc de celles

des cloches àproposdela mufique. LesFon

deurs en caractères d’Imprimerie tiennent

à la Communauté des Imprimeurs ôc Li-
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braires. Ils ne font qu’au nombre de cinq

ou fix dans Paris
;

il y en a encore moins

dans les provinces; $’eft un métier éga-

lement pénible & (avant. La réputation

de la plupart des Imprimeurs dépend beau-

coup du Fondeur de caractères qu’ils ont

employés. J’ai parlé, dans mon précédent

Volume, des Fondeurs & Doreurs fur

métaux.

Le titre de Forgerons s’applique à un
grand nombre d’ouvriers différens

,
qui

travaillent les métaux , & particulière--*

ment le fer. J’ai dit quelque chofc de

ce métal & des autres dans le Volume
dans lequel j’ai donné quelques no-

tions de la partie d’Hiftoire Naturelle

que l’on nomme régné minéral. Je n’en-

trerai pas ici dans plus de détail , parce

que ce qui regarde la fonte du fer & fes

premières préparations, cft trop difficile à

expliquer, & peut-être paroîtroit trop

fec à la plupart de mes Leéteurs. Les For-

gerons qui ont le plus de peine, font fans

contredit ceux qui forgent les enclumes

fur lefquelles les autres doivent travailler.

Le détail de leurs travaux cft, je peux

le dire, effrayant.

J’ai dit un mot des Foulons ou Fouleurs

de draps
)
dans mon précédent Volume,
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en parlant des Drapiers
;

ils forment une
Communauté à part

, dont les ftatuts

remontent jufques à l’an 1443.
Les FourbiJJeurs ont des ftatutS depuis

le régné d’Henri II, encore y èft-il dit que
leur Communauté fubfiftoit dès le trei-

zième fiecle
,
fous le régné de Philippe le

Hardi. Effedtivement ils doivent être an-
ciens, puifque leur état & leur commerce
eft de faire &c de vendre des armes blan-

ches ; & l’on n’ignore pas que celles-ci

font plus anciennes que les armes à feu.

Les Fourbifleurs de Paris ne font point
dans l’ufage de forger eux-mêmes des la-

mes d’épées
;

il y a pour cela des manufac-
tures établies en France, entre autres à
Saint Etienne en Forez , en Franche-
Comté , & en Alface. Cette derniere, qui
eft la meilleure

, n'cft pas ancienne, ôc ce

n’eft que depuis qu’elle exifte que l’on a

celfé de tirer d’Allemagne les lames d’é-

pées & de fabres
,
qui pafloient

, il n’y a

pas plus de trente ans, pour les feules vrai-

ment bonnes. D’ailleurs les Fourbifleurs

de Paris montent les épées, & en font

les gardes
, les poignées & les fourreaux.

Leurs anciens ftatuts portent, qu’ils m ont
» droit de fourbir, monter, dorer, ar-

m genter , damafquiner, cifeler, enfin,

» garnir & vendre les lances, les épées

,
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m les épieux ,

dagues , hallebardes ,
perrui -

m fanes , mafleS, haches d’armes
;
enfin,

» tous bâtons maniables à la main &
» fervant aux faits d’armes «.

Il n’y etl point queftion de fabre ,

parce que ce mot n’étoit pas connu au

feizieme fiecle ; mais de toutes les armes

qui y font nommées , on voit qu’il n’y a

à préfent que l’épée qui foit à la mode;
encore ne voit-on plus de ces terribles

glaives fi longs, fi larges & fi forts qu’ils

fendoient un homme en deux & bri—

foient les armures de la meilleure trempe.

Nous n’ufons plus de ces efpadons qui

étoient encore communs au feizieme

fiecle
,
avec lefquels on frappoit également

d'eftoc <5* de taille : nos épées d’aujour-

d’hui font étroites & pointues, ÔC celles

que l’on porte dans la fociété ne font

ni longues ni tranchantes. Les fourreaux

des épées ont toujours été de bois très-

léger, comme celui de hêtre, collé &
enveloppé , ou de cuir bien préparé

, ou
de quelque étoffe précieufe. Les épées de

parade des grands Seigneurs étoient fou-

vent couvertes de velours brodé d’or
,

fuivant la. couleur de leurs armoiries. Cette

mode eft paflee il y a long-temps; celle

même fi ancienne & fi refpeétable pour

la Nobleffe Françoife , de porter tou-
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jours une épée au côté , femble déchoir.

Les Fripiers forment à Paris une Com-
munauté fi ancienne

,
que je poffcdc en

manufcrit un grand réglement qui les

concerne, & qui eft de l’an ii68. Ce-
pendant les ftatuts d’après lefquels ils

fe gouvernent aujourd’hui
,
font de près

de trois cents ans plus nouveaux , n’étant

datés que de 1544. Les Fripiers achè-

tent & vendent des habits & des meu-
bles

,
mais feulement tout faits , fans qu’il

leur foit permis d’en vendre de neufs,

ni a’en faire eux mêmes. Il leur eft feu-

lement permis de les raccommoder & de

les rendre plus frais. Ils font, à l’égard

des Tailleurs & des -Tapiffiers, ce que
font les Savetiers à l’égard des Cordon-
niers. Un pareil métier eft allez fujet

à abus; aulfi il a été fait
,
en différens

temps, des ré^lemens de Police, pour

qu’ils ne puiflent acheter des effets vo-

lés, ni des habillemens qui aient fervi à

des perfonnes mortes d^paladies conta-

gieufes. Pour cet effet, ils font obligés

de tenir un regiftre de tout ce qu’ils

achètent
, & d’y fpécifier le nom ÔC la de-

meure de ceux de qui ils le tiennent
;

cela fert en même temps à prouver qu’ils

n’ont vendu que des ouvrages tout faits ;

par les mêmes raifons
,

il ne leur eft point

1 .

/ .
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permis de vendre d’étoffe en piece. Mal-
gré toutes les précautions que l’on a

prifes
,
ceux qui font le métier de Fri-

piers ont toujours été violemment foup-.

çonnés de tromper leurs acheteurs ; &
depuis le temps de Rabelais jufqu’au .

nôtre , on met les confcicnces des Fri-

piers & des Cabaretiers au nombre des

êtres chimériques. Il y a quelques années

qu’il y avoit fept ou huit cents Fripiers

établis dans Paris ;
de nouveaux arran-

gemens qui ont eu pour but la liberté

du commerce, ont dû les multiplier,

pour ainfidire, à l’infini.

Les Fruitiers forment une Commu-
nauté qui exifte -depuis 1412. Ils fe

fubdivifoient , il n’y a pas long-temps

,

en plu fieurs elafles, fans parler des Frui-

tiers forains, ou, pour mieux dire, des Jar-

diniers qui apportent leurs fruits dans

les marchés de Paris au jour 8c au lieu

qui leur font indiqués. Ceux qui préten-

dent être de lajcremierc clafle, s’inti-

tulent Fruitiers^Hrangers. Il n’y en avoit

point de cette efpece au feizieme fiecîc,

attendu que les oranges étoient rares.

Les œufs, le lait , le beurre
, les fromages

mous & à ‘la crème font partie du
commerce des Fruitiers

;
il y en a qui

s’attachent
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s'attachent principalement à ces objets;

les légumes frais & verts en font

au/Iî, mais ceux qui font fecs & les

graines appartiennent à d'autres Mar-
chands. Il y a dans cette Communauté
un allez grand nombre de femmes

; les

Maîtres- & les Maîtreffes prennent des

apprentis &’ des apprenties ; on ne voie

cependant pas qu’il y ait grand’chofe

à apprendre dans ce métier , lî ce n’eft

l’art de conferver
-

des fruits & des lé-

gumes aflez long-temps fans fe corrom-
pre

; cela dépend principalement du ma-
gafin : le beurre, le fromage falé

, & les

fruits confits 6c confervés dans l’eau-de^-

vie ne regardent point les Fruitiers.

Ce font les Jardiniers qui. fournirent

aux Fruitiers les principaux alimens de
leur commerce

, & ceux-ci formoienc

aufiî une Communauté particulière dont
les ftatuts remontoient jufqu’à l’an 1473*

Les Jardiniers fe distinguent en plu-

sieurs cia (Tes
; favoir

,
Jardiniers Maraïf-

chers
,
qui cultivent les légumes, fur-tout

dans les environs de Paris
; les Fleurijles

& les Marchands d’arbres. & Planteurs

.

,J’ai fait, dans quelqucsruns de mes Vo-
lumes précédons, plufieurs remarques fut

les travaux de' ces différens. ouvriers, 6C

TomeXXXII. H
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je n’ajouterai ici que jjeu de chofes à

ce que j’en ai déjà dit. Pline , en par-

lant de la vigne, attribue à un pur ha-

fard la connoiflancp du befoin qu’elle

a d’être taillée. Une chevre ayant rongé

les jeunes bois d’un fep de vigne, le

Propriétaire s’apperçut, l’année fuivante,

que c« même fep donnoit plus de grap-

pes ôc que le raifin étoit d’un meilleur

goût; il en conclut, qu’en coupant cha-

que année le bois fupefflu
,

il obtiendrait

infiniment plus de raifin
; fon travail

réufiit ôc fut imité. C’eft par un pareil

hafard que la taille des- arbres a été trouvée .

dans le Nouveau Monde. Acofta, Voya-
geur & Naturalifte fameux du feizieme

fiecle , rapporte qu’anciennement les

rofier» profitoient tellement en Améri-

Î

iue
,

qu’ils devenoient des arbres, mais

e chargeoient de peu de fleurs. Un
jour le feu ayant pris à quelques-uns

de ces arbres
, &C ayant été prompte-

ment éteipt
,

les rofiers, débarrafles de

quantité de branches inutiles
, donnè-

rent, l’année fuivante, une très-grande

quantité de rofes ; ce qui ayant été re-

marqué par les Indiens Occidentaux

,

ils s’attachèrent à élaguer leurs rofiers ,

qui produifirenc conftamment beaucoup
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de fleurs, lorfque Les Efpagnols arrivèrent

dans cette contrée, ils y trouvèrent cet

ufage établi. Le célébré la Quintinie a

porté parmi nous la taille des arbres frui-

tiers & d’agrémens au plus haut degré de

perfection. Cet*habile Arrifte, en parlant

de fon Art , difoit* : « Plujieurs coupent
,

mais peu favent tailler « : excellent mot,
qui , métaphoriquement

,
peut être ap-

pliqué à beaucoup d’objets dont quel-

ques-uns font encore plus intéreffans

que la taille des arbres. Les Anciens
connoifloient aufli bien que nous l’art

de greffer & de faire produire aux ar-

bres fauvages des fruits très - doux; mais

nous avons pouffé plus loin qu’eux celui

de croifer les races des arbres fruitiers,

&; de donner à un même fruit le goût
de plufieurs. *

La bonté des légumes & des fruits

intéreflant particuliérement la fan té du
citoyen , dès i 599 , on trouve des régle-

mens de Police qui concernent les Jar-

diniers ; il eft enjoint à leurs Jurés de
vifirer tous les légumes qu’ils apportent

journellement’» Paris , & de ne pas fouf-

frir que ceux qui leur paroîtroient » pourris

»> Sc indignes d’entrer dans le corps hu+
» main «,cc font leurs termes, » foient ven*

Hij
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» dus «. Des Ordonnances du même fiecle

défendent aux Jardiniers de fumer leurs

terres avec Ja fiente de pourceaux ,
& de

fc fervir, pour cet effet, de matière fé-

cale, à moins quelle n’ait été depofée

un temps confidérable dans les ioflls

des voie ries
, & évaporée au grand air

(
ce

qui étoit fixé à trois ans). Le Tribunal

de Police de Paris a fouvont proferit les

melons pendant l’automne, ôc quelque-

fois les raifins, lorfque ne pouvant,*faute

de chaleur, parvenir à maturité, ils cau-

saient des fievres & des diffenteries. Ces
précautions fc font toujours prifes depuis,

lorfque les 'circonftanccs ont fcmblé
• l’exiger.

Les Jardiniers Fleurijles des environs de

Paris ont toujours fait un affez grand com-
merce cc fleurs, parce que, de tout temps

,

les bouquets onréré fort à la mode dans

cette ville
, de qu’il a toujours été d’u-

fage d’en préfenter aux Dames & aux

Demoifelles le ^our de leur fête. Cepen-
dant on a fait des Bouquetiers qui ven-

dent des fleurs
,
une Communauté toute

différente de ceux qui les cultivent
; elle

a fubfifté pendant long - temps. Les Bou- .

quetiers & Bouquetières
,
car il y avoit

beaucoup de femmes dans ce métier ,

avoicnc des ftacuts particuliers; mais à
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{

>réfcnt elles n’ont plus beloin que de

ettres de regrar ou pcrmîiflons particu-

lières pour vendre les fleurs qu’c! les ti-

rent des Jardiniers , &C qu’elles n'ont que
la peine d’arranger proprement. De tout

temps
, les fleurs naturelles fe font ven-

dues bon marché pendant la faiTon qui .

leur efb propre , mais beaucoup plus,

cher en hiver. Au temps dont j’écris*

l’Hiftoirc, ib y avoir peu de moyens de>

les confcrver pendant l’arriéré- fai'fon &’

jufqu’au cœur de l’hiver : à préfent ces

moyens fe font bien multipliés. Les Hol-
landois

,
grands cultivateurs de fleurs,. nous

ont appris i’art de con (bruire, des ferres

chaudes, au moyen 'desquelles on a des

fleurs durant toute l’année, aufli belles 1

que pendant le printemps & l’été. Oii’

le procure même des fruits en to’ut temps’

par les mêmes moyens; mais ils ne con-

fervent pas la faveur de ceux mûris ' pat

le folcil même
,
au lieu que les fleurs

venpes en ferres chaudes ont le même *

éclat que celles qui croisent dans nos*

jardins. Ceiveft pas IA la feule obligation

que les amateurs de fleurs aicet aux Hôl-

landois ; c’efb aux Jardiniers de ce pays-

là que nous devons l’art de rendre les"*

fleurs doubles
,
de varief êc de panâchèr

H iij
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de différentes couleurs les œillets , les

tulipes , &c. ; de faire changer à d’autres

fleurs leur couleur naturelle , & de pro-

duire dans ce genre de véritables phé-

nomènes ; enfin d’avoir naturalifé dans

notre patrie les plantes , les fleurs &C

les fruits qui lui font le plus étrangers.

JLes Livres écrits au feizicme fiecle fur

le jardinage, nous prouvent combien nos

peres étoient ignorans fur çexte matière

,

en comparaifon de ce .que l’orf fait &
de ce que l’on pratique aujourd’hui.

Je ne veux pas Ccfî’cr de parler des

Jardiniers-Fleuriftes , fans dire un mot
des Fleurifles artificiels. Lorfque l’on

d,éfefpere de pouvoir fe procurer des fleurs

naturelles pendant l’hiver , il faut bien

avoir recours à eux : leur Art efl: très-an-

cien à la Chine ; il paroît même qu’il y
a affez long - temps qu’il efl: connu en
Italie : je crois que dès le feizieme fiecle

il venoit déjà des bouquets de ce pays-

là en France
, & il n’y a pas bien long-

temps que nous nous imaginions encore

que les fleurs faélices d’Italie étoient

plus belles cjuc les nôtres ; mais enfin

nous fommes parvenus, en fait de mo-
des agréables -, à furpafTer toutes les au-

tres Nations. Il ne faut plus paffer les
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Alpes pour trouver des bouquets artifi-

ciels de la plus grande vérité , encore

moins faut- il palier les mers 8c aller les

chercher à la Chine. L’on fait des fleurs

artificielles de coques de vers à foie

,

de taffetas, de toile, de gaze teinte 8c

gommeé , les feuilles ordinairement de
vélin vert

,

8c la qutue avec des fils

d'archal recouverts. Je n’entrerai pas dans

de plus grands détails fur un Art plus

moderne que le fiecle dont j’écris l’Hif-

toire. Les Italiens
, à force d’effcnces Sc

de poudres de fentcur
,
prétendent com-

muniquer à leurs fleurs artificielles-Podcur

des naturelles; mais il en réfultc commu-
nément plus de maux de tête que de
plaifir pour ceux qui les fentent. On fait

à préfent des fleurs artificielles de plu-

mes ; elles font agréables, mais elles

ne peuvent jamais imiter les naturelles.’

Les Jardiniers Marchands d’arbres font

en France, 8c fur-tout aux environs de
Paris, un affez gros commerce. Ils en-

tretiennent des pépinières de trois ou
quatre efpeees 8c de différentes grandeurs;

dans les unes, ils étevenr dos^rbres frui-»

tiers ; dans d’autres, de petits plants def-

tinés à devenir de grands arbres ou de

Amples arbuftes. Quelquefois ils fuivenp

H iv
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leurs arbres depuis le premier femis où

le premier germe
,
jufqu’à ce qu’ils aient

{

>ris toute leur croifTance ; d’autres fois ils

es abandonnent & les vendent plus ou

moins forts. Quand on veut les tailler

croître, il faut les changer de pépinière,

parce qu’ils font trop ferrés dans les

premières. Au refte, c’eft fur cette par-

tie du jardinage & des plantations que

nous avons eu moins de découvertes à

faire ; les Anciens y avoient déjà donné
toute leur attention. Ce dont nous avons

le plus à . nous applaudir , c’eft d’avoir

découvert que plufieurs arbres, beaux 6c.

utiles, que nous ne croyions pas pouvoir

croître en France
,
pouvoient aifément

y être naturalifés.

. Les Galniers ont formé une Commu-
nauté dans Paris dès l’an 1313. Leurs an-

ciens privilèges ont été confirmés«pendant

le cours du régné de François II , en 15 60.

Leur commerce eft peu confidérable , les

Fourbilfçurs ayant le droit de faire les four-

reaux des épées : auffi , dans les derniers

arrangemens
, cette Communauté a été

réunie à celle des Coffretiers.

. Les Gantiers & les Parfumeurs ne font

qu’une même Communauté prefque de

temps immémorial ;lcurs plus anciens fta-
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tuts font de l’an 1190, fous le régné de

Philippe Augufte; ils ont été confirmés

par le Roi Jean au quarorzieme fiecle,

& par Henri III au feizieme. On fer^

peut-être étonné aujourd’hui de la grande

affinité qu’il y a toujours eue entre ces deux

profeffions; mais il faut favoir qu’autrefois

prefque tous les gants étoient parfumés,

& que c’étoit meme fur cette partie de

l'habillement que les Parfumeurs Italiens

déployoient tous leurs talens. Actuelle-

ment il y a des gants de toute efpcce, Sc

il y en a moins de parfumés que de ceux

qui ne le font pas. J’ai déjà dit dans ce

Volume
,
que les Bonnetiers prenoient an-

ciennement le titre de Muonniers
,
parce

qu’ils faifoient des mirons & des gants de

différens draps & étoffes, & ils en feroient

encore fi la mode n’en étoit pas abfolu-

ment pafféc. Ils font, pour les Dames
,
des

mitaines tricotées de laine ou de foie; mais

les gants réfervés'aux Gantiers font ceux

de peau; il y en a encore de ceux-là de^

bien. des efpeces. Le Gantier ne donne
point' aux peaux les préparations les plus

difficiles, ce font les affaires du Peauilîer,

du Chamoifeur & du Mégiffier; mais il

achevé de les blanchir, de les rendre plus

doux ; il a d’ailleurs la peine. de les tailler,
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pour en faire des gants, 8c de les parfumer,

ce qui eft: allez aifé
;
car les peaux fraîche-

ment paflTées font très - fufceptibles de
prendre toute forte d’odeurs, Sc quelque-

fois même le Parfumeur n’a qu’à en pla-

cer dans quelque armoire fermée avec des

paquets d’odeurs, ils les contrarient 8c les

confervent long-temps. Les gahts dont on
fait le plus grand déhit, font ceux pâlies

en blanc, tant pour hommes que pour

femmes; ils étoient déjà à la mode au

feiïieme fiecle; ils font toujours faits de
peaux d’agneaux ou de chevreaux, 8c plus

communément des dernières. Après que
les peaux, déjà blanchies par le Mégiflier,

ont été coupées en forme de gants par le

Gantier, il leur donne une dernierc façon

pour achever de les rendre brillans, en les

glaçant ou les cirant. Pour les gants ordi-

naires, cette opération fe fait avec du
blanc d’Lfpagne 8c de la gomme difloutc

dans de l’eau, qui fixe le blanc fur la peau:

mais quant aux gants plus fins, qui font

’îaits de la fuperficie 8c, pour ainfi dire

,

de l’épiderme des peaux d’agneaux 8c de

• chevreaux, 8c qu’on appelle canepins

,

on
les blanchit au lait, 8c on les glace avec un
mélange d’huile d’olive 8c de jaune d’œuf

arrofés d’efprit-de-vin ôc d’eau; on y mêle,.
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fi l’on veut, des poudres de fenteur. Il eft

certain que l’ufage des gants blancs nous

eft venu d’Italie : cependant, au fei-

zieme fiecle , les gants de la fabrique de

Blois en France étoient déjà fort renom-
més; l’on en faifoit auffi dans les autres

pays de l’Europe, fi -bien qu’il avoit pafle

en proverbe
,
que pour faire de beaux &

bons gants, il falloir que trois Royaumes
y concouruffent

,
l’Efpagne pour préparer

& pafflr les peaux ,Ja France pour les tail-

ler
, &C l’Angleterre pour les coudre

,
parce

que les Anglois avoient déjà imaginé des

aiguilles particulières pour bien coudre les

gants, ce qui eft allez difficile. II y a des

gants qui font plus d’ufage que de parure*

ÔC auxquels on emploie Tes peaux de cha-

mois, de daim , de cerf, de buffle & d’é-

lan. Ils fervent aux Cavaliers & aux Chaf-

feurs ; ceux des Fauconniers doivent être

les plus forts'; il y en a de fourrés pour les

Maîtres en fait d’armes, & de fourrés

pour les vieillards goutteux. On fait auffi

des gants communs avec les peaux de

moutons
,
que l’on teint en differentes

couleurs
, de la maniéré qu’on appelle ba~

fane. Les rognures des peaux coupées par

les Gantiers ne font jamais perdues; on
en fait de la colle de gants

,
qui eft tine des
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meilleures ÔC des plus utiles à certains

Artiftes. ' ' . >

Voyons à préfent ce qui, indépendam-

ment des gants, fait l’objet du commerce
du Parfumeur. Au feizicme fiecle, on em*
ployoit prefque autant de peaux pour en

faire des éventails que pour en compofer

des gants, & c’étoit toujours des cancpi ns

ou peaux des plus fines. On peignoit fur ces

p.eaux des fleurs ou même des figures, d’au-

tant plus aifément que k peau fraîchement"

paflee reçoit 8c retient aifément la pein-

ture ; on les parfumoit ÔC on les glaçoit;

on les droit par-deflus la peinture, quand'

elle étoit fechc. A préfent, les éventails, en
France , font communément de papier,

& il n’eft plus d’ufage de les parfumer : ce-

pendant ceux qui aiment les parfums trou-

vent d’ailleurs chez les Parfumeurs les

moyens de fc fatisfaire. Dès le feizieme

fiecle, on connoifloit les toilettes, les cor-

beilles, les couflins, les facs ou fachets de

fenteur. Il nous en venoit d’Efpagnc
,
d’I- i

talie, de Provence 8c de Montpellier, &C

on cherchoit à les imiter à Paris, mais

avec moins d’avantage que dans les pays

que je viens de nommer, parce qu’on n’a

pas dans la capitale les parfums de la pre-

mière main. Depuis deux cents ans, on
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s’efl: contenté d’inventer quelques nou-

veaux noms pour exprimer toutes ces cho-

fcs
;
ainfi, on connoît aujourd’hui lesfui-

tans &L les pots pourris , termes inconnus à

la Cour de Catherine de Médicis. Les paf-

tilles à brûler nous font venues d’Efpagneôc

dePortugal
,

il
y
aplusdedeuxcentsans; on

en mettoit dès-lors dans des caflolettes, &C

elles répandent dans les chambres une

odeur agréable. On connoiiïoit pour la

.toilette les eaux de fcntcur diftillées, les

eflences, lespdmmadcs odoriférantes
,
la

poudre pour les cheveux, les favonnettes

parfumées
,
la pâte pour fe laver les mains

,

les pommades pour le teint, les opiats ÔC

les eaux pour Jes dents.

.Les Dames moitié dévotes , moitié

mondaines , avoient même imaginé de
faire des chapelets parfumés : on difoit

d’elles en plaifantant qu’elles vouloicnt

être dès ce monde en odeur de fainteté.

A préfent on ne mêle plus le facré avec

le profane, & la dévotion de nôs jours

ne fait point de 'mal à la tête. Je vais

ajouter quelques remarques fur tous ces

objets du commerce des Parfumeurs, aux-

quels il faut ajouter le rouge & les mou-
ches ,l. èn .obfervant que ces dernieres

font, tout-à-fait paflees de mode. "
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Les principaux parfums étrangers qu’em-

ployoicnt,au feizieme fiecle,les Parfu-

meurs, étoient, i°. le benjoin &leJioraxt

qui viennent de l’Arabie en raaffes ,

dont l’odeur eft très - forte pour peu

qu’ils foient échauffés. i-°. Ce que l’on,

appelle le labdanum ne vient pas de fi

loin
,
car il fe recueille en Provence , & ,

à ce que dit un Auteur du feizieme fie-

cle , d’une façon fort finguliere ; c’eft

en peignant la barbe des boucs & des.

chèvres qui vont brouter 'les buiffons fur

les rochers les plus efearpés; cette drogue

s’attache à leur poil. 3
0

. L'ambre donc *

fe fervent les Parfumeurs
, eft celui que

l’on appelle ambre gris
; on le ramaffe

fur les bords de la mer
, ce qui faifoic

croire aux Anciens qu’il n’éroit compofé
que de l’écume des fiots. Nous fommes
plus éclairés aujourd’hui fur fa véritable

origine , rpais peu importe aux Parfu-

meurs : ce qui les intérefi'e davantage
,

c!eft que l’ambre eft le plus précieux de

tous les parfurtis, & celui donc l’odeur

fe conferve le plus long - temps & fe ré-

pand avec le plus de facilité; puifqu’un

grain feul fuffit pour parfumer une
athmofphere très-étendue. 4*. Le mufe
étoic à peine connu il y a deux ccocs
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ans; ceux qui en avoient apporté des

Indes en difoient des merveilles , 8c pré-

tendoient que dans une partie de l’A-

fie on le regardoit comme- un. fouve-

rain remede
,
en le prenant intérieure-

ment : ce fait eft vrai
,

8c il agit alors

comme un violent Sudorifique. Nous
n’ofons pas en Europe faire un pareil

ufage du mufe ; nous ne le confidérons

que comme parfum
;

il a été long-temps

à la mode ,
mais il a celle de letre. Nous

favons à préfent qu’il appartient au ré-

gné animal
,

8c fc tire du corps d’une

efpece de chevreuil. Il exifte en Europe
plufieurs -animaux qui ont des propriétés

à peu près fcmblables , mais plus foibles;

le principal d’ebtre eux eft - la civette:

nos bons aïeux s’imaginoient que leur

parfum ne provenoit que de la fueur

de leur corps. Il eft vrai que jufqu’à leur

tranfpiration eft odoriférante
; mais elle

s’évapore, 8c le fiége de leur vrai parfum
eft dans certaines parties de leur corps ,

ou dans des tumeurs accidentelles aux-

quelles ils font fujets.
5
0

. Les bois 8c

les baumes odoriférans du Pérou 8c du'

refte deM'Amérique n’étoient pas en-

core bien connus en France au feizieme

Fiecle ; mais les épices l’étoienc depuis



n3 De la lecture
long-temps, & on faifoit déjà des eaux, '

des cflences Si des poudres de cannelle,

de girofle Si de mufeade. 6°. On en

tiroir aulfi .de certains bois étrangers ,

tel que le ccdre. 7
0

. Des fleurs
, fur-

tout des rofes, des jafmins Si des tu-

bereufes; on ufoiç bien moins de «fleurs

d’orange qu’on ne fait à préfent : on tire

très- peu de parfums des œillets , même
deceux dont l’odeur cft la plus agréable ,

parce qu’elle eft plus fine Si feperdaifé-

nient. 8°. Des fruits , tels que le citron,

l’orange, le cédrat, la bergamotte. 9
0

. Des
plantes aromatiques, telles que le thym ,

Ja lavande , le romarin
, les feuilles de

myrtes Si de lauriers.

On ne connoît plus aujourd’hui une
maniéré de parfumer les gants, les éven-

tails, les fachets , même les poudres Si

les pommades , qui étoit en vogue Si

en réputation aux feizieme Si dix-fep-

tieme fieclcs. Si qu’on appcloità lafran-

* gipane. Il paroît que c’étoit un mélange

de différentes odeurs , d’oij il réfui toit

un parfum agréable, un goût excellent.,

- & même une couleur qui étoit d’un

jaune rougeâtre. On prétend que l’éty-

mologie de ce mot remonte jufqu’à un
Comte Italien de la Maifon Frangi-

• ' paniy
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parti
,
qui ,

étant venu en France, fe pi-

q,uoit de bon goût, & donnoit des confeils

au» Parfumeurs & même, aux Cuifiniers

de la Cour de Catherine de Médicis ;

car c’cft aufli à ce Seigneur que nous
fommes redevables de la tourte dite de

frangipane ,
dans laquelle il entre de la

moelle de bœuf, des œufs 6c du lait

,

d’où il réfulte une couleur jaune rou-

gçâtre ; on ne faifoit pas alors de
difficulté de faire entrer dans la pâtif-

ferie de l’ambre 6c du mufe : depuis on
s’eft borné à jeter fur la frangipane

un peu d’eau rofe
,
6c enfin on a banni

tous les parfums de nos cuifines.

Nos anciens Parfumeurs faifoient grand

cas de ce qu’ik appeloient eau ou ejfençe

d’œillet
;
cette fleur n'y entroit pour rien*

c’étoit du girofle dont ils fe fervoient

pour communiquer une odeur appro-

chante de celle de cette fleur. Veau
d’ange étoit aufli très à la mode ; on y
faifoit entrer, le benjoin, le ftorax, le gi-

rofle 6c la canelle
;
on s’en eft dégoûté,

parce que l’odeur de cette eau étoit trop

forte. On fait que l'eau de la Reine dHon~

f
rie a pour bafe le romarin ; celle qui

ui a donné fon nom étoit Marie
, Reine

de Hongrie , fœur de Charles-Quint. Veau
Tome XXXII. I
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de lavande étoit déjà très-connue au fei-

zieme ficelé ; mais l'eau fans pareille

n’eft que du dix feptieme
; l'eau fpîri—

tueufe de mélijfe ne l’eft que du com-
mencement de celui ci : on fait que c’eft

un Frere Apothicaire des Carmes déenauf-

l'és de Paris qui en fut l’inventeur.

Les huiles ou cflenccs parfumées pour les

cheveux, & les pommades qui fervent

au même ufage , doivent toujours être

allez douces, fi l’on ne veut faire courir

le rifque à ceux qui en ufent d’avoir de

grands maux de tête:au(fi y emploie-t-on

de préférence les huilés tirées des fleurs

odoriférantes , mais douces. Le fond des

pommades eft toujours de la graifle de
porc fondue au bain marie , avec les

fleurs
,
fruits ou autres ingrédiens dont

on veut qu’elles contra&ent l’odeur. Quel-

quefois on fe contente d’y mêler de
l’huile odoriférante

; mais la pommade
fans odeur n’eft qu’un mélange de graifle,

de cire & d’huile fimple. ’On ne fait

peut-être que trop & depuis trop-long-

temps des pommades qu’on prétend pro-

pres à diflîper les rougeurs du vifage , à

adoucir la peau , à garantir des rides ôc

à rafraîchir le teint. Il y en a qui ne font

aucunement dangereufes ; telles font
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celles où il n’entre que des pieds de mou-
tons , de l’huile d’amandes douces , du
blanc de baleine 6c de la cire vierge:-

mais pour peu que l’on y mêle du blanc

de cérufe
,
.elles deviennent très-perni-

cicufes, comme le lait virginal
,
dans le-

qucPil entre de la litharge
, 6c Yuvé. Il eft

cft'entiel pour la fanté d’éviter toute

fubftancc métallique dans ce que l’on

met fur la peau ; cette attention doit

s’étendre fur la pommade pour les lè-

vres 6c l’opiat pour les dents. Les mau-
vaifes pommades pour le teint font ce >

qu’on appelle vulgairement dans le monde
du blanc, &-ce

s
préparations font non

feulement dangereufes mais on peut

dire honteufes
,

puifque les Dames fe

•cachent & même fe défendent d’en ufer;

du moins ne peuvent-elles pas difeonve-

nir de mettre du rouge', il y a deux cents

ans que l’on rougifloit de paroîtreavoir mis

du rouge, & l’on avoit d’autant plus de

raifon
,
qu’alors on ne connoifloit point

de rouge fans vermillon, qui eft une pré-

paration métallique: mais de nos jours, on
eft parvenu à bannir tout à-fait le vermil-

lon du rouge en poudre ;
le fond du rouge

de nos Dames eft a&uellement toujours

du talc de Mofcovie broyé.
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Le fond de la pâte pour les mains eft

compolé d’amandes pilées : on la rend

fcche ou humide en y mêlant de la mie

de pain ,
des jaunes d’œufs & du vinaigre;

il faut , fi on la parfume
,
que ce foit

légèrement.

La bafe de la poudre, a poudrer eft'tou-

jours de l’amidon broyé dans un mor-
tier & paflTé au tamis de foie : c’eft pen-

dant cette opération que l’on y mêle
quelques parfums ; l’on fait ainfi de

la poudre à la fleur d’orange , au jafi- ^

min, à la jonquille, à la rofe, à l’am-

brette; de la poudre de Chypre, qui eft

compofée de moufles de chênes pulvé-

tifécs avec quelques grains de mufc ou
de civette ;

ôe de la poudre d’iris; enfin

on purge la poudre à l’eau - de - vie :«

on appelle purger la poudre
, lorfquc

l’on mêle de l’eau - de - vie dans l’a-

midon pendant qu’qn le . broie. On
fait que l’amidon fe tire des recoupes

de froment : fon principal emploi eft

de faire la poudre à poudrer
, & la colle

qu’on nomme vulgairement empois . Il «

y avoit autrefois en France une Com-
munauté particulière d’Amidonniers ;• I

mais elle étoit bien tombée lorfqu’elle

a été fupprimée il y a peu de temps.

Les favonnettes
,
qui font un des grands

‘
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objets du commerce des Parfumeurs ,

ont toujours pour bafe une boule de

favon
; on les colore & on les parfi me

diverfement. Les bonnes ne font colorets

que par Les drogues mêmes qui y entrent

pour les rendre odorantes : ainfi celles

de Grade en Provence font marbrées

par les feuilles- mêmes des fleurs que Ton
fait entrer dans leur compofition. Celles

de Bologne en Italie avoient autrefois

grande réputation
; mais on les trouve

à préfent trop chargées de parfums
,
parce

qu’on y fait entrer l’eau d’ange, les ef-

lences de rofe , de cédrat , la poudre d’iris

& quelquefois même le mufe. Ces favon-

nettes font grifes ou de cette couleur

jaune rougeâtre que 1’

leur de frangipane.

Au feizieme fiecle ,
’ les Parfumeurs

venejoient encore des liqueurs bqnnes à

boire
,
des firops , des ratafias , & la plu-

part du temps ils les parfumoient. Il

étoit même fort
,
à la mode de mettre

du mufe de l’ambre dans le fucre. On
tfouvoit chez les Parfumeurs des rata-

fias & flkes fruits à l’eaa de-vie mufquée ;

du rofioli & du populo ,
liqueurs très-

fortes dans lefquellcs il entroit toute forte

d’épices &. de parfums; du perfico ou
Xiij •

on appeloit cou-
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eau de noyau d'abricots & de pêches ,

& de Ykypocras très-ambré
;

enfin on
mangeoit des paflilles & des mufcadins

de la plus grande force , tant pour le

goût que pour l’odorat. Nous avens peine

à concevoir comment' nos aïeux pou-

voient concilier l’ufage de -ces drogues

avec le foin de leur fanté: On foupçonne

qu’ils croyoient avoir pour cela des rai-

fons, du mérite defquelles je ne veux pas .

juger. Quoi qu’il en foit depuis l’éta-

bliflement des Communautés de Diftil-

lateurs^de Limonadiers & de Confifeurs,

il n’eft plus permis aux Parfumeurs de

vendre de liqueurs bonnes à boire ,
ni

des dragées 8c des paftilles bonnes à

manger : d’ailleurs l’ulage de les parfu-

mer cft prefque abfolument tombé.

Ç’eft Henri IV qui, en 159 5, 'a éta-

bli dans Paris une Communauté de Qrai-

niers-Blatiers , dont le commerce ne con-

fifte que dans quelques grains , grai-

nés £c légumes fccs, 8c bottes de paille

8c de foin qu’il leur elt permis de débi-

ter en détail. Quoique l’objet de leur

commerce fût bien borné , cependant il

y avoiten dernier lieu plus de deux cent

foixante Maîtres pu Maîtrefles de cette

Communauté tenant boutique ouverte

dans Paris.
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Les Graveurs ne forment pas tous

Communauré; mais leurs travaux méri-

tent. bien la peine que je m’arrêre quel-

ques momens pour faire connoître en

quoi ils confiftent. La plus ancienne de

toutes les gravures eft celle fur métaux.

Quand elle cft fimple 5c légère, elle fait

partie du métier des Cifeleurs ; ôc quand
elle eft forte 6c profonde, elle devient non
feulement bien plus difficile dans l’exécu-

tion
,

mais plus noble relativement*aux

objets auxquels on la fait fervir
; car c'eft

avec cette gravure que l’on fait les ca-

chets de métal
, les jetons , les médail-

les 6c médaillons , les belles monnoies ,

ôc enfin les fceaux des Chancelleries. Ainil

les Monnoÿeurs ou Monétaires font par-

tie de ces efpeces de Graveurs ; ils for-

ment dans Paris une petite Commu-
nauté qui n’exifte que depuis le dix fep-

tieme fiecle , 6c qui eft abfolument fous

la Jurifdiéfion de la Cour des Monnoies.

Le procédé de la gravure des cachets

fur métaux eft à peu près, ÔC en pe-

tit j le même que celui de la gravure

de ce que l’on appelle les carrés avec

lefquels on frappe les monnoies 6c les mé-

dailles. Les fceaux des Chancelleries font

encore la même chofe que ces carrés
, à
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'l’exception qu’ils ne fervent qu’à tirer

des empreintes fur cire. Les carrés des

monnoies & des médailles font toujours

d’acier
,

par conféquent de peuvent fe

travailler qu’avec beaucoup de peine, de

foins , de temps & d’excellcns inftru-

mens. Lorfque le Graveur en carrés d’acier

eft venu à bout d’exécuter parfaitement

ces carrés en creux, foit d’après fes propres

deifins, ou d’après les poinçons qui lui ont

été fournis, il ne s’agit plus que d'en tirer

l’empreinte fur les lingots d’or ou d’ar-

gent , ou fur les morceaux de bronze ou
de tel autre métal que ce foit, dont là

piece ou médaille doit être formée. L’al-

liage & le degré de fin & 4e métal , ne
regardent point le Graveur , fon principal

travail étant de faire les carrés avec lpf-

quels on frappe les monnoies au titre prof-

crit par les Loix du Souverain
;

j’ai parlé de

ces Loix dans un de mes Volumes précé-

•dens.

Toutes les monnoies & médailles an-

ciennes que nous connoiflons
,

portent

des empreintes plus ou moins bien exécu-

tées, & toutes ont été faites avec des

carrés gravés en creux & imprimés fur le

métal amolli parle feu. Jufqu’au milieu du
feizieme fieele

, elles ont toutes été frappées

au marteau, c’eft - à- dire en appliquant
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à coups de marteau le carré fur le métal,

& en faifant entrçr celui - ci dans les

creux; mais en 1550, Tous le ' régné

d’Henri II , on imagina le moulin , au

moyen duquel on frappe la monrttnc avec

beaucoup plus de facilité & de prompti-

tude. Cependant , en 1585*, Henri III

voulut qu’on en revînt à l’ufage du mar-
teau, du moins par report à la monnoie,
& on réfervafe moulin pour les médailles

& les jetons. Sur la fin du régné d’Henri

ÏV , & fous celui de Louis XIII , Varin,

le plus fameux Monnoyeur moderne de

l’Europe
,
perfectionna le moulin & le ba-

lancier à un tel point, qu’on a abfol.ument

abandonné l’ufagc du marteau pour frap-

per les monnoies. Par un Edit de 1645,'

Louis XIV le défendit. Pendant le refte

du régné de ce Monarque
,
on eft encore

parvenu à perfectionner ces machines. Je

n’me entrer dans de plus grands détails fur

cet objet intéreflant & difficile à expli-

quer
; mais j’exhorte ceux de mes LeCteurs

qui pourront fe procurer un accès dans

l’hôtel des Monnoies & .au balancier des

médailles, à juger par eux-mêmes des tra-

vaux qui s’y font.

Il y a en France un Graveur général

des monnoies du Royaume
,
qui fournit
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aux Graveurs particuliers de chaque hô-

tel des monnoies
,
les deffins

,
poinçons,

matrices des carrés & modelés de toutes

les monnoies. Cet office a été créé ep 1547,
confirmé depuis & aflujetti à plufieurs

fages précautions centre la* faufle mon-
noic. Quant .aux médailles & aux jetons,

ils ont leurs Graveurs particuliers
,

ainfi

que les Chancelleras.

La gravure en pierres fines pourroit

prefque le difputer d’ancienneté avec celle

fur métaux, car elle aété parfaitement con-

nue des Phéniciens, des Egyptiens, des

Etrufques, & particuliérementdcsGtecsÔC

des Romains. Nous avons des ouvrages

ancieris. en ce genre qui méritent toute

notre admiration; cependant les procédés

en étoient entièrement perdus au quin-

2ieme fiecle, Iorfqu’un Florentin
,
nommé

Jean
,
que l’on furnomma Dclle Carnivole ,

des Cornalines , les retrouva à peu prèsUls

furent perfectionnés peu après par fes Difi

ciples, dont un, nommé Dominique Ca-

mai
,
Milanois, grava fur un rubis le por-

trait du Dpc de Milan ; ce qui parut un
chef-d’œuvre. C’eft d’après lui que l’on a

donné en général le nom de Camées à rou-

tes les pierres fines gravées. Ces Artiftes

gravoient fur toutes fortes de pierres fines,

#
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particuliérement fur Tes cornalines , les

agates, &c., quoiqu’avec plus de peines,

furies pierres précieufes de couleur. Mais
ils croyoient qu’il étoit impoffible de gra-

ver furlediamant:cependant,en 1 564, un
Italien

,
nommé Clément Birague , grava

fur un beau diamant le portrait du mal-

heureux Infant d’Efpagne, Don Carlos ,

fils de Philippe II. Pendant le cours du
dernier fiecle & de celui dans lequel nous

vivons, on a encore perfectionné l’art de

graver en pierres fines & précieufes
,
ou

du moins la façon d’exécuter les ouvrages

en ce genre
; mais il feroit trop long êc

trop difficile d’expliquer exactement com-
ment fe fait ce travail : c’eft au' moyen
d’une machine qu’on appelle touret y & de

différens inftrumens nommés lafrie & les

bouterolles\ le Graveur tourne une roue

avec le pied & appuie fon outil contre la

pierre qu’il doit graver en l’arrofant d’huile

d’olive. J’exhorte encore mes Lecteurs à

fc. procurer le plaifir de voir graver fur

pierres fines
;
rien de plus curieux.

La gravure en creux fur les pierres eft

plus difficile que celle en relief; cependant

c’eft la première qui peut feule fervir pour

les cachets. Afin d’éprouver ceux-ci , on
en tire des empreintes

,
& elles font ,

ou
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de plomb fondu ,

ou de cire d'Efpagne , ou

de Joufre ,
foie dans fa couleur naturelle,

jaune ou colorié en beau rouge. Toutes
ces empreintes rendent très-bien la mé-
daille, monnoie, jeton, cachets, pierres

gravées , &c. Quand on veut avoir un
grand nombre d’empreintes des plus beU

les pierres gravées des plus fameux cabi-

nets, on ne peut mieux faire que de tirer

des foufres coloriés en rouger des ces

pierres
; cet eiïai fuffit pour donner une

jufte idée des originaux, & cette façon

de les copier vaut mieux que de recher-

cher les faufles pierres en verres colorés.

La gravure en bois a donné naiflance à

celles qui fervent aux eftampes , & qui

toutes ont été ignorées des Anciens. Elle

étoit déjà très-connue & très-pratiquée

au feizieme fiecle; j’ai eu plufieurs fois

occafion d’en parler. C’eft dans cette ef-

pece de gravure qu’Albert Durer a excellé.

Le Parmefan s’y eft aufli diftingué , &C

c’cft lui
,
comme je l’ai dit dans un de mes

Volumes précédera, qui eft l’inventeur du
clair-obfcur du camayeu en gravure ;

du moins a-t-il été le plus grand Artifte

en ce genre. On peut voir de fes ouvrages

de cette efpece dans le beau Recueil d’ef-

tampes connu fous le nom de Monfieur

Crozat. Nous avons eu de nos jours un
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excellent Graveur en bois ; il s’appeloic

Papillon ; & indépendamment d’un œu-
vré très-agréable & même précieux , il

a écric l’ Hiftoire de Ton Art

,

qu’il faut lire.

.J’ai aufli parlé de la gravure, au burin ou
en taille-douce

,
qui fc fait fur des plan-

ches de cuivre rouge bien polies & adou-

cies par des Chaudronniers qui s’adonnent

en particulier, à ce travail. Quand la plan-

che eft bien préparée , le Graveur copie fur

elle le deflin dont il veut faire une eftampe.

Il faut lire fur ces procédés les Ouvrages
d’un bon Graveur du dix-feptieme ficelé ,

nommé Abraham BoJJ'e. Ce ne fut qu’au

commencement du feizieme, qu’un Or-
fèvre Florentin, nommé Mafo Finiguer-

ra ,
inventa la gravure en taille-douce;

elle fut portée en France fous le régné de
François I. Il faut obferver que pour tou-

tes les eftampes on commence par faire

un deflîn fur lequel les objets font re-

préfentés comme on les voit, c’eft-à-dire,

la droite & la gauche aux côtés convena-

bles; mais quand on les grave, on les re-*

tourne
, & le Graveur place la gauche à la-

droite
, à caufe que l’eftampe étant tirée

fur la planche renverfée les chofes fe

trouvent remifes à leur place, lorfqu’elle

eft tirée. Il y a trois ou quatre maniérés de
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graver très-ufitées aujourd’hui

, mais donc

l’invention eft poftérieure au ftizieme fie-

cle ; ainft j£ ne ferai que les indiquer.
*

La gravure a l'eau-forte fe fait en verni f-

fanc la planche de cuivre, après l’avoir,

bien préparée, & noirciftant le vernis

,

pour que le deflîn qu’on veut tracer def

fus fe marque plus aifément. On grave

enfuite fur ce vernis
,
qui eft tendre 8c

cede bien plus aifément à la pointe du bu-

rin que le cuivre même. Le deflin étant

entièrement exécuté , de forte qu’il ne

refte de vernis que fur les endroits qui,

dans la planche gravée
,
doivent être en

blanc, on verfe de l’eau-forte fur la plan-

che, 8c on l’en couvre entièrement après

l’avoir entourée d’un rebord de cité
,
de . .

peur que PcaH-forte ne s’écoule, & on laifle

agir cette eau-forte
,
qui ronge toutes les

parties de la planche qui ont été découver-

tes par le burin , mais qui ne peut pas en-

tamer celles qui reftent couvertes par le

vernis. Le delfin fe trouve ainfi inculqué

'dans la planche que l’eau-forre a pénétrée
• en fuivant tous fes traits &c toutes fes li-

gnes.- On fait enfuite écouler l’eau-forte

,

on emporte le vernis
, & les planches ref-

tent aufli bien gravées que fi l'on avoit em-
ployé long-temps à les crcufer avec le burin.

\
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La gravure en maniéré noire eft bien plus

récemment inventéeque celle à l’eau-forte;

ce n’eft que de ce flecle que l’on a com-

mencé à en faire ufage en Angleterre & en
Allemagne. Le procédé en eft long & fe-

roit difficile à expliquer. Lorfqu’elle eft

•fraîche 61 de bonne épreuve, elle offre un
coup - d’œil agréable & un air de velouté,

affez brillant : mais cette gravure a le dé-

faut de s’effacer de fe gâter, fur-tout de
‘ perdre aifément fon premier luftre, quand,

au lieu de l’encadrer & de la mettre fous

des verres, on la place ‘dans des porte-

feuilles , où elle peut êtreexpofée au frot-

tement.

La gravure en plujieurs couleurs eft la

derniere de toutes les inventions
;

elle

imite affez bien la peinture, du moins
quand il ne s’agit que de repréfenter

certains objets, tels que des fleurs, des

fruits 8c des détails anatomiques
; mais

c’eft fans beaucoup de fuccès qu’on a

voulu l’appliquer aux portraits. Elle tient

en partie de la gravure en maniéré noire,

car elle en imite le velouté, Sc en. partie

auffi de la façon dont on peint les cartes,

parce qu’on y emploie de même trois ou
quatre planches de couleurs différentes.

Il n’y a guere qu’une quarantaine d’anr
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nées que ce fecret a été apporté en France

par un Anglois, & depuis ce temps il a

été fort perfectionné. On a même été plus

loin ;
depuis quelques années, la gravure

imite, 8c même très-heureufement, la pein-

ture au crayon rouge ou noir, la peinture

au paftcl
,
6c même la miniature. Il y a

une efpece de Graveurs au burin qui ne
• s’attachent qu’à graver les lettres , les

difeours ôc les explications que l’on eft

obligé de joindre aux eftampes. Ils font

regardés comme des Artiftes du fécond

ordre , dont les autres ne font pas un
certain cas. Les Graveurs de mufique font

de la même claiïe; ils ont cela de par-

ticulier, qu’ils ne gravent pas fur des plan-

ches de cuivre , mais fur des planches

d’étain. Celles-ci font bien moins dura-

bles que les premières, mais aufli elles

font plus .aifées à buriner , 6c i
1 y a même

• avec elles c.et avantage
, c’cft que l’Au-

teur peut y corriger des fautes échappées

au Graveur.

. Paiïons à une efpece de perfonnes

bien différentes des Artiftes; ce font

les Harangeres
,

qui font commerce de

harengs au marché 8c dans les rues de

Paris. Elles ne forment point de Com-
,

munauré ; mais elles ont une li grande

affinité
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affinité avec les Marchandes de marée 8c

celles de poiflon d’eau douce, enfin avec

les vraies PoiJJ'ardcs ,
que je ne peux me

difpenfer de faire quelques remarques his-

toriques au fujet de ces métiers.

Le poillon de mer vient à Paris par

une efpece de Voituriers que l’on appelle

ChaJJe-marécs , parce qu’un feul homme
d’entre eux challe devant lui plufieurs

chevaux chargés de paniers de rofiergros

ta longs que l’on appelle torquette
y rem-

plis de poiflons frais, pêchés fur les cotes

ac Normandie 8c de Picardie, qui fontles

feules dont le poifTon puiffe arriver à Paris

fans être corrompu. Les ChafTe - marées'

font obligés de dépofer leurs poiflons à la

halle, où des Officiers, nommés Jures ven-

deurs de marées i les diflribuent aux Pour-

voyeurs ou Maîtres-d’hôtels des grandes

maifons
, 8c aux grottes Marchandes de

marées, qui en vendent une partie par

elles-mêmes , ta revendent le refte aux
Marchandes en détail

,
qui les portent

dans les petits marchés & dans les rues.

Ces dernicres font du nombre des vraies

Poijffardesi Suivant le temps 8c les cir-

conftances, les pêches font plus ou moins
abondantes, 8c la halle 8c les marchés plus

ou moins bien fournis de poiffdns frai*.

Tome XXXII. K
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Quant au poiflon Talé
, le commerce s’en

fait d'une toute autre maniéré. Quoique
la plus grande partie des harengs fe vende

fales ,
cependant les Harengeres fe ran-

gent dans la clafl'e des Marchandes de

poiflon» frais
,
parce qu’effcCtivement le

hareng frais eft le principal objet de leur

petit commerce. J’ai parlé, dans un de mes

{

•récédens Volumes, des harengs, & de

a marche régulière que ces poilTons fui-

vent pour venir des mers les plus fep-

tentrionalcs jufque fur nos côtes. La pêche

de ce poiflon, &L la maniéré de le fa-

ler

,

étoient connues dès le douzième fie-

cle ;
mais elles fe font perfectionnées à

la fin du quatorzième fiecle. Les Hol-
landois inventèrent une nouvelle façon

d'accommoder les harengs ; elle eut un
grand fuccès

,
& apporta des gains con-

fidérables à ceux de leurs Pêcheurs qui

en firent ufage les premiers , & qui ont

encore pafle long-temps depuis pour fa-

voir beaucoup mieux s’en acquitter que

les autres nations. On prétend que l’Em-

pereur Charles-Quint ennoblit & fit Ba-
ron de l’Empire, un homme qui n’avoit

d’autre mérite que d’avoir contribué à

perfectionner la falaifon des harengs, ôc

procuré ainfi de nouveaux droits à l’Empe-

reur, alors Souverain de tous les Pays-Bas.

À
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{ou >47Ce que nos Harengeres vendent à Pa-ns pour des harengs frais, ne le font pastout a fait abfolumcnt

; ils ont été lé-
gèrement falés au fortir de la mer, & n’ontpoint été entafîes dans des barriîs. Ceuxque 1 on appelle harengs fors font nonfeulement (aies, mais fumés

, ce qui leurdonne beaucoup de goût; aufiî le peuplede Pans appeîoit-il dès le feizieme ficelé
les harengs fors ou. forets, de l'appétit LesHarengeres le crient ainfi par les ruesComme on n a pas des harengs frais toute
1 année, elles vendent en détail toute
forte d autres poifTons falés; mais ce fontde plus gros Marchands ou Marchan-
des qui les vendent en gros. Les Epi-
ciers ont même le droit d’en vendre
pourvu que ce foit en barril. Les princi-paux polirons falés dont on fai J com-

r£rV
n
f "T V

&^ Ce Cû"r—

t

a Pans, font Je faumon
, la morue, lehareng, la fardinc

, l’anchois
, & le ma*

quereau. J’ai parlé de tous ces poifTonsdans Je Volume de ces Mêlants *n U î

traite de l’Hiftoire Naturelle. ifVy^en
a aucun que l’on ne mange avec plusde plaifir étant frais que "falés

; Lison ne les trouve pas dads toutes les
faifons & fur toutes les côtes. La mer-

K ij
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luche eft à la morue ce que le hareng

for ou foret eft au refte des harengs. On
ufe dans la Méditerranée d’une maniéré

d’accommoder le poiflon de mer pour le

conferver ôc le faire palier au loin
,
qui

donne beaucoup de goût; elle fe nomme
mariner. On le rôtit fur le gril

,
puis on

le frit dans de bonne huile d’olive, ôc

on le met dans des barrils avec une fau-

mure de la même huile, de vinaigre, de
fel , de poivre ôc de fines herbes. C’eft

ainfi que le thon vient de Provence à
Paris; on le trouve avec raifon très-bon.

Les Ecailleres ou Marchandes &huîtres

peuvent bien fe compter parmi les Ha-
rangeres de Paris. Ce font des Marchan-
des d’huîtres en détail, qui fe chargent

d’ailleurs du métier mal - propre de les

ouvrir proprement. Il y a long-temps que
l’on apporte ôc que l’on mange à Paris

des huîtres blanches de Dieppe ôc de quel-

ques autres ports de mer, ou villes mari-

times de Normandie ôc de Picardie. Mais
l’ufagt des huîtres vertes

,
qui nous vien-

nent des côtes du Poitou , de la Sain-

tonge , ôc de l’Aunis , n’eft pas fi ancien :

c’çft par un raffinement de goût ÔC de
luxe. On les engraifte dans des parcs ou
marais dont le fond eft d’herbe, ôc qui

%

*
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font couverts d’eau de la mer. Jufques à ce

flecle-ci , il avoir été permis de faire venir

& de manger des huîtres en tout temps ;

mais de nouveaux & très-fages réglemens

de Police ont défendu d’en vendre pen-

dant quatre mois de l’année , Mai , Juin ,

Juillet & Août. Il y avoir déjà long-

temps au refte que l’on favoit que cette

nourriture étoit dangereufe dans tous les

mois dans le nom defquels il n’entre

point d’r. - !

Tout le poiflon d’eau douce, pour la con-
fommation de Paris, fe vend depuis long-

temps au port Saint-Paul , ou un peu plus

haut , entre l’Ifle Louvier & l’Arfenal ÿ

c’eft là que les Marchandes de poiflon ,

dites vulgairement Poijfardes ,
viennent le

lotir ou partager entre elles , & d’où elles

le portent dans les marchés & dans les

rues fur des inventaires ou claies couvertes

de toile cirée & d’eau ,
fur lefquels le

poiflon peut fe conferver encore quelques

heures en vie. Au refte , l’ufage a étendu

le terme de Poiflarde plus loin que les

Marchandes de poiflon , & l’on appelle à

préfent ainfi toutes les revendeufes dè

denrées de toute cfpccc qui fréquentent

les marchés & les rues. Les Harangeres

font regardées comme ne fai farit plus

Kiij

1
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que partie de ce Corps renommé par
ion inlolcnce ou du moins fon impor-
tunité, qu’on a femblé favorifer en lui

accordant, dans les occasions les plusin-
térclTantcs , des marques de bonté & d’in-

dulgence que ces fortes de perfonnes ne
méritoient pas : car on peut dire, d’après

l’expérience
,
qu’elles troublent plutôt les

fêtes quelles n’en augmentent la gaieté.

.Ce font elles qui repréfentent ÔC confti-

tuent la canaille féminine.

Les Hcrborijies font en affez grand
nombre dans Paris , St n’ont jamais été

réunis en Communauté. Ils tiennent ma-
gafin d’herbes feches St de racines mé-
dicinales qu’ils vont raffcmbler dans les

montagnes & dans les campagnes de nos
provinces. Ils ont joui pendant fort long-

temps d’une très-grande liberté ; mais le

danger qui pouvoit réfulter de leur im-
prudence ou de leur ignorance , a obligé

de ne leur permettre ce commerce qu’a-

près avoir fait preuve de leur favoir

à diflinguer les différentes herbes qu’on
emploie dans la Médecine. Comme il y
en a plufieurs qui font dangereufes, ils ne
doivent vendre celles-ci qu’aux Apothi-
caires , ou à des perfonnes connues, &
ils font affujettis à tenir regiftre de
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la quantité qtr’ils en ont délivrée, avec

le nom des particuliers auxquels ils en ont

vendu.

"L'Horlogerie cft: Part de conftruire des

machines qui pùilTent divifer lé temps
en parties égales', & qui

,
par le moyen

de lignes extérieurs, en offrent a nos

yeux la divifion continue. Cet Art, pour
être exercé avec intelligence

, exige de
grandes coqnoiffances dans PAftroüomie,
la

;Phyfiqdc,
:

la Géométrie, là fcience

du calcul','^' la' Mécanique. On ne doit

pas confondre l’Horloger Artiftc, dont
le génie s’élève à toutes ces connoif-

fances & en profite pour faire de nou-
velles découvertes dans i’Art de l’hor-

logerie , conformément aux réfultats do
fes obfervations

,
avec l’Horloger Artifàri,

qui fabrique les pièces différentes qui
compofent une pendule ou une montre,
fans être en état de rendre raifon des
principes qui le font agir.

Il eft certain que les Anciens ne fa-

voient mefurer le temps qu’au moyen
des cadrans Polaires, des Tabliers ,

& des

clepfydres ou horloges d’eau. Ce ne fut

qu’au douzième ficelé qu’on commença
à fe fervir des horloges à roues

,
pour

divifer également les jours & les heu-

Kiv
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res. Cependant quelques Auteurs en at-

tribuent l’invention à Gerbert, né en

Auvergne, qui , après avoir été Précep-

teur du Roi Robert fils de Hugues Ca-
pet ,

fut Archevêque de Reims, & en-

fin Pape fous le nom de Silvefire //, SC

jnouruten 1003. D’autres Hiftoriens par-

lent d’un nommé Pacificus , Archidiacre

de Vérone ,
qui, cent ans auparavant,

fous le régné de Lothaire fils de Louis

le Débonnaire , inventa l’horloge à roues ;

mais ce qui eft certain * c’eft que les pre-

mières horloges de l’exiftence defquelles

dn s’eft alluré
,
ont été conftruites , l’une

en Angleterre par Richard Walingfort qui

vivoit en 13 16 , l'autre à Padoue par

Jacques de Dondis, douze années aupa-

ravant; on remarquoit dans celle-ci le

cours du foleil fie des planètes. L’hor-

loge du Palais à Paris eft de l’an 1370,
& fut travaillée par Henri de Vie, que
Charles V fit venir d’Allemagne : depuis

çe temps-là , il y eut dans un grand

nombre de cathédrales
,
de monafteres

& d’hôtels-dc- ville , des groffes horloges

qui, au moyen de rouages très-compofés,
’

inarquoient les heures lur un cadran avec

une aiguille & les faifoient fonner régu-

lièrement avec un marteau frappant fur
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un timbre. Tel fut long-temps l’état de

l’horlogerie , & ce n’eft guere que fous

le règne d’Henri VIII Roi.d’Angleterre,

& fous celui de François I Roi de France

,

qu’on eflaya de faire des monrresou hor-

loges portatives.- On a confervé long-

temps en Angleterre celle qui avoir ap-

partenu au premier de ces Princes ;
Sc

on fait , à n’en pouvoir douter, que

l’Empereur Charles-Quinten eutune; elles

^foient fûrement très-grofles en compa-
raifon de celles d’aujourd’hui , & d’un

travail fort-groflier, Les réveils matin 6c

les pendules, tant à poids qua reflorts,

font d’une invention plus récente que

les montres , & poftérieure au feizieme

Itecle. Enfin les Àrtiftes Anglois ayant
* fait des progrès dans l’Art de l’horlogerie

,

un d’eux, nommé Sully
,
paffa en France

pendant la minorité de Louis XV, com*
muniqua fes idées & fes découvertes à

nos ouvriers dans ce genre, & bientôt

eux & leurs éleves y acquirent tant d’ha-

bileté , qu’aétuellcmenc les Horlogers

François, foit pour la bonté, foitpour la

propreté ou le goût de leurs pendules & de

leurs montres, l’emportent fur les Anglois.

Les ouvrages de Julien le Roi & de fes

fils, ceux de Berthoud,de Paflement &
de le Pautre, juftifient ce que j’avance ici.
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Ce n’efl prefque que de nos jours que

l’on a inventé les pendules à équation ,

les montres à répétition
,
celles à fécon-

dés , celles à deux cadrans > & enfin les

horloges marines, dont la perfe&ion fera

d’une fi grande utilité pour la naviga-

tion. Je n’entreprendrai point de détail-

ler les opérations multipliées prefque à l’in-

fini
,
qu’il faut faire pour parvenir à ren-

dre parfaites des pendules & des montres

fur- tout celles dont je viens d’indiquer

feulement les noms. Il faut que les ha-

biles Artiftes qui les exécutent aient

la tête aufli bonne que la main adroite,

& d’ailleurs qu’ils foient aidés dans leurs

travaux par un grand nombre d’ouvriers,

qui tous concourent à la perfection &
à l’embelli (Terne nt de leurs ouvrages: ce

font, i®. les Faifeurs de mouvemens ,

qui ébauchent les roues
,
les pignons 8c

les détentes ; i
v

. les FinifTeurs
,
qui ter-

minent les .dents des roues; 3
0

. les Fai-

feurs de rouages pour les montres à ré-

pétition ; 4
0

. les Quadraturiers
,
qui font

les pièces fervant à la répétition ou fon-

nerie; 5°.les Fendeufcsde roues; 6 °. les

Faifeurs de refTorts; 7
0

. les Faifeurs de

lentilles pour les pendules; 8°. les Fai-

feurs d’aiguilles
; 9

0
. les Poli fleurs ; 10 9

.

les Emaillcurs pour les cadrans & quel-
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quefois les boîtes extérieures
;
enfin les

Doreurs, les Graveurs 6c les Cizeleurs,

& même les Orfèvres, les Joailliers
,
6C

les Gaîniers pour les étuis. Les premiers

ftatnts des Horlogers font de 1483,^
la fin du regne de Louis XI; ils furent

confirmés en 1544 par François I, en

1554 par Henri II
,
en 1 572 par Charles

IX,&en 1600 par Henri IV. Ces ftatuts

.ont été réformés Si renouvelés en 1646
& 1652 par Louis XIV, qui, dans le

préambule de ces réglemens, fit un grand

éloge de l’horlogerie
,

qui feroit encore

aujourd’hui bien mieux mérité qu’il ne
l’étoit alors.

J’ai déjà dit que les Epiciers faifoient

le commerce d'huiles
;
mais ils n’en font

que Marchands , Si les tirent, fuivant

l’efpece des huiles, de différentes Provin-

ces. On n'en fait prcfque point à Paris;

mais jl eft bon de favoir quelque chofe

des principales d’entre elles, de la ma-
niéré dont elles fe fabriquent

,
& de l’uti-

lité dont elles peuvent être. Le terme

d.’huile
, entendu généralement Si feien-

tifiquement, fignifie une partie graffe &
inflammable que l’on tire de plufieurs

corps naturels. C’cft dans ce fens que

l’entendentles Chimifles ; mais les Com-
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merçans en reftreignent l’idée aux fucs

que l’on tire par expreiîion de diffé-

rentes plantes, fruits, graines, & de la

graiffe ,dc quelques animaux. La meil-

leure de toutes les kuiles , ÔC dont on
fait le plus d’ufage, eft celle à.'olive. Il

ne croît d’oliviers en France que dans

le Languedoc &c la Provence; mais on en
cultive dans toute l’Italie , une bonne

Î

iartie de l’Efpagne &: le Portugal , & d’ail-

eurs dans la Grece & les Ifles de l’Ar-

chipel, fur-tout dans l’Ifle de Candie.

Les meilleures huiles d’olive dont on fe

fert en France
,
font celles de Provence,

particuliérement de GrafTe , & celles de
- la côte de Gênes. La première efpece de

ces huiles eft celle qui fort des olives

au premier tour du moulin ;
on l’appelle

huile vierge. En preffant davantage le

fruit , & en jetant même de l’eau fur

le marc, on fait Xhuile commune ; enfin

celle que l’orn peut tirer encore du marc
prefTé jufqu’au dernier point , s’appelle

huile d'Enfer , & eft la moindre de toutes.

L ’huile de noix eft, après l’huile d’olive,

celle dont le commerce eft le plus étendu.

La première huile de noix , tirée par ex-

preflion , eft très-bonne pour la online,

& vaut même quelquefois mieux que
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l’huile d’olive pour les fritures. L 1 fécondé

huile de noix a un goût très défagréa-

ble, mais eft utile principale ment aux

Peintres
,
qui y joignent de la li charge , fie

aux Verniflcurs
,
qui la mêlent avec la té-

rébenthine.

Uhuile de navette eft aulfi d’un grand

débit. On la tire de la grair' ie d’une ef-

pece de choux ou de navet c jue l’on, ap-

pelle en Flandres eol\at y de »nt il v ient

beaucoup dans les Pays-Bas ; ; aulfi l’huile

de navette de ces Provinces eft -elle la meil-

leure fie la plus eftimée. C )n en brûle

dans les lampes, Sc celle qu i eft récente

fie non mélangée ne doit a voir aucutnc

mauvaife odeur ;
celle de F) .andres en a

même une agréable; elle eft < encore boanc

pour les manufactures d’étc >ffes de laino,

dans lefquelles on en f ait un grand

ufage. L'huile de U.n & u .n grand nom-

bre d’autres huiles végéta’ies entrent dans

le commerce, mais font d’un ufage bien

moins général que cel’jes que je viens

de nommer. Celles tiré.es du régné anî-

mal fe débitent encore moins, fur-tout

en France. Enfin, il y en a une qui ap-

partient au règne minéral ; c’èft l'huile

petrolle
,
que l’on tire de certaines ro-

ches naturellcmcn it onctucufcs
,

fituées



x 5 8 De u lecture
en Italie dans le Duché de Modene ,

Sc en Languedoc dans le Diocefe de Bc-
ziers ; elle eft naturellement très-inflam-

mable Si brûle même dans l’eau. L’utilité

en eft médiocre
,
Si le commerce n’en

feroit pas fort lucratif, s’il y en avoit

beaucoup ; mais elle eft rare, Si c’eft

une forte a'.c phénomène dans la Na-
ture.

Les Imprimeurs font moins anciens

que les Libraires
, mais ils compofent

aujourd’hui la partie la plus intéreflante

du Corps de: la Librairie
; Si ces deux

profeflions me pouvant point être fépa-

rées l’une de l’autre
,

je dois parler en
même temps de toutes les deux, Si même
d’une troifierne qui leur eft relative ;

c’eft celle des Relieurs. J’ai traité, dans

mes précédons Volumes
,
de l’invention

de l’Imprimerie, & j’ai dit dans quel temps
les divers formats de nos Livres Si les

reliures dont nous nous fervons encore,
avoient commencé d’être en ufage.

Comme je ne prétends point approfondir

toutes les parties du travail de l’Impri-

merie, il ne me refte qu’à faire en abrégé

J’Hiftoire des Communautés des Impri-

meurs
,
^ibraircs Si Relieurs, Si de re-

marquer quels privilèges ils ont obtenu
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en France
, & à. quels réglemens ils ont

été aflujettis , fur-tout julqu’à la fin du
feizicme fieclçvDe toute ancienneté , les

Libraires & les Pvelieurs ont été fournis

à une forte de dépendance du Corps fa-

vant de l’Univerfité. Celle-ci confcrve

dans fes archives un grand nombre de

E
reuvcs de cette fupériorité qui remonte

ien plus haut que l’invention de l’Im-

primerie, puifqu’on trouve des Lettres-

Patentes de Philippe de Valois , données

en 1275 /qui les confirment. Mais bien

loin quelles aient été en augmentant
depuis que l’Art Typographique a été

inventé, tous les réglemens de François I

,

d’Henri II & de fes trois enfans, ont eu

pour but de ranger la Librairie fous l’au-

torité immédiate du Roi & la direc-

tion du Chancelier de France. Ce fyftêmc

a été encore conftamment fuivi fous

les trois derniers régnés. Il ne refte plus

entre les Imprimeurs, les Libraires &C

l’Univerfité, qu’une relation purement ho-

norifique. Les Syndics de la Librairie af-

liftent encore
,

à ce que je crois , à la

proceflion du Reébeur ;
mais d’ailleurs ,

dans tout ce qui regarde leur travail SC

leur commerce, ils rcconnoiiTent pour

Supérieur le Chancelier ou le Garde des
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Sceaux de France. C’eft de ce grand Offi-

cier de la Couronne qu’émanent tous les

ordres qu’ils reçoivent
,
Toit qu’il les leur

donne lui-même ,
ou qu’il les leur faffe

donner par ceux qu’il honore de fa con-

fiance. C’eft lui qui expédie les privilèges
,

qui accorde ou refufe les permiflions par-

ticulières de débiter les Livres, foit qu’ils

aient été imprimés dans le Royaume

,

ou qu’ils viennent du dehors
, & qui

nomme les Cenfeurs Royaux chargés de

veiller à ce qu’il ne s’imprime rien de

contraire à la Religion , au Gouverne-

ment & aux bonnes mœurs. Il faut con-

venir que la dire£Uon de l’Imprimerie

eft un des foins les plus importans donc

foit chargé le Chef de la Magiftrature.

En effet, les Livres François, depuis qu’ils

font multipliés par l’impreffion , influent fi

fortement fur les idées & la façon de

penfer de notre Nation , & même fur

celle de toute l’Europe , puifqu’ils font

• lus dans tous les pays qui compofent

cette partie du Monde ,
que l’on ne peut

trop veiller à ce qui s’imprime en France:

c’eft avoir en fa garde, &, pour ainfi dire,

dans fa main
,
les progrès des connoiffan-

ces en tout genre, le maintien du bon

goût, celui même des grands principes

de
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de la Religion
,
des loix ôc des moeurs.

Quand on doif S’occuper de pareils ob-

jets, les moindres actes de complaifanco

ou de foibleffe font dangereux
,

ÔC l'in-

différence feroic coupable.

En 1571, fous le régné de Charles

IX, il fur ordonné qu’on ne pourrait

être reçu Apprenti
, à plus forte raifon

Compagnon ôc Compofiteur Libraire, fans

avoir fait preuve qu’on fût lire ôc écrire.

Rien n’étoit plus jufte, ôc l’on juge bien

que l’on ne s’eft point écarté de cette

réglé depuis. En 1539) François I dé-

fendit aux Imprimeurs 6c Libraires de

vendre aucuns Livres hors de leurs

boutiques. On s’eft bien relâché de ce'

réglement. Il paroît que moins de 50
ans après, en 15^6, il y avoit déjà des

Colporteurs auxquels il étoit permis de

vendre dans les rues ÔC dans les mai-

fons,mais défendu détenir boutiques ni

magafi ns ,
ôc d’avoir Apprentis ni Com-

pagnons. On croit que le nombre en étoit

fixé à vingt-quatre. Dès 1551, fous le ré-

gné d’Henri II , on ordonna la confif-

cation de tous les Livres contre l’honneur

de Dieu , le bien ôc repos de l’Etat, ôc

imprimés fans nom, d’ Auteur , de Li-

braire Ôc de Ville. Les Libraires dévoient

TomeXXXI1. L
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choifir des Correcteurs capables, & ceux-

ci répondre des épreuve^ qu’ils auroient

corrigées.

Par la Déclaration de 1 547 , on ne

peut imprimer aucun Livre fans avoir

obtenu des Lettres de privilège du grand

Sceau ; 5c il eft ordonné aux Imprimeurs

de garder les copies manuferites qu’ils

font chargées d’imprimer
,
afin de les re-

présenter, 8c de pouvoir s’en prendre à

l’Auteur dans le cas où ils feroienc in-

quiétés.

Depuis l’an 1600, il a été enjoint

à tous les Imprimeurs Sc Libraires de fe

retirer dans le quartier de l’Univerfité;

'défenfc à eux de s’établir ailleurs. Cette

réglé a été obfervéc long temps
;
ce n’cft

que depuis peu que l’on s’en eft relâché.

11 faut convenir cependant qu’elle étoit

utile pour lavoir à qui l’on devoir s’en

prendre lorfqu’il y avoit quelques con-

traventions aux règles de la Librairie.

Dès 1513, Louis XII
,
par une Dé-

claration
,
exempta les Libraires

,
Relieurs

,

Enlumineurs Jurés en l’Univcrfité ,
de

toutes tailles
,
aides

,
gabelles

, &c. ,
6c dé- .

clara les Livres latins ou françois
,
reliés

ou non reliés
,
exempts de tous péages

,

impofitions ôc autres lubfides. Rien n’étoit

*
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fi jufte , & on ne pouvoir trop empêcher
l’encrée & le débit des mauvais Livres,

ni trop favorifer le commerce des bons.

Il paroît que dans ce temps-là , fous

Louis XII
,

il n’y avoir que vingt quatre

Libraires ,
deux Relieurs

,
deux Enlumi-

neurs deux Ecrivains Jurés en l’Uni-

verfité. Par une Déclaration d’Henri II,

de 1551, il eft expreflement défendu

d’imprimer aucuns libelles diffamatoires,

fous peine de confifcation de corps èC

de biens. En 1547, il fut expreffémcnt

ordonné à tout Libraire de mettre à la

tête de fes Livres fa marque avec le nom
de rimpfimeur & leurs demeures

, &:

défenfe très féverefut faite de contrefaire

les marques des autres. Les Colporteurs

dévoient avoir au devant de leurs pour-

points une fleur de lis ,
pour marque

qu’ils avoient la permiflion de colporter

des Livres. Les Syndics font autorifés,

par l’Edit de 1571,2 faifir tous les Li-

vres imprimés fur de mauvais papier.

En 1577, il fut défendu de- faire aucun
inventaire, prifée, ni vente de Livres, fans

y appeler un Libraire Juré de l’Univer-

lité. Depuis 1551, il eft défendu de

vendre aucuns Livres venant des pays

étrangers, s’ils n’ont été, vifités a 1a

L ij
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Chambre Syndicale des Libraires. Dès

1571 ,
il ne fut plus permis d’être reçu Li-

braire fans avoir fait un certain temps
d’apprenti liage &. de compagnonage , au

moins pendant trois ans. Les Lettres du
Roi Louis XI, de 1467 , traitent l’ATt

de Librairie de fcience , à plus forte rai-

fon doit-il être Regardé fur ce pied -là

aujourd’hui. Tels font les principaux ré-

glemcns concernant l’Imprimerie &c la

Librairie au feizieme fiecle ; les plus ré-

cens y font parfaitement conformes. Il

faut être Catholique , & prêter ferment

devant le Recïeur de l’Univerfité
,
pour

êtfe reçu Libraire en titre, ou du moins
Imprimeur. Les Merciers & Porte-bailcs

ne peuvent vendre que des A B C, de
petits Livres de prières

,
des cantiques êc

des chanfons qui ne tiennent pas une
feuille d’impreffion. Un privilège plus

honorable encore aux Libraires qu’aux

ProfelTeurs de l’Univerfité , c’eli que 1

ceux-ci , après fept ans de régence , &C

en rapportant le certificat de l’Uni verfité,

peuvent exercer l’état de Libraire.

Quant aux Relieurs
, j’en ai déjà dit

quelque chofe dans un de mes précé-

dens Volumes. J’ai remarqué qu’il n’y

fcn avoit que deux dans Paris fous le re-
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gne de Louis XII en dernier lieu, ils

étoient au nombre de deux cents. Leur
Communauté a été fupprimée, St réu-

nie, non pas à celle des Libraires, dont
ils furent féparés en 1 686 , mais à
celle des Papetiers, avec qui ils avoient

aulfi de grandes relations & avoient eu
de grands procès; ils en avoient eu auiïi

avec les Libraires depuis leur féparation.

Il avoir été décidé qu’il n’éroit pointr

permis aux Imprimeurs St Libraires, de
relier, dorer, ni orncF leurs Livres, mais

feulement de les faire brocher 8c coudre

eux-mêmes, ou par leurs femmes dans
leurs maifons

;
car s’ils vouloient les faire

coudre St brocher en vjlle, il falloir que
ce fût par les Relieurs. Cependant les

Syndics des Libraires pouvoient faire des

vifitcs chez les Relieurs
,
pour voir s’il

n’y avoit point chez eux de Livres pro-

hibés; car il étoit aulîï févérement dé-

fendu aux Relieurs de les relier, qu’aux

Libraires de les vendre. Il falloit favoir

lire St écrire pour être Relieur comme
pour être Libraire ; cependant les deux
métiers n etoient pas compatibles ; 6C

quand on vouloit fe faire recevoir Li-

braire après avoir été Relieur , on devoir

opter. LaCommunauté des Relieurs ach<>

Liij
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toit en commun les peaux de veau déjà

{

>réparées 5C paflecs à l’alun , & ils fe

es loriffoient entre eux. Enfin, ils étoienc

obligés de fe loger dans le quartier de
rUniverfité ,

depuis le Pont Saint Michel
jufqu’à la rue Dauphine : mais je crois

que depuis leur réunion avec les Pape-

tiers, ils n’ont plus cette gêne, les Pa-
• petiers étant répandus indifféremment

dans tout Paris
,
quoiqu’ils aient été an-

ciennement, comme les Libraires & les

Relieurs
,
fuppots de l’Univerfité. Mais le

papier fert à préfent à bien d’autres ufa-.

ges qu’à faire des Livres, & d’ailleurs

celui qu’ils vendent n’étant point encore

écrit , on n’a jamais eu autant de raifons

pour examiner ce qui fort de la bouti-

que du Papetier
,
que pour veiller à ce

qui fait l’objet du travail des Impri-
' meurs 6i du commerce du Libraire 5c du

Relieur.

Les Papetiers de Paris ne font point

Fabricans
, & ne font que vendre les

produ&ions des papeteries t qui font à

préfent en grand nombre en France

,

& portées à un degré de perfeélion qui

nous difpcnfe d’avoir recours à celles

du refte de l’Europe. J’ai déjà dit un
mot, dans le cours de cet Ouvrage, de
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l’origine du papier , & du temps qu’il

y a que l’on s’en fert en France. Il

tire fon nom d’une plante d’Egypte nom-
mée papyrus. On fe fervit enfuite de la

partie la plus délicate des écorces d’ar-

bres ; & comme cette efpece d’écorce

s’appeloit liber , de là nous vient le nom
de livre. Enfin , vers le huitième ou neu-

vième fiecle, on employa., pour écrire.

Je coton haché, réduit en bouillie, puis

féché dans des formes , collé Si gommé.
Mais comme le coton étoit rare , èc

qu’on étoit obligé de le tirer de loin

,

cette efpece de papier étoit chere : on
imagina d’en faire de moins difpendieux

avec des fils de lin & de chanvre réduits

en bouillie, & en fuivant le même pro-

cédé dont je viens de parler pour le co-

ton. On y éprouva des difficultés , Sc

on les leva en fe fervant du vieux linge

au, lieu de fil & de filaffe non encore

employés ; le papier même fe trouva

plus blanc & plus fufceptible de rece-

voir l’écriture. De fiecle en ficelé , le pa-

pier de chiffons a été en fe perfection-

nant ; il y en avoit déjà de très-beau

& très-fin au feizieme fiecle, témoins

ceux fur lefquels ont été, imprimés cer-

Liv
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tains Livres qui ont fait tant d’honneur

aux Plantins, aux Etiennes &» aux Vaf-

cofans. Dès leur temps , on en fabri-

quoit déjà en Auvergne; dans la fuite,

les papiers- des Pays-Bas & de Hollande

ont paru furpafler les nôtres ; mais en-

fin nous fommes redevenus en poflef-

fion d’avoir le plus beau papier de l’Eu-

rope , du moins pour l’imprcflion. Les

procédés que l’on fuit dans les manu-
factures de papier font très-curieux : ils

mériteroient d’être examinés & fuivis

fur les lieux , depuis l’inftant que la gue-

nille ou chiffon entre dans la papeterie,

jufqua celui où elle en fort en belles

feuilles de papier. Il exige de longs &
pénibles foins , une grande propreté, SC

des machines convenables pour bien

moudre les matières bc les réduire en
pâte & en bouillie que l’on fait, pour

ainfi dire, cuire dans de grandes cuves,

d’où on la retire avec des formes percées

en façon de grilles qui laiflent palier

l’eau &c retiennent la pâte quelles ont
réduite en feuilles : celles-ci ayant été

bien collées &c bien féchées, après re-

paffees & liflecs , on en compofe ce

que l’on appelle des mains & des rames
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Je papier{ i )de différentes grandeurs,

épai fleurs &c qualités. Il y a toujours au

fond des formes un petit deffin qui peut

fe voir en regardant la feuille au jour

& qui indique, i°. de quelle manu-
facture fort le papier, & i°. de quelle ef-

pece il eft
,
c’cft à-dire

,
fi la feuille entière

en eft plus ou moins grande ou plus

ou moin$ forte. On diftingue en trois

fortes le papier propre à écrire & à im-
primer; lavoir, la grande, la moyenne
& la petite : c’eft de cette derniere ef-

pece qu’eft le papier à lettres, qui doit

être très-liffe
, très doux, & facile à écrire

avec la plume
, mais qui eft trop dé-

licat pour fouffrir l’impreffion ni la re-

liure. On fabrique dans nos manufactures

bien d’autres papiers q*ne ceux qui fervent

à l’imprefiion & à l’écriture
;

tous ces

papiers font gris
,
bleus ou jaunâtres,.

&c s’emploient à divers ufages. On défi-

fine au crayon fur les papiers bleus fins ,

& les greffiers de cette couleur fervent

à envelopper les pains de fucre
;

il y
en a de moins gris dont on ufe pour

couvrir les brochures
;
mais il ne faut

pas confondre tous ces papiers bleus avec

( i ) Chaque main eft de vingt-cincj feuilles , & la ramç
de vingt mains.
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ceux feulement peints. en bleu; le pa-

pier gris fert auifi quelquefois à deffinçr;

mais on emploie le plus grofficr pour

envelopper toutes fortes de marchandi-

fes ,
même les rames de papier fin. Le

plus gros de tous les papiers gris & ce-

lui qu’on eftime le moins, a pourtant

une utilité reconnue; il fert à filtrer la

plupart des liqueurs qui fc font par in-

fufion : il cft: d’autant plus propre à cette

opération
,
que , n’étant point collé êc

.

la pâte fe trouvant moins ferrée, il laide

échapper la liqueur pure, &. retient jufqu’à

la plus légère parcelle de tout ce qui y
cft étranger. Le papier fans colle s’ap-

pelle en général papierjofeph , &: le pa-

pier extrêmement fin, très -mou & de

couleur brune
,

pdtpier brouillard. C’efl:

mal à propos que l’on donne le nom de

papier de foie à ceux de ce genre qui nous

viennent de la Chine, & qui font. imi-

tés en France : ce papier n’eft fait qu’a-

vec des chiffons de toile de coton. Il

y a du papier de la même efpece^ mais

plus épais, très-doux, très-uni, êc, pour

ainfi dire, vernilfé , que l’on fait à Ve-
nife pour porter au Levant : c’cft fur

cette efpcce de papier que font écrits

prefque tous les manuferits Orientaux. Les

/
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Turcs
,
qui n’écrivent qu’avec un rofeau

taillé en plume , ne pourroicnt pas fefer-

vir d’un papier plus épais. Le papier de Gê-
nes eft acheté par les Efpagnols

,
pour

être tranfporté dans les Indes Occiden-

tales ,
de préférence à tous les autres

papiers, parce qu’il eft collé avec une
certaine colle dont les Génois fe font

réfervé le fecrct , & que nous n’avons

pas encore pu découvrir. Cette colle pré-

ferve le papier de l’attaque des vers , à

laquelle lont fujets les papiers de France

& de Hollande.

Il eft bien certain que ce n’eft pas

feulement avec des chiffons de toile de
lin & de coton qu’on a cherché à faire

du papier ; on en a fait avec les filamens

de différentes plantes. Les Japonois

font le leur avec les feuilles de mûrier

que l’on nomme Kandjî
, & les Chi-

nois en font avec la feuille de bambou.

Au refte, les Papetiers ne font une

Communauté que depuis l’an 1599 :

jufque - là ils étoient fournis aux régle-

mens de l’Univcrfité , mais ils ne fai-

foient point Corps. Les Parchcminiers
,

au contraire, étoienr plus avancés : après

avoir été de même fous la difeipline

unique de l’Univerfité , ils ont eu des
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ftatuts en 1547 & 1550. J’ai parlé du
parchemin auffi bien que du vélin. Ce
qui refte à l’Univerfité de Ton ancienne

fupériorité fur les Parcheminiers
, c’eft

de faire marquer au nom du Re&eur de
l’Univcrfité tout le parchemin qui arrive

à Paris. Cette marque produit un droit

qui fait un revenu pour le Recfeur , Sc

cela s’appelle reclorifer le parchemin ;

mais depuis affez long-temps
, l’Uni verfité

a donné ce droit à ferme
,
& ce font

les Fermiers Généraux du Roi qui s’en

font rendus les Fermiers.

Les Canonniers font des efpeccs de Pa-
petiers

, auifi s’intitulent- ils Papetiers-

Colleurs. A préfent ils font confondus avec

les autres Papetiers, avec la différence

qu’ils travaillent, au lieu que les Papetiers

ordinaires ne font que Marchands. Ilscom-

pofent des cartons plus ou moins, épais,

d’une bouillie ou pâte faite de rognures

de papier, remifes au moulin , ou de feuilles

de papier mifes l’une fur l’autre. On fait

prendre au carton toute forte de forme , tan-

dis qu’il eft encore frais, on le fait même
entrer dans des moules. Aufeizieme fiecle,-

on étoit dans l’ufage d’en faire des orne-

mens dans les apparremens; ils avoient le

défaut de n’être pas folides ;
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Ce font les Papetiers qui vendent de

l’encre. J’en ai auflî parlé au même endroit

où je traite de l’Art de l’Ecriture.

Les Joailliers font des Artiftes qui

mettent en œuvre toutes fortes de pierre-

ries ;
aufli les appelle-t-on vulgairement à

Paris Metteurs en œuvre. Les Lapidaires

font ceux qui taillent ces mêmes pierres;

Ils formoient une Communauté qui avoit

des ftatuts très anciens
,

car ils remon-
tôienr jufqu’au temps de Saint Louis. Ils

ont été confirmés par Philippe de Valois:

on les appeloit alors Crtfialliers - Pier-

riers. Il y a déjà long-temps que, dans un
de ces Volumes

,
j’ai dit quelles étoient les

pierres précieufcs, &C ce qui diftinguoit

entre elles ces productions du règne miné-

ral. Les Anciens les connoifloient ; mais

,
ils ignoroientl’art de les monter: aufli étoit-

il affez rare que les Dames Romaines fif-

fent entrer les pierres précieufes dans leur

parure, & encore moins le diamant qu’au-

cune autre ; elles préféroient les perles, ôc

en faifoient bien plus de cas. La belle Agnès
Sorel

, fi fameufe fous le régné de Charles

VU ,
fut la première Dame en France qui

porta des pierreries : on lui en fit des re-

proches; on s’en fcan^alifa, êc l’on crut

qu’elle anticipoit fur les droits des Saints,
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donc les châflcs avoient été jufques alors

feules ornées Je pierres précieufes. Ce feru-

pule n’arrêta point la Reine Anne de Bre-

tagne, & encore moins les Dames de la

Cour de François I. Sous le régné de ce

Prince , les parures de pierres de couleur

devinrent fort à la mode, d’autant plus

que les Artiftes François avoient appris des

Italiens la manière de les monter aflez

avantageufement. Cela n’empêcha pas que

les perles ne fuflHent toujours en grande,

eftime
;

elles y font demeurées jufques

à la fin du dix-feptieme fieclc. Mais alors

oneft parvenu à les contrefaire fi parfaite-

ment que les fauflTes perles ont difcrédité

les anciennes. Les diamans étoient fort

rares très -chers au feizieme fiecle. Les

mines de l’Indoftan étoient découvertes
;

mais on en tiroit peu. Comme le dia-

mant étoit reconnu pour le plus dur de

toutes les pierres précieufes, on croyoit

prefque impofiîble de le tailler, & le peu
d’efpoir que l’on avoir de le rendre brillant

,

étoit caufe que l’on négligeoit abfolumenc

de s’en parer. Avant le feizieme fieclc, on
ne voyoit que quelques diamans bruts ,

fans éclat & fans apparence. Les pierres

de couleurs, au contraire ,
fe tailloient &

fe brillantoicnt déjà. Enfin, un Flamand
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nommé Louis Berquen
,
trouva moyen de

tirer parti du diamant, & de le rendre

brillant par le diamant même: on prétend

que ce fut le hafard qui lui fit découvrir

qu’en frottant fortement deux diamans

l’un contre l’autre
,
ce que l’on appelle les

égrifefy non feulement on leur donne du
brillant à tous deux, mais encore on en

' fait fortir une pouffiere qui fert à achever

leur poliflure. C’eft avec ce procédé que
Berquen &: ceux qui fuivirent fa méthode
parvinrent à faire ce que lk>n a appelé des*

diamans rofes , & qui
,
quoique bien in-

férieurs aux diamans brillans, font cepen-

dant fentir la fupériorité du diamant fur

toute autre pierre. Depuis ce moment, les

Reines, les PrinceiTes SC les grandes Da-
mes portèrent des diamans. L’on fait que

Charles • Quint en avoit une très -belle

bague qu’il fit agréer, avec beaucoup d’a-

drefle, à la DuchefiTed’Etampes, Maîtrefle

de François I.

En 1584, les parures de diamans de-

vinrent aiïez communes à la Cour &c à la

ville, pour être regardées comme un objet

de commerce, & Henri III donna des

ftatuts aux Criftalliers - Pierriers
;

ils

formèrent alors un nouveau Corps ou
Communauté fous le nom de Joailliers-
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Lapidaires. Depuis cette époque, ils ont

d’autant mieux fait leurs affaires, que l’art

de tailler 6c de brillanter les diamanss’eft

perfectionné. Ces pierres précieufes fc

font même multipliées. Ou a découvert

dans l’Amérique , 6

C

fur-tout dans le Bre-

lîl ,
de nouvelles mines de diamant aufli

abondantes que celle de Golconde, dont

,

à la vérité, les productions font un peu

moins dures 6c peut être d’une eau moins
parfaite; mais la perfection du brillantage

peut quelquefois égalifer toutes lesefpeces

dediamans 6c en cacher les défauts. L’Amé-
rique a auiîi fourni de nouveaux tréfors en

pierres précieufes de toutes couleurs. On en

a même découvert des mines dans plufieurs

parties de l’Europe: enfin, on a trouvé le fe-

crêt d’imiter allez bien ces pierres de cou-

leur;& il leur eft arrivé, comme aux perles,

d’être décriées pour avoirété trop bien imi*

tées. Il n’y a que le diamant dont on n’a ja-,

maispu faireque descopies très-imparfaites:

aufli’la parure en pierreries des Dames s’eft-

elle abfolument reftreinte aux diamans,

qui ont continué de fc payer cher
,
quoi-

qu’ils fe foient bien multipliés. Depuis
deux cents ans, on taille toutes les efpeces

de pierres précieufes à la roue 6c au mou-
lin, qui font de matières differentes, fui-

vanc
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vant la dureté de la pierre que l’on doit

tailler. Le diamant s’égrife
,
comme je l’ai

déjà dit, avec de la poudre de diamant

même ,
entre deux roues, l’une de bois,

l’autre de fer. Les rubis , les faphirs &. les

topazes orientales fe taillent fur une roue

de cuivre, auiîi avec la poudre de diamant

arroféc d’huile d’olive. 11 fuffit pour les

émeraudes, les amétiftes & les grenats,

d’une roue de .plomb, de l’émeril & de

l’eau
;

pour la turquoife
, le lapis &:

l’opale , du tripoli. Quand les pierres

précieufcs font bien taillées, il faut les

mettre en œuvre, c’eft-à dire les enchâf-

fer&Ies retenir dans un chaton pour en
faire des bagues, des pendans d’oreilles SC

des colliers. Sans m’arrêter à détailler les

procédés de ces montures, je méconten-
terai de dire qu’il y a cette différence en-

tre la monture d’un diamant & celle d’une

pierre de couleur, que la fertiffuredu dia-

mant , c’eft-à-dire la petite lame d’orfè-

vrerie qui le retient dans fon chaton, doit

être d’argent , au lieu qu’en pierres de
couleur elle doit être d’or.

L'ordre alphabétique me conduit

,

après avoir entretenu mes Leétcurs des

pierres précieufes, à traiter d’une matière

bien différente, mais- certainement plus

• TomeXXJCJI. M
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intéreflance pour la vie & la fanté

,
I®

plus grand de tous les tréfors
; c’eft ce

qui fait l’objet du commerce des Laitières.

Ces femmes de campagne viennent tous

les matins diftribuer à Paris leur lait,

leur beurre frais, leurs fromages mous ,

à la crème & à la pie , & leurs œufs frais.

Elles ne forment point Communauté ;

mais ce font elles qui font les Fabri-

cants de ces excellentes denrées &
qui les vendent de la première main^ les

Fruitières Crémières ne font que Reven-
deufes d’aptes elles. L’on fait que nos an-

cêtres, ainfi que prefque tous les peuples

du Nord de l’Europe
,
defeendoient des

Scythes , & que ces peuples errans ne

vivoient prefque que de lait, ce qui ne

les empêchoit pas d’être très-vigoureux,

tant le lait eftune excellente nourriture:

nous en avons la preuve dans la bonne
fanté dont jouifFent les Tartares errans,

qui n’ont communément d’autre nour-

riture que le lait de leurs cavalles dans

lequel ils délayent un peu de farine fechc

qu’ils portent dans un petit fac ; ce qui

les rend d’autant plus redoutables à la

guerre, que leurs magafins de vivres les

fuivent ainfi par-tout & courent avec

eux.
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Il n’y a que le laie de quatre ani-

maux dont nous Saffions ufage en France,

Lavoir
,
çelui de chèvre qui eft le meil-

leur, le plus délicieux de tous les laits

,

le plus fain & le plus nourriflant ; le lait

d’âneffe , reconnu pour être très-Salu-

taire dans la phtifie les autres mala-

dies du poumon ; il a de grands rap-

ports
,
par fa confiftance, avec le lait de

Femmes
,
par conséquent il eft propre à

rérablir les tempéramens délabrés
; le

goût n’en eft pas fi agréable que celui

du lait de chevre. Les deux efpeces

de lait dont je viens de parler ne

Se prennent à Paris que par extraor-

dinaire, & par les perfonnes auxquelles

les Médecins l’ordonnent. On n’y boit

prefquc jamais de lait de brebis, qui eft

pourtant aiïèz bon , mais gras , épais &
difficile à digérer ; & nous ne connoiS-

fons abfolument point le lait de cavalle

dont les Tartares Sont un fi grand uSagc;..

il nous paroît même mauvais : mais ce-

lui dont l’uSage eft général & journalier,

c’eft celui de vache; c'eft celui-là que

les Laitières apportent tous les jours à

Paris : la nourriture qu’il produit a paru

Ci intéreflante pour la Santé des citoyens,

que les Magiftrats de Police ont rendu ,

. Mij
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en différens temps , des Ordonnances

pour que l’on ne donnât aux vaches au-

cunes nourritures corrompues ni mal-fai-

nes, crainte que leur lait ne s’en reflen-

tît. Il y a un autre petit abus auquel on

n’a pas pourvu de même
,
parce qu’après

tout il ne peut pas nuire à la fanté

des citoyens ; c’eft de falfifier le lait en

y mêlant de l’eau & de la farine; rien

n’eft fi commun & fi ordinaire dans

Paris ;
c’eft un abus du feizieme fiecle

qui fubfifte encore.

Tous les Phyficiens, depuis Ariftote,

conviennent que le laiteftcompofé de trois

fubftances;lagraftedont fefaic le beurre,

l’épaiiïe qui produit le fromage , & la

féreufe ou petit lait. En féparant la pre-

mière partie des deux autres
,
on forme

le beurre ; l’ufage en étoit très - an-

ciennement répandu dans l’Orient chez

les Hébreux, les Egyptiens & les Ara-

bes ; mais il a été long temps inconnu

en Grece. Du vivant d’Ariftote , on s’en

fervoit fort peu ; les Romains furent aufli

long temps à s’y accoutumer ; & nous

lifons dans Galien, que fous l’Empire de

Marc-Aurelleonen fervoit rarement furies

tables : on mangeoit même plutôt à Rome
du beurre de chevre &C de brebis que

de vache
,
preuve que les Romains fc con-

f
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» noiffoicnt mal en beurre : au contraire ,

les peuples qu’ils appeloient .Barbares
,

tels que les Scythes
,
les Thraces &c toutes

les Nations Septentrionales
, favoient en

faire, ÔCen confommoient beaucoup. Nos
ancêtres les Francs & les Gaulois s’en

fervoient
,
comme nous faifons encore,

dans les ragoûts & dans les pâtifleries.

L’huile & !c miel, qui étoient & font

encore communs en Grece & en Italie,

étoient rares dans la Germanie & une
partie des Gaules : la différence des cli-

mats fait que les chofes n’ont que très-'

peu changé. On confomme beaucoup
de beurre dans les parties feptentriona-

. les de l’Europe , & prefque point dans les

•méridionales. Depuis long-temps, le meil-

leur beurre frais qui fe confomme à Paris,

efl: celui du village de Vanvre
, & , depuis

Î

[uarante ou cinquante ans , celui qui

e fait à l’Enfant- Jéfus , Communauté
qui dépend de Saint-Sulpice

, & qui eft

ftuée dans Paris même. La proximité

eft caufe que l’on mange de ces beurres

frais tous les jours & en toute faifon ,

au lieu que ce n’eft que dans l’hiver que

l’on en voit arriver , à certains jours de

marché, d’Ifligny &: de Gournay en Nor-
mandie

, & même de Blois. Dans le fei-
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zieme fiecle ,

celui-ci paflbit pour le meil-

leur du Royaume. Il y a des réglemens

concernant les Marchands Beurriers ÔC

Coquetiers qui viennent vendre aux mar-

chés de Paris, depuis l’an iz^S^ous le

régné de Saint Louis. Les Coquetiers y
apportoient des œufs dès ce temps-là.

Ces réglemens défendoicnt aux Beurriers

de falfifier leur beurre en y mêlant des

foucis & autres herbes pour le rendre

jaune
;

aux Coquetiers de vendre de

vieux œufs pour des œufs frais. Il pa-

"roît même que l’on faifoit jurer fur les

Saints lesprudhommes des Beurriers& Co-

quetiers
,
que le beurre étoit pur, & les

œufs frais.

Quant au fromage, l’ufage en étoit*

au (Ti commun chez les anciens Orien-

taux que le beurre. L’Ecriture Sainte en

parle en plufieurs endroits. Les Grecs

regardoient comme l’inventeur du fro-

mage, Ariftée Roi d’Arcadie, fils d’Apol-

lon & de la Nymphe Cyrene ; mais i!

paroît que ce Roi Pafteur fai foi t plus de fro-

mages de lait de chevre que de celui de

vache ; car c’étoit du premier que l’on

mangeoît le plus fouvent en Grece , &
c’eft de celui-là qu’il eft queftion dans

les Eglogues & les Idylles. Les Romains
préférèrent auffi celui de chevrc & de
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brebis ; mais enfin le favant Varron , Au-
teur d’un excellent Livre fur la vie

ruftique, leur apprit que le fromage de
lait de vache méritoit la préférence. 11

avoit bien raifon , & nous l’éprouvons

tous les jours
,

fur- tout en mangeant
ceux à la crème des environs de l

3
aris.

Il y a long temps qu’ils font en grande

réputation , auffi bien que la crème fouet-

tée
,
qui eft une invention des payfan-

nes habitant les villages voifins de la

capitale. Il paroît’quc les Romains &
les Grecs ne connoifloient que les fro-

mages frais; ils ufoient comme nous de
la prejjure , c’eft-à-dire, d’un acide pour

faire prendre ou coaguler le lait. On
ignore le temps où l’on a commencé à

faire ces fromages falés qui fe confervent
• long-temps Ôt fe tranfportent dans des

pays fort éloignés : mais il y a déjà plu-

fieurs fiecles que cette efpece de fro-

mage eft connue dans les Gaules; car

nous voyons que l’on faifoit cas à Rome
des fromages de Nîmes en Languedoc.

A préfent la France en importe & en
exporte un grand nombre. Ce font les

Epiciers qui débitent cette denrée en
gros & en détail. Je vais nommer du
moins les principaux d’entre les froma»

M iv
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gcs tant de France qu’étrangers. Le pre-

mier de ceux de France eft le fromage,

de Brie
,
qui fe fait, à quelques lieues de

la capitale, avec du lait de vache ; nous

voyons qu’il étoit déjà en réputation au

treizième fieclc ; mais on ne croyoit pas

qu’il pût fe conferver long-temps ni aller

bien loin : cependant , de notre temps ,

on a trouvé moyen de le porter aux

extrémités de l’Europe fans lui rien faire

perdre de fa délicacefle. Dès le temps

de Catherine de Medicis , on connoif-

foit les petits fromages de Neufchatel

en Normandie , &c ceux de MaroLles fur

les frontières de la Picardie & du Hai-

naut françois.

Les fromages du Dauphiné étoient en

réputation au quinzième fiecle
; mais on

les faifoit venir de la grande Chartreufe.

François I mit à la mode ceux de Saf
fenage , dans la même Province : on en
vend encore à préfent qui ne font faits que
de lait de chevre

;
le goût en eft piquant

,

& il doit être parfemé de taches bleuâtres,

ce que l'on appelle perfillé : c’eft pour^

tant une marque de commencement de

pourriture. Le fomage de Roquefort fe

fait en Languedoc
, & eft fameux par

Coût le Monde ; on en fait un grand dé-
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bit à Touloufe, & il fe tranfporte jufque

dans nos Mes d’Amerique : il eft fait

de lait de brebis; on veut auflî qu’il foie

perfillé; mais il eft d’un goût plus doux

& plus agréable que celui de Saftenagc.

La Province de France qui fournit le

plus de fromage , eft l’Auvergne : on y
( en fait depuis long temps

;
mais il eft

commun SC ne pafle pas pour délicat.

Les plus gros fe font dans le Cantal ,

qui eft un canton de l’Auvergne, fitué

entre Saint-Flour 2c Aurillac. Dès le

feizieme /îecle ,
on appeloit ces froma-

ges des têtes de Moines : ils font de lait

de vaches dans ce pays
,

qui donnent

tant de lait, qu’on peut tirer d’une feule

jufqu’à deux quintaux de fromage par

an ,
ce qui vaut au Maître un louis ou dix

écus/
Les fromages étrangers dont nous con-

fommons le plus, font ceux d’Italie, de

Hollande & de Suifle. 11 y en a beau-

coup dans le premier de ces pays qui

ne pafle guere les Alpes ; le meilleur

eft le marfolin ; mais celui que nous

connoiflons le mieux, eft le parmefan t

qui ne vient point précifément de Parme,
mais de Lodi dans le Milanois : c’eft

le Roi Louis XII qui le fit connoître
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en France à Ton retour d’Italie : il eft

fait de lait de vache. Les fromages de

Hollande font connus dès le temps que
les Ducs de Bourgogne étoient Souve-
rains de ce pays : la forme en eft pres-

que ronde ; les uns font à côtes rouges ,

les autres à côtes blanches : les premiers

font les plus eftimés ; ils fervent à la

cuifine comme le parmefan : les féconds

font plus gras & plus mollets ; on en
mange beaucoup dans Paris ; il y a bien

des gens qui le préfèrent au fromage de

Gruyere : quant à celui-ci
, tout le monde

. fait combien il eft cftimé quand il eft

frais & véritable ; mais on le contrefait

dans les montagnes de Franche-Comté;
ôc quoiqu’elles ne foient pas éloignées du
canton de Fribourg où eft fitué Gruyère ,

la qualité de ces fromages eft fort in-

ferieure à celle des véritables : il fe fait

de lait de vache , auffi bien que celui

de Hollande. II y a une autre efpece de
fromage en Suiffe, que l’on appelle va-

chelin
;

il eft fait de petit lait : il eft bien

plus gras & plus délicat, mais bien plus

difficile à conferver & à tranfporter ,

&; il faut faifir le point où il eft dans

fa maturité, ce qui eftdiciffile. On fait

encore du côté de Bâle un fromage vert

%
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que l’on appelle chapfger\ il doit cette

couleur aux herbes que l’on mêle dans

fa compofition. ,

Quoique la Communauté des Limona-

diers n’exifte que depuis le milieu du dix-

feftieme fiecle
,
cependant ce qui fait

l’objet de leur commerce étant , en

bonne partie, connu plus anciennement,
je ne peux me difpenfer d’en dire un mot.

Elle a été créée en 1676, fupprimée en

1705; on y a fubftitué cinq cents Pri-

vilégiés: enfin elle a été rétablie en 1713,
& unie à celle des Diftillateurs. Les Pri-

vilégiés ont cependant fubfifté ; ils ont
eu de grands procès avec les Confifeurs,

les Vinaigriers
;
enfin ,

dans le dernier état

des chofes, toutes ces Communautés fe

trouvent réunies, & il ne s’agit plus que
de voir quelles font leurs principales mar-
chandifes. Ce font les Limonadiers qui

Tiennent ce que l’on appelle dans Paris

des Cafés , lieux où les Nouveliftes & les

Beaux-Efprits fe raflembloient au com-
mencement de ce fiecle

, mais qui font

aujourd’hui bien décriés.

La limonade
, dont les Limonadiers

tirent leur nom, eft une liqueur fraîche

qui fe fait avec le fuc des fruits du li-

monier, qui eft unecfpece de citronnier,

t
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mais plus doux que le citron proprement

dit; on les coupe 6c on en exprime le jus

en les. preflant. On y mêle de l’écorce

de citron ôc d'orange
,

Si une quantité

fuffifante d’eau ôc de fucre. On pafle le

tout à travers une ferviette, 6e il n’j» a

pas d’autres façons à y faire
,

fi l’on ne veut

pas que la limonade foit ambrée ou muf-
quée. Dans ce dernier cas , il eft aifé de
mêler un peu d’ambre dans le fucre

,
ôc il

n’en faut pas beaucoup pour parfumer

une grande quantité de limonade. C’efl:

d’Èfpagne ôc d’Italie
, où. les citrons ôc les

limons font communs
,
que nous vient

Lufage de cette liqueur; elle y eft cer-

tainement meilleure. Pour nous, nos Li-

monadiers font fouvent obligés, pour la

faire , d’avoir recours au firop de limon,

ou à ce qu’ils appellent la limonade fecht ,

qui n’eft que le jus de citron 6c de limon

mis en pâte avec du fucre. Nous fommes
heureux quand les Limonadiers ne fophif-

tiquent pas davantage leur limonade.

Depuis quelque temps, on fait de l’o-

rangeade comme *le la limonade , foit

avec des oranges douces ou avec des bi-

le cours de l’été feulement,

les Limonadiers débitent une grande quart

garades

Peni
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titéde liqueurs fraîches ou même glacées,

dans lefquelles le jus des fruirs cil mêlé

Simplement avec de l’eau êc du fucre ,

telles que l’eau de fraife
; ces fruits font

communément la grofeille
,

le citron êc

la fnnmbroife ; les eaux de verjus
, d’épine-

vinette êc de grenade, exigent qu’on

double la dofe de fucre, afin d’adoucir

l’aigreur de ces fruits. Pendant l’hiver, on
trouve chez les Limonadiers des liqueurs

chaudes, telles que les forbets de diffé-

rentes efpeces. 11 n’y a pas long-temps

qu’ils font connus en France; mais*ils

l’étoient dans’îe Levant dès le feizieme

fieclc
,
6c les Turcs en fervent toujours à

ceux qui viennent les vifiter êc qu’ils

veulent recevoir avec honneur. On peut

donner ce nom à toute efpece de liqueur

fimple, êc que l’on fert chaude : ainfi l’o-

rangeade 8c la limonade chaudes font des

forbets; on pourroit même y compter le

thé, & les bavaroifes
,
qui ne font que du

thé coupé avec du firop de capillaire.

L'orgeat eft une liqueur compofée que
l’on peut prendre en tout temps, même
en hiver; mais elle fe boit plus fouvent

froide. C’eft un'compofé de graines de

melon êc de concombre mêlées avec des

amandes douces êc du fucre
, êc de l’eau
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de fleur d’orange : on en fait une pâte

?

ue l’on délaye dans une quantité d’eau

ufîïfante ;
il en réfulte une liqueur blan-

• che fort rafraîchiflante 6c d’un goûtagréa-

ble. On fait aufli du flrop d’orgeat. Le nom
d ’orgeat eft très-anciennement connu en
France: mais je ne fais fl la ligueur connue
autrefois étoit pareille à Ja notre

; ce qu’il

y a de fur, c’eft qu’on étoit dans l’ufage de

l’ambrer beaucoup.

Les Limonadiers font autorifés
,

par

leurs ftatuts , à donner à boire chez eux

du café en liqueur
, & il leur eft permis

d’en vendre en poudre J*mais non en
grains , le commerce du café en grains &
en balle étant réfervé aux Epiciers. J’ai

déjà eu occafion de dire que c’efl: vers le

milieu du dix-feptieme ficelé que cette

liqueur s’eft introduite en France. La pre-

mière boutique ou falle de café efl: de

l’an 1&72.; ce qui cadre parfaitement avec

Pgtabliflement de la Communauté des

Limonadiers
,
qui n’eft que d’une année

plus récente. L’ufage du thé nous efl: venu
un peu plus tard par la Hollande, & les

Hollandois le renoient des Chinois. J’ai

aufli parlé du chocolat ,* & dit qu’il a été

mis en vogue par la Reine Marie -Thé-
refe

,
femme de Louis XlV.

(
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De nos jours , les plus fameux Limo-
nadiers de Paris fe piquent, de faire des

glaces & des moufles; mais il n’y a pas

long - temps qu’ils en ont le fccret &
même la prérencion. Il y a cinquante ans

qu’il n’y avoic que les Officiers arrachés

à quelques Ambafladpurs ou Cardinaux ,

qui en fiflent ; à préfent on en fait tous les

jours en France d’auffi bonnes que celles

d’Italie ; ce qui fert à prouver que fi les

nous apprennent quelque chofe

au, nous ne fommes pas long-

temps à les égaler même à les fur-

pafler.

Il eft pofîtivement permis aux Limona-
diers, dans leurs flatuts, de vendre SC

donner à boire chez eux toutes fortes

de vins de liqueur, m vins d’Efpagnc,

»> mufeat ôc mal^oifie, & toutes fortes

« de ratafias, roflolis, populo, eau d’anis,

» de cannelle & de frangipane , eau de

» fruits &de fleurs «. Il paroît que la li-

queur diftilléc à l’eau-de-vie dont ils

avoient le plus de débit, étoit la fenouil-

lette. Pour adoucir la force du fenouil

& de l’eau-de-vie, on y mêle du fucre.

Cette liqueur doit être- claire comme de

l’eau de roche; au contraire , celle de can-

nelle doit être blanche comme du lait.

etrangers

de nouv<



lyi Delà lecture
Les eaux de genicvre 8c de coriandre ,

quoique bonnes pour I’eftomac
,
ont tou-

jours paru trop fortes au goût François.

Le rojfolis fe fait en diftillant plufieurs

fleurs 8c fruits auxquels on joint de la

cannelle 8c de l’anis; le populo eft un rof-

folis plus léger 8c plus délicat que le pré-

cédent. •

llhypocras , fi fameux autrefois SC

fans lequel il n’y avoit aucune bonne
fête ni grand repas, fe vendroit chez les

Limonadiers , s’il n’étoit tout-à-fait pafle

de mode. Le fond en étoit toujours du
vin, dans lequel on mêloit du. fucre, de

la cannelle , un citron entier , du fucre ,

du poivre blanc , du girofle, des amandes

& de la coriandre
,

le tout fort ambré.

On en faifoit du blanc 8c du rouge, quel-

quefois même de Xhÿpocras fans vin ;

l’on conçoit bien qu’en fupprimant le

vin , il n’étoit pas encore trop fade. Les

liqueurs, qui n’étoient point connues de

nos aïeux , mais dont nous faifons à

préfent plus de cas que de toutes celles

que je viens de nommer, font le cinnamo-

mum ou liqueur de cannelle : elle fait la

bafe d’une huile qui eft aflurément très-

brûlante, maisâ laquelle on prétend atta.

cher de grandes vertus
;
on l’appelle huile
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de Cythere. L’efprit decannelleyeft adouci

par l’eau rofe, mais renforcé d’ailleurs

par différentes eflences de cédrat, de ber-

gamotte , &c. Des liqueurs plus douces

&plus faines font la citronnelle
,
l’eau de

fleurs d’orange, l’eau d’anis, les liqueurs

d’angélique tk. d’abfynthe.

Les ratafias font de Amples infufions

de fruits dans l’cau-de-vie, fans diftilia-

tion ni alambic. Celui de cerifcs eft le

plus comnjun &c peut-être le meilleur.

Ceux de fleurs d’orange
, d’anis & d’an-

gélique paflent pour très - ftomachiques.

Le[cuba eft un des plus nouvellement in-

ventés , le fafran en eft: la bafe. Enfin, pour

terminer l’article des Limonadiers , il leur

efl: permis de vendre des fruits à l’eau-

de-vie. Ce font ordinairement des cerifes,

des pêches, des abricots, & des prunes de

la Reine Claude.

Les Lingeres forment dans Paris^une

Communauté toute compofée de femmes *

qui font le commerce de toiles, de chan-

vre
,
particuliérement de lin & de coton f

comme leur dénomination l’indique. Le
commerce des toiles en gros leur eft com-
mun avec les Marchands de toiles & les

Merciers
;
mais elles ont feules le droit de

' vendre le linge travaillé
,

foit pour le

Tome XXXII. N
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corps , Toit pour la table. J’ai dit plus

haut
,
qu’il y avoir des ouvriers des deux

fexes dans les campagnes
,
qui cultivoienr,

filoient le chanvre, St le livroient aux Tif-

ferands pour en faire de la toile ; on les

appelle Chanvriers ; il y en a de même
pour le lin

,
qui exige la même culture SC

à peu près les mêmes façons; ceux-ci font

nommés Liniers & Linieres. Ilsformoient

autrefois une Communauté qui a eu des

réglemens particuliers
, ôc a été féparéc

des Lingcresen 1 666. Actuellement cette

Communauté ne fubfifte plus, & ce com-
merce eft devenu libre auffi bien que ce-

lui des Chanvriers.

Les Lingcres achètent la toile de lin

ou écrue, fortant de la main des Tifle-

rands
,
ou blanchie

;
le blanchiment des

toiles fait un métier à part, qui ne peut

s’exercer que dans des lieux aiïèz va fies

pour que les pièces de toile pui fient y
être étendues & féchées, par conféquent

il ne peut avoir lieu dans Paris
, & ne

forme point Communautédansla capitale;

les Tifferands, au contraire
, en forment

une qui exifte depuis 1586.'

Les plus anciens ftatuts des Lingeres

font du temps de Saint Louis & de l’an

1278; ils ont été confirmés aux quator-
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zieme, quinzième &. feizieme fiecles. En
1666, il fut déclaré que cette Communauté
feroit toute compofée de femmes. Depuis

cette époque
,

elles font gouvernées par

quatre Jurées , & les maris des Maître fies

Lingeres ne peuvent jamais parvenir à

gouverner la Communauté, ôc n’ont que
le droit d’aflifter leurs femmes dans leur

commerce ,
comme dans toutes les autres

Communautés d’Arts & Métiers d’hom-
mes les femmes ont celui de tenir la

boutique fic d’y vendre les marchandifes

de leurs maris. Par un autre article des

ftatuts des Lingeres , il eft défendu de re-

cevoir des apprenties mariées
;
elles doi-

vent être filles
,
quitte alors à Ce marier

lorfqu’elles font reçues Maîtreiïes.

Les Lingeres ont un droit & même une
propriété fur la halle aux toiles, fie pour preu-

ves ,
elles confervent précieufement dans

cette halle un monument qui ,difcnt-elles,

fubfifte depuis le temps de Saint Louis:

on y voit une ftatue en pierre qui repré-

fente Sainte Véronique, Patrorîe des Lin-

geres. Ce patronage efi: fondé fur l’opinion

pieufe , établie depuis long-temps, que
Sainte Véronique ayant voulu eftuyer avèc

un mouchoir la fueur qui tomboit du vi-

fage de Jéfus - Chrift; portant fa croix ,

N ij
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l’empreinte en refta fur ce linge

,
qui fè

voit encore à Rome, & qu’on appelle la

Sainte Face. .La chapelle de la confrérie

des Lingercs cft à Saint Euftache. Quoi-
que les Lingeres ne faflcnt point les toi-

les, elles font obligées de s’y connoître

& d’examiner fi elles n’ont aucune pré-

paration d’amidon
,
de chaux , de gomme

ZsL autres femblables drogues qui en maf-

quent les défauts ;
fi elle eft bien travail-

lée & également frappée fur le métier; fi

le fil qui y a été employé n'étoit point

gâté. La plupart des toiles qui fc con-
fomment en France, font des manufac-

tures du Royaume; celles qui fe fabriquent

dans la Flandre Françoife pafTent pour

les meilleures
,
& s’appellent communé-

ment toiles de Hollande ou de Frife
,
par-

ce qu’elles font faites à l’imitation des

toiles de ces pays étrangers, & que quel-

quefois même on les y envoie blanchir.

Le beau linge de table vient fouvent de

plus loin
,
comme de Saxe & de Siléfie en

Allemagne. Les ferviettes ouvrées & ca-

îandrées de ces pays-là , & qu’on appelle

communément damajj'ées
, font les plus

belles. Ce font les Vénitiens qui ont été

les premiers à faire des ouvrages ouvrés

en ce genre; il y en a encore qu'on
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nomme petite K°.nife\ mais ils ont été de-

puis bien furpafles.

II eft dit dans les ftatuts des Lingcres,

qu’elles font autorifées à vendre toutes

fortes de toiles non teintes
;
effectivement

les toiles peintes n’entrent point dans leur

commerce ; mais toutes celles de chanvre ,

de lin 8c de coton en font. Les toiles de

-chanvre, du plus grand débit, font le ca-

nevas & le treillis qui fe fabriquent dans

le Perché; les principales entre celles de

lin , d’où vient le mot linge , font la ba-

tifle U le linon
, qui fe fabriquent à

Cambrai , à Valenciennes , à Arras , dans

le Hainaut François
, l’Artois & la Pi-

cardie. On diftinguc deux efpeccs de ba-

tiftes, la claire & la moins claire. Il y a

long-temps que les manufactures en font

établies dans les Pays-Bas. On croit que le

nom qu’elles portent eff: celui de bap-

tême du premier Manufacturier. C’cft avec •

le linon que l'on fait les furplis & les

rochets pour les gens d’églife , même
les rabats qui les caraCtérifent , & qu’il eft

d’ufage , depuis quelque temps, d’empefer’

de maniéré qu’ils paroiiïent bleus
, les

ourlets reftant toujours blancs. On en fait

auffi des mouchoirs de cou , & des gar-

nitures de deuil & de toilette pour les

Niij



i5>8 De la lecture
Dames ; en général, c’eft une toile claire

& fine. A

Quant aux toiles de coton , les prin-

cipales font le bafin
, la futainc 6c la'

mouiïeline.

Le bajin eft une étoffe croifée, qui eft

toute entière en fil de coton , tant en

chaîne qu’en trame. C’eft du Milanois 8c

à# Piémont que font venus les ouvriers

qui en ont établi la première manufacture

à Lyon vers l’an 1 580. Leur étabiiffement

devint bientôt confidérable , & enrichit

cette ville au point qu’avant la fin du fei-

zieme fiecle le commerce des bafins fai-

foit circuler plus d’un million par an dans

le Lyonnois : on en faifoit des envois

confidérables en Efpagne & en Portugal.

Depuis , ces manufactures fc font répan-

dues par tout le Royaume
, & fe font

établies fur-tout à Troies en Champagne,

, ]nfcnfiblement elles ont paffe les fron-

tières : & il s’en eft élevé à Bruges
,
que

l’on appelle bons- bafins , & enfin en Hol-
' lande ;

d’ailleurs il vient directement des

bafins des Indes Orientales ; la fabrique

n’en eft pas tout-à-fait la même que celle

d’Europe ; mais le coton en eft mieux filé

& l’étoffe plus fine.

La futainc eft aufli une étoffe qui doit
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être toute de fil de coton

, 8c il eft dé-

fendu par les réglemensj d’y mêler du
fil de lin ou de chanvre. La futaine eft

plus épaiiïe 8c auffi un peu plus chaude
que le bafin

;
le tiffu en étant moins ferré,

le duvet du coton y paroîc davantage.

La moujjeline eft la toile de coton la

plus- légère 8c la plus délicate. Elle tire

fon nom d’une forte de moufle qui femble
répandue fur fa furface

, 8e qui eft l’effet

du* duvet du coton. Il nous vient des

Indes un grand nombre d’efpeces de
mouffelines, les unes plus ou moins clai-

res 8e plus ou moins fines. Il y en a

beaucoup de brodées, foit avec des fils

de coton blanc, ou d’autres de différentes

couleurs , enfin avec des fils 8e petites

lames d’or 8e d’argent.

Je ne peux quitter l’article des Lingeres

fans parler des Blanchi(Jeufes. Ce font elles

qui rendent au linge fa blancheur 8e fa

propreté
, opération aufii néceflaire pour

la fanté de ceux qui en portent, que l’ufagc

cfu linge en lui-même l’a été à l’huma-

nité. Or, tout le monde fait que cet ufage

nous a délivré de la lepre 8e de beau-

coup d’autres maladies cutanées , aux-

quelles nos ancêtres étoient fujets
,
parce

qu’ils ne portoient pas de linge , 8c qu’é-

N iv
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prouvent encore quelquefois ceux qui por-

tent trop longtemps leur linge fale.

Les Blanchifleufes ne forment point

Communauté dans Paris : mais la mul-

titude des citoyens exigeant qu’il y en ait

à proportion des perfonnes 3 pour laver èc

blanchir le linge , on a établi fur clleÿ Une

police qui eft très-bien obfervée dans

Paris & fait honneur aux Magiftra.s qi i

ont fait les premiers réglernens à ce fujet.

On trouve quelques détails fur cette ma-
tière dans l’excellent Livre intitulé Traité

de la Police 3 par le Commiflaire La-

mare.

J’ai très -peu à ajouter à ce que j’ai

dit des Maçons dans le Volume précé-

dent de ces Mélanges, en parlant de l’Ar-

chitc&ure. Cette Communauté eft certai-

nement très-ancienne
;
leurs premiers fta-

tuts font, dit-on , de l’an i 296. On pré-

tend que dès ce temps - là
,
c’eft-à-dire

avant le quatorzième fïecle , il y avoit un
Alaître général en l’Art de Maçonnerie ,

qui avoir une Jurifdi&ion. Il en fubfifte

encore quelque chofe ; & les Rois Fran-

çois I, Charles IX, Henri IV & leurs

lucceiïèurs ont maintenu & réglé la Ju-

rifdi&ion de la Maçonnerie, qui décide

les çonteftations entre les Entrepreneurs &;
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les ouvriers employés aux bâtimens. On
appelle de leurs Sentences au Parlement.

Il faut encore voir fur la Maçonnerie 5c fut

tout ce qui concerne les. Ioix 5c la police

des bâtimens
,
l’Ouvrage du Commiiïaire

Lamare 5c fa continuation.

Les Marchands de. bols de Paris ne for- •

ment point une Communauté ; mais ceux

qui fe mêlent de ce commerce font fou-

rnis avec raifon à des. réglés de police

qu’on leur fait fuivre exa&ement par plu-

ficurs grandes 5c bonnes confédérations.

C’efl le Corps Municipal , compofé du Pré''

vôt des Marchands 5c des Echevins, quï

exerce ceque l’on appelle la Jurifdiclion de

VHôtel-de-Ville 3 5c qui veille à ce que la

Capitale ne manque point de la provifion

de bois qui lui eft néceflaire. Le bois de

chauffage de Paris fe diftingue en bois

neuf 5c bois flotté. Le premier eft celui

qui arrive communément dan» des ba-

teaux
,
mais fans être plongé dans l’eau

;

le fécond en trains de bois qu’on conduit,

en fuivant le fil de l’eau, dans la Seine, la

Marne , l’Oife, l’Yonc Sc autres rivières,

qui fe jettent dans la première. Le bojs

neuf eft ordinairement compofé de hêtre,

de chêne, d’orme 5c de charme. Ce font

ces bois que l’on a brûlé de toute ancien-
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neté à Paris, & qui n’y étoient point rares

lorfqu’il fubfiftôit encore, à portée de la

capitale, des forêts immenfes. Mais à la fin

du quinzième fiecle & au commence-
ment du feizieme, on s’apperçut qu’elles

s’épuifoient; & on commençoità craindre

•que Paris ne manquât de bois à brûler,

lorfqu’en 1 549 , un nommé Jean Rouvet 9

Bourgeois de Paris , imagina de jeter dans
les ruifleaux & petites rivières non navi-

gables, mais qui fe jettent çlans d’autres

plus confidérables j des morceaux de bois

coupçs dans les forêts voifines, & de les

Jaifler aller au fil de l’eau , en ayant foin

de les rejeter dans le courant quand ils

s’arrêtoient au rivage ;
enfin , de les con-

duire ainfi des petites rivières dans des

grandes, & de là dans la Seine, jufques

à Paris. C’eft ainfi que s’eft établi l’ufagc

du bois flotté
,
qui, depuis plus de deux

fiecles
,
a«fourni de nouvelles reflources à

la confommation de la capitale. On a pris

des mefures convenables pour que le bois

flotté arrivât furement, que chaque parti-

culier qui l’avoit conduit reconnût le

fipn, Sc qu’il fût mis dans des chantiers

en débarquant. Pour cet effet , nos Rois
ont donné à l’Hôtel-de-Ville le droit de

Jurifdidion fur toutes les rives de la Seine
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& des autres rivières qui y aboutiflent,

jufque dans les cantons les plus reculés

d’où part le bois flotté. Le bois flotté eft

' moins cher &c moins eftimé pour le chauf-

fage que le bois neuf ; mais cependant le

plus mauvais fe débite encore principale-

ment aux Boulangers , aux Rôtiffeurs &
aux Pâtifliers

,
qui s’en fervent pour faire

chauffer leurs fours. D’ailleurs on en fait

des falourdes compofées de fix à fept bû-

ches & de menus bois liés enfemble. Le
meilleur bois flotté s’appelle bois degra -

v/er; c’eft celui qui vient de moins loin,

&qui, ayant été placé fur le deffùs des

trains , fe trouve moins mouillé & moins
fujet à fe pourrir. On trie celui-là, & on
le vend à la voie comme le bois neuf. Ce
que l’on craignoit il y a plus de deux
cents ans, eft encore à craindre; c’eft

qu’à la fin les boisdeftinésàl’approvifion-

nement de Paris ne s’épuifent. On s’oc-

cupe avec beaucoup de raifon & aflez de
fuccès, des moyens de prévenir cet accident.

Les poêles font devenus communs ; mais

en revanche les cheminées fe font fort

multipliées, & font
,
malgré les poêles, en

bien plus grand nombre dans les maifons,

qu’elles n’étoient il y a deux fiedes. On
cherche à rendre les poêles plus écpnomi-
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ques , & à faire communiquer la chaleur

par des tuyaux. On travaille en même
temps à purifier le charbon , foit de terre,

foit de bois
,
& à le rendre plus propre à

chauffer fans danger
, & à lervir au tra-

vail d’un grand nombre d’ouvriers qui ne .

pouvoient jufques à préfenten faire ufage.

Tous ces objets font bien dignes de l’at-

tention des Savans & de la protection du
Gouvernement.

Les Marchands dechcvaux ne font point

formés en Communauté, & exercent une
profeffion foitdifantlibre; mais cependant

ils font aflujettis à des ordonnances & à des

^réglemens dont quelques-uns même font

affezgênans. La plupartont pour objet d’em*

pêcher ce que l’on appelle le maquigno-

nage
, c’eft-à-dire les tromperies que peu-

vent faire aux gens qui ne fe connoiffent

point en chevaux, ceux qui s’y connoiffent

bien & qui ont envie de fe défaire avanta-

geufement de ceux même qui ne valent

rien. Il réfultedeceque je viensde dire, que

le terme de maquignon eft injurieux, & que

s’il eft vrai que tout Gentilhomme ou tout

homme bien né peut s’occuper du com-
merce des chevaux, en le faifant honnê-
tement, il rcftégalementquelemaquigno-

nage eft indigne de tout homme qui fait

•

* '

'

/y
'
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profelîion de probité. Il y a dans Paris un
lieu déligné pour vendre les chevaux ; il

eft fitué à l’extrémité du fauxbourg Saine

Vi&or, 6c le marché s’y tient deux fçis la

femaine ,
le Mercredi 6c le Samedi. Il eft

rare que l’on y voye des chevaux neufs;

on n’y mene ordinairement que des che-

vaux qui ont déjà fervi , mais dont les

poftlfleurs veulent fe défaire. On trouve

au marché aux chevaux des Courtiers qui

fc mêlent d’être les agens de ce commerce;
la plupart font des Maréchaux. Mais les

chevaux neufs fe vendent ordinaire-

ment par les gros Marchands dans des

maifons & écuries particulières, où ils

les raflemblent ÔC même les drelïènt. Ils

vendent également des. chevaux nés en
France 8c dans les Pays étrangers. Les pre-

miers leur arrivent librement, mais lesau'i

très payent des droits allez confidérables

à l’entrée du Royaume. D’ailleurs , les

Marchands de chevaux font allujettis de-

puis foixante ans à une réglé allez gê-
nante, 6C d’après laquelle il faut qu’ils s’ar-

rangent; c’eft qu’aulîi-tôt qu’ils ont fait

entrer dans Paris des chevaux des Pays
étrangers, ou même venant des Provin-

ces du Royaume, il faut qu’ils avertiftent

les Ecuyers Courtiers de la grande 6c pe-
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<ite écurie , afin que le Grand Ecuyer aie

la liberté de choifir avant tout les che-

vaux de Telle ou de carrofle qui peuvent

convenir aux écuries du Roi , & ils ne

doivent les mettre en vente que trois jours

après avoir donné cet avertiflement
, fous

peine de confifcation de leurs chevaux &C

de fix cents livres d’amende. Les Maré-
chaux tiennent de fi près au commerce des

chevaux, que je ne dois pas les féparer, ni

renvoyer leur article à une autre occafion.

Les Maréchaux forment une Commu-
nauté très-aqpienne ,

mais dont les pre-

miers ftatuts font perdus ; ceux qu’ils

peuvent repréfenter font de l’an 1473.
Ces ftatuts femblent les autorifer à ven-

dre & prifer les chevaux & bêtes de

charge , & à prendre ce qui leur fera

donné pour leur courtage ; d’ailleurs on
fait que ce font eux qui forgent les fers

des chevaux & autres bêtes de charge,

qui les ferrent & les panfent dans leurs

maladies. Dans ces anciens ftatuts ils

font qualifiés de Fcvres-Marcchaux. On
fait, que le mot Fevre fignifioit autrefois

toutes fortes d’ouvriers qui forgeoient

non feulement le fer, mais auffi les autres

métaux. '

Nous avions déjà, au feizieme fiecle.

(

- -
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un a fiez grand nombre de Livres fur les

chevaux , confidérés relativement à leurs
différentes efpeces

, à leurs maladies &
au manège ou maniéré de les exercer

( 1 )

Je vais tirer quelques remarques de trois
de ces Ouvrages, dont l’un eft intitulé de
la Marechalerie

; il a été imprimé à Paris

( 1533 ) en caraéteres- gothiques , avec
figures. L’Auteur eft inconnu, mais je
crois qu’il a écrit originairement en no-
tre Langue. Les deux autres font traduits
de l’Italien

; l’un cftXAnatomie du cheval,
traduite de Ruini

; l’autre , XEcurie . de
Frédéric Grifon.

Perfonne ne doute de l’utilité des che-
vaux : on connoît la noblefte les bon-
nes qualités de ces animaux; par con-
féquent il eft très-important de veiller
à la perfection de leur efpece, en établif-
fant des haras dans lefquels les bonnes
races fe maintiennent, &c les moindres
s’améliorent. Ce qu’il y a à dire là-defTus
peut être court; mais les Auteurs qui
ont écrit fur les chevaux au feizieme fiecle,

fuivant l’ufage de leur temps
,
où l’on éta-

loit une érudition énorme & fouvent dé-
placée

, bavardent beaucoup pour démon-

( 1 ) Je réferve ce dernier objet pour un autre article»
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trer une vérité fort claire & fort fïmple;

Du moins ils nous apprennent ce que l’on

penfoit ,
il y a au moins deux eent cin-

quante ans
,
des diverfes races de che-

vaux , & de leurs différentes couleurs. Il

paroît que fous le régné de François I on
faifoit grand cas des chevaux Turcs ; ils

paffoient pour être très-vîtes à la courfe ,

& ,
comme on difoit alors

,
<Tune bonne,

haleine ,
c’eft-à-dire qu’ils couroient très-

long-tcmps fans fc laffer
,
quoiqu’ils euf-

fent les jambes peu élevées. On remarque

qu’ils étoient prefque tous blancs, qu’il

y en avoit peu d’alezans, & jamais de

noirs. Les chevaux Arabes étoient bien

meilleurs que les Turcs, mais d’une fi-

gure moins avantageufe. Les Perfans y

également beaux & bons ; les Morefques

( ce font ceux que nous appelons aujour-

d’hui barbes) , excellens pour les courfcs

longues & rapides
; les Tartares

y propres à

la fati^be, fans avoir ni apparence
,
ni no-

bleffe, ni fierté. Les chevaux Napolitains

étoient déjà regardés comme très- beaux ,

mais méchans, indociles, obftinés & diffici-

les à conduire. Les chevaux d'Efpagne
étoient reconnus dès ce temps-là pour avoir

des beautés &desqualités vraiment admi-

rables. Ils étoient & font encore tous de

monture ,
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monture
, & aucun n’cfl: propre au tirage.

Au feizieme ficelé, les plus beaux d’encre

eux étoient connus fous le nom de genets

d’Efpagne
, & fc tiroient de PAndaloufie.

On appeloit certains chevaux d’Allema-

gne & de Hollande rouffins ; ils étoient

allez bons pour le trot &. pour le manège ’

y

mais ils avoient le défaut de vieillir de

bonne heure., & d’être fujets à beaucoup
d’infirmités. Les chevaux Anglois étoient

déjà très-beaux & excellcns à la courfe;

ils étoient counaux , c’eft-à-dire avoient la

queue coupée fort court. Les chevaux Ir-

landais s’appeloient aubins ou amblarts ,

parce qu’ils alloient l’amble
, qui eft un

pas alongé fort commode pour le ca-

valier, fie aflez vite. Les chevaux Polonois

& Hongrois étoient dès-lors dallez vi-

laine figure
,
mais grands travailleurs ÔC

infatigables en voyage. Quant aux che-

vaux François , la Bourgogne & la Fran-

che-Comté en fournilloient qui étoient

excellens pour le fcrvice
, & principale-

ment pour le tirage, mais fujets à devenir

aveugles de bonne heure. Les chevaux de

Flandres étoient grands , fecs & élancés ;

de là vient qu’on les appeloit flandrins ,

fie qu’on donnoitle même nom aux hom-
mes qui avoient cette tournure. Les che-

, Tome XXXII. O
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vaux de Normandie & ceux du Cotentin

croient déjà très-eftimés, tant pour le ti-

rage que pour le portage. Les haras de ce

pays-là fe font bien perfectionnés depuis.

Je ne vois point qu’il foit queftion dans
ces anciens Livres, des chevaux Limou-

fins-, ce font pourtant à préfent les meil-

leurs chevaux de monture de la France :

mais ils ne font , dit-on
,
parfaitement

bons qu’à fept ou huit ans , au lieu

que les autres fervent très-bien à l’âge

de cinq. Les chevaux Normands ont fur

eux l’avantage de fervir également à la

guerre au carroiïe. Du refte, les plus

beaux chevaux de tirage dont on fe ferve

à préfent ,
viennent de l’Etranger

,
de

Hollande , d’Allemagne, de Danemarck
& du Hoftein

;
mais on n’en faifoit point

encore venir decespay là au feizieme fiecle.

L’Auteur de la Maréchaîerie Françoifc

fait un grand raifonnement fur les cou-

leurs des chevaux
,
qu’il réduit à quatre

f

>rincipales , le rouge, le brun , le gris 8c

e noir
,

qu’il compare aux quatre élé—

mens, le feu , l’eau, l’air & la terre, qui

indiquent les quatre principaux tempéra-

mens, le fanguin, le colérique , le flegma-

tique & le mélancolique. Il prétend que
les chevaux ont ces caractères tout comme
les hommes. Les chevaux rpuges en gé-
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néral s’appellent alezans ; il y en a de

clairs&de brûlés, d’autres que l’on nomme
poil de vaches

y
des rouhans

,
dont quel-

ques-uns s’appellent vineux. Les chevaux

de ces poils
,
que le vieil Auteur prétend

être fanguins , font très -vifs & très-

ardens. Le mot bay défigne les chevaux
bruns j mais il y en a de plus & de moins
clairs. Comme cette couleur tire fur le

jaune, l’Auteur prétend qu’ils font colé-

riques , c’eft-à-dire médians, obftinés

,

ombrageux
;
que ceux à poil noir font

mélancoliques, & les blancs ou gris phleg-

matiques
,
c’eft-à-dire pareffeux ôt mous.

Ceux dont la couleur cft mêlée, comme
les chevaux pies, gris-ppmmelés

, &. les

rubicans
,
participent des différons carac-

tères. En général ,
les anciens Ecuyers

étoient convaincus que tout cheval qui

n’avoit pas de tache blanche fur quelque

E
artie de fon corps, ne pou voit pas être

on
,
&que rien n’étoit de meilleur au-

gure pour un cheval, que d’avoir une étoile

. blanche au milieu du /ront.

Les cavalles portent;onze & quelquç-

fois douze mois. On ne doit laiffer té-

ter les poulains que £x ou fept mois.,

.
mais julqu’à trente mois les laiffer en

liberté Ôc les nourrir d’orge & de fon'j

O ij*
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après cela, à l’entrée de l’hiver, on le®

retire dans les écuries , &C on les nourrit

de grains fecs : l’été luivant, on les ac-

coutume à la Telle & au bridon.

Tout le monde fait que jufqu’à un
certain temps on reconnoît l’âge des

chevaux à la grofTeur & à la quantité

de leurs dents
,
mais que palfé fept ans,

on ne peut plus reconnoître leur âge à

la bouche , les dents ayant pris toute

leur crôilTance. Les Maquignons em-
ploient autant d’art pour les faire croire

jeunes &c vifs, que les Coquettes pour pa-

roître jouir elles-mêmes de ces avantages.

Ils nôircilTent & creufent les dent^ pour

les faire paroître naiiïantes
; ils Cachent

toutes les autres marques de vieiHefle que
peut avoir un cheval ; ils peignent les

poils pour les rendre d’une couleur plus

cftimée; ils lui font manger du bled

pour l’engraifler , quoique cette nourri-

ture lui Toit contraire &C lui occafionne

des maladies
; ils lui donnent même des

lavemens, qui , lui procurant de légère»

•coliques, le font paroître vif & agité.

C’eft aux Connoifleurs à fe fouftraire

; à ces aftuces des Maquignons, dont jç
n’indique ici qu’un léger échantillon.

.Lorfque ces friponneries peuvent être
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découvertes au moins par les yeux d’un

Connoifteur, les Loix jugent que c’eft

tant pis pour lui , 8c que s’il a donné
Ton argent 6c fa confiance mal à propos ,

il en doit fupporter la perte : mais il y
a trois maladies, dont les Marchands
de chevaux font obligés de garantir

les acheteurs pour un mois ou au moins
pour neuf jours. Ces maladies font la

poujje
, la morve 6C la. courbature

,
par-

ce qu’elles ne fe montrent pas d'abord-

évidemment. Je vais dire en deux mots
en quoi elles confident, ainfi que quel-

ques autres maladies
,
parce que. la prin-

cipale 6c la plus noble fonction du Ma-
réchal confifte dans le foin de les gué-

rir 6c d’exercer ainfi la Médecine vété-

rinaire. La gourme eft une maladie à Ia7

quelle les chevaux font prcfque tous fu-

jets dans leur jeunette. C’eft une dépu-

ration des humeurs épaiffes 6c vifqucufes

provenant de la qualité des alimens donc

ils fefont nourris pendant, eeque l’on peut

dire , leur enfance. Elles coulent par les na-

ïeaux 8c par la bouchç ; c’eft vers deux ou
trois ans que ces accidens arrivent à prefque

tous les chevaux. Il faut alors les Iaifler

en liberté , afin qu’ayant la tête baiflfée

l’humeur s’écoule plus aifément. D’ailleurs

Oiij •
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les remedes que l’on doit donner aux che-

vaux attaqués de la gourme doivent être

fort Amples y parce qu’il ne faut qu’aider

la Nature. Mais les chevaux plus âgés font

fujets à de pareils écoulemens
,
que l’on

appelle faujje gourme > & qui font bien

plus dangereux. Ces gourmes Fauflcs &
Vraies font du genre des fluxions ; les

chevaux y font fort fujets. Il y a dé ces

animaux qui ont des fluxions qui leur

reviennent tous les mois , & qui font fui-

vics ou précédées d’un aveuglement qui

les empêche de fe conduire; on les appelle

fanatiques. C’eft une maladie très-difficile

à connoître & â guérir. La morve eft une

maladie des chevaux mortelle & conta-

gieufe
;
depuis le feizieme fleele on cher-

che inutilement à la guérir; enfin on a

pris le parti de faire tuer les chevaux qui
(

en font attaqués : fon fiége eft dans le

cerveau; elle procure des ulcérés dans les

narines. Quand les chevaux font trop fa-

tigués, ils font fujets à la courbature, &c

deviennent ce que l’on appelle fourBus.
J'Cela leur arrive pour avoir mangé du bled
en vert. Comme cette maladie ne fe dé-
clare pas toujours tout d’un coup, elle

eft mifeau nombre de celles que les Mar-
chands de chevaux garantirent. Les che-
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vaux font fouvent attaqués de rhumatifmes

généraux 6c particuliers
, & de tranchées;

celles qu’on appelle tranchées rouges , font
* les plus dangercufes; ils font auffi fujets

aux vers,‘ôc enfin il ne leur arrive que

trop fouvént de devenir pouffifs. La poufc
eft l’aftbme des chevaux

;
quand elle eft

bien conftatée & invétérée , elle eft in-

curable; mais iî n’eft pas difficile d’en

fufpcndre les fymptomes ; c’eft ce qui eft

caufe que l’on met la pouffe au nombre
des maladies que le Marchand doit garan-

tir. Une maladie dont les chevaux font

attaqués , ÔC qui leur caufe quelquefois la

mort , eft le grasfondu ; elle fe déclare ordi-

nairement par un cours de ventre glaireux

& huileux. Il faut y apporter un prompt
remede, 6c purger l’animal , lui donner

des clyfteres , mais fe bien garder de le

faigner. Lefarcin eft , après la morve , la

plus redoutable des maladies des chevaux ;

mais comme il fe déclare par des pullu-

les
,
on le reconnoît à n’en pouvoir dou-

ter: quand il eft invétéré ôc que le fang

eft entièrement gâté, il eft incurable &
toujours contagieux. Cependant il y a

bien des remedes pour cette maladie.

Nos ancêtres croyoient bonnement qu’on

pouvoit guérir non feulement les ma-
Oiv
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ladies des hommes , mais même celles

des animaux, 6c particuliérement des che-

vaux avec certaines amulettes ,
des mots

barbares 5c des cérémonies ridicules. On
en trouve des détails dans le Livre de la

I^aréchalerie , imprimé en gothique , fous

la date de 1 5 3 3. Rien n’eft plus extrava-

gant que ces différentes recettes , & ce

font fans doute elles qui ont donné lieu à

ce propos vulgaire
,
quand quelqu’un fe

fert de mots choquans & difficiles à
prononcer

,
qu’ils font propres a guérir

du fareïn.

Il ne fuffit pas que le Maréchal foie

Médecin , il doit être encore Chirurgien

& Apothicaire. Comme fimplc Maréchal-
ferrant

, font talent fe borneroit à ferrer

habilement les chevaux
;
maiscomme Chi-

rurgien
,

il eft néccffaire qu’il ait fait une
étude particulière de l’Anatomie de l’a-

nimal
,
pour opérer avec fureté lorfqu’il

a à traiter les fratftures d’os & les plaies

& ulcérés auxquels les chevaux font ex-

pofés. La plupart des remedes qu’on ad-

miniftre aux hommes peuvent l’être au
cheval

,
mais à dofe plus forte

,
eu égard

à la force de fon tempérament : ainfi le

Maréchal - Apothicaire doit , fuivant les

différentes maladies dont il eft attaqué 3 lui
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faire prendre des purgatifs forts ou doux,

des vomitifs, des Tels, des apéritifs, des

carminatifs
,
des vermifuges ,

des aftrin-

gens
,

des rafraîchiiïans , &C des narco-

tiques.

Les femmes Artiftes, dont je vais parler,

étoient, au feizieme fiecle
,
bien loin d’être

connues fous le titre quelles portent àpré-

fent, celui de Marchandes de modes. Ce
font elles qui arrangent &garniffcnt les ro-

bes, les coiffures &. les autres ajuftemens des

Dames
,
conformément à la mode du jour,

qui ajoutent les ornemens qu’elles jugent

les plus agréables en gaze, rubans, ré-

feaux, étoffes découpées, fourrures, &c.

& qui en varient les formes fuivant les

circonftances
, les raifons & même les ca-

prices des Dames auxquelles ces parures

font deftinées , foit qu’elles veuillent pa-

roître avec éclat dans des fêtes & autres

occafions brillantes, foit quelles veuillent

afficher la fimplicité, la modeftie, le né-

gligé même; quelles .s’habillent pour la

Cour , la ville ou la campagne
;
qu’elles s’a-

juftent pour le fallon , le cabinet ou le bou-

doir
;

qu’elles repréfentent à fouper , au
jeu, dans un fauteuil, fur unechaifc lon-

gue , & même dans leur lit. L’hiftoire des

modes, en fait de parure, remonte juf-
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qu'à la plus haute antiquité. Les monu-

' mens & les peintures antiques nous mon-
trent comment les Dames Grecques ÔC

.Romaines Ce coifFoient & Ce paroient.

Nos Coiffeufes & nos Alarchandes de
modes les plus modernes & les plus élé-

gantes copient encore quelquefois les anti-

ques ajuftemens dont les modèles leur

font fournis par les Peintres, les Sculp-

teurs èc nos À&rices des théâtres tragi-

ques & lyriques, qui font obligées de les

étudier. Depuis l'établidement de la Mo-
narchie françoife, nos Dames ont eu la

réputation d’être celles de l’Europe qui

s’ajuflioient du meilleur goût; mais l’igno-

rance des premiers temps a été caufe qu’il

nous refte'bien peu de monumens de leur

parure. Ce n’eft qu’au quatorzième fiecle

qu’au moyen de quelques bas reliefs & de

quelques miniatures
,
nous pouvons à peu

près en juger. J'en ai tracé légèrement

l’hiftoire dans le troifieme Volume de ces

Mélanges. L’on peut Ce rappeler d’y avoir

lu que c’eft fous la régence de Catheri ne de
Médicis que l’ajuftement de nos Dames a

pris une certaine confiftance, fi l’on peut

Ce fervir de ce terme, quand il s’agit d’une

ehofe auffi variable que nos modes. Cette

Reine Italienne établit en France le cof-
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tume de fon pays. Deux autres Reines de
la Maifon d’Autriche, Eléonore fécondé

femme de François I, 2c Elifabeth femme
de Charles IX

,
l’une de la branche Efpa-

gnole, l’autre de la branche Allemande,

y joignirent des ufages propres à leur patrie.

Marguerite de Valois
,
qui avoit

,
dans les

grâces naturelles de fa pcrfonne 2c dans

la tournure de fon cfprit, des refTources

inépuifables pour plaire 2c pour féduirc,

voulut encore y ajouter le goût de la parure

la plus recherchée. Elle fut la première qui

fe coiffa tout en cheveux, fc frifa en

boucles entremêlées de perles ÔC de pier-

reries. Quelquefois auiïi , à l'imitation de

fes freres, elle plaçoit fur fa tête des to-

ques de velours ou de fatin, ornées d’ai-

grettes, de plumes 2c dediamans. Depuis
cette époque jufques à nos jours

,
nos mo-

des françoifes ont fait la plus grande for-

tune idéale, 2c en ont procuré une réellè

à tous ceux qui fe font cmprcffës à y tra-

vailler. L’illuftre M. Colbert en fentit (I

bien l’importance, qu’il ri’héfira pointa
dire que les modes étoîent à là France
ce que les mines du Pérou étoient à I’Ef-

pagne. Cependant les feules Couturières &
quelques Femmes dechambre qui favoicnr

coiffer, ont fuffi
,
pendant tout le dix-fep-
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tieme fiecle, au foin de la parure de nos

Dames ; mais enfin
, au dix-huitieme , cet

Art a paru trop compliqué, &: les moyens
de l’exercer avec fuccès trop étendus pour

pouvoir être borné à une feule dalle

d’ouvriers. Aujourd'hui il faut qu’il yen
ait au moins quatre qui y concourent,

fans compter les Marchands de toute ef-

pece qui en fourniflTent les matières. Les

Couturières taillent & coufent toutes les

pièces de l’habillement des Dames. Les

Tailleurs pour femmes font les corps ÔC les

corfets. Les Marchandes de modes garnif

fent& décorent l’ouvragedes Couturières,

& font elles-mêmes quelques ajuftemens

accefloires à l’habillement, comme les

bonnets, les chapeaux & toutes les, dif-

férentes efpeces de coiffures. Elles ont

remplacé les Monteufcs de bonnets d’au-

trefois
,
qui étoient des efpeces de Lin-

geres & de Couturières. Les mantelets,

les mantilles, qui ont fuccédé aux voiles

& aux écharpes, appartiennent aufli aux

Marchandes de modes, même les pelifles

ôc les manchons
,
quand ils ne font pas

entièrement de fourrure. Enfin ,
les Coif-

feufes t o\i t
pour mieux dire, les Coiffeurs

des Dames (car les hommes ont à préfent

ufurpé ce détail de toilette)
,
peignent, fri-
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fent ,

coiffent fuivant l’air du vifage & le

goût du moment, &c placent les heurs ÔC

les diamans fur là tête des Dames. Il n’eft

refté aux Femmes de chambre que le foin

de la propreté de leurs Maîtreffes, l’habil-

lement journalier & la coiffure en né-

gligé. Je crois avoir déjà dit que ce n’efl:

que depuis le régné de Catherine de Mé-
dicis que l’on a commencé à mettre du
rouge, & que quelques Dames ont entre-

pris de blanchir leur teint & leur peau , Sc

d’effacer leurs rides en dépit de la Nature

& de l’âge. On fe cachoit encore
, au fei-

zieme fiecle, de mettre du rouge; à pré-

fent il ne s’agit plus que de le bien choifir.

Quant au refte , on y met encore du myf-

tere; 6c c’efl un fecret que les Dames ne
confient qu’à des Femmes de chambre dont
la fidélité eft éprouvée. Belon & Thevet,
fameux Voyageurs du feizieme fiecle,

nous apprennent que les Dames Afiati-

^jues faifoient ufage de divers moyens
pour fe faire paroître plus belles. Elles

avoient & ont encore la coutume de fe

peindre le bord des yeux en noir. La plu-

part d’entre elles les ont de cette couleur.

Nos Dames françoifes n’ont point adopté

cet ufage oriental
,
qui , avant que nos

yeux y fuffenc accoutumés , nous révol-
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teroic fans doute. Les mêmes Voyageurs
ajoutent que non feulement les Dames

,

mais même toutes les femmes en Turquie

mettent du rouge ,
non feulement fur leurf

joues, mais fur leurs levres & au bouc

des doigts ;
elles fc fervent pour cet effet

du crépon. C’eft aulli la première efpece

de rouge que l’on ait adoptée en France à
la Cour d.e Catherine de Médicis. Je ne fais

pas pourquoi on l’a abandonné pour du
rouge en taffe & en pot, qui peut être

plus mal-fain. Le crépon n’eft qu’un petit

linge très-fin , imbibé decochenillc. Ons’en
frotte les endroits du corps que l’on veut

rougir
,
même les levres , fijms qu'il en puifle

réfultcr aucun inconvénient. Les meilleurs

crépons viennent de Conftantinople; mais

on prétend qu’on les contrefait à Straf-

\ bourg
:
peut-être ceux-là

,
qui ne font pas

fi bons que les crépons orientaux, ont-ils

dégoûté les Dames de leur ufage. The-
vet nous apprend que le blanc dont 1^
Dames Egyptiennes & Arabes fe fervent

,

cft du talc réduit en poudre blanche per-

lée; cette poudre écailleufedevientgralfe,

parce que l’on y mêle quelques gouttes

d’huile de ben. Cette huile , qui fe tire

d’une petite noix qui vient en Egypte, a
de grandes qualités; elle ne fe rancit ja-

I
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mais, & incorpore avec elle les odeurs de
toutes les fleurs , fans les altérer. On en
trouve chez les Parfumeurs fit chez les

Epiciers. Probablement ce qui empêche
qu’on en fafle un grand ufageen France,
c’eft qu’on en trouve rarement de la

bonne & de la véritable.

J’ai dit, dans ce Volume ci, un mot de
la Communauté des Couturières. Les Tail-

leurs de corps pour femmes & enfans font
de la même Communauté que les Tail-
leurs pour hommes

; mais ils s’attachent

particuliérement à faire les corps & corfets

baleinés
,
ce qui cft véritablement un ou-

vrage difficile & délicat. Les anciens mo-
numens

,
peintures & miniatures nous

prouvent que la mode des corps a été in-
troduite en France vers le quatorzième
iiecle; il eft étonnant qu’elle ait duré fl.

long -temps, entraînant avec elle tant

d’incommodités ; il eft vrai auffi qu’on s’y

accoutume ; elle a d’ailleurs quelques avan-
tages. Nous ne favons pas ce qui fuppLéoic

autrefois aux barbes de baleine
,
qui ne

dévoient pas être fl communes au quator-
zième fieele qu’elles le font aujourd’hui

;

c’étoit fans doute de petites édifies de bois

pliant. Il n’y a point de Dame qui ne fâ-

che comment elles s’arrangent fie s’atta-
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chent, & la différence qu’il y a d’un Corps

à un corfet baleiné ; celui-ci fe lace par

devant, & les corps que Ton appelle fer-

més ,
par-derriere. Le grand art du Tailleur

de corps pour femmes , étoit de prendre

des mefures bien juftes &. de faire fes corps

en conféquence, de manière qu’ils fou-

tinflentla taille fans la gêner. Il n’y avoir

fouvent que dans les grandes villes qu’il

fe trouvoit des Artiftes allez habiles pour

bien exécuter un ouvrage d’un intérêt plus

grand que l’on ne le croiroit d’abord} car

la fanté des Dames & des Demoifelles en

dépend quelquefois. Les perfonnes peu

aifées & les femmes de la campagne font

expofées à fe gâter la taille & même à

s’eftropier, en ufant de mauvais corps;

maisc’eft fur-tout pour les enfans des deux

fexes qu’il eft important que les corps

foient bien faits ,
& il faut qu’ils en chan-

gent fouvent dans les temps où ils gran-

dilTent & que leur taille fe forme; ceux

doDt les jfcirens ne peuvent ou ne veulent

pas faire la dépenfe de leur donner fou-

vent de nouveaux corps
, éprouvent quel-

quefois de grands accidens. On fait que les

jeunes femmes grofTes ont de la peine à

fupporter les corps. Toutes ces confidéra-

tions font caufc
,
que

,
de nos jours , on a

prefque
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préfque entièrement renoncé à l’ufage

des vrais corps de baleines & des grands

bufques , & qu’on s’eft.réduit aux corfets

baleinés pour les femmes : quant aux en-

fans, ôn prend à préfent le parti d’aban-

donner leur taille aux foins de la Nature

& à l’efFet des exercices modérés qu’on

leur laiflfe prendre.

Les Marchandes de modes garnifTenc

les robes & les coiffures des Dames,
i°. avec des rubans; j’ai parlé, dans un
de mes Volumes, du métier de Rubanier t

2®. avec des dentelles de fil
$ ou d’or 8c

d’argent : 3
0

. avec des blondes
;

j’en ai

auffi parlé, & dit que c’étoient des den*

telles de foie : 4
0

. avec des gazes qui font

un tiflTu léger de foie ou de fil travaillé à

claire voie. On broche quelquefois les ga-»

zes, ou on les peint. Les ouvriers qui les

travaillents’appellent Ga\iers\ ilsfaifoienc

partie d'une Communauté que l’on nom-
moit Ferrandiniers. Il y a une efpece dô

gaze que l’on appelle marly : on voit par

le nom quelle porte
,
qu’il ne peut pas en

avoir été queftion au feizieme fiçcle î

5
0

. avec la chenille
,
petit ouvrage de foie

qui prend fon 90m de la rcflemblance

qu’elle a avec un infeéle que les Dames
n’aiment pas ordinairement, mais qui.

Tome XXXII. P

L Digitized by Google



né De la lecture
étant ainfi imité, leur eft fort agréable.

Je ne crois pas qu’elle ait été inven-

tée avant le dix-feptieme fiecle. Les ou-
vrières qui travaillent la chenille ont un
nom particulier ; on les appelle Agrimi-
nijles. Je ne poufferai pas plus loin les dé-

tails fur un Art dont la plupart de mes
Le&eurs poffederont fans doute les fccrets

mieux que moi.

Les Marchands de vin compofcnt à
préfent un des fix Corps des Marchands
de Paris , & dès le feizieme ficelé ils

avoient été ajoutés par extraordinaire aux

lix anciens Corps ; cependant leurs plus

anciens réglemcns & ftatuts ne font que
de l’an 1588. Depuis, ils ont été revus ÔC

augmentés par les Rois fucccffeurs d’Henri

III, jufques à nos jours. Outre les Mar-
chands de vin qui forment la Commu-
nauté ,

il y a un allez grand nombre de
Privilégiés. Tous ces Marchands ne de-

vraient être que commerçans de vin 8c

nullement fabricans
;

mais malheureu-

fement plufieurs d’entre eux font ouvriers ,

& fe mêlent de travailler leur marchan-

dife, fouventau détriment de la fanté des

citoyens.

Le nom de Cabaretiers indique ceux des

Marchands de vin qui donnent chez eux
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du vin à boire à tous venans
, en pinrcs Sc

en bouteilles. On les appeloit autrefois Ta-
verniers , Sc ils ont-, dans leurs premiers

ftatuta> la qualité à'Hôtelliers
,
parce qu’ils

étoieot autorifés à donner à manger auflî

bien qu’à boire ; mais depuis il leur a

été défendu de donner autre chofe que
du vin à boire , avec tout au plus du
pain ÔC du fromage qu’ils envoient cher-

cher chez le Boulanger Sc l’Epicier. Si

l’on vouloit manger de la viande chez eux,

il falloit qu’on l’apportât cuite
,
ou qu’011

l’envoyât acheter chez le Traiteur ou le

Ronfleur. Au refte , cette réglé de police

n’eft plus exactement obfervée dans Pa-

ris, à plus forte raifon hors des barrières.

Le mot Tavernier vient du latin taberna %

qui veut dire à peu près cabaret ,Sc avoit

autrefois une lignification malhonnête j

il fembloit qu’il n'y ^ydit'cpjc les ivro-

gnes Sc les débauchés qui
y allaflcnt boire

du vin. Cependant, dans nos anciennes

Coutumes, nos Seigneurs mettoient au
nombre de leurs droits,’ celui d’avoir une
taverne banale. Le mot de cabaret eft un
peu plus honnête, Sc on le donne quelque-

fois aux Auberges Sc Hôtelleries dan*s lef-

quellcs tout le monde peut loger en voya-

. \ p
’i
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géant. Les gros Marchands de vin ne tien-

nent ni cabarets ni tavernes ; fie s’ils en

font tenir par leurs garçons, ils n’y pa-

roiflent pas eux-mêmes. Les Marchands

de vin ont eu plufieurs querelles avec

les Vinaigriers , fie cela n’eft p?s éton-

nant, puiique le vin devient auffi aifé-.

ment vinaigre ,
fie qu’il eft: même aifé

de transformer le vinaigre en vin ;
d’ail-

leurs, la Communauté des Vinaigriers eft:

bien plus ancienne que celle des Mar-

chands de vin , car ils ont été établis en

Corps dès le quatorzième fieele, fous le

régné de Charles VI. Les Marchands de

vin ont eu auffi de grandes difficultés

avec les Bourgeois de Paris
,
qui préten-

doient vendre le vin de leur cru ,
& il

paroiftoit bien jufte de leur accorder cette

liberté j
auffi en ont- ils joui pendant

long-temps
,
ôc

;
,
abfolument parlant, je

crois qu’ils poürroicnt en jouir encore.

Mais ils ont éprouvé tant d’embarras

& de défagrémens en voulant ufer de

cette liberté, qu’il n’y a peUt-êtrc plus

f

>erfonne qui s’en ferve, du moins dans

'intérieur de la ville de Paris. On ne fe

foucie même plus de faire venir le via

de fon cru dans fa cave. Il y auroit trop

peu à gagner, fie d’ailleurs le vin des en-
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virons de Paris n’eft pas afTez eftimé.

C’eft en vertu de titres anciens Sc par

un ufagc confiant Sc prefquc immémo-
rial, que les Cent-Suifles de la Garde du
Roi, les Suifles des Maifons Royales, Sc

ceux des Princes font en pofletfion de

tenir cabarets fans être Marchands de vin ;

quelques-uns étendent même leurs pri-

vilèges jufqu’à donner à manger. Les pre-

miers flatuts des Marchands de vin exi-

gent rigoureufement que ceux qui fe font

recevoir dans ce Corps ou Communauté ,

profelient la Religion Catholique Ro-
maine; ils veulent même que jufqu’à leurs

moindres garçons, fcrvitcurs 8c fervantes,

foient honnêtes Sc de bonnes mœurs. Il

leur cfl étroitement défendu de travailler

les jours de dimanches Sc de fêtes, même
dans leurs caves ; de donner à boire pen-

dant le fervice Divin Sc à des heures

indues; de lailïer manger de la viande

chez eux pendant le carême
;
d’y laiflef

jouer à aucuns jeux défendus de cartes ou
de dés. A la fin du feizieme fiecle, les

heures où il leur étoit ordonné de fermer

leurs cabarets étoient fept heures en hi-

ver Sc huit heures en été. Autrefois on
taxoit le prix du vin dans Paris. On fait

que fous le régné du Roi Jean il n’étoic
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pas permis de vendre le vin vermeil Fran-

çois plus de dix deniers de billon la pinte,

& le vin blanc fix deniers. On lit dans

les Mémoires du feizieme fieele
,
que l’an

• 1590, au milieu des troubles de la Li-

gue, le prix du vin fut exccfiif dans Paris.

On le taxa, vu la calamité des temps,

à fix fous la pinte de vin vieux, & à

quatre fous le nouveau. Les mefures des

pot? & vafes dans lcfqucls on peut vendre

le vin en détail dans Paris , font fixées

fur un étalon dépofé à l’Hotcl-de-Ville.

Chaque mefure doit contenir un certain

poids de liqueur; ainfi la quarte, double

pinte ou pot, contient huit livres pe-

fant de liqueur
,

la pinte quatre livres,

la chopine, anciennement dite ferier ,

deux livres, le demi - fetier une livre.

Dans la règle de Saint Benoît, cette me-
furc s’appelle hémine

y & le Patriarche des

Bénédiélins permet à fes Moines de boire

une. pareille mefure de vin à chaque repas.

Enfin lepoiflbn ne contient qu’une demi- ^

livre de liqueur. Je connois l’Ouvrage d’un

Savant du feizieme fieele, qui s’eft férieu-

fement & infru&ueufemcnt occupé de
chercher des étymologies latines & même
grecques à toutes ces mefures de cabaret.

Je n’ai pas pu m’empêchcr de rire en

! Ü : :-i Î’V t lOB >tf
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voyant, entre autres, la peine qu’il fe donne
pour faire venir de deux mots grecs celui

de chopine.

Il y avoir autrefois dans Paris des

Crieurs de vin qui annonçoient que tel

Bourgeois en avoir une certaine quantité

de fon cru, dont il vouloit fe défaire, foie

en gros, foiten détail. Ces gens là étoicrit

connus dès le temps de Philippe Au*
gufte, qui leur donna des réglemens en

1268. Le débit du vin ne faifant pas allez

crier ces gens-là , . on les chargea de

crier les Confréries
,
d’annoncer les fêtes , f

& enfin les enterremens. Cette derniere

fon&ion leur eft reliée
,
& ils n’en n’ont

plus d’autres. Ils font les Ordonnateurs

des convois funèbres. Ils ont été érigés en

Officiers publics ; & ces trilles Jurés-

Crieurs
,
que nous voyons à préfent affilier

en robe noire aux enterremens & aux

fervices pour les morts
,
font les defeen-

dans de ces Crieurs qui invitoient ,
il

y
a quatre ou cinq cents ans ,• les palans

a boire le vin des Bourgeois de Paris.

Il eft pourtant vrai que le vin en cave

ou en bouteilles exige, de la part des Mar-
chands devin, des foins qui, fans être

nuifibles à ta fanté des citoyens ,
ni alté-

rer la bonté de ia liqueur , la confcrvent

• P iv
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& la rèndent meilleure & plus agréable

à boire. Il faut que le Cabaretier veille

à la fermentation du vin nouveau
,
qui

arrive toujours quelque temps après qu’on

l’a mis 'en cave
;

qu’il prenne garde que

ce vin ne tourne à l’aigre ou au gras

,

i& que quand celaeft arrivé, il fâche y re-

médier. Il y a pour cela differens moyens
que l’expérience a d’abord enfeignés aux

Marchands de vin, & dont la connoif-

fance de la Chimie a enfuitc afluré la

bonté.On foufre le vin, c’eft à-dire qu’on

fait brûler des meches foufrées dans l’in-

térieur du tonneau dont la moitié eft

vide ; l’odeur du foufre purifie le vin &
précipite la lie. On clarifie aufii le vin en

jetant dans le tonneau une douzaine do

blancs d’œufs avec la coquille bien bri-

fée, ou en y mêlant deux ou trois onces

de colle de poifton. Une troificme ma-
niéré eft de jeter au fond du tonneau une

certaine quantité de copeaux de bois de

chêne , ou des grappes de raifins féchécs

avec le farment. Tous ces moyens de pu-

rifier le vin font permis & autorifés, parce

qu’ils ne font point dangereux. Le vin

qui a fubi ces épreuves
,
s’appelle foufré ,

ççllé ou râpé. Il n’y a pas plift de rifques

à donner de U couleur au Yin quand U
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effc trop pâle, en y mêlant du gros vin
,
que

i’on appelle vin de teinture
;
quand on y

mêleroit même de la fleur de fureau, il

n’y auroic encore rien à dire. : mais les

Cabaretiers qui y mêlent de la craie &
<le la litharge, font repréhenfibles

,
parce

qu’ils peuvent occafionner des coliques &
des accidcus fâcheux. Les travailleurs &
les frclateurs de vin y font entrer toutes

fortes de drogues
,
dont quelques - unes

peuvent attaquer les nerfs & la tête. Il y
a des loix faites pour punir févéremenc

ce genre de fraude
,
quand on peut le dé-

couvrir ; mais cela cft difficile. On en ufe

avec moins de férérité lorfque le mé-
lange n’efl: pas mal-fain ,ou qu’il ne con-

fifte qu’à mêler des vins non corrompus

,

avec d’autres également purs dans leurs

cfpeces ; c’eft ce qui arrive fouvent ôc

que l’on ne peut empêcher.

Les Tonneliers ont trop de rapport avec

les Marchands de vin pour que je n’en

dife pas un mot ici. Les dérails de leur

métier n’ont rien de curieux ni d’inté-

reflant. Ils font non feulement les ton-

neaux de toute grandeur
,
mais les cu-

ves, les cuviers & les baignoires de bois.

Us ont d’ailleurs le droit de defeendre les

tonneaux dans les caves ; c’eft une de
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leurs fondions journalières la plus utile

pour eux : aufli prennent-ils le titre de

Déchargeurs de vin. Us ont des fta-

tuis & des réglemens depuis le régné de

Charles VII.

En fuppofant que les Marchands de

vin ne vendent que du vin pur
,
ni fadtice

,

ni frelaté
,

je vais nommer en peu de

mots quels font ceux qui ont le plus de

débit , faire connoître quelles font leurs

Î

>rincipales qualités & les pays d’où on
es tire. Nous en avons d’excellens en

France : pn doit placer à leur tête ceux

de Bourgogne & de Champagne ; les vins

des environs de Baune en Bourgogne
étoient, dès le treizième fiecle, en répu-

tation d’être les meilleurs de France &
peut-être du Monde. En i 3 66, le fameux

Pétrarqu^
,
écrivant au Pape Urbain V, lui

mandoit qu’il n’étoit pas étonnant que

les Cardinaux qui l’avoient fuivi à Avi-

gnon ne voulurent pas retourner à Rome,
puifqu’ils ne pourroient y boire aufli aifé-

ment du vin de Baune dont ils faifoient

leurs délices. Euftache Defchamps & les

autres Poètes du quinzième fiecle célè-

brent le vin de Baune ; fa réputation s’eft

foutenue pendant le feizieme ,
tout le

dix-feptieme
, & dure encore à préfent.
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Elle s’eftmême étendue le long du coteau

qui commence près de Dijon 8t régné juf-

qua Châlons-fur-Saonc: Bauneeft prefque

au centre
;
ôc au deftus & au delïous

,
on

remarque les cantons renommés de Nuits,

du clos de Vougcault, de Vollenaie, de

Pomar , de la Romanée , de Mul-
fault, &c. En defeendant vers Lyon,
ceux de Maoon

, Ôc en remontant vers

Paris, ceux de Dijon. Grégoire de Tours

,

qui écrivoit au fixieme fiecle, fait men-
tion de l’un 8c de l’autre. Encore plus haut,

font les vins d’Avalon, de Tonnerre , de

Coulanges 8c d’Auxerre, qui peuvent fc

vanter de faire partie de ceux de Bour-

gogne. Si tous ces noms n’étoient pas

connus au feizieme fiecle, au moins les

cantons l’étoicnt déjà beaucoup ; 8c Hen-
ri IV faifoit, dit-on, fes délices des vins

d’Auxerre, de Coulanges 8c d’Yranci. Le
plus grand commerce des vins de Bourgo-

gne le fait par terre
,
quçique quelques-

uns s’embarquent à Auxerre pour Paris

,

& à Châions pour Lyon. Ils paiïent dans

les Pays - Bas
,
en Suifife 8c en Allema-

gne parcharrois 8c par Rouliers. Ils y font

fort eftimés, quoique très-fouvent altérés;

mais il pafle difficilement par mer en An-
gleterre

, en Italie & dans le Nord. Le

I
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vin de Champagne cft moins délicat; &
fur-tout, en prenant la précaution de le

mettre en bouteilles , il le confervc jus-

qu'aux extrémités de l’Europe. Grégoire

de Tours avoit déjà parlé des vins de

Reims & de Châlons - fur - Marne ; les

Poètes du quinzième ficclc ont employé
leurs talens à »en faire l’éloge. L’Empe-
reur Charles-Quint, le Pape Léon X,les
Rois François I & Henri VIII en fai-

foient leurs délices
; & on rapporte même

que l’Empereur avoit acheté un clos 5C

une petite maifon à Ay , & qu’il avoit

un Vigneron à fes ordres, qui lui envoyoit

tous les ans fa provifion des vins de ce

canton. Rabelais ne tarit point fur les

louanges des bons vins d’Ay, d’Auvil-

liers ôc de Silleri. Au relie , il ne pa-

roilïbit pas que l’on connût encore le

vin de Champagne moulleux ; mais on
eftimôit également les vins de Cham-
pagne & de .Bourgogne. La Franche-

Comté produit aufîî quelques allez bons

vins, mais ils ne font pas de garde &
de tranfport. Le vin d’Arbois, qui eft le

• plus eftimé& dont Henri IV faifoit grand

cas, fe buvoit toujours bourru , c’eft-à-

dire dans la fermentation de la première

année.
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LesvinsdesenvironsdeParis &de toute

l’Ifle de France ne vont pas bien loin, & fe

confomment prefque tous fur les lieux.

Depuis long-temps les étrangers ne vien-

nent plus les chercher. Cependant autre-

fois il étoit renommé
; car , fans remonter

jufqu’au temps de l’Empereur Julien l’A-
poftat

,
qui en fait l'éloge, nous voyons

dans un fabliau du treizième flecle
,

intitulé la Bataille des vins
, que ceux

d’Argenteuil , de Montmorenci, de Pierre-
fi te & de Meulan, tenoient tête aux
meilleurs vins de Bourgogne & de Cham-
pagne. Mais le vin de Mantes fpr-tout
avoit une qualité qui le faifoit rechercher

,

c’eft qu’il ne fc gâtoit jamais, quelque
voyage que l’on lui fît faire. Le Cordelier
Rubruquis

,
qui fut envoyé par le Roi

Saint Louis au Grand Kan desTartares,
préfenra à ce Monarque un grand flacon
de ce bon vin de Mantes

,
qui fut trouvé

fi délicieux, qu’il difpofa le Roi Tartare*à
cmbraiïer la Religion du pays qui le pro-
duifoit. Le Millionnaire nods fait enten-
dre que fi le vin de Mantes ne lui eût
manqué

, le fils de Gengiskan fe fût dé-
claré Chrétien. Au feiziemefiecle,on fai-

foit encore cas des vins de Ruel, deSainr-
Cloud de Surenne ; ces derniers font
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encore en quelque réputation dans leur

efpece. Les vins de 1’Orléan.ois ne font
pas fans mérite. Du temps de Louis le

Jeune ôc de la première croifadc
, ils

pafloient pour excellens. Au feizieme

iiecle, on eftimoit encore ceux de Bau-
genci ,

de Gennetin , & des Grois dans le

4 Blaifoié. Endefcendant la Loire, on trouve

des vins de Touraine &c d’Anjou
,
qui ,

fans être bons
, fe vendent bien

,
parce

qu’on leur fait defeendre la Loire jufqu’à

Nantes, d’où ils paffenr dans le Nord,
où on les boit fous le nom de vins de

France Malheureufement on les frelate à

Hambourg fie à Dantzick, de maniéré que
dans cet état ils font très-mal-fains. Mais
aucuns vins ne font entrer plus d’argent

en France que ceux de Bpurdeaux &
du Médoc. L’avantage qu’ils ont de fe

bonifier en paflant la mer, eft caufe du
débit qui s’en fait principalement en .An-
gleterre, dans les pays du Nord fie dans

prefque toute l’Europe. Les vins même
du Querci ‘paiïent à la fuite des au-

tres, parce que, quoique moins bons,
ils ont le même avantage que les autres

de fe conferver fie même de s’améliorer

dans les voyages de long cours. Il y a dans

le Languedoc deux efpeces de vins , l’un

«t

/
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fort & rouge, l’autre doux, liquoreux 5c
mufcar. Ce dernier fe vend pour ce qu’il
eft, & il y en a de fort eftimés, tels

que ceux de Lunel & de Frontignan. Mais
l’autre vin, qui vient principalement dans
le Diocefe de Carcaflonne, fe tranfporte
dans toutes les parties du Royaume, &
eft mélangé avec tous les vins des diffe-
rentes provinces, auxquels il donne de la

force
, du corps & de la couleur. On dit

en Bourgogne, que communément il en-
tre dans cette province une quantité con-
fidérable de vin de Languedoc, & qu’il
n’en fort pas une bouteille. Les vins de
Condrieux, de Saint-Pérey 5c de l’Her-
mitage , font fort eftimés en France •

mais ils ne paffent gucre nos frontiè-
res) & ne font connus Hors du Royaume
que. de réputation. II en eft de même
de nos vins mufeats de Provence ex-
cepté le vin rouge de la Malgue’, qui
pafle en Italie & foutient très-bien 'la
nier. Les vins étrangers qui entrent en
France font en bien moindre quantité que
ceux du cru de notre Royaume qui paffent
en pays étrangers. A l’exception des vins
du Rhin & cte Mofelle, dont le débit
n’eft pas confidérable

, tous ceux que nous
buvons font des vins de liqueur, 5c la
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plupart d’Efpagne ; il y en a quelques-»

uns que l’on ne connoifloit.pas du tout

au feizieme fiecle : ceux qui étoient alors

en vogue, écoientlc vin d’Alicance, qui

a toujours parte pour un excellent cor-

dial ;
celui de Madere, dont les Portu-,

gais étoient déjà maîtres au quinzième
fiecle, &c le vin Grec, qui étoit connu
en France dès le temps des Croifades,

& dont on faifoit un cas infini à U
Cour de François I. Je n’en dirai pas da-

vantage fur les vins. Cette matière pour-

roit mener fort loin fi on vouloit l’appro-

fondir.

Je me fuis afTez étendu, dans mon pré-

cédent Volume, fur le Menuifier &c fur

tou^ce qui fait l’objet de fon travail.

Je parte aux Merciers
, dont le nom

même indique qu’ils étoient autrefois les

feuls & les ^éritables Marchands de

Paris ; car le mot Mercier
, dans notre

vieux langage j fignifie Marchand.
; leur

Communauté eft très - ancienne
,

puif-

que j’ai la copie de quelques titres qui les

concernent, dont deux font du treizième

fiecle, & le troifiemc du quatorzième; ils

forment , depuis le commencement du
quinzième fiecle , fous le régné de Char-

les VI, UQ des Corps des Marchands
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«le la ville de Paris. Leur Communauté
étoit fî nombreufe, que l’an 1557, fous

le régné d’Henri II , on prétend qu’ils

pafl'crent en revue devant ce Monarque
& fe rangèrent en bataille dans la plaine

de Saint-Denis au nombre de trois mille.

Cela n’étoit pas étonnant, puifqu’on étoit

perfuadé dans ce temps
,
qu’un Mercier

pouvoir vendre de toute efpece de mar-
chandifes , excepté le comeftible , fans en
fabriquer aucunes. C’étoit un proverbe

généralement reçu, que le Mercier étoic

Marchand de tout & faifèur de.rien. Ce-
pendant infenfiblcment on a jugé à pro-

pos de reftreindre le commerce trop étendu

qu’ils faifoienr fur-tout en détail
, 6c "il a

’ cté» attribué à différentes Communau-
tés qui fabriquent ces marchandifes 6c

qui les vendent. Cependant le commer-
ce des Merciers étoit encore très - éten-

du, ôc ils reftoient en très- grand nom-
bre dans Paris

,
fans compter les Privilé-

giés , lorfqu’en dernier lieu ils ont été

réunis au Corps des Drapiers
; à préfent ils

formentenfemble le premier des (ix Corps.

. Les Oifeleurs ou Oifeliers forment ,
dans

Paris, une Communauté dont les anciens

flatuts leur ont été donnés par les Offi-

ciers des Eaux & Forêts, de qui ils dépen-

TomeXXXII. Q
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doient autrefois ,

parce qu’on ne peut

avoir des'oifcaux en vie qu’au moyen de

la charte au filet& de la pipée, qui cft in-

terdite à tous ceux qui n’en ont pas permif-

fion des Officiers des forêts ou des chartes.

Par deux articles deccs ftatuts, il eftordonné

aux Jurés de cette Communauté de fe ren-

dre aux Sacres des Rois ÔC a toutes les

occafions de réjouiflances, &de lâcher des

oifeaux en figne de joie dans toutes les

églifes où fe partent ces cérémonies. Ils

rendoient même cet hommage aux fêtés

du SaintSacreirfent. Tout Charteur, Mar-

chand forain &c étranger qui apportent des

oifçaux à Paris, font obligés de les por-

ter d’abord au haut de l’efcalier du palais *

où les Maîtres Oifeleurs ont droit dê les

voit les premiers, & de demander la pré-

férence pour les acheter. Le métier des

Oifeleurs n’eft pas tant de chaffier aux oi-

feaux bons à manger , que d’élever ceux

qui font en vie , & leur apprendre à chan-

ter Sc à parler quand ils en font fufeepti-

bles. Quoique le terme d’Oifeleur femblc

exclure tout commerce d’animal quadru-

•ped», cependant il leur a été permis de

tout temps de vendre des écureuils, parce

qu’ils ne fervent que d’amufement à ceux

qui les achètent ;
par la même raifon ils
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vendent auffi des petits finges makjs, 00
fapajous, qui étoipnt inconnus en France

au feizieme iïecle
,
quoique de toute an-

cienneté oq yconnût-lcs gros. Il en eft de

même des perroquets. Les Anciens & hos

ancêtres ne Connoifïoicnt que les perro-

quets verts ; mais les découvertes s’étant

étendues en Amérique & dans les In-

des
v

fie la communication avec ces pays-là

étant plus aifée, nous en avons à préfent

de toutes les couleurs. On a de tout temps

reconnu dans ces animaux le talent de
contrefaire notre Voix & notre parole ;

n^iis ils ne font pas les feuls qui aient çec

avantage; les pics, les merles, les fanfon-

nets &. les corbeaux
,
qui font originaires

de nos climats , ont les mêmes difpofitions.

Une des fon&ions des Oifeleurs eft de
leur apprendre à parler

; ils ont quelque-,

fois même réuffi à faire parler des ferins;

mais ils s’occupent plus communément à

leur faire chanter, auffi bien qu’aux alouetr

tes hupées , autrement dites cochevis ,

aux chardonnerets 5c aux linottes, des

airs qu’on leur répétoit autrefois ou en

• fifflant avec la bouche, ou avec le flageo-

let ; mais de nos jours on a inventé les fe-

rmettes, quifont bien plus commodes pour

cet ufage. Les Oifeleurs prennent foin de

qij

é
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l’éducation en tout genre des oifeaux qu’ils

veulent vendre. Ceux qui leur donnent le

plus de peine Sc méritent le plus de foii>s

de leur part, font , i°. les roflîgnols
; ils

ont été renommés de tout tehips pour la

beauté de leur chant; mais, amateurs de

la liberté ou fujets à être capricieux en.

qualité de gens à talens
, ils ne les dé-

ploient que dans les bois
,

Sc fe réfutent

long-temps à ^chanter en cage. Ce Vi’eft

qu’à fqrce d’arc ÔC de ménagemens, Sc en
leur donnant fouvsnt des vers de farine,

dont ils font fort friands, qu’on les engage

«on feulement à fe confoler de leur cap-

tivité, mais çaême à chanter
,
à faire ®

-

mour St à élever leurs petits. Nous avons

des Livres faits exprès pour diriger les Oifc-

leurs Sc les amateuts de roflignols dans cette

efpece d’adminiftration. 2°.Les ferins.de

Cariarie; cette épithete prouve qu’ils n’ont

pas toujours été connus en France, puis-

que les ifles Canaries n’ont été découver-

tes qu’au quinzième fiecle par un François

,

St prifes par les Efpagnols Sc conftam-

ment occupées par eux qu’au feizicme.

Ces petits arfimaux ne pouvant vivre dans

nos bois Sc dans nos campagnes , s’élèvent

avec facilité dans nos cages, Sc y naiÇent,

pour ainfi dire, aj?privoifés. Il y a des Livres
»

» 4
* •

fl
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écrits fur leur éducation ; mais ils font

tout au plus du dix-feptieme fiecle. Les

Oifeleurs s’occupent à croifer les races des
'

oifeaux chanteurs & deftinés uniquement
auxplaifirs 6C à l’amufenaent; ôcc’eftainfi

Î

u’on accouple un chardonneret avec une

érine , d’où il réfulte des ferins pana-

chés , &c.

Le Corps de l'Orfèvrerie Sc de la Joail-

lerie eft un des, fix Corps des Marchands
de Paris ;

Ton ancienneté remonte jufqu’au-

temps de Saint Louis & d’Etienne Boi-

leau, Prévôt de Paris ;
ils eurent alors

leurs premiers ftatuts, qui ont été renou-

velés en 1330 , fous le régné de Charles

VI. Alors ils furent mis au nombre des

Cbrps de Marchands
, & eurent des ar-

moiries. Le nombre des^Maîtres eft fixé à

trois cents ; & les apprentis paflent à la

maîtrife par rang d’ancienneté
,
pourvu

qu’ils aifcnt huit ans d’apprenti flTage ,

qu’ils foient en état de fournir une cau-

tion ;
ce qui eft allez jufte

,
puifqu’ils peu-

vent bien malvcrfer dans leur art. Dans
ce§ cas, ils font fournis a la Jurifdi&ion

de la Cour des Monnoies. Ce nombre de*

trois cents eft fans préjudice des privi-

légiés, qui font en allez grande quantité,

mais fùjets à la vifite des Jurés, qui prê-

Qüj
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tent ferment tant à la Cour des Monnoies
qu’à la Police. G’cft dans leur bureau qu’eft

confervé ,
fous plusieurs clefs

,
le poinçon de

Paris ,
avec lequel on marque tous les ou-*

vrages d’or & d’argent
,
pour s’aflurcr

qu’ils font au titre légal. Les Orfèvres onc

pour patron Saint Eloi
,
qui étoit , à ce

que l’on prétend , Orfèvre des Rois Clotaire

II & Dagobert I, au feptieme ficelé, avant

que d’être Evêque de Noyon. Ce faine

Evêque eft aulîi également révéré parpref-

que tous les ouvriers à marteau, qui ont

tous en commun ce mot de fevre , du la-

tin faber y qui lignifie Forgeron : effective-

ment les Orfèvres ne peuvent fe pafter de .

forger.Leur principalcpccupation eft à pré*

fent de faire de la vaiftelle, qu’on diftingue

en raiflelle plate &. vaiftelle montée. Cette

derniere exige plu$ de travail; je n’en fui-

vrai pas les détails, & je me concernerai de
dire que c’eft elle qui entraîne plus de

foudure ; or, la foudure eft Je point le

plus délicat de la fabrique de la» vaiftelle,

parce que comme le plomb & le cuivre y
entrent néccflaircment , il s‘enfuit que
fufage de la Vaiftelle foudée peut devenir

mal-fain; ce qui eft caufe que depuis le

dix-fepticmc fieele on a imaginé de battre

à froid la vaiftelle plate , fans y employer
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de foudure. Il eft difficile que la vaiflelle

montée & toute efpece de pièces chargées

d’ornemeng foient travaillées ainfi
; mais

on a attention que ces ofnemens (oient pla-

cés en dehors, de forte que les alimens

& les boiiïons n’y puiiïent toucher.

L’Orfévrc chargé de faire de grandes

pièces d’orfèvrerie , a fort befoin de favoir

le deffin
,
fur-tout l’art de donner à fes ou-

vrages des formes agréables. Je ne pou (Ferai

pasplusioinlesdétailsfurqequi regarde l’or*

févrerie ; il y a long-temps que, dans un de
ces Volumes -ci où j’ai traité dcl’Hiftoire

Naturelle du régné minéral
,

j’ai fait men-
tion du titre auquel il eft permis de tra-

vailler l’or & l’argent.

Les PâtiJJiers forment une Commu-
nauté très-ancienne

,
puifqu’clle remonte

jufqù’au onzième (iecle. Elle exiftoit en

10S0, fous Philippe T, & a été confirmée

dans tous les fiecles fuivans , jufqu’au rè-

gne de Charles IX, qui kur «donna des

réglemens en 1566, d’après lcfquels ils fe

font gouvernés jufques à nos jours. Üs
étoient divifés en deux clalTes , dont la

première & la plus nombreufe s’intituloit

PâtiJJiers Oublieux , & lfaut^e compofée

des PâtiJJiers depain d'épices
,
qui n’étoicnc
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<ju’au nombre de quinze ou feize Maîtres

dans Paris. Quant aux autres
,

il y en a

, encore plus de deux cents ; il y en avoir

autrefois bien davantage; car les Pâtiflîcrs

étoient alors de vrais Traiteurs, & c’cfl:

de leur Corps que ceux-ci ont été tirés en

1 599- Une anecdote qui ne peut faire que

beaucoup d’honneur à la Communauté des

Pâtifliers ,
c’eft que les réglcmcns qu’ils

obtinrent en 15 66 , font l’ouvrage de l’il-
*

luflyre Chanceliepde l’Hôpital. Ils Te Ten-

tent de la profonde fageffe de ce grand

Magiftrat ;
mais on eft étonné au premier ,

moment , en voyant qu’il s’eft occupé de

quelques objets fi minces en apparence.

Cependant fi l’on faitréflexion que la fanté

dcscitoyens peutyêtreintérelfée,on trou- *

vera qu’il étoit très* propos de prendre

toutes les précaution contenues dans ces

réglcmcns. Je vais dire en quoi efles

confident. & en tirer quelques conclu-

fions fur nftat de la pâtiflerie au feiziemc

* .fiecle.

*Le fécond article des ftatuts dont je

viens de parler, explique en quoi confif-
* tent les chef-d’œuvres des Patiflîers-Ou-

blieux. Us doivent travailler pour cet

effet deux jours de’fuite. Le premier jour

ils font, en qualité de Pâtiflîcrs, fix plats

«
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complets à la diferétion des Jurés, & l’on

juge bien que ces fix plats forment un bon
repas. Le fécond jour, en»qualité d’Ou-
blieux , ils doivent faire cinq cents grandes

oublayes , trois cents de fupplication
,
Si

deux cents tours du métier
,
encore faut il

par-deiïus tout cela qu’ils faffent fix pâtés

,

Si qu’ils foient , difent les réglemens ,

. hommes de bien, de bonne vie Si d’hon-

nête converfation, fans être repris d’au-

cun vilain cas. Ainfi l’on voit que du
temps du Chancelier de THopiral , on
n’étoit reçu Pâtillier qu’à bonnes enfeignes.

Les oublayes, que nous appelons à préfent

oublies
, Si qui jouent un fi grand rôle

dans ces réglemens, étoient autrefois ef-

fectivement en grande confidération. Leur
nom vient $oblat\ 3 offerts

,
parce que les

pains même offert? au S. Sacrifice de la

Meffc
,
font faits de pâte d’oublies ; mais

ceux-là font de pure Si fimplc fleur de fa-

rine fans levain; dans les autres ,
il y en-

tre du lait Si quelques ingrédiens pour les

rendre moins fades. Ce font ceux que les

Vaffaux préfentoient à leurs Seigneurs,

les Plaideurs à leurs Juges, que l’on appe-

loit oublies defupplication. II.y avoit même
des Seigneurs qui avoientle droit de les exi-

ger à certains jours de l’année Si de cer-
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taincs perfonnes; cela s’appcloit droit

d’oubliage. Les tours du métier, que nous
appelons encoïe pâtijferie du petit métier ,

croient des cornets de pâte d’oublics, ou
différentes autres gentilleffes que les Ou-
blieux vendoient par les rues dès le fei-

zieme fiecle, & qu’ils ont vendus encore

long-temps depuis. C’effc ce qui eft encore

connu aujourd’hui fous le nom de plaijir

des Dames. Les articles III , IV , V & VI
contiennent des précautions très-fortes,

mais très-fages, pour empêcher les Pâtif-

lîers de faire des pâtés de chair ou de poif-

fçm pourris & corrompus, ni des tartes ôc

tartelettes
, fi elles ne font de bon SC loyal

fromage SC de bonne crème. On y ajoute

qu’ils ne pourront faire de richoles que de

viande de. bon bœuf, de cimier ou tran-

che. Les peines auxquelles ils font con_-

damnés en cas de récidive pour cette con-

travention, font grandes; car, indépen-

damment de la reftitution du prix de la

marchandée & de l’amende ,
il eft dit que

les mauvaifes richoles feront brûlées publi-

quement devant la porte du jPâtiflier cou-

pable, ce qui étoit aflurément pour lui

une note d’infamie., Les richoles font con-

nues aujourd’hui fous le nom»de. rijfoles.

C’eft un petit ragoût de hachis enveloppé
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d’une pâte légère. L’article VII prouve

bien que l’arc de la pâtiflerie, $u feizicme

fiecle, ©’étoit pas encore auffi parfait qu’il

l’eft aujourd’hui
;
car il défend de vendre

des petits pâtés réchauffés, ou d’en porter

de vieux 6c de froids dans les rues
,

les

maifons 6c les cabarets; c’eft que l’on ne

favoit pas alors mariner 8c conferver la

viande, comme à préfent
,
pour en faire de

la pâtiflerie froide. Les épices étoient rares

8c cheres, 6c avec du fel feul on auroit fait

de mauvaife pâtiflerie froide. Il çft bien

certain que la pâtiflerie faite pour être

mangée 'chaude, étant gardée 6c réchauf-

fée, efl: mauvaife 6c peut devenir dange-
reufe. L’article X défend aux Pâtifliers

d’envoyer leurs garçons courir les caba-

rets, non feulement pour vendre de» pe-

tits pâtés, mais même des petits choux,
des échaudés, êcc. Le réglement en donne
la raifon, en prononçant que c’eft laperdi-

tion des apprentis
,
qui apprennent dans ces

endroits toutes pauvretés
,
quifont des ob-

jets de confcience pour leurs Maîtres^.

Nous voyons aufîî dans cet article
,
que les

échaudés étoient une pâtiflerie déjà con-

nue alors
;

6c nous favons qu’elle l’étoit

bien plus anciennement
,
puifque dans

une Charte de l’an 1202 ,
de Notre-Dame,
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cathédrale de la ville de Paris, il efl: dit

que dans certains jours on donnera à Mefi-

fleurs les Chanoines des échaudés, Varies

levés qui dicuntur echaudati. Il paroî
t
par

l’article XIII
,
que les Oublieux crioient

leurs oublies par la ville de Paris, & qu’ils

faifoient jouer aux dés ceux qui vouloient

en acheter. Cette tolérance donna lieu à

quantité d’abus qui obligèrent à rendre

plufieurs Ordonnances de Police pour les

réprimer. Les Oublieux, en s’introdui-,

fant dans les maifons où ils étoient appe-

lés , n’étoient qu’un prétexte pouç jouer,

avec leurs dés, de l’argent; ce qui occa-

fionnoit quelquefois des pertes confidérà-

.

blés. Le fameux Chancelier de l’Hôpital

fentit fi bien les inconvéniens qui réful-

toicitt de ce jeu, qu’il fit publier les dé-

fenfes les plus féveres aux Oublieux , de

laifler jouer autre chofe que leurs oublies,

&C prononça des peines contre les infrac-

teurs; mais ces défenfes furent long-temps ,
•

infructueufes,*& ce ne fut qu’avec beau-

coup de difficultés qu’on parvint à arrê-

ter ce défordre ,que les Oublieux avoient

porté à fon comble, en faifant le métier

d’efpions , de voleurs ou de filous eux-

mêmes : ainfi
,

fi l’on avoir eu beaucoup de

raifon d’inférer dans les réglemens des

— Digitced^y Googl
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Pâtifliers , la défenfe à leurs garçons de

fréquenter les cabarets , dans la crainte

des mauvaifetés qu’ils y apprenoient, on •

en eut une plus grande d’obliger les Ou
blieux à ne plus taire jouer que leurs ou-

blies
,
5c feulement avec une aiguille tour-

nant autour d’un cadran-, qui ,
en s’arrê-

tant , délignoit le nombre d’oublics qu’on

gagnoit. On s’eft facilement dégoûté de

ce jeu, des qu il a ete réduit a un li mipce
objet de profit

;
5c à préfent on ne vend

' plus que dans des paniers les oublies

qu’on appelle le plaifir des Dames.
On voit par l’article XV, que les Pâ-

tifliers étoient aufïi dans l’ufagc de vendre

des gauffres aux portes des églifes. La
feule différence qu’il y avoit alors enfre

les gauffres de Paris Sc les oublies
,

c’eft

qu’elles étoient plus épaiffes que les pre-

mières
,
mais toujours du genre de ce que

l’on appeloitpain oubliau
;
on les mangeoit

récemment faites, 5c on imprimoit delfus

des deffinSj en les ferrant entre deux fers.

Cette façon de faire les gauffres a donné '

lieu à ce ge.nre d’imprelîion qu’on nomme
gauffrer. Des le feizieme fieclc, les Fla-

mands 5c les Bourguignons avoient ima-
giné une autre efpece de gauffres d’une

’ pâte plus épaiffe 5c plus nourriffànte; c’eft
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ce que l’on appelle encore les gaufres a la,

Flamande. On les arrofe de beurre
, de

crème 8c de fucre, 6c elles neTonr bien

bonnes qu’étant mangées fort chaudes.

Elles n’ont de comrrîun avec les autres

gauffres que d’être preflees entre deux
fers. Depuis quelque temps, les gauffres,

à Paris, fe fout d’un mélange de blancs

d’oeufs , de farine 6C de fucre. L’article

XÏX des réglemens de 1566, permet

aux PâtilTiers de prendre le plus beau bled

de la halle
,
parce que , difent ces régle-

mens ,
il ne peut être trop bon pour faire

pains a chanter la meffe & communier.

Il n’eft pas queftion dans ce reglement

de pâtiflTcries à confitures fucrées
,
parce

quelles n’étoient alors rien moins que

communes , le fucre ne l’étant pas non
plus; mais on'faifoit des pâtifïerics au

miel dès le neuvième fiecle, puifque nous

voyons dans une Charte de l’Empereur

Louis le Débonnaire, de l’^n 862, que

certains vaflaux de l’abbaye de S. Denis

étoient obligés de fournir à ce monaftere

,

aux grandes fêtes de l’année
, feize me-

fures de miel , onze cents œufs, & cinq

muids de farine
,
pour faire de la pâtificrie.

Le Sire de Joinville , dans la Vie de Saint.

Louis, dit que les Sarafins ayant rendu la
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liberté à ce Roi prifonnier 8c à' beaucoup

de Chevaliers François
,

les régalèrent de
beugnets au fromage, rôtis au foleil. Telle

eft l’origine de nos ramequins
,
dont il y

a même apparence que le nom eft arabe.

Les manuscrits du treizième fiecle, en fai-

fant l’éloge de la bonne chere que l’on fait

en France, nomment les flans de Char-
tres ,

les pâtés de Paris
, 8c les tartes de

Doullens en Picardie. Les flans 8c les tartes

font également compofés de crème, 8c ne
different que par la* forme. Celle des flans

eft carrée ou du moins angulaire
;
les tar-

tes font toujours rondes, 8c ont la même
étymologie que le mot de tourte. Celui-ci

étoit autrefois commun au pain 8c à la

f

»âtifferie : on appeloit tourte ou tourteau ,

es pains de forme ronde. Les Patiffiers

travaillent dfcux fortes de pâtes, la ferme

8c la feuilletée. Cette diftinétion eft con-

nue depuis long - temps ; 8c dans nos

anciennes coutumes, on voit que nombre
de Seigneurs pouvoient exiger de quel-

ques-uns de leurs vaflaux des gâteaux fu-
gues

,
ce que nos interprétés rendent par

le motfeuilletés , 8cdifcntquc ces gâteaux

font les mêmes qui s’appellent différem-

ment dans certaines coutumes; dans celle

d’Arcois
,
gâteaux raflis , eu Normandie

,
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fougajfcs y, Sc en Poitou
, Touraine Se

Anjou yfouajfes. J’aurai occalîou
,
en par- r.

lant d’un Livre écrit fur la cuifine au quin-

zième fiecle, dedire quellesétÔient alors les

pâtifierics que l’on fervoit dans les grands *

repas. Je ne fais pas bien ce que c’étoic

qu’une forte de pâtifferie que l’op appe-

loit en latin ncbulœ
,
en françois , des

nieules , & qu’il étoit d’ufage
,
dans’la ca-

thédrale de Rouen ,
de jeter du haut de

la voûte, le jour de la Pentecôte, pour

repréfenter la defccate du S. Efprit fur

les Apôtres: on les entremêloit d’étoupes

enflammées &. de feuilles de chêne ; » *

tout cela voltigcoit en l’air, & attrapoit #
les nieules qui pouvoir; il falloir que cette

pâtiflerie fût bien légère.

Il ne me refte qu’à dire un mot des Pâ-

tifliers de pain d'épices. L’objet de leur

commerce n’eft point une invention nou-

velle; fon ufage nous eft venu de l’Afie

pendant les Croifades ; mais il y étoit déjà

établi du temps des Grecs & des Romains.

Athenée en parle, & dit qu’on faifoit à

Rhodes un pain affaifonné de miel Sc

mêlé de quelques drogues que l’on appe-

loit melilates , qiÿ étoit d’un goût fi agréa-

ble
,
qjue toutes les nations également le .

trouvoient délicieux. C’eft précifémenc •
•

notre

—Digilized by Googte
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notre pain d’épices. La farine que l’on y
emploie cft toujours de feigle , & on la

pétrit avec du miel jaune
, c’elKà-dire^

celui qui n’eft pas fi pur
, mais en même

temps qui a plus de confiftance& eft moins
laxatif que le mid blanc. On y ajoute de

l’anis ou du fenouil
,
pour y dohner un

goût un peu piquant : c’eft ce qui lui a fait

donner le nom de pain d’épices
,
quoi-

qu’on n’y en emploie aucunes ni bien

fortes ni bien cheres. On fait que la ville

de Reims a été long-temps en réputation

de fournir le meilleur pain d’épices.

J’ai parlé, dans mon Volume précé-

dent, du pavé & des Paveurs.

Les Paumiers forment, dans Paris, une
Communauté ; mais elle n’a commencé
d’exifter qu’au dix-feptieme fiecle

, en
1610. Ils ont le privilège exclufif de tenir

les jeux de paume; & je parlerai des amu-
femens qu’ils procurent au Public, en trai-

tant des jeux d’exercice.

La Pêche eft mife au nombre des amu-
•femens que les Princes, les Seigneurs SC

les Dames peuvent prendre quelquefois;

mais pour les pauvres gens, habirans les

bords de la mer & des rivières ,
c’eft un

véritable métier. Il n’eft pas permis en

France à tout le monde de l’exercer. Les
• Tome XXXII. R
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Pêcheurs en mer font affujettis aux Ioix

&. réglemens qui leur font prefcrits par les

Juges ôc Officiers des Amirautés; ceux

des rivières reconnoiflent auffi pour leurs

Magiftrats
,
les Officiers des eaux& forêts

,

fur-tout lorfque les rilres font du Do-
maine du Roi. Les Seigneurs Hauts-Julli-

ciers font, à un certain point, les maîtres

fur les eaux courantes, dont les deux bords

leur appartiennent, & encore plus fur

les étangs enclavés dans leurs terres. Les

grandes pêches fe font par des compagnies

qui ont le privilège
,
quelquefois exclufif,

de tirer tels ou tels poilTons de tels ou
tels endroits. La plus belle de ces gran-

des pêches eft celle de la baleine ;
il y

a plufieurs fiecles que les François s’y

adonnent ; mais les lieux où l’on peut

trouver ces monftrueux poilTons font très-

éloignés de nos côtes. Celles du thon êc

du faumon fe font, la première fur les

côtes de la Méditerranée, vers l’embou-

chure du Rhône, la fécondé dans les ri-

vières que les faumons remontent. J’en ai*

parlé dans un des Volumes de ces Mélan+
ges où j’ai traité de l’Hiftoire Naturelle des

poilTons
,

auffi bien que de la pêche des

harengs & des fardines. Celle des coquil-

lages n’exige prefquc que la peine de les

11
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tamafler. La pêche des rivières fe fait #
communément avec des filets, dont les

plus grands s’appellent desfeines , les autres

des éperviers ,
des naffes , 8cc. Le mot gé-

néral que les anciennes Ordonnances don-

nent à tous ces filets, eft celui d'engins.

11 y a une maniéré de pêcher qui dépeu-

ple moins les rivières, mars avec laquelle

on prend auffi bien moins de poilTon, c’eft

Ja pêche à la ligne. Ceux qui veulent pê-

cher d’une de ccs dfux maniérés dans la

ville de Paris ou dans les environs, ibnt

obligés d’en obtenir la permiffion du bu-

reau de l’Hôtel-de-Ville de Paris ,* 8c elle

eft plus ou moins difficile à obtenir ,8c plus

ou moins chere , fuivant que l’on veuc

pêcher ou feulement à la ligne ou autf

engins. Ce métier eft un des plus inté-

relfans entre ceux qui dépendent de la

Jurifdiétion du Prévôt des Marchands 8c

des Echevins.

Dans le précédent Volume de ces Mé-
langes, je me fuis aflez étendu fur la Pein-

ture
>
confidérée comme Art libérai. Je me

crois obligédedireencore un mot des Pein-

tres
,
parce que, fous cette dénomination ,

on a
,
de tout temps , compris quelques

ouvrages 8c quelques Ouvriers purement

mécaniques : c’eft ce qui, pour ainfi dire,

R i
j
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de temps immémorial & bien avant la

renarffance des Artsen Italie 5cen France,

avoir engagé nos Rois à former une
Communauté des Maîtres Peintres, & à

leur donner des réglcmens comme à tous

les autres Corps d’Arts & Métiers du
Royaume. Les plus anciens ftatuts qu’ils

poffédaffent étoient de l’an 1361 ; mais

il paroîc qu’ils en avoient déjà eu plus d’un

liecle auparavant. Au quinzième fiecle, ils*,

obtinrent de nouveaux & de très - be.uix

privilèges
;
au feizieme ,on les affujettit

,

pour les temps d’appren tillage & de
compagnonagc , aux mêmes réglés pref-

crites aux autres Corps de métier. Je ne
poufferai pas plus loin l’hiftoire de cette

Communauté, qui a été détruite il y a

quelques années, ainfi quêtant d’autres.

Comme les efpeces de peinture font in-

dépendantes du talent, puifque, dans tous

les genres, il peut y en avoir de pitoya-

bles & d’admirables , je vais dire en peu
de mots en quoi confiftoient celles de
ces différentes peintures qui étoient déjà

connues au feizieme fiecle. La peinture

a frefque a la prérogative d’être la plus

anciennement connue; c’eft la feule donc
il nous refte des monumens du temps

des Grecs & des Romains. Le nom qu’elle

porte aijjourd’hui eft Italien
, & indique
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qu’elle doit être faite fur un endlii* de
plâtre ou d’autre mortier tout frais. Les
couleurs que l’on applique fur cet enduis

’ font détrempées avec de l’eau , mais au-

paravant doivent avoir été cuites au feu.,

Il eft néceflaire de ne point épargner les

couleurs dans la peinture à frelque, parce

qu’il faut que les couches en foient épaif-

fes & pénètrent dans l’enduit. Les pein-

tures à frefque ont l’avantage de durer

beaucoup, étant même cxpolees à l’air 8c

aux injures du temps. Lors de la rcnaiflance

des Arts
,
cette elpece de peinture fut la

plus ufitée. Une multitude d’églifes 8c

de palais ont été peints ainfi
,
tant en de-

dans qu’en dehors, en France, en Italie,

en Allemagne, &c. ; mais depuis quelque

temps on peint beaucoup moins de cette

maniéré, parce qu’elle eft infiniment plus

difficile & plus fatigante pour le Pein-

tre
,
qui aime mieux faire des tableaux

de chevalet & à l’huile. Lorfqu’un Pein-

tre entreprend un grand ouvrage à fref-

que , il faut d’abord qu’il deffine qne cC-

quifle qui renferme l’idée & l’ordonnance

entiere.de ce qu’il veut exécuter fur le

dqnle ou la muraille qu’il eft chargé de
peindre. Son projet étant agréé & arrêté

,

il le divife en cartons, dont chacun con-
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tient la befbgne qu’il veut faire en une
journée; car il faut que le Maçon ne lui

prépare que la quantité d’enduit qu’il peut

peindre dans le jour. La peinture en dé-

trempe eft celle qui fe fait avec des cou-

leurs détrempées, avec de l’eau mêlée de
gomme & de colle. On peut l’appliquer

fur toutes fortes de matières, pourvu
qu’elles ne foient ni grafles ni humides :

ainfi on ne s’en fert point pour peindre

les murailles fraîchement enduites ; mais

on l’applique fur le bois
,
fur la toile, fur

les peaux
,
même fur le papier. Les Italiens

appellent la peinture en détrempe goua^o%

dont nous avons fait le mot gouache, que
nous appliquons plus particuliérement à
la peinture en détrempe faite fur le pa-

pier.

La peinture a. Vhuile n’a été , comme
jel ’ai déjà dit!, inventée qu’au quinzième

fiecle par un Peintre Flamand , nommé
Jean de Bruges ou Kaneik. Quelques an-
nées après

, ce fecret fut connu en Italie %

& eut bientôt un grand fuccès. Ç’eft prin-

cipalement fur la toile, fur le Cuivre &c

fur le bois que l’on emploie cette peinture ,

qui a l’avantage de fécher promptémènt ,

èc donne une couleur & un éclat qu’elle

n’a point dans la peinture en détrempe»
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On fe fert pour peindre à l'huiie de celle

de noix, de lin, de navettes ou d’œillets,

qui eft la graine de pavot blanc.

La peinture en paflel fe fait avec des

crayonsdediffercntescouleurs.Cescrayons

ne font eux-mêmes compofés que de pou-‘

dre de differentes couleurs retenues par

une gomme graffe. On les écrafe fur du
gros papier gris

,
qui eft toujours la matière

de la peinture ou- des portrairs au paftel.

Le Peintre ne fe fert point de pinceaux,

mais des crayons feuls & de fon doigt,

pour achever fon ouvrage
,
qui a la com-

modité d’être pris & lailTe quand on veut,

& d’aller aflez vîte quand on travaille

de fuite. Le bon paftel a une fraîcheur &
un velouté admirable quand il eft frais ;

mais il tombe & fe gâte aifément; on
ne peut guère le conferver qu’en le met-
tant fous glace. Je ne fais précifément

quand la peinture au paftel a commencé .

d’être en ufage
,

je ne crois pas qu’elle

le fût au feizieme fiecle.

La miniature eft d’un ufage plus an-

cien, mais elle ne peut fervir que pour

de très-petits fujets. Les couleurs font

les mêmes que celles de la peinture en

détrempe , fondues dans de l’eau avec

de la gomme arabique. Ce qui cara&é-

R iv
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rife vraiment la miniature, c’eft quelle

eft toute formée de petits -points ronds

ou longs, faits avec la pointe du pinceau

& rapprochés les uns des autres , de ma-
niéré qu’ils ne laiflent aucuns intervalles.

On peint ordinairement de cette maniéré

fur de l’ivoire très-blanc/ du vélin ou du
papier qui le foient également, d’autant

plus que cette matière fert communé-
ment de fond au tableau ou au portrair.

La peinture en émail exige que les cou-

leurs puiiïent foutenir le feu êc la cuifton

qu’il faut donner aux pièces fur lefquelles

elles font appliquées , &, fi elles changent,

qu’elles préfentent d’autres nuances , mais

également agréables. Il en eft de même de

la peinture fur la porcelaine
;
cette derniere

n’étoitpointconnueaufeiziemefiec!e,mais

du moins, comme je l’ai déjà dit , oncon-
noifloit la faïence 8c la façon del’émailler.

> h'enluminure eft une peinture à goua-

che ou en détrempe ; elle doit être légère;

elle s’applique fur la gravure, & doit

s’étendre fur tous les traits de celle-ci fans

l’ojbfcurcir ni la gâter : c’eft- là le vérita-

ble art de l’enluminure. On .enluminoit

beaucoup an feizieme ficelé ,& il y avoi t des

Enlumineurs de profeflion qui étoient fup-

pôts del’Univerfité, & qui enluminoienc
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très-mal ; mais ce petit Art s’eft beaucoup

perfectionné de nos jours. J’ai déj^ eu oc-

cafion de dire même plufieurs fois que la

peinturefur verre
,
que l’on appeloit autre-

fois peinture d'apprêt , avoit dégénéré au

lieu de fe perfectionner : on lui a fubfti-

tué un nouveau genre de peinturefurglace ,

ou plutôtfous glace ^
qui fc fait en appli-

quant une eftampe derrière une glace ,

amincifTant enfuite l’cftampe, de maniéré

qu’il n’en refte que les traits, & la pei-

gnant par-derriere des couleurs convc-^

nables pour en faire un vrai tableau. La
maniéré d’exécuter ce travail fe trouve

dans un Livre moderne , très-commun à

Paris &C très-curieux, intitulé, l'Art de

devenir Peintre en trois heures. Deux ou
trois autres maniérés de peindre ont été

inventées de nos jours; l’une eft la pein-

ture a trois ou quatre couleurs : j’en ai parlé

à l’article des Dominotiers ;
l’autre, eft la

peinture éludorique , avec laquelle on fait

des miniatures peintes à l’huile
,
qu’on

place fous une double lentille de glace

remplie d’eau, qui donne au portrait un
éclat furprenant : enfin, il y a une ving-

taine d’années que feu M. le Comte de

Caylus a prétendu avoir retrouvé la pein-

ture! encaufiique ,
dans laquelle les cou-
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leurs font fondues au feu avec de la cire î

:

on l’emploie fur le bois , la pierre & même
le martre. Mais une efpece de peinture

fur laquelle nous ne fommes point encore

parvenus en France à imiter les Anciens
ôc mêmelesltaliens modernes

,
c’clt celle en

mofaiquede pierres de couleur , ou de verres

colorés & rapportés. Les chefd’oeuvres que
l’on voit à Paris en ce genre, viennent de
Rome. Les Anciens connoifloientee genre

de peinture
;

il a même été ufité dans des

temps allez barbares ; mais les Modernes
l’ont perfectionné. On s’en fert comme
d’un moyen fur pour immortalifer les pro-

ductions de Raphaël & des autres grands

.Peintres du feizieme fiecle.

L’on peut peindre de toutes les manie»
tes que je viens de nommer , dans tous les

genres, c’elt-à-dire
,
que l’on peut faire des

tableaux d’Hiltoire, des portraits, repré-

fenter des payfages, des animaux, des

fleurs & des fruits, & enfin de FArchi-

teCture, feinte ou de fimples ornemens. On
peut fe fervir de toutes les couleurs pour

peindre ce que l’on appelle en camayeu ,

c’elt-à-dire le fervir d’une couleur feule-

ment pour peindre des fujets dont les for-

mes ne font marquées que par les nuances

de cette couleur unique. On peut faire de

f '
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ces tableaux fur un fond blanc gris ou
doré. Enfin

,
la peinture que l’on appelle

é^imprtjjion^ qui s’emploie dlns les bâti-

mens
,
foit fur les murs, foit fur le bois,

cft d’une feule couleur, & on fefcrt, pour

l’exécuter , de broiïes ou de gros pinceaux,

ôc de couleurs que l’on prend toutes broyées

chez l’Epicier. Les Peintres fubalternes &
du dernier ordre font ces ouvrages ou â

l’huile ou en détrempe. Dans le dernier

cas, la peinture porte fort peu d’odeur
;

mais dans le premier, elle fent fort long-

temps mauvais , d’autant plus qu’on y
emploie communément de l’huile à bon
marché , telle que l’huile de noix rance ÔC

l’huile de lin: De jeunes ou pauvres Pein-

tres d’un degré plus habiles que ceux d’im-

preflîon , ajoutent quelques filets ou car-

touche à la peinture grolliere ch bâtiment,

ou bien en peignent en marbre quelques

parties. Le Vernilïeur donne le luftre à

celles de ces peintures qui en méritent la

peine. Les vernis
,

au feizieme fiecle ,

étoient tous gras 8c tdujôurs compofés
de gomme 6c de réfine ;

mais depuis que

l’efprit-de-vin eft. devenu plüs commun >

on l’a fait entrer dans les vernis, ÔC ils font

plus clairs 8c plus beaux. Mais il étoit quef-

tion de leur ôter leur mâuvaife odeur;
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à peine y fommes-nous parvenus de no®
jours.

Les Sculpteurs font abfolument dans le

même cas que les Peintres. Les derniers

d’entre eux n’exécutent que des ornemens
pour les bâtimens, Toit en plâtre, en
pierres

, en marbre ou en bois.

Les PelletiersA que l’onconnoîc à pré-

sent à Paris fous le nom de Fourreurs ,

ont formé , dès le douzième fiecle, un des

fix Corps de Marchands de Paris ,
qui fub-

fifte encore , mais réuni avec lesComipu-
nautés des Bonnetiers & des Chapeliers. On
prétend que le Corps de la Pelleterie avoir

autrefois le premier rang, mais que, dès

le treizième fiecle
, il le céda aux Drapiers.

Il n’eft pas étonnant que les Fourreurs

aient été autrefois fi honorés
,
puifque

c’éroit jadis par la fourrure que l’on con-

noifloit la différence des états les plus no-

bles aux inférieurs. -On en voit encore

des traces fur les armoiries & fur les

robes de parade de quelques Magiftrats.

Nos Fourreurs d’à prêtent font peu occupés

pendant l’été , & ils ne peuvent s’em-

ployer qu’à conferver les peaux dont ils

veulentfaire, pendant l’hiver, des doublu-

res d’habits , des pellifles pour les Dames

,

& des manchons pour hommes; d’ail-
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leurs ceux de Paris reçoivent les peaux

toutes açcommodées du pays étranger,

ou fe fervent d’ouvriers fubalternes pour

mettre en état celles de ce pays-ci
,
qui

île font jamais bien précieufes & ne fe

vendent comme telles qu’autant qu’on

trouve moyen de les déguifer en les pei-

gnant de telle forte qu’on fait quelque-

fois pafler des peaux de lievres, de lapins

& même de chiens, pour être d’animaux

étrangers fort finguliers & fort rares.

Quelque anciens que foientles Pelletiers,

les premiers ftatuts qu’ils puiflent pro-

duire & d’après lefquels ils fe gouvernent,

font de 1 5
8 6. Il y eft dit que « leur chef-

« d’œuvre fera une robe de ville fourrée

«ou un manteau fourré, qu’on appelle

« reître «. Les Pelletiers s’appellent aufli

Haubaniers
, à caufe d’un droit qu’ils

payoient anciennement au Roi pour la

permiflion de lotir leurs marc&andifesdans

îes halles 6c marchés de Paris ; ce droit

fe nommoir hauban.hcs peaux d’animaux

dont on fe fert pour les fourrures &C

qui forment le commerce des Pelletiers

,

ont toujours été connues ;
mais la mode

a fouvent changé leur defti nation. L’her-

mine & la marte zibeline ont toujours été

regardées comme les plus nobles fourru-
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res. Vhermine double encore les manteaux

de nos Rois , ceux des Pairs de France , des

Préfidens > des Prélats SC même. 3es Doc-
teurs : on a toujours regardé le petit gris,

qu’on appeloit va/r, comme une fourrure

du fécond ordre. Les plus belles fourrures

nous viennent des pays fournis aux Cou-
ronnes de Rulfie , de Suede, de Dane-

mark, Sc quelques-unes du Canada Sc du
relie de l’Amérique Septentrionale; il a eft

pas permis aux Pelletiers d’employer au-

tre matière que les peaux pour compofer

leurs fourrures ; Sc les manchons de plu-

mes Sc garnitures de robes de ce genre ,

font avec raifon réfervés aux Plumalîiers.

Les Perruquiers ne peuvent pas être

plusanciensquele tjempsde L’invention des

perruques, d’où ils tirent leur nom :au(Ii

leurs premiers ftatuts ne remontent pas

plus haut que l’an 1656; mais les Barbiers

étoient connus bien avant cette époque.

Les Chirurgiens fe trouvoient en polTef-

fion de couper la barbe, de la peigner, de

l’arranger, de l’eflenccr, d’en ôter les par-

tics que la mode- proferi voit , enfin de

la râler en entier, lorfque l’ufage de la

porrer a ceffe : ils rafoient aulfi la tête , Sc

ces fonctions leur étoient jultemenr attri-

buées-, par la raifon, difoic-on, qu’il fal-
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îoitquc celui qui fe trouvoic continuelle-

ment dans le cas de faire quelques blef-

fures
,
fût au moins les guérir. Ces gens ,

dont le métier étoit de couper & d’arran-

ger les barbes , furent mis fous la direc-

tion de premier Barbier du Roi, qui étoit

aufli fon premier Chirurgien : ainfî’il de-

vint Chef de la Barberte & de la Chirur%

gie réunies enfemblc, & la Jurifdiétion

en fut attachée pour toujours à fa place.

, C’eft 4c là que viennent les droits dont
jouit encore le premier Chirurgien fur les

Perruquiers. La mode Ce le luxe ayant

donné lieu aux différens accommodagcs
des cheveux & à l’invention des perruques,

les Chirurgiens-Barbiers furent féparés des

Barbiers - Perruquiers
, & il leur fut or-

donné de mettre une différence «marquée

dans les enfeignes qui indiquoient leurs

boutiques. Les premiers durent y placer

des badins de cuivre jaune, &c un vitrage

à petits carreaux , Ce les autres de grands

carreaux, dont les châffis feroient peints

en bleu , Ce pour enféigne des badins blancs.

Ces diftinctions n’ont plus lieu, dii moins à

Paris, depuis que les Chirurgiens, ayant ob-

tenu degrandesdiftinélions pour leur pro-

fedîon, ont regardé comme au deffous d’eux

tout ce qui regarde la barbe ôc-fur-tout l’ac-
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commodage des cheveux

; ils en ont aban^

donné le foin aux Barbicrs-Perruquicrs,mais

fansque le premier Chirurgien aitrenonçé

à fes honoraires fur cette Communauté.
Je n’entrerai dans aucun détail au fujec

de d’invention des perruques & de la

révolution qu’elle a occafionnée dans l’em-

pire des modes; ceux qui veulent les con-

noître
,
peuvent confulter un Ouvrage cu-

rieux, dont l’Auteur s’appeloit de Thiers ,

& qui eft intitulé
,
Hijloire des Perruques,

Quoique dans ce Livre il ne foit quel-

tion que de décider fi les Eccléfiaftiqucs

doivent en porter ou non , & fi ce n’cft

pas un luxe indigne de la fainteté de leur

état , l’Auteur rafiemblc , fur les per-

ruques, tout ce qu’il y a de plus intéref-

fant & même de plus fingulier à favoir.

On peut encore confulter, fur la barbe &
fur les perruques , l'Ouvrage moderne
d’un Auteur qui avoit formé le plan d’une

Hijloire Générale des Modes françoifes ,

mais qui a abandonné fon travail après

en avoir publié un premier volume.

Les Perruquiers , tels qu’ils exiftenr ac-

tuellement , obtinrent, en 1673, un Edic

qui confirma leurs ftatuts de l’année 1 656,
& en 1674, ces réglemens furcnc enregif-

trés au Parlement. Par le vingc-neuviemc

- article

Digiüzed by Goo;>tc



des Livres François. 173

article de ces ftatuts
,

il eft accordé aux Per-

ruquiers le droit exclufif de vendre des

cheveux. Certains Perruquiers s’intitulent

auflî Baigneurs 6c Etuvijies
,
ce qui an-

nonce le droit qu’ils ont de tenir des bains

de propreté ; 6c rien ne paroît plus jufte

que ce droit, fans lequel , en forrant de fe

baigner, on feroit obligé de paffer chez

un Perruquier pour fe faire rafer ou accom-

moder les cheveux. Il y en avoit autrefois

à Paris qu’on nommoit Perruquiers en.

vieux. Ils raccommodoient les vieilles per-

ruques ; mais il leur étoit expreflement

défendu d'en faire de neuves
, à moins

qu’ils n'y fiflent entrer quelques brins de

crin ,
avec un écrit dans la coiffe , oonre-

nant ces mots
,
perruque mêlée. Ils ne pou-

voient s’établir en boutique que fur le quai

del’Horlogede Paris, ditvulgairement des

Morfondus. Il paroît que cette portion de
• la Communauté des Perruquiers eft abfo-

lument tombée.

Depuis quelque temps, il s’eft établi

dans Paris de nouveaux Perruquiers qui

fe font appeler Coiffeurs de Dames. Us ont

obtenu le droit de* travailler , moyennant
une certaine rétribution ; mais ce font des

arrangemens modernes, dans lefquels les

Tome XXXII. S
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bornes de mon plan ne me permettent pas

d’entrer.

J’ai parlé du plomb dans le Volume où
j’ai traité de l’Hiftoire Naturelle 5c des

métaux
,
ôt j’ai dit un mot des Plombiers ,

à l’occafion des bâtimens
,
dans le com-

mencement de ce Volume. Je n’ai rien à

ajouter fur cette Communauté
,
dont le

travail eft fouvent fort dangereux.

Je parlerai de ce qui concerne les

PlumaJJiers avec la légèreté convenable au

fujet ; d’ailleurs cette Communauté n’eft

pas ancienne , car elle n’exifte que depuis

l’an 1599; auparavant vendoit de U
plume qui vouloit. Au feiziemc fieele, non
feulement les Guerriers ornèrent de pa-

naches formés de plumes, leurs cafques

6c armures de tête
,
qui

,
dans les pre-

miers temps , ne l’étoicnt que de morceaux
d’étoffes découpés, qu’oa appeloit lam-

brequins ; mais a la ville & à la Cour , les -

hommes & les Dames en décorèrent à

l’cnvi leurs coiffures. Alors le commerce
de plumes fe trouva lucratif, 5c ceux qui

le faifoient voulant en avoir le privilège

exclufif, financèrent pour former une
Communauté. Us obtinrent cette grâce

d’Henri IV- Le préambule de l'Edit con-

Digitized by Google



des Livres François. 275

tient même des complimens fur le fervicc

qu’ils avoient rendu à l’Etat en fe coti-

lant à differentes reprifes. Ils continuè-

rent à fe rendre auflî utiles au fervice du
Roi, & aulli agréables au Public pendant
les régnés de Louis XHI & de Louis XÎV.
M. Fouquet, en qualité de Surintendant

des Finances, leur ayant demandé 2c

ayant obtenu d’eux de nouveaux fubffdes,

donna, en qualité de Procureur-Général,

des conclufions très-honorables pour eux

,

tendantes à l’enregiftrement de nouveaux
réglemens tpii leur étoient très-avanta-

geux. Les panaches fe multiplièrent en
France, pour ainfi dire, à l’infini. Louis

XIV donnoit des fêtes brillantes de tous

genres. Le fameux carroufel de 166 3

occafionna une confommation de plumes

incroyable. Les cavaliers 8c les chevaux en

avoient fur la tête des pyramides entières.

Dans les plaifirsde l’Iflit enchantée
, dans

les ballets danfés à Vcrfailles , les Chan-
teurs 8c les Chanteufes

,
les ACteurs 8c les

ACtrices , les Spe^ateurs & les Spectatri-

ces, tout étoit couvert déplumes. Elles en-

troient dans les habillemens des grandes

cérémonies, dans les beaux ameublemens

des palais ,
des châteaux 8c des maifons,

dans les ornemens 2c les parures des églifes

Sij
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les jours des grandes fêtes. Le fieclc de

Louis XIV eft au deflus du petit ridi-

cule que l’on pourroit attacher à ce goût

pour les plumes. Le grand Colbert fentit

que de la réunion de plufieurs objets fu-

tiles ,
on en pouvoir former une branche

de commerce confidérable ôc importante.

Il réuflit en effet à échanger contre des

fommes immenfes , nos plumes , ou plu-

tôt le talent que nos Plumafliers avoient

de les arranger avec goût : car la France

ne fournit pas même la matière de ces

ouvrages légers dont s’occupe les Plumaf-

ficrs. Ils n’emploient prefque jamais que

des plumes d’autruche
,
oifeau qui ne vit

que dans les fables brûlans de l’Afrique;

à peine en exiftc-il une couple en France

dans la Ménagerie du Roi. Les plumes

de héron font précieufes ,
d’autant plus

qu’il p’y a que trois ou quatre plumes qui

loient recherchées ; celles des autres oi-

feaux ne fervent qu’à un petit nombre de

parures fi nguliercs 6c bizarres. Nos Plumaf-

fiersn’cn tirent parti qu’£n les peignant de

différentes couleurs. C’eft avec le fccours

de cette peinture qu’ils font parvenus à

faire des bouquets de plumes , 6c des

panaches variés de toutes couleurs, ÔC

qu’ils juftifitnt le titre que leur donne

i
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leurs réglemcns de Marchands , Maîtres

Plumaffiers , Panachlers , Bouquetiers ù
Enjoliveurs.

Au commencement du ficelé, le com-
merce des Plumafiîers étoit bien dimi-

nué, & leur Communauté prefque abfo-

lumenc tombée. Ils étoient réduits à ne
plus fournir que les plumets des jeunes

Militaires, dont chacun ne confommoit
qu’une plume d’Autruche *, enfin, depuis

quelques années
, cette Communauté a vu

luire l’efpoird’un retour de fortune; mais

cet efpoir n’eft fondé que fur one mode
dont les Marchandes de modes réclament

avec quelque raifoo les profits les plus

clairs 8c les plus confidérables.

Les Pompiers «ne forment point une
Communauté, mais une Compagnie très-

utiLe 8c très-intéreflante pour la fureté 8c

le falut des citoyens 8c des édifices. Au
feizieme fiecle, il y avoit long-temps que

l’on connoiffoit les pompes
,
puifquc Vi-

truve 8c Pline nous apprennent qu’elles

étoient connues des Grecs 8cdes Romains,

8c que ce fut un nommé Ctejibius qui en

fut l’inventeur : mais on ne les faifoit

fervir qu’à l’élévation des eaux pour les

tranfportcr dans les réfervoirs. 11 n’y a

pas cent ans que les Hollandois ont com-
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mencé à les faire fervir à l’extinébion des

incendies , en portant avec ces machines

l’eau fur les édifices embrafés. Nous avons,

avec grande raifon & grand fuccès,

adopté cct ufage ; nous avons même per-

fectionné ces machines , & nous fournies

redevables à la fageffe du Gduvernemenr

,

de l’établiflèment d’une Compagnie de

Pompiers qui veille continuellement à la

fureté des maifons de la Capitale.

Les Potiers d'étain ne forment une

Communauté que depuis le commence-
ment du. dix-feptieme ficelé. Leurs pre-

miers ftaruts font de l’an 1613 ;
cepen-

dant il y a bien long-temps que l’on fe fert

de l’étain pour faire de la vaiffellc plate

ou des vafes & uftenfîles de ménage
de différentes formes. Pour les fabriquer,

les ouvriers, après avoir fondu l'étain,

le jettent dans des moules de cuivre de

Î

ilufieurs pièces, dans lefquels on lailfe
J
étain fe refroidir , & il en fort avec la

forme que l’on veut qu’il prenne. J’ai

parlé de l’étain ainfi que des autres mé-
taux & minéraux. Il en vient en France

de deux efpeces, de doux Sc d’aigre. Le
premier eft le meilleur & le fcul que les

Potiers d’étain doivent employer pour

fabriquer de bonne marchandife. On en
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tire beaucoup d’Angleterre en lingots ,

en faumons ôc en lames
, 2c on en apporte

aufli des Indes Orientales qui eft excel-

lent. Celui qui vient d’Allemagne eft le

plus médiocre de tous. Les anciennes

Ordonnances de Police défendent aux
Potiers d’étain , ainfi qu’à plufieurs autres

ouvriers à marteau , de commencer à* tra-

vailler avant cinq heures du matin , 8c

leur ordonnent de ceffer au plus tard à huit

heures du foir.

Il y a dans Paris & même dans les

Provinces une efpece de Marchands que
l’on appelle Quïhcailliers ou Clincailliers ;

ils ne forment point une Communauté
particulière , ils font du Corps de la Mer-
cerie

,
2c font proprement de petits Mer-

ciers. Leurs marchandifes confiftent dans

un grand nombre de petits ouvrages de

Coutellerie, Taillanderie , Serrurerie , ou-

tils de toute efpece de fer ,
d’acier ôc de

cuivre. Les Clincailliers ne fabriquent au-

cune de ces chofes; mais ils les achètent

par paquets & par balles , & les reven-

dent en détail. Ils eu rirent beaucoup de

nos différentes Provinces de France , ht

encore plus d’Allemagne , de Liège &
autres pays voilins. La clincaillerie d’Al-

eft fans contredit plus commune
S iv
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& plus mauvaife que celle de France. Mais
celle d’Angleterre a acquis, depuis quelque

temps , une grande réputation en France ;

la meilleure fe fabrique à Birmingham,
dans le Comté de Warwick. Les Porte-

balles qui courent les campagnes ÔC

qui vont de château en château 5c de

foire en foire, font des Clincailliers am-

bulans ;
ceux même qui étalent leurs pe-

tites marchandifes aux coins des rues

font encore des Clincailliers : mais il y
en a dans Paris dont les boutiques ôc les

magafins font très-bien fournis.

Les Ramonneurs de cheminée ne forment

pas tout- à-fait ftne Communauté ;
elle ne

feroit pas en état de payer des droits.

Du moins on a été obligé’ d’établir une
police pour ceux qui fe chargent de ce

foin mal - propre 5c quelquefois même
dangereux : mais la fureté des particu-

liers' y eft intérefTée. Qn ne connoifloic

point le ramonnage des cheminées au fei-

zicme ficelé
;

elles étoient alors toutes

de briques 5c fort larges ; ce n’efl; que de -

puis que les cheminées le font multipliées,

qu’on les a fait de plâtre 6c plus étroites,

que le ramonnage eft devenu néccllairc.

Les RôvjJ'curs forment une Communauté
très -ancienne dans Paris

j
les premiers
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ftatuts d’après lefquels ils fe gouvernent,

& qui font du régné de Louis XII, en
fuppofent de bien plus anciens. Il paroît

que leur commerce étoit autrefois allez

borné
,
car ils ne vendoient que des oies

rôties; delà vient qu’ils slappeloient Oiers-

Rôtijjéurs , ôc qu’ils demeuroient prefque

tous «dans la rue aux Oues(\\sc nous de-

vrions appeller rue aux Oies
,

&. nulle-

ment rue aux Ours. Leur commerce s’eft

enfuite étendu à toute forte de volaille 8c

dé gibier; mais ils ne l’achetent pas de

la première main ; ils s’en fourniflent au

marché général de cette denrée
,
que

l’on appelle la Vallée
,
qui eft furJe <y ai

des Auguftins. Ils achètent les animaux
en vie ou du moins fraîchement tués, en
plumes & en poils. S’ils font vivans , il

leur eft permis de les garder
,
de les em-

pâter ou engraifter
, les tuer

,
les habiller

,

c’eft-à-dire les écorcher, les préparer,

les larder , & enfin les rôtir. Ainfi ils ne
font que. Revendeurs* à l’égard des Pou-
lailliers & Marchands de la Vallée; mais

ils ont le privilège exclufif de rôtir

toute efpece de viandes , & les Bouchers

mêmes ne peuvent vendre la leur rôtie ;

les Rôtifteurs font obligés d’acheter d’euX

celle qu’ils veulent rôtir. Les particuliers.
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dont la cuifine n’cft pas difpofée pour

faire rôtir les viandes dont ils veulent fc

régaler, peuvent les porter chez le Rô-
tilïeur , mais non pas les faire rôtir au

feu du Bouchor , du Boulanger ou du Pâ-

ti hier. Il paroît qu’il leur a été permis de

tout temps de vendre des viandes rôties'*

pourvu qu’ils ne les gardent pas plus d’un

jour, crainte qu’elles ne fe corrompent.

Dans leurs anciens ftaturs, leurs boutiques

s’appellent ouvroirs ou fenêtres. Il leur cft

défendu de les ouvrir aux quatre grandes

fêtes de l’année ; maisje ne vois pas qu’on

leur ait fait, avant la fin du feizieme fiecle,

la mêtne défenfe pour le carême. On a,

fous plufieurs régnés
,
pris des précautions

pour#qu’ils ne trompaient pas le public

en vendant des pièces de volaille &c de

gibier déguifées, 6c qu’ils ne vendirent

pas les plus mauvaifes efpeces pour les

meilleures. Il leur a été défendu d ’ écréter

les vieux coqs afin de les faire pafler pour

des chapons ; il leur êft ordonné de vendre

les lapins avec leurs têtes
,
à l’effet d’em-

pêcher qu'ils ne vendent des chats pour

des lapins. 11% doivent couper les extré-

mités des oreilles aux lapins clapiers, pour

qu’on ne les confonde pas avec les lapins

de garenne
,

couper la gorge aux ca-

Digitized by



dis Livres François. 2^3

nards barboteux, pour les diflinguer ,des

canards fauvagcs. D’un autre côté , les

Bouchers ont quelquefois tenté d’attraper

les Rôti fleurs. Il y a une Sentence , con-

firmée par Arrêt de 1631, qui condamne
certains Bouchers

,
qui avoient vendu

des chats écorchés pour des agneaux , à

faire une amende honorable allez fingu-

liere. Ils furent obligés d’aller en plein

jour &c en public jeter leurs chats dans

la rivière, en déclarant qu’ils étoient

coupables d’avoir voulu faire palier des

chats pour des agneaux. Il y a peu d’an-

nées qu’il y avoir trois cents Rôtifleurs

dans Paris.
'

Je me fuis allez étendu
,
dans mon

précédent Volume , fur ce qui fait l’objet

du travail des Serruriers. Leur Commu-
nauté a été établie en 1411 , fous le ré-

gné de Charles VI.

Les Tailleurs d’habits pour hommes
s’appcloient autrefois Pourpointiers

,
ou

plutôt il y avoir deux efpeccs de Tailleurs,

•dont les uns fiaifioient les robes longues.,

& les autres les habits courts ou pourpoints ;

ceux en robes longues avoient’eudes ftatuts

en 1233, fous Pnilippe le Bel , & les au-

tres en 1323 ,
fous Charles le Bel fon

fils. Ces deux efpeces de Tailleurs ont été
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réunis en 1488 : cependant leurs ftatuts

ne font que de 1660; ils étoient alors

Tailleurs pour hommes êc pour femmes ;

mais en 1675 , il fut établi une Commu-
nauté de Maîtrefles Couturières , aux-

quelles fut attribué exclufivement le droit

de faire les habits de femmes. L’art du
Tailleur ne confifte qu’à prendre les me-
fures

,
tracer, couper& coudre. Le procédé

des Couturières eft précifément le même,
& l’examen des détails de ces opérations

ne paroîtroit point curieux; mais jetons

un coup-d’œil fur la forme des habillemens

pour hommes
,
qui font l’objet du travail

des Tailleurs, & qui a bien varié des fois

depuis que la
- Monarchie fubfifte. Je ne

parlerai que des modes qui ont été en
ufage jufqu’à la fin du feizieme fiecle : en
examinantcelles qui ont régné depuis deux

cents ans, j’alongerois trop cet article; il

vaut mieux partager ce détail par ficelés

,

& me borner aujourd’hui à l’époque ordi-

naire de mes recherches, en attendant que

je les pouffe plus loin. J’ai déjà dit
,
quoi-

qu’en peu de mots , dans le Précis de la

Vie privée des Trançois
,
quelle étoit an-

ciennement la maniéré de fe vêtir de tous

états. Il ne me refte qu’à détailler quelques

articles, & je répété que je . ne peux que
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m’aider de difFérens monumens d’ancien-

nes peintures ou gravures , & de plufieurs

paflages de nos premiers Poètes ÔC de nos

vieux Romanciers ; car il n’exifte aucuns

Livres ,
écrits avant ou pendant le feiziemc

fieclc, qui traite précifément de cette ma-
tière. Nous lavons que, fous la première race

de nos Rois , les Monarques mêmes por-

toient de grandes tuniques longues, fore

amples , ferrées avec une allez large cein-

ture, à laquelle pendoit une bourfe, efear-

celleou aumôniere , & par-dellus un man-

teau; les fimples particuliers, d’origine gau-

loife
,
portoient un vêtement plus court,

imité de la tunique romaine, & par-dellus

un manteau attaché fur l’épaule droite
,
&C

partagé de façon qu’il lailfoit le bras droic

libre. Les Francs, qui étoient toujours

Militaires, ou fuppofés tels, avoient des

tuniquesencjpre plus courtes & plus ferries,

une épée ou une dague à leur côté , atta-

chée à leur ceinture. Au treizième fieclc

,

vers le régné de Saint Louis, les hommes
portoient des robes longues à manches
pleines

;
par-dellus leurs tuniques , ils

avoient toujours la ceinture , la bourfe
, &

le chaperon à cafuce, qui leur retomboit

fur les épaules & pouvoir leur couvrir la

tête quand ils le jugeoienc à propos.
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Tel étoit leur habillement en ville & en

temps de paix; mais à la guerre ils étoicnt

vêtus de tuniques fort ferrées
,
par-defTus

lefquelles ils pouvoient mettre leur armure

de toutes pièces. Au lieu de culottes r ils

avoient des efpeces de pantalons qui leur

enveloppoient les jambes ôtlescuifïès. Ccc

habillement de deffous des gens de guerre

étoit ordinairement de peau : Charlemagne

en portoitde peau de loutre; mais les man-

teaux ,
habillemcns & chaperons de def

fus étoicnt toujours de drap ou d’étoffe

tifTue de laine , & dans les cérémonies ils

étoient fourrés proportionnément au rang

& à la dignité du perfonnage qui les por-

toit. Au quatorzième fiecle
, les chape-

rons s’alongerent & furent à queue’; mais

d’ailleurs le fond de l’habillement refta à

peu près de même 3 tant en paix qu’en

gueq-e : les Gentilshommes sàaccoutume-

rent à porter l’épée ou le poignard en paix

comme en guerre. Au commencement du

quinzième fiecle s on prit la mode des

pourpoints pliffés, des toques
,
en confer-‘

vant les chauffes toutes d’une piece, mais

couvertes fur le pied de ces finguliers fou-

licrs, dits à la Poulaine\ dont j’ai déjà

parlé. Quelque temps après, on mit par-

deffus le pourpoint un petit manteau avec
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des manches qu’on laifloit pendre la plu*

parc du temps par-dcrriere. Il ÿavoit quel-

que différence encre l’habit des bourgeois

éc celui des nobles ;
ces premiers ne por-

toient ni épée ni poignard , mais feule-

ment une bourfe à leur ceinture
; ils met-

toient leur chaperon fur leur tête, & ils

en faifoient tourner la queue autour de

leur cou, partant d’une épaule fur l’autre.

Tout au commencement du feizieme fic-

elé
,
les bourgeois & gens de robe portè-

rent leurs habits de dertus beaucoup plus

longs & prefque traînans; mais les Mili-

taires & Gentilshommes prirent des pour- 1

points à courtes bafques, des petits man-
teaux, des manches, des hauts de chauf-

fes & des fouliers tailladés , des toques

avec une plume & de petite» fraifes. Sous

François I , il fe fitquelques légers change-

mens à cet habillement : le manteau eut

des manches larges & courtes; on y paf-

foic les bras, mais on voyoit par-deflous

les manches tailladées du pourpoint. Les

toques prirent une forme un peu diffé-

rente ; les fouliers de chambre furent plus

larges & toujours tailladés. On commença
à faire paroîrre les chemi fes de toile de
lin fin &. blanc qu’on fe faifoic honneur de

porter; on les faifoit fortir tant au bouc
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des manches que du côté du cou. Sous le

régné fuivanc, la forme des habits changea
peu; cependant l’on reprit les fraifes à l’Ef-

pagnole, & les manteaux flottans & atta-

chés légèrement fur les épaules
, à l’Ita-

lienne : enfin, pendant les régnés de
Charles IX ét d’Henri III , il y eut des

modes nouvelles en allez grand nombre,
mais qui ne portoient que fur quelques

parties de l’habillement, de la coiffure ôc

de la chaulfure. La Cour du dernier des

Valois étoit fi magnifique , fi galante ôc

même fi efféminée, que l’on chargea les

habits des hommes de toutes les paru-

res qui éroient inconnues même aux Da-
mes du fiecle précédent. C’eft alors que
l’on vit pour la première fois les galons,

les broderies, les paffemens
,
les dentelles

d’or & d’argent couvrir les habits des Sei-

gneurs, les étoffes de foie de toutes cou-

leurs en faire le fond
, & lés plumes ôc

même les pierreries orner leurs toques , &c.
Nous pouvons encore juger de la forme
des habits du temps d’Henri III

,
par ceux

des novices &C des Chevaliers nouvelle-

ment reçus dans l’Ordre du Saint Efprir.

Nous en avons vu aufli quelques uns d’à

peu près femblables au Sacre du Roi , 5c

une partie de cet habillement eft encore

celui
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celui des Ducs 8c Pairs au Parlement
,
8c des

Gouverneurs
,
Lieutenans-Généraux

,
Bail-*

lis d’épée 8c Chevaliers d’honneur dans les

Tribunaux. Sous le régné d’Henri IV, on a

tout-à-fait abandonné la toque pour le

,
chapeau

;
mais l’habit eft refté le même

;

il n’a changé que fous Louis XIII. Nos
Tailleurs font donc dans le cas de fe rap-

peler encore quelquefois la maniéré donc
leurs prédéceffeurs travailloient il y a deux
cents ans; dans ces cas extraordinaires,

il faut qu’ils taillent tout différemment

leurs ouvrages. Les habits des gerçs de

robe 8c des gens d’églife ont éprouvé

moins de variations, fur tout les premiers,

parce que ceux auxquels ils foritdeftinésne

les portentpas habituellement, 8c que dans

les momïns où ils n’exercent point leurs

fonctions ils font toujours vêtus commè le

refte des gens du monde , à la différence

de la couleur de leurs habits
,
qui eft tou-

jours noiïe. Les gens d’églife ont eu plus

de peine à rapprocher leur vêtement habi-

tuel du nôtre; mais enfin, à quelques lé-

gères différences près
,

ils" y font parvenus.

Les Tailleurs, qui ne font point juges de

la décence Sc de la convenance du Cof-

tumtf de chaque état, qui ne devroient pas

même fe mêler d’inventer les modes, 8C

TomeXXXII. T
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doivent faire les habirs comme on les leur

commande, coupent & taillent a&uelie-

ment indifféremment des juftaucorps

,

des veftes, des Culottes, des furtouts, des

volans, des fracs & des redingotes, des

manteaux pour défendre les Voyageurs

des injures de l’air, des robes de chambre,

des camifolcs, des gilets. Us font, pour

les Eccléfiaftiques , des foutanes & des

manteaux longs , des foutanelles & des

manteaux courts, & des robes de palais

pour les gens de juftice. Mais il ne leur cft

pas permis de fournir eux- mêmes la ma-
tière de toutes ces fortes d’habillemens-;

ils doivent la recevoir de la main des par-

ticuliers qui les emploient
, ou l’aller

prendre chez les Drapiers, les Marchands
d’étoffes Sc les Lingcres*. Mais fts régle-

mens de police , toujours réitérés , font
! fouvent mal obfervés. Il leur cft égale-

ment défendu de fournir eux-mêmes les

galons , broderies & paflemenS d’of &
d’argent , ni les galons de foie pour la

' livrée. *

Je n’ai rien à ajouter à ce que j’ai dit des

Tapijjiers dans le Volume précédent.

J’ajouterai aufli peu de chofe à ce que

j’ai dit alors des Teinturiers , finon qu’il

y a une efpece d’ouvriers dans Paris > qui

/
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î

font membres de cette Communauté, mais

feulement du petit teint, & qui font gé-

néralement connus fous le nom de Dé-
graijjcurs . Effectivement ils n’ont point

de cuves & ne font pas de teinture en ré-

glé; mais ils fe piquent d’avoir des fccrets

pour rendre aux étoffes les couleurs per-

dues par des taches. Il y en a qui réudif*

fent quelquefois, les uns par des lotions SC

des lavages
,
les autres par l’application do

nouvelles fubftances qui abforbent celle

qui occafionne tache. La connoiffance

qu’ils ont des drogues que l’on emploie

pour teindre, les met à portée de trouver

des remedes à l’altération des couleurs. En
employant des drogues affez cheres, on
parvient à enlever beaucoup de ces taches

;

mais les Dégraiffeurs n’y trouveroient pas

leur compte; ils aiment mieux employer

des drogues à bon marché, & manquent
fouvent leur coup. Il eft pourtant vrai

qu’en général les taches de graiffe s’enle-

vent fur les étoffes avec la feule craie,

la terre glaife Sc le papier brouillard
;

le

favon même fuffit fouvent; mais quand
la couleur cft délicate

,
il la cûnfume la

détruit. On prétend qu’en employant

l’éther & l’effcnce de térébenthine
,
on

viendroit à bout d’effacer prcfquc toutes

»- Tij
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les taches

,
mais encore faut-il favoir les

employer.

Les Tourneurs forment
, depuis l’an

1573, une Communauté dans Paris
,
qui

s’occupe à former, avec une machine que

l’on appelle tour
,
des ouvrages en bois

,

tels que boîtes, couvercles, cuvettes , co-

lonnes , baluftres, confoles, qui exige-

aient beaucoup plus de peine & de temps

fi l’on vouloir les travailler au cifeau ou
avec les inftrumens ordinaires du Menui-
ficr & de l’Ebénifte. Qqand on confidere

la mécanique du tour, on ne peut s’empê-

cher de l’admirer & d’être étonné que les

Anciens foient parvenus, il y a déjà tant

de fiecles , à exécuter une fi belle machine.

Elle prouve qu’il y a bien long temps que

les Arts ne font plus dans leur enfance. Je

confcille à ceux de mes Le&eurs qui n’ont

jamais vu tourner & n’ont point tourné

eux-mêmes ,t
de fe mettre au fait de l’inf-

trument & du travail du Tourneur. Il

s’exerce ordinairement fur les bois les plus

durs , tels que le buis , l’érable, l’ébene &
le gayac. Les Tourneurs de profeflîon tra-

vaillent cependant fouvent des bois moins <

durs & moins précieux
,
puifqu’ils font des

bois de chaifes de paille, & ont auiïi le

privilège de les rempailler
; des jattes

,
des

Digitized by Go«gl<



des Livr.es François. 293

pelles, des quenouilles, des échelles, des

râteliers
,
des mortiers avec Jcurs pilons ,

des rateaux 8c des chandeliers de bois,

certains coffres Sc bahuts, des rouets, des

boules 8c des quilles. Les tours que l’on

emploie pôur ces ouvrages communs ne

font pas bien beaux
;
mais quand les gens

de difti notion veulent s’amufer , comme
cela arrive fouvent

^
à faire de petits ou-

vrages fu tour, on leur fournit des tours

plus éléganS 8c plus magnifiques , donc

toutes les pièces font de l’acier le plus fin,

ou du plus beau bois. Avec un peu d’atten-

tion- 8c d’adreffe, il eft: aifé de faire avec

ces jolis tours de petits ouvrages charmans,

des boîtes Sc des étuis très-élégans en bois

odoriférans de rofe ou de Sainte-Lucie.

On peut tourner l’ivoire 8c l’écaille comme
le bois ;

8c c’eft avec le tour que l’on fai-

foit, il y a trente ou quarante ans, des

boîtes que l’on appeloit guillochées , ou à:

la Maiibois ,
du nom d’une fameufe ou-

vrière en ce genre. Les ouvrages qui nous

viennent de Dieppe font tournés. Au com-
mencement de ce fiecle , il a paru un Li-

vre très-eftimé 8c très-inftru£tif fur cette

matière ; il eft; intitulé : Z’Art de tourner ,

•par le Pere Plumier, in-folio.

Les Traiteurs ne forment dans Paris une

T iij
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Communauté que depuis Pan i 599 , que
le bon Roi Hgnri IV voulut accorder à Tes

fideles Sujets de fa bonne ville de Paris

la facilité de faire bonne chere. Les pre-

miers réglemcns les qualifient de Maîtres

Queux
, Cuifiniers , Porte-Chapes &c Trai-

teurs. Nous (avons que le mot de Queux eft

fynonyme avec Cuifinier; mais pour celui

de Porte - Chape, j’avoue que je ne peux
pas dire fur quoi il e(î fondé. Les préam-
bules de ces ftatuts & de tous ceux qu’ils

ont poftérieurcment obtenus , font un ma-
gnifique éloge de la cuiline françoife; ce

qui prouve quelle jouifioit déjà de la plus

grande confidération en Europe. Un des

premiers articles porte
,

qû’ils pourront

entreprendre toutes noces, feftins, ban-

quets , &c. ,
non feulement dans Paris,

mais dans tout le royaume, en fe faifanc

connoître pour ce qu’ils font , & en
montrant leurs lettres. Indépendamment
des droits en ‘argent que les Traiteurs

payent à leur réception, ils font obligés

de faire chef - d’œuvre en chair ou. en
poiflTon, fuivant la faifon ,8c ce font les

Jurés qui jugent du mérite du chef-

d’œuvre ,
en le mangeant chez le Récipien-

daire. Il faut convenir que c’efi: un reve--

nant-bon bien agréable pour les places de

Jurés Traiteurs , fur-tout s’ils fulpendent
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leur jugement & ne fe décident à rece-

voir l’afpirant cpu’après plufieurs épreuves.

Mais s’ils peuvent faire des difficultés aux

apprentis ordinaires , il n’en eft pas de

meme de ceux qui ont eu l’honneur d’être

admis dans la cuifine du Roi , non feule-

ment en qualité d’Ecuyer &: d’Aide, mais

encore d’enfans decuifme, de hâteurs, &c.

En montrant leurs brevets, ils font reçus

Maîtres Traiteurs fans apprentiflage
,
fans

difficulté, & fans autre examen que leur

chef-d’œuvre comeftible. Bien plus , eft-il

dit dans leurs ftatuts
,
tous ceux qui ont

fervi dans la cuifine des Princes, desgrands

Seigneurs
,

des Préfidens
,
ÔC même des

Confeillersau Parlement, peuvent être re-

çus Maîtres Traiteurs, en produifant leurs

certificats : ce. fervicc leur tient lieu d’ap-*

prentiflage, mais ne les difpenfe pas de

payer tous les droits.

Malgré toutes ces complaifances
,

les

Traiteurs ont eu bien de la peine & ont

été long-temps fans pouvoir convenir de

leurs fifits avec les autres ouvriers & Mar-
chands de comeftibles dans Paris. Les

Boulangers, les Pâtifficrs ,
les Bouchers ,

les Ronfleurs , les Chaircuitiêrs & les

Marchands de vin vouloient qu’ils priflent

chez eux tout ce qu’ils fournifloient aux

T iv
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gens qu’ils régaloient pour leur argent.

Moyennant cela, les Traiteurs auroient

été réduits à ne faire que prêter leurs falles „

à réchauffer les plats & à faire un petit

nombre de fauces, car les Vinaigriers leur

difputoient encore toutes celles qui étoient

piquantes. D’un autre côté*, les Traiteur!

fe croyoiept en droit d’empêcher les Ca-
baretiers

, les Hôteliers & ceux qui te-

noient hôtels garnis, de donner à manger
chez eux

, ou du moins ces derniers de
donner de grands repas. On a été obligé

de faire un grand nombre de petits régle-

mens , 8c de rendre bien des Sentences &C

des Arrêts pour arranger cette affaire. On
en droit venu à peu près à bout dès avant

1775. P°ur donner un exemple de cesar-

.rangemens, par une tranfaôbion entre les

Traiteurs & les Chaircuitiers ,
il fut con-

venu que les premiers ne pourroient faire

ni boudins noirs, ni fauciffes, & que les

derniers auroientle droitexclufifdefairedu

boudin blanc & des pieds à la Sainte Me-
nchoult. Je ne m’arrêterai pas davantage

fur le métier des Cuifiniers-Traiteurs. Ce
’ + feroit peut-être ici le lieu de revenir fur cfc

que j’ai dk de l’hiftoire de la cuifinc fran-

çoife dans le troifieme Volume de ces Mé-
langes

:
j’ai cité alors un Ouvrage fur la

cuifine, dont l’Auteur eft Taillevent ,
Mat-
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ire Queux , c’eft-à-dire Cuifinier du Roi
Charles VII. Mais je fais réflexion qu’au-

tant cec arriçle, traité légèrement dans le

Volume, a pu paroître amufant & fingu-

lier , autant paroîtroit-il faftidieux fi je

pouflois les détails plus loin.

Il fuflît d’obferver que l’ajrt du Traiteur

eft celui de la cuifine , mais qu’on remar-

que cependant toujours une grande diffé-

rence entre ce que font ces Marchands
de bonne chere , & les Cuifiniers des -

grands Seigneurs 8c des bonnes maifons;

les premiers travaillent à l’épargne, & ne

S’attachent qu’à un goût vague 8C général:

pourvu qu’ils faffent des ragoûts qui fe dé-

bitent 8c qui conviennentà tout le monde, 4

|ils font contens, au lieu que les .autres,

^curieux de fatisfaire leurs Maîtres 8c les

Convives , apportent beaucoup plus *de

foin au choix de leurs «viandes & à la

confc&ion de leurs ragoûts, 8c font rare-

ment foupçonnés d’épargner la dépenfe.

Les Vanniers forment à Paris une Com-
munauté qui ne travaille qu’à faire des ou-

vrages d’ofier 8c de jonc. Elle tire fon nom
du van

,
qui eft un inftrument de cette

matière, avec lequel on retourne le bled

& les auwes graines. On aura peine à croire

qik’avcc un auffi mince objeç,de commewc



i9* De la lecture
il y ait une aufli grande quantité de gens

qui s’cn occupent. Ils font cependant trois

cents Maîtres dans Paris ; leurs premiers

ftatuts font de Pan 1467; ils ont été con-
firmés par Louis XI , & réformés en 1 5

6 1

,

fous le régné de Charles IX.

J’ai aftez parlé, dans mon Volume pré-

cédent , des Vtrriers & des Vitriers. Les
premiers ftatuts de ceux-ci font du régné

de Louis XI.

Les Vinaigriers font remonter leur ancien-

neté jufques au quatorzième ficelé. Il faut

remarquer que dans leurs premiers ftatuts

ils font intitulés Vinaigriers-Moutardiers ,

Sauciers , Vtrjutiers
,
Dijlillateurs en eau-

de-vie & cfprit-de vin
,
& Buffetiers. De tous

ces titres, celui qui étendoit le plus leur0
copnmerce , étoit celui de Sauciers /moyen-
nant lequel ils fe prétendoient en droit de
vendre toutes fortes de fauces

,
fur-tout

les piquantes. Pour expliquer cette préten-

tion , on doit fe fouvenir qu’autrefois on
étoit dans l’habitude de cuire les viandes

fépatément
,
& l’on alloit chercher'chez

les Sauciers ,
les*fauccs ou chaudes ou froi-

des, propres à piquer l’appétit & à les faire

manger avec plus de plaifir. La bafe de ces

fauces étoit ordinairement le vinaigre, où

l’fln mêloit quantité d’ingrédiens U des
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herbes aromatiques qui lui donnoicnt plus

de force St un certain piquant. Mais lorf-

tjue l’art de la cuifinre eut fait quelques pro-

grès, les Cuifinicrs entreprirent de faire

eux-mêmes les fauces de leurs viandes, de

les fervir chaudes , St d’éviter par-là l’in-

convénient de les envoyer chercher St de

les faire réchauffer pour les fervir : alors

les Vinaigriers perdirent cetjje branche

Utile de leur commerce, & il ne leur refta

que celle de la moutarde St du vinaigre.

Comme ils étoient obligés de le diftiller ,

ils crurent qu’ils pouvoient auffi s’emparer

de la diftillation de l’eau-de-vie St de l’ef-

prit-de-vin mais on leur enleva ce moyen
de faire dç grands profits , &. on leur

conferva feulement la diftillation du vi-

naigre
; celle-ci , au moyen de leur indus-

trie, eft encore aflez confidérabfe pour

rendre leur commerce fiorifla'nt. Ils diftil-

lent des vinaigres de toute efpece
, com-

pofés a’romatiques
,

tant pour la table

que pour la toilette des Dames, & ils en

font de grands envois dans les pays étran-

gers, fur- tout dans le Nord 6c dans l’A-

mérique. Le marc des vinaigres fert pour

l’encre des Imprimeurs
,

St l’on en fait de

la cendre gravelée, ou potaJJe y
qui eft très-

utile à plufieurs Manufactures. Ce font.les



3oo De la lecture
Vinaigriers qui compof«nt & vendent le

vinaigre appelé des quatre Voleurs

,

fi utile

contre les maladies pefbillentieles : mais

l’invention de celui-là & de bien d’autres

eft plus moderne que le feiziemc fiecle.

Le dernier des Arts mécaniques, qui

formoit, il n’y a pas long-temps une Com-
munauté dans Paris, cfl: celui des Vi-
dangeurs. J1 a éré déclaré libre, &cepen-*

dant l’on peut dire qu’aucun métier n’exi-

geoit d’être tenu fous une police plus fé-

vere. Il a eu autrefois des réglemens
,
mais

ils*font perdus
;
on fait feulement que les

gens de ce métier s’appeloient autrefois

Maîtres Fiji
,
ou Maîtres des baffes cru- .

yres : on a cru depuis les rendre moins
méprifables, en les appelant Maîtres Vi-
dangeurs

;
mais ce n’eli pas du côté du dé-

goût 8c du ridicule qu’il faut les confidérer ;

on doit les regarder comme des hommes
qui rifquent fouvent leurs vies pour con-
server la fanté des citoyens 8c dijninuer

l’infeCtion inféparable des villes trop peiv-

plées. C’eft fous ce point de vue que l’on

ne peut trop louer ceux qui ont eu le cou-

rage de s’occuper de la perfection de l’Art

du Vidangeur.

J’ai enfin parcouru le cercle de tous

les Arts utiles
,
foie libéraux , foie méca-
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niques ;
il ne me refte plus

,
pour termi-

ner ce Volume , qu’à examiner quelques

Livres écrits fur des Arts moins inté-

reflans j puifqu’ils n’ont pour but que
nosamufemens,ou tout au plus l’exercice

fl utile à la fanté des hommes qui
,
par

leur état, ne font point forcés au travail

du corps & des mains. Le premier de ces

Arts d’exercice eft ce que les Grecs ap-

Ï

ieloicnt GymnaJUaue ;
c’étoit l’Art de la

utte , de la courte à pied & des fauts.

C’étoit à ceux qui étoient aflez forts &£

aflez adroits pour s’y diftinguer,qu’étoient

deftinésles prix des jeux olympiques. Ils fe

diftribuoien*devant toute laGrece aflem-

blée, & combloicntde gloire les Athlètes

qui les obtenoient
;
preqye du cas infini

que les Anciens faifoieat de cet Art, qui

rendoit les hommes forts & vigoureux:

autïï faifoient-ils entier la gymnaftique

pour beaucoup dans l’éducation de leurs

enfans. Les Romains
,
quoique moins en-

thoufiafmés que les Grecs du mérite des

Athlètes ,
vouloient autfi que leurs; jeu-

nes gens y fuflent inftruits; ils la croyoient

également utile à la guerre & pour la

fanté; aufli y avoit-il une gymnaftique

militaire & une médicinale. Au feizicme

fleele, on penfoit encore de même, & j’ai
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eu occafion de dire, en extrayant les Mé-
moires hiftoriques ÔC militaires de ce

temps-là, que le Roi François» I, n’étant

encore que Comte d’Angoulême , s’y

exerçoit beaucoup ,
qu’il avoit même con-

tinué de la pratiquer étanl^Roi, Si qu’il

avoit élevé fes enfans, le Roi Henri II

& le Duc d’Orléans , à faire , en ce genre

,

des tours de force ôC d’adrefle lurpre-

nans. Pendant le cours du feizieme fie-»

cle , il parut fur cette maticçc quelques

Ouvrages Latins & Italiens qui furent tra-

duits en François. Le plus curieux de

ceux, en Latin eft du Médecin Jérô.me

Mercuriahs , mort à Padou» en i 596. Il

parut, pour la première fois, en 1573 ,

'en un volume ÿz-4 0 . Il y en a eu depuis

une grande quantité d’éditions & de

réimpreffions ; le Médecin Laurent Jou-

bert nous en a donné en François la

meilleure partie; elle contient les détails

les plus curieux &, les plus inftru&ifs fur

les trois gymnaftiques , l’athlétique
,

la

miliçaire & la médicinale.’Jc vais en citer

quelques traits qui ne pourront pas en-

• nuyer mes Leéteurs. Le meilleur des Ou-
vrages Italiens n’a été traduit en François

qu’en I599 j
mais il a été imprimé bien

plus anciennement dans la Langue de l’Au-
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teur, qui s’appeloit Archange Tuccaro\ il

cft inticuléyDialoguefur l'exercice de fau-

ter & voltiger en l’air. C'eft encore un
Livre aflez fingulier pour mériter d’être

connu.

Remarquesfur la Gymnafique , tirées de

l’Ouvrage de Mercurialis.

Il y avoir dans Arhenes & dans Rome

,

des lieux cflcntiellement deftinés à l’inf-

tru&ion des jeunes gens dans tous les

exercices du corps ; on les appcloit Gynr-

nafes , d’un mot Grec qui veut dire nu-

dité , parce que les jeunes gens s’y çxer-

çoient nus à la lutte & à la courfe
; palef

très, en Latin arenes
,
parce que l’on y cou-;

roit ôc l’on y combattoit fur le fable
; &

thermes
,
parce que ces lieux d’exercice

étoient toujours accompagnés de bains.

On y trouvoit aulîî des portiques ouverts

& des allées d’arbres fous lefquclles les

vieux Philofophes , les Politiques, les Nou-
velliftes venoient fe promener en raifon-

nant &difcutant leurs opinions, car la pro-

menade eft lagymnaftique des vieillards.

Il y avoit différens cantons pour les difFé-

xens exercices, & l’on y remarquoit en-

tre autres le fphérifiique,
dans lequel les

jeunes gens & même quelquefois les getls
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plus âgés jouoicnt à la paume & au ballon.

Dans un autre canton
, on leur apprenoic

la cubijliquc , c’cft-à-dire l’art de faire des

culbutes ; celui de fauter
,
de jouer au dif-

que ou palet
,
8c enfin celui de palier à

travers des cerceaux. C’étoit après tous

ces exercices que les jeunes Romains fe

jetoient dans le bain tiede ou chaud
; l’eau

pénétroit dans leurs pores déjà ouverts,

& quand ils s’étoient bien lavés , les En-

claves, après les avoir bien elïuyés, les

frottoicnt ,
leur détiroient, pour ainfi dire

j

tous les membres, les oignoiènt d’huiles

& d’effences aromatiques
; & les ren-

voyoient frais 8c vigoureux
,
difpofés à

de nouveaux exercices.

Galien fait un grand éloge de l'exer-

cice à la petite balle ou petite fphériftî-

que, dont Homere parle déjà dans fon

OdylTéc. Les Grecs jouoient tour nus ;

d’ailleurs ils faifoient tant d’eftinie de

ceux qui y réulîilïbicnt parfaitement;

qto’ils ont élevé des ftatues à quelques-

uns. Il y avoit des fphérijieres , ou lieux

deftinés à jouer à la balle, de deux efpe-

ces ; les uns étoient des allées décou-

vertes , les autres des galeries couver-

tes. On voit par la defeription des mai-

fons de campagne de Pline le Conful

,

qu’il
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qu’il y en avoic des unes &C. des autres.

Il y avoir des balles de quatre grofleurs;

toutes étoient de peau, coufues en ma-
nière *de facs remplis de plumes ou de

laine
,
de farine ou.de fable. Les Anciens ne

fe font jamais fervis de balles de bois.

Mercurialis croit auffi qu’ils n’ont point

connu les raquettes; mais ils avoient des

gantelets & des braflards pour pouvoir

lancer la balle plus fortement, & recevoir

celle de l’adverfaire fans fe faire mal. Il y
avoit des jeux de petites balles où on fc

les jetoit directement les uns aux autres,

d’autres où on les jetoit contre terre &C

on les faifoit rebondir , d’autres enfin où
on les jetoit en l’air, & où il falloir les

recevoir au moment de leur chute. Les

gros ballons étoient ou bien remplis de

vent, comme les vellies dont nosfcnfans fc

fervent encore, ou de farine ou de fable;

ces derniers étoient beaucoup plus lourds,

plus difficiles à jeter &c plus dangereux à

recevoir. Les Romains jouoient quelque-

fois à la paume dans tes fphériftercs* en
parties réglées de quatre ou de trois. On
appeloit paume de village , celle qui fe

jouoit en plein champ fans ordre 6c fans

réglé. Il y avoit une derniere efpece de

paume où les joueurs étoient obligés de

TomeXXXII. V
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relier de pied ferme, & d'attendre la balle,

fans pouvoir courir après. Les Auteurs

Médecins remarquent que cette fphérifki—

que n’eft pas, à beaucoup près
, aulîî utile

pour la fanté que les autres, parce qu’elle

ne procure pas un fi violent exercice. Il eft

impoflible de ne pas reconnoître, dans ces

fphérilliques, l’origine de tous nos jeux de
balle

,
ballon & paume. Nous n’y avons

ajouté que la raquette, qui n’eft que du
quinzième fiecle, & le battoir pour la

longue paume
,
qui eft encore poftéricur.

Tout le monde fait que la longue paume fe

joue à découvert, & la vraie paume dans

des galeries couvertes
, dont on peut voir

quelle eft la difpofition. Elle n’a point

ou très -peu changé depuis le quinzième
fiecle

;
nos Rois

,
les Gentilshommes Sc

Seigneui% de ’chateaux avoient alors ce

jeu en grande affeélion. Nous voyons que
Charles VIII, qui étoit foibleôc délicat,

prenoit du moins plaifir à y voir jouer ,

car ce fut en entrant dans le jeu de paume
d’Amboife qu’il fë donna à la tetc un
coup dont il mourut peu après. Ce fut

après s’être échauffé à la paume que le

Dauphin, fils aîné de François I
, mou-

rut à Lyon. Le Roi Charles IX étoit fî

adonné à cet exercice, que, ne voulantpoint
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le quitter pour les affaires les plus i»por-
tantes, il ordonna à Villcroi

, fon Secré-
taire d’Etau, de fîgner pour lui. Ce n’cft
que de ce moment que les Secrétaires
d Etat ont acquis le droit fi importait
pour eux, non feulement de contrefigner
mais encore d’imiter la fignature du Roi!

Le volant a été imaginé pour former
aux Dames & Demoifelles une cfper e de
fphénftique légère

,
qui

, fans les briguer
beaucoup, ni exiger de forces de leur
part les mît cependant à portée de mon-
trer leur adrefTe & leur agilité. L’inven-
tion n’en eft fûremeiu

Pa S

g
plus ancienne

cjuc e fcizieme fieele-
, & bien poftérie-ure

a celle de la raquette.
La lutte a kquelle a&uellement nos

Princes & nos gens fie qualité n’oferoienc

Pf î
cx*rcer

» ne
J
ugeant pas convena-

ble de fe colleter entre eux ou avec de
amples particuliers

, étoit regardée par
les Cvrecs comme un exercice Ci noble
que l’on n’admettojt perfonne dans cette

dC
-

combaC aux Jeux Olympiques& Ifthnnques, quelle n’eût prouvé qu’elle

^n°n
oriSine Grecque & d’une race

il uftre On fît des difficultés à Alexandre

,

fils d Amyntas Roi de Macédoine, fur ce
qu il etoit Macédonien &. non pas pro-

Vij
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prement Grec; mais il prouva qu’il étoit

né ®Argos
,
quoiqu’accidentcllement, ÔC

il fut admis. On infcrivoit & J’on faifoic

prêter ferment aux Athlètes en public& en
cérémonie , de combattre loyalement

;
Sc

celui qui avoit le bonheur de remporter

le prix étoit couronné ou d’olivier ou de
laurier, fuivant le lieu où fe célébroicnt les

jeux, mais toujours avec le plus grand
éclat. Une remarque très-finguliere

,
c’effc

qu’il y avoit des Athlètes qui étoient cou-
ronnés même fans avoir combattu ; cela

arrivoit lorfque leur réputation étoit fi bien

établie par leurs victoires précédentes, ou
qu’ils en impofoient fi fort par leur air

de vigueur
,
que perfonne n’ofoit fe fhc-

furcr avec eux ; d’autres étoient couron-

nés
,
quoique morts

,
quand ils avoient

don né des preuves extraordinaires de valeur

ÔC. n’avoient perdu la vie que par accident.

On leur élevoit des ftatues magnifiques,

on alloit jufqua rendre à quelques-uns

d’entre eux les honneurs divins. Dans
de certains temps , il y eut des combats
particuliers pour les enfans qui fe difi-

putoient le prix propofé
;
quelquefois ils

oferent combattrg contreles hommes faits,

& il y a un exemple d'un enfant de
douze ans

,
qui, après beaucoup de diffi-

\
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culté, fut admis à difputer le prix aux Jeux
Olympiques, vainquit les Athlètes les plus

courageux, & fut couronné. D’après cela,

on ne doit pas être étonné que
, lors de la

renaiflance des Lettres & des Arts en
France, François I, qui y a eu plus de

part* qu’aucun Souverain de l’Europe, fe

foit piqué d’être Lutteur, & qu’il ait, par

plailanterie
,
voulu combattre corps à

corps contre Henri VIII Roi d’Angle-

terre , bc foit venu à bout de le* faire

tomber en lui donnant le croc en jambe;

ce tour d’adrclïe ne pouvoir avoir lieu

que dans une efpece de lutte appelée per-

pendiculaire , lorfque les deux combat-
tans «çombattoient fur leurs piedsi Une
fécondé efpece de lutte fc nommoit ho-

rizontale ,
parce que les combattans fc

couchoient & ferouloient furie fable. Une
troificme efpece de lutte étoit fc pugilat ;

on y combattoit à coups de poings : c’étoic

la moins noble des trois luttes ;
elle eft en-

core regardée comme telle , ôi nous ne
voyons point qu’aucun de nos Princesou

grands Seigneurs fe foient abailfés à com-

battre de cette maniéré , fi ce n’eft à la fin

d’un autre combat ÔC lorfque leurs armes

étoient rompues. Le pugilat fediftinguoit

en deux efpeces ; dans l’une, les combattans
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étoient armés de cejles

,
qui étoient des

machines avec lefquclles ils fe donnoient

les coups les plus dangereux, & alors ils

avoient la tête couverte d’un cafque ou

d’une calotte; dans l’autre * ils avoient les

mains êc la tête fans armes ni défenfes.

Les courfes a pied étoient encore un
exercice qui faifoit partie de la gymnaf-
tique. Je ne parle pas de celle avec les

ehars ou à cheval
,
qui eft d’un autre genre.

Celle -dont je veux dire un mot étoit re-

gardée comme également utile pour la

fanté& à la guerre; mais, dans le dernier

cas, on obfcrvoit bien qu’il falloit tou-

jours courir en avant & jamais en ar-

rière. Lés courfes des Athlètes fe mefu-
roient par fade , dont le nom venoit de
ce qu’il ne leur étoit permis de s’arrêter

qu’au bout de chaque ftade, dont la lon-

gueur étoit déterminée à Cix cents pieds

ou cent toifes. On faifoit obferver aux

Coureurs un régime très-exa& avant qu’ils

Je miflènt en chemin, & on évitoit de

leur laifler prendre aucune nourriture ca-

pable de leur gonfler la 'rate; oh prétend

même qu’on leur faifoit des opérations

fur ce vifeère, & il femblc qu’on pour-

voit conclure de quelques paiïages des

Anciens
,
qu’on le leur extirpoit ; mais
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Mercurialis, Joubcrt & les autres Méde-
cins raifonnablcs ne conviennent pas que
cette opération ait jamais été praticable ^
du moins on leur faifoit boire une dé-

co£tion d’une certaine plante qu’on ap-

1

>elle en François queue de cheval ; on
eur oignoit auffi le corps de différenïcs

huiles, pour leur rendre les membres plus

Toupies; enfin, un moyen ridicule & fu-^

perftitieux
,
eft qu’on, attachoit des dents

*

de loup à leur ceinture^ qui étoit com-
munément le feul habillement qu’ils por-

toient dans ces exercices. Ils garnifloient

leurs jambes & leurs pieds d’une efpece

de brodequins & de fandalcs faits exprès

pour eux. Quelquefois ils couroient armés *

pour rendre leur travail plus difficile &c

leur vi&oire plus glorieufe. L’Hiftoire

Ancienne faitmentionde plufieurs fameux

Coureurs ; mais il ne paroît pas que les

1
gens de qualité fe foient autrefois piqués

d’être grands Coureurs à pied ; cepen-

dant nous voyons que le Duc d’Orléans,

t fils de François I
,
qui prétendoit réuffir

dans tous les exercices , vouloir auffi être

1 le plus vîte Coureur de Ton temps.

L’Art de jeter le difque ou 1cpalet Sc leja-

i velot , étoit encore un des objets de lagym-

» naltyque ; il en eft beaucoup queftion dans

y iv

•v
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l’Iliade d’Homere

, & il paroît que les

Guerriers qui afliégeoient Traies s’yexer-

çoient. On appeloit ceux qui préten-

doient au prix dans ce genre, difcoboles.

La victoire étoit attachée à jeter le plus

loin les difques les plus pefans. Cetcxercico

f

jafloit pour être aulîi utile à la fanté qu’à

a guerre ; mais celui du javelot étoit uni-

quement relatif à la gymnaftique mili-

taire. Tout ce qui refte de trace aux Mo-
dernesde cette ancienne gymnaftique, eft

le jeu du petit palet
, & celui de la boule

& des quilles; & certainement ce ne fe-

rait qu’autant que les boules & les quilles

feraient très pefantes
, que cet exercice

pourrait avoir quelque rapport à celui des

Anciens.

Enfin la derniere partie de la gymnaf-

tique des Anciens fc nommoi t cubiftique\

e’eft l’art de faire des fauts & des culbutes ,

& c’eft le fujet de l'Ouvrage à'Archange
TvccarO) qui l’a écrit en Italien

,
fa Lan-

Î

rue naturelle
, & qui vraifemblablemenc

’a traduit lui - même en François ; car

l’Epître dédicatoire au Roi (Henri IV)
eft lignée de l’Auteur. Ce Livre eft de-

venu rare
, & eft recherché dans les bi-

bliothèques
, malgré la mauvaife plaifan-

tcric qui a été faite fur cet Ouvrage.»On
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a dit que c’étoit l’art de fc cafter le cou

par principes. Il eft vrai que fi l'on vouloir

s’en tenir à la théorie contenue dans ce

Livre, & Te contenter d’en étudier les

figures !k les raifonnemens , fans avoir

accoutumé fon corps à un fi rude & fi

difficile exercice , on ne feroit pas à l’abri

des accidens qui arrivent même aux plus

habiles. Mais cela n’empêche pas que ce ne

foit ici le meilleur Livre que l’on puiflc

écrire fur une pareille matière, que les

figures n’en foient fupérieurcment bien

deffinées, qu’enfin cet Ouvrage ne foie

auffi bon que fingulier dans fon genre.

Mais l’art de faire des fauts & des tours’

de forces
,
quelque merveilleux qu’il foit

d’ailleurs, ne fera jamais affez noble pour -

que les gens de qualité s’empreflent à le

pratiquer : auffi peut-on dire que ce n’eil

que par caprice & par fingularité que quel-

ques-uns s’en font mêlés.

Paflons à un autre Art qui appartient

bien à la gymnaftique
,
mais afiurément à

celle tout-à-fait militaire; c’eft l'Art del'ef

crime. Ceux qui en font profeffion forment

une Communauté qu’ils prétendent être

fort ancienne. On ne connoît cependant

de ftatuts &. de réglemens à fon fujet que

depuis l’an 1585, fous le régné d’Henri
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III ; mais ils annoncent qu’il y en a de

Î

ilus anciens. En vertu de ces règlement,

es Maîtres en fait d’armes font feuls en
droit de tenir falles dans Paris. Ils étoient,

il n’y a pas long-temps, au nombre de
vingt-cinq. Nous avons fur leur Art un
Livre écrit au feizieme fiecle , & im-

primé en 1573, dont l’Auteur s’appeloit

Henri de Saint- Didier
,
Gentilhomme

Provençal. La Croix du Maine dit qu’il

vivoit encore en 1 584, & il fait, à fon

fujet, une remarque fingulicre; c’eft qu'il

defeendoit de Guillaume de Saint-Didier,

qui compofa un autreLivrefur lesarmesen

1 174, c’eft-à-dire quatre cents ans précifé-

ment avant celui-ci. Les raifonnemens de

M. de Saint- Didier moderne, fur la façon

dont on doit fe battre à l’épée, font allez

obfcurs; mais du moins les figures gra-

vées en bois font affez bonnes & exactes.

On peut y remarquer que l’Art de .faire

des armes n’a guere changé depuis deux

cents ans, excepté que les épées étoient

bien plus longues Sc bien plus larges,

par conféqucnt plus difficiles à manier.

Saint-Didier termine fon long Traité fur

l’efcrime
,
par un petit Ecrit fur l’art de

jouer à la paume
,
qu’il prétend être fondé

fur les mêmes principes que celui de faire
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d*6 armes
,
parce qu’il faut fe fervir de la

raquette comme on fait de l’épée dans l’ef-

crimc. Cette comparaifon eft ingénieufe,

& n’eft peut-être pas tout-à-fait dénuée

de juftefle. ;

Indépendamment de l’Ouvrage de Saint-

Didier fur la façon de fe battre à l’épée,

il y en a quelques-uns qui* fans traiter

abfolument la même matière
* y ont ce-

pendant de grands rapports. Tel eft lé

Traité du duel
,

traduit de l’Italien de

Mut10
, par Antoine Chappuis

,
imprimé

en 1 5
(1 1 . La Croix du Maine fait un grand

éloge de cet Ouvrage , dans lequel il eft

queftion, non pas tant de l’Art de fa-

vorr faire des armes
,
que des loix des com-

bats finguliers & en champ clos, & des

cas où il eft à propos de fe battre
, & de

ceux où il ne l’eft pas. Nous avons en-

core deux autres Ouvrages du feizieme

liecîe fur la même matière ;Tun eft tra-

duit du Latin à'Alciat ,
imprimé en* 1 5 50;

l’autre
,
originairement écrit en François

,

a pour Auteur lïh Ecrivain dont j’ai

parié, en qualité de Poërc , dans un de

mes Volumes précédens; il s’appeloit Jean

de la Taille de Bondaroi , & étoit Gentil-

homme. Je vais tirer de ces trois Ouvrages

les articles qui m’ont paru les plus curieux.
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Mucio convient que lorfqu’on a reçu

un démenti , on cft obligé de fe battre ;

mais il diftinguc les démentis formels

d’avec les conditionnels* Il croit que l’on v

peut s’exeufer des uns, mais jamais des

autres. Si l’on a dit à un homme qui vient

de parler, vous ave\ menti
,
l’affaire eft fans

remede. Mais fl l’on fe contente de lui

dire : Si vous ave% dit que je fuis un lâche

ou un mal-honnête homme , vous en ave\

menti ,
le combat peut s’éviter , fi l’accufé

nie apoir tenu le propos qu’on lui impute.

En matière d’honneur, les Princes & les

Rois doivent fe regarder comme de fim-'

pies Chevaliers , & s'affujettir aux réglés

& aux procédés de la Chevalerie. •

Los bons Chevaliers parlent toujours

honorablement de leurs ennemis, même
quand ils font prêts à les combattre. Du
temps que les Rois accordoient le champ
clos pour f<? battre r aux Chevaliers qui

avoient eu querelle , ils leur afügnoienc

fouvent le jour à temps affez éloigné,

communément à fix mfcis
,
pour leur don-

ner celui ou de fe préparer
,
ou même

d’arranger leur affaire.

_ Mutio agite une grande que ftion. Quand
le Souverain naturel d’un Chevalier lui

refufe le champ clos ou la liberté de

>
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Combattre, ce Chevalier cft-il obligé d’a-

bandonner fa querelle , ou doit-il fe bat-

tre contre l’ordre de fon Souverain ? Ap-
paremment que l’Auteur a trouvé cette

queftion très-délicate , car il ne la réfout

pas.

Les Rois Lombards , dont le dernier

fut Didier qui fut vaincu par Charle-

magne ,
avoient fait des loix concer-

nant les duels ,
dans lefquelles ils expli*

quoient dans quels cas on devoit per-

mettre lecombat ou le refufer. Nous avons

encore ces loix écrites en Latin barbare,

en vingt-deux articles, &c Mutio les rap-

porte. L’Empereur Frédéric II en fit aufii

fur le même fujet, qui font beaucoup plus

courtes & plus fimples. Par ces loix, il

étoit établi que chaque combattant au-

roit un parraih. Mutio fait dériver le mot
parrain , du Latin patronus

,
qui veut dire

Avocat
y &. prétend que ce font des Avo-'

cats ou Protecteurs militaires qui empê-
chent què ceux qu’ils défendent n’éprou-

vent rien de contraire aux loix de la Che-
valerie. Us ne doivent pas fe battre , mais
prendre garde à la façon dont on fe bat.

Comme ils (ont attachés à l’un 6c à l’autre,

ils reconnoiflcnt au deflus deux des Juges
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du camp

,
& le Seigneur du pays

,
qui

fpnc toujours impartiaux.

Il paroîtque les Lombards avoient con-

fiance aux charmes & enlorcellcmens
, car

ilsdéfendoientfévérementauxcombattans

d’en ufer, & faifoient faire ferment à ceux

qui étoient prêts à combattre, qu’ils n’en

avoient ufé d’aucuns. Mutio lui - même
n’étoic pas éloigné d’y croire , car il

raconte l’hiftoire d’un certain Milo
,
qui

fut vainqueur dans toutes les occafions,

parce qu’il portoic fur lui la pierre atec-

toriCy qui eft brillante comme du criftal ,

& qui fe trouve, dit-on, dans l’eftomaedes

coqs. Il étoit défendu
,
par fes anciennes

loix de la Chevalerie
, de combattre fans

armes défen fi ves ; il feroit réfulté de
grands inconvéniens du contraire ; car

celui qui fe feroit dépouillé de fes armes

auroit auflî, en quelque façon, forcé fon

adverfaire de fe défaire des fiennes, 6

c

alors l’attaqpant
,
qui n’auroit pas faiteette

propofition s’il n’eût bien connu fes for-

ces , auroit eu trop beau jeu.

L’on fait que celui qui a provoqué au

combat a le droit de choifir les armes ;

mais celui auquel on les propofe peut re-

jeter celles qui font d’une nouvelle efpec'e.

C’eftentrelesarmcsconnues& ufitées dans
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la Chevalerie, qu’il peutchoifir. On peut

propofer le combat à outrance ; mais on
ne peut y forcer fon adverfaire. Quand
une piece de l’armure tombe, on doit don-

ner le temps de la ramaflTer ou de s’en pro-

curer une autre. Pendaht tout le temps du
combat, les aflaillans ne doivent point par-

ler à ceux qui font hors les barrières. 11 n’y

a que les Juges du camp qui peuvent ou-

vrir la bouche pour faire ceffer le combat,

ou déclarer l’un des deux vainqueur. Si

l’un des deux combattans fe repent & fe

dédit au milieu du combat, il doit être

puni ou comme coupable ,
bu comme car

lomniateur , 6c au moins il eft déshonoré.

Si un Chevalier, après avoir obtenu le

camp, ne s’y rend pas, le parrain de l’autre

doit demander qu’il foit déclaré contu-

mace, 6c condamné, s’il eft pris , à la peine

du crime dont il eft accufé. Cependant

s’il a quelque exeufe légitime
,

il la fait

propofer par fon parrain. Elle eft examinée,

6c admife Ci elle eft prouvée. Les plus

ordinaires de cesexcufes étoientune mala-

die, ou le cas où le Chevalier auroit été

faitprifonnier à la guerre; mais s’il relevoit

de maladie ou fortoit de prifon, il devoit

revenir demander un nouveau jour pour iç

combat. Un Chevalief chargé d’une am-
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baffade ou d’une affaire importante par

Ton Souverain
, ne peut fc battre tarit

qu’elle dure; mais aufli-tôt qu’il eft débar-

raffé de ces fonctions , il doit fe repréfen-

ter ,
& demander qu’on lui aflîgnc le champ

& le jour. Quand le combat n’eft point à

outrance, le vainqueur n’eft point maître

de la vie du vaincu , mais du moins fon

cheval , fes harnois & fon armure font à

lui. Dans celui à outrance, file vainqueur

fait grâce au vaincu, du moins celui-ci

refte fon prifonnier; il doit payer fa ran-

çon, ou le fervir pendanreinq ans, mais

en œuvres nobles & de Chevalerie.

Du temps des Lombards , lorfque la

querelle étoit pour accufation de crime

capital, il y avoit toujours un gibet drefle

au bout de la carrière
, & celui qui étoit

vaincu étoit pendu : mais les loix plus mo-
dernes ont aboli ce barbare ufage, dont

le fouvenir refte feul. La Chevalerie étoit

regardée comme un fi grand degré d’hon-

neur, que la moindre tache
,
le moindre

reproche en faifoient juger indigne. Delà
vient que les Chevaliers croyoient devoir

laver dans le fang tourccfpeced’injure qu’ils

pouvoient recevoir. Ceux qui n’étoient

point encore parvenus à cegrade fenroient

qu’ils n’y feroient jamais élevés, s’ils fup-

portoient
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portaient une infulte ; c’eft conféquem-
ment à cecce délicatelfe, que le barbare

ufage des duels ‘s’eft maintenu parmi nos

Gentilshommes 8c nos Militaires. De là

il s’enfuit que les roturiers ni les bâtards

ne peuvent provoquer au combat
,
s’ils ne

font illuftrés 8c mis de pair avec la no-
blefle par leurs fervices 8c leurs exploits

à la guerre.

A la fuite d’un combat, lç vainqueur eft

toujours fuppofé juftifié, s’il eft accufé

,

8c le vaincu déshonoré
,

Il le vainqueur

ne lui rend fon honneur, en convenant
qu’il a combattu vaillamment 8c qu’il n’a

plus rien à lui reprocher. Les plus grands

Souverains ne peuvent rendre l’honneur à .

ceux qui fc font mal comportés dans un
combat; ils peuvent feulement réhabiliter

leurs enfans, s’ils ne font point coupables

du crime de leur pere, parce que, dans ce

cas , le déshonneur qui eft attaché à leur

race, eft un préjugé injufte. Les Prêtres font

exempts de combattre dans quelques cas

que ce foit : Mutio y ajoute même les Gens
de Lettres.il penfe qu’entre Nobles 8c Mi*
litaires

,
il y en a d’un ordre fupérieur qui

ne font pas obligés de mefurer leurs ar-

mes avec les autres. Par exemple , les Rois

8c Princes du premier Qrdrc, qu’il appelle

Tome XXXII. X
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Sérén'iJJimes ,

avec ceux du fécond ordre l

qu’il n’appelle qu 'IlluflriJJimes. Dans au-

cun cas les hommes d’armes ne doivent

combattre contre leurs Capitaines & Offi-

ciers fupérieurs. Il attribue aux Napoli-

tains un grand nombre d’abus qui fe font

gliflfés dans les combats fcul à feul. Tel

eft l’ufagc des féconds; il paroît qu’il n’é-

toit pas encore ancien au feizieme fiecle :

il blâme fur-tout ce qu’il appelle la pointil-

lerie , qui vient de l’italien puntiglio
,

qui

veut dire difpute ou querelle mal à propos

& fans fondemens
;
elle cft toujours indi-

gne d’un Gentilhomme & d’un honnête

homme.
* On permettoit autrefois aux femmes,

aux Eccléfiaftiques & à ceux que leur âge

& leurs infirmités mettoient hors d’état de

combattre , de choifir des champions; mais

depuis que les duels n’entrent plus dans

l’ordre judiciaire & ne font plus regardés

comme un moyen de découvrir la vérité,

on combat foi-même , ou on ne combat
plus.

Mutio penfe qu’il feroit de la juftice &
de l’humanité des Rois de combattre plu-

tôt les uns contre les autres pour les pays

qu’ils fé difputent, ou les injures perfon-

nclles qu’ils fe plaignent d’avoir reçues,
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que de faire égorger leurs fujcts pour leurs

querelles. Au refte, fi les fujcts font obligés

de fervir leurs Rois à la guerre
, & les

VaflauX leurs Seigneurs fuzerains
,

il eft

aufli jufte que ceux ci prennent les armes

pourdéfendre leurs Vaffaux S

C

leurs Sujets.

Alciat
,
dansfon Livre du duel ou com-

bat feul àfeul, établit à peu près les mêmes
maximes que Mutio, & parcourtdemême,
en les examinant, les réglemens des Rois

Lombards & de l’Empereur Frédéric IL
Ce fameux Jurifconfulte fut appelé en
France par François I, & prdfefia long-

temps le Droit à Bourges. Ce fut là qu’il

compofa en latin ce petit Livre qu'il dédia

au Roi , fon protecteur. Il a été traduit en
françois en 1550, la même année de la

mort de l’Auteur. Alciat penfe, comme
Mutio, que les Rois Si les Princes de-
vroient combattre en perfonnes pour leurs

propres querelles. I! perfuada fi bien cette

maximeàFrançoisI,qu’ilen réfulta lespro*

pofitionsque fit fi (buvent ce Roi de France

à l’Empereur Charles Quint, de terminer

leurs difféfendspar leduel. Au refte, Alciat

blâme l’abus que l’on pourroit fai re de l’ufage

anciennement établi enï^rance, de regar-

der lç duel comme une preuve judiciaire

du crime ou de l’innocence. Mais il cite
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comme aftez raifonnable, l’Ordonnance

de Ph-ilippe le Bd , de l’an 1306 ( 1) ,
qui

ditque toutes les fois que la preuve ne fera

pas complcttc, en fait de crime, fi l’accufé

eft un roturier ou vilain , il fera mis à la tor-

ture & fubira la queftion ;
mais que s’il eft

Chevalier, il fe juftifiera par le duel. On
* convient que les Eccléfiaftiques ne peu-

vent être appelçs pour combattre en per-

fonnes ;
cependant l’Empereur Othon

ordonna que tous les différends que les

Laïcs &: fur- tout les Chevaliers pourroient

intenter au* églifes, feroient décidés par

le duel , & que , dans ce cas
,
l’églife pro-

duisit un champion qui combattroit con-

tre le Chevalier demandeur.

Alciat prouve que prefque jamais il ne

faut écouter les exeufes de ceux qui allè-

guent ,
pour ne pas fe battre

,
que leur Sei-

gneur Suzerain
,
leur pere, ou leur famille

le leur a défendu, parce que ces défenfes

font prefque toujours mandiées. Il n’en eft

pas de même de celle qu’un Général fait

aux Officiers d’une armée de fe battre les

( 1) Cet Edit très - remarquable de Philippe le Bel, Ce

trouve rapporté tout entier dans 'l'Ouvrage rare & curiear

de Jean Savaron, intitulé Traité de l'épée franfoife, contre

Us duels, imprimé en réio.
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uns contre les autres, parce qu’il eft à

croire qu’ils réfervent leur courage pour

combat re les ennemis.

Il y a des 'degrés de parenté ou de fu-

bordination dans lefquels il n’eft jamais

permis de fe défier
#
au combat fingulier.

Tels font les enfans à l’égard de leurs

peres , & les fujets relativement à leurs

Seigneurs : mais à tout autre degré de dif-

férence, l’on doit fe régler fur la nature

de l’injure. Il y en a telle dont il eft impof-

fible de ne pas demander raifon à tout au-

tre qu’à fon pere 5C à fon Souverain.

A'ciat eft très-perfuadé que le fervice

militaire doit anoblir; il prononce même
que dix ans confécutifs de ce fervice doi-

vent afturcr les privilèges de la nobieiïe,

& il cite un Jurifconfulte plus ancien que

lui
,
qui eft du même avis. Suivant la mau-

vaife coutume de fon fiecle , il indique

plufieurs remedes Sc fecrets chimériques

& ridicules dont on fe fervoit de fon

temps pour prévenir tous les accidens à la

guerre ,
indépendamment de la pierre

ale&orie. Un de ces remedes eft de porter

pendue à fon col de l’herbe hipericon , en
latin, perforata ; d’autres attribuent la

même venu à Yarmoife.

Alciat finit fon Livre par recomman-
Xiij
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der à tous les guerriers la clémence, la

générofîté, & la fidélité à tenir leurs pro-

mcfies.

Ce que j’ai trouvé de plus remarqua-

ble dans l’OuVrage intitulé Difcours no-

table des duels & de ley.r origine en France ,

par Jean de la Taille , Chevalier Seigneur

de Bondaroi , c’eft, i®. qu’Henri II s’é-

tant repenti d’avoir permis le duel public

& en champ clos entre Jarnac & la Cha-

teigneraie, dans lequel ce dernier, qui

étoit Ton favori, avoir péri, fit ferment

de ne jamais accorder pareille permiffion ÿ

il ne fit cette promefie qu’après avoir con-

fulté les Théologiens de la Faculté de

Paris, qui décidèrent que les duels étoienc

déplaifans à Dieu
, & que les Rois ne dé-

voient pas les permettre. Cependant ils

avoient été fi bien permis auparavant, que

les combats étoient précédés de prières

,

de bénédi&ions & de méfiés (i). Jarnac

(i) Les Eccléfîaftiqucs qui jouifloient de la Haute-Juftîce

aux treizième & quatorzième fieclcs ,
ordonnoient eux-

mêmes le duel pour acquérir la preuve du crime dans les

trois cas où il étoit permis de fajre combattre l’accufareùr

contre l'accufé ; ces trois cas étoient , comme on le voit

dans la Somme le Roi ,
meurtre , rapt , & arfure ou brûlure

de maiTon. Les Prêtres fe faifoient payer fans difficulté l’a-

mende à laquelle le vaincu étoit toujours condamné , &
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lui-même avoit dépofé dans Péglife Notre-

Dame les armes avec lcfquelles il avoit

tué la Chateigneraic ; mais le Roi les fit

ôter, peut-être même ce fut-là la raifon

pour laquelle il confulta les Docteurs êc

prit leur avis. La Taille cite deux autres

combats en champ clos, qui furent per-

mis par le Roi François I , dont Pun vers

1330, & l’autre en 1537. Il y en eut

même un troifieme qui eut lieu à Fontai-

nebleau , entre deux Italiens , en préfence

du Roi & de toute fa Cour. Il finit fort

ridiculement. L’un des deux ayant eu peur

dès qu’il vit fon adverfaire tirer l’épée , s’en-

fuit
,
courant tout autour des barrières , en

demandant pardon tout haut à fon adver-

faire
,
qui s’appeloit le Seigneur Julianô.

On finit par ouvrir la barrière au Duellifte

poltron
,
qui s’enfuit , & qui probablement

ne reparut pas à la Cour. Cette aventure

diminua beaucoup l’opinion que l’on avoit

auparavant de la bravoure des Italiens,

fur- tout lorfqu’il étoit queftion de duel.

Le Livre de la Taille eft rempli d’une

grande quantité d’autres hiftoires de duels

tant anciens que modernes.

c’eft fur cet ufage qu’eft fondé le proverbe , Us battus

payent l'amende.
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Si l’Art de l’efcrime tient à la gymnaf-

tique ,
celui du manège n’y appartient pas

moins. L’exercice du cheval cft également

utile à la fanté & à la guerre
; & quoiqu’il

fût connu & pratiqué au feizieme fieclc

& plufieurs milliers d’années auparavant,

il n’y avoir aucuns Livres fur le manège
avant 1600, fi ce n’eft les deux mauvaifes

traductions de XEfcuirïe de Frédéric Gri-

fort

,

Gentilhomme Napolitain
; Tune par

Je fieur Dupuy-Montclar , Gentilhomme
Béarnois; l’autre par Thomas Sibilet. On
a beaucoup de peine à découvrir à tra-

vers le bavardage de ce Livre quelques

principes du manège. Je pourrois cepen-

dant , à l’aide de la table des matières

,

reconnoître une partie de ce que l’on

favoit au feizieme fiecle fur l’art de mon-
ter à cheval ; mais j’ennuierois mes Lec-

teurs en entrant dans ces détails, qui

font bien plus faits pour être vus & éprou-

vés, que pour être lus. Ce n’eft point;

difent avec raifon les bons Ecuyers , à fon
bureau que l’on apprend l’art de monter
à cheval. Pour y devenir habile, il faut

prendre dans fa main, non une plume,
mais un fouet, ou du moins une gaule;

ce n’eft point aux Académiciens à for-

mer des Âcadémiftes. Je me le tiens donc
pour dit, & je remets au moment où je
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parlerai des Livres françois du dix feprieme

fiecle, à dire un mot de Meilleurs de la

Broue&dePluvinel
,
qui ont les premiers,

en France, enfeigné l’arr de monter à che-

val par principes
,

&. ont écrit fur cette

matière en 1 6 10 & 1 627. Ils étoient tous

les deux Elevés du Seigneur Pignatelli
,

vivanf au feizieme fiecle , 8c tenant Ecole

de Cavalerie dans la ville de Naples ; il

avoir une fi grande réputation
,
que l’on

accouroit de routes les parties de l’Europe

pour prendre fes leçons.

Quoique la chajfe Toit un exercice qu’il

n’eftgucre plus ailé d’apprendre par théorie

que l’Art du manège ,
cependant il n’eft

point de matières fur lefquelles on eût tant

écrit avant &C pendant les quinzième SC

feizieme iiecles. On difiingue la chafle en
deux parties principales ; l’une eft la Vé-
nerie ^ & l’autre la Fauconnerie. Je vais dire

fuccdîivement quelques mots des meilleurs

Ouvragesqui en traitoient il y a deux cents

ans
, & extraire ce que j’y ai trouvé de

plus fingulier.

Le premier Auteur qui ait écrit fur la

chafie eft l’illuftre Xénophon , fi connu
par fa Retraite des dix mille , fes Voyages
de Cyrus

,
&c. Il vivoit quatre cents ans

avant Jéfus-Chrift, Le morceau fur la
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chafte n’eft qu’un de fcs opufcules; il eft

cependant très-intércflant
, en ce qu’il

nous apprend quelle étoit l’efpece des

chiens qui* étoienc connus des Grecs &
dont ils fe fervoient à la chaffe

;
comment

les Anciens les élevoientpour cet exercice;

comment les Grecs chafloient aux lievres,

aux cerfs, aux biches 6c au* fangliers. Ce
petitTraité n’a point été traduit au feizicmc

fiecle, car la plus ancienne traduction que
nous ayons de toutes les Œuvres de Xéno-
phon eft de 1613.

Arrien ne vécut que cinq cents ans après

Xénophon
,
fous l’empire d’Adrien, ij eft

fameux par fon Hiftoirc des expéditions

d’Alexandre le Grand. Son Traité fur la

chaflTe eft inftruétif, fur la façon dont les

Anciens chaffoicnt
,
particuliérement le

licvre. Il n’a été traduit en françois qu’à

la fin du dix-fepticme fieclc , mais il l’avoit

été en italien dès le feizieme.

,
Oppien

, né en Cilicie
,
vivoit à Rome

fous l’empire de Caracalla. Ses talens

poétiques 6c les agrémcns de fon cfprit

adoucirent tellement le caraétere féroce

de cet Empereur
,
qu’il le prit en affeétion ,

& paya , dit-on , un écu d’or chaque vers

de fon Poème fur la chaftc
,
qui eft écrit

en vers grecs ôc porte le titre de Cync-
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geticon. Oppien mourut jeune , & Ton

Protecteur fit graver *fur fon tombeau ,

cjue les Dieux l’avoient «retiré à eux à la

fleur de Ton âge, parce qu’il avoit dès-

lors furpaffé tous les Mortels par Tes ta-

lens. Son Poëme fut imprimé, traduit en
latin, dès le quinzième fiecle , & ne l’a

été en grec qu’au feizicme. Florent Chré-
tien, qui

,
comme on fait, a été Précepteur

d’Henri IV, le fit imprimer en vers fran-

çois en 1575 : ês vers f°nt ^ urs ^ P^
ats

»

mais le fond de l’Ouvrage contient des

chofes vraiment dignes d'eftime ; il s’y

trouve des morceaux remarquables : je

n’en citerai que deux, dont je ne rendrai

que l’idée
,
qui n’a point été embellie par

les vers françois de Florent Chrétien. Les

Ethiopiens ont une maniéré de chaiïer

aux lions qui cft fingulierc; ils s’envelop-

pent dans des cages d’ofier qu’ils couvrent

de peaux de vaches fraîchement écorchées,

& entrent ainfi danses forêts, marchant

à quatre pattes
,
mM avec de bonnes ar-

mes cachées dans ces paniers. Un lion

vient pour déchirer & man^r les faufles

vaches , & l’homme le perce 8c le tue. Les
Africains ufentd’un autre fecret pour at-

tirer 8c prendre les panthères
; ils rcm-

pliffent de grandes jattes de vin de pal-
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mier, qui, étant bien fermenté, efb une

boifton très - enivrante. Les panthères

l’aiment , en bqjvent
, tombent toutes

étourdies , & font facilement tuées ou

Poètes Latins très-eftimés nous

ont laide des Poëmes fur la chafte ; l’un

eft Gratius ,
de Falifque

,
qui vivoit du

temps d’Augufte , & éroit contemporain

& ami d’Ovide, on peut même dire fon

rival en poéfie , car fes vers ont la même
douceur. Le Poëme de Gratius fur la

chaffe a environ fix cents vers ; l’Exorde

en eft ingénieux & brillant. Le fécond

de ces Poëtes eft Nemejicn , de Carthage,

qui vivoit à la fin du troifieme fiecle, fous

l’empire de Carin Sc de Numérien : ce

dernier Prince, qui étoit grand chafteur,

l’avoit pris en amitié. Il eft moins eftimé

que Gratius
,
ayant écrit dans un plus

mauvais fiecle; cependant il n’eft point

fans mérite. Aucunijde ces deux Auteurs

n’a été traduit en f&nçois. Au treizième

fiecle , l’Empereur Frédéric II
,
Prince qui

• montra de«grands talens au milieu des

troubles de fon regne, & qui d’ailleurs

aimoit les Lettres
,
les Sciences & les Arts ,

compofa un Livre en latin fur la chafte.

. Son fils naturel, -Mainfroi, le continua, ôc

prifes.

Deux
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y ajouta des détails fur les oifeaux de

proie 8c la maniéré de les élever : ce Main-

froi fut auflfi un homme à grands -talens ,

eftimable à bien des égards , mais odieux

comme tyran , car il ufurpa la Couronne

des Deux Siciles fur fon neveu Conradin,

petit fils légitime de Frédéric II. L’Ou-
vrage du pere & du fils que je viens de.

citer, eft encore plus fingulier du côté. du
ftyle

,
que par rapport au fond du fujet

qu’il traite. Au freizietne fiecle , le latin

commençoit à s’altérer, & on employoic

une infinité d’expreflions barbares qui

nous fourniflent l’étymologie d’un grand

nombre de mots françois & italiens qui

n’ont aucune relation avec le latin du fiecle

d’Augufte.

Un des meilleurs Poètes Latins moder-

nes qu’ait produits le quinzième fiecle , eft.

Jérôme Fracajior : on trouve dans fes QEu-

vrçs un petit morceau de Poéfie char-

mant, intitulé Alcon -, ou Traité des chiens

de chajfe.

Enfin le favant Préfident Ja'cques-Au-

gujie de Thou , fi connu par les Mémoires
de fon temps , eft Auteur d’un Poème
latin fur la Fauconnerie, qui contient les

plus beaux vers, les détails les plus curieux

fur ce qui fait le principal fujet du Poème,
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& des épifodes très-brillans ,

très-inté»

, rcflans , philofophiques ÔC hiftoriques. II

eft étonnant que ce beau Poëme aie été

traduit en italien
,
&. ne l’ait point encore

été en françois.

L’Ouvrage françois le plus fingulier &
pept-être le plus ancien que nous ayons

fur la chafle , eft intitulé dans quelques

Manufcrits le Roman , &c dans tous les

Imprimés le Livre du Roi Modus & de la

Reine Ratio
,
qui devife de toutes matières

de chajje. J’ai eu occasion d’en parler dans

un dès premiers Volumes de cet Ouvrage-
ci, en traitant de la leéture des Livres

François du quinzième fiecle , d’autant

que la première. Edition imprimée eft de

Chambéry*, i486. J’en ai rapporté quel-

ques vers d’après deux Manufcrits que je

poflede ; mais j’avoue que je n’ai pu encore

me procurer l'Edition du quinzième fiecle

que je viens de citer. Celles du feiziemp,

//z-

4

0
. & in- iz, que je connois, font

allez différentes des Manufcrits
; il y a

bien moins de vers & de moralités
;

il n’y

en a même plus^du tout dans la derniere

Edition de 1560 ;
il n*y eft queftion que

de chafle. L’Ouvrage eft divifé en cinq

livres : le premier roule tout entier fur

les cerfs ; le fécond traite des chevreuils

,

Di jit z : : fcy * ioogle
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des lièvres ,
des fangliers , des loups Sc

des renards; le troifieme, des différentes

cfpeces de chaffes à l’épieu, au trait , c’eft-

à-dire à l’arc ou à l’arbalete, car il n’y eft

pas queftion de l’arme à feu
; 4e quatrième

livre roule fur la Fauconnerie
,

Sc le cin-

quième fur les différentes maniérés de

prendre les petits oifeaux. Dans la der-

nière Edition , on ne trouve qu’un dialo-

gue entre Modus Sc l’Apprenti; il n’y eft

plus queftion de la Reine Ratio ; d’où l’on

peut conclure que ce n’eft qu’un abrégé

de l’ancien Livre du Roi Modus Sc de la

Reine Ratio. L’Auteur en. a toujours été

inconnu ; mais j’ai trouvé dans un de mes
Manufcrits

,
qu’il a été compofé l’an 1338,

par conféquent fous le règne de Philippe

de Valois.

Un -autre Ouvrage à peu près de la

même ancienneté
,

eft celui en vers de

Gace de la Joigne
, intitulé le Roman des

Oifeaux. L’Auteur étoit Prêtre Sc pre-

mier Chapelain de Philippe de Valois Sc

du Roi Jean. Je ne l’ai jamais vu im-

Î

>rimé; j’ai pourtant lu quelque part qu’il

'avoir été. Ce prétendu Roman en vers eft

un Traité de Fauconnerie, ou plutôt une
Apologie de cet Art

,

giêlée de quelques

préceptes ôc hiftoires de chaffe, Sc de plu-
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fleurs épifodes étrangers au fond du fujcf.

11 eft prefque entièrement refondu dans

l’Ouvrage d’un grand Seigneur du qua-
torzième fiecle, dont j’ai fait mention en
parlant du Livre de Modus ôc de Ratio;

c’eft Gaflon Pkébus Comte de Foix, qui

époufa la fille du Roi de Navarre, 6c tranf-

mit à fes enfans des droits fur ccftte Cou-
ronne, qui ont enfuite parte par fuccefîion

dans lesMaifons d’AIbret 6C de Bourbon.

Cet Ouvrage a été imprimé fur la fin du
quinzième fiecle, mais fans date précife,

par Antoine Vérard
,

fous le titre du
Miroir de Pkébus , des déduits de la chajje.

C’eft un petit in-folio ;
il y en«a eu depuis

deux Editions in-40
.
gothique , mais bien

moins belles.

Il feroit fort difficile de faire un extrait

détaillé d’un Ouvrage fi obfcur, que l’on

prétend que c’eft de lui qu’eft venue l’ex-

preffion de Pkébus
,
que l’on emploie pour

exprimer un langage embrouillé 6c inin-

telligible
;

je me contenterai de dire que
comme ce Prince Auteur avoit fes terres

au pied des Pyrénées , ôc qu’il étoit le

Chafteur le plus déterminé qui ait jamais

été, il pouvoit parler favamment ôc d’après

fa propre expérience , de toutes les cfpeces

de chartes imaginables.
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Le premier Ouvrage fur la chafie qui

ait été imprimé au ieizieme fiecle
(
car

ceux que je viens de nommer l’ont été au
quinzième), eft celui de Jean de Fran-

cieres , Chevalier de l’Ordre de Rhodes,

à présent de Malte , & qui fut Grand.

Prieur d’Aquitaine fous le règne de Louis

XL II parut en 1511 a Paris , .chez Pierre

Sergent; il eft intitule de la Faulconnerie %

divilée en quatre Livres, On y a toujours

joint le Livre de la Voleric
,
par Le fieur

d'Artelouche de Alagcna
, Confciller-

Chambellan du Roi de Sicile
(
proba-

blement le bon Roi René, dernier de

la Maifon d’Anjou
,
qui vivoit aullî du

temps du Roi Louis XI ). La première

édition de ces deux Ouvrages a été fuivie*

pendant le cours du feizieme ficelé, d’une

fécondé en 1567. Alors on y joignit un
troifieme Ouvrage du même genre ; ce

fut celui de Guillaume Tardifs Leéteur

du Roi Charles VIII
,
qu’il prétend avoir

tiré de plufîeurs anciens Ouvrages, même
de l’Arabe & du Syriaque. Ce dernier

Traité, dont l’Auteur étoit beaucoup plus

favant que ceux des autres, n’en eft pas

pour cela meilleur ; au contraire , on y
trouve une érudition très- déplacée; êc ,

en

Tome XXXII. Y
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fait de Fauconnerie, l’expérience elt bien

préférable à la fcience.

Quoique l’Ouvrage du Roi Charles IX
n’ait été impriméqu’au dix-fepticmefiecle,

en 1615 , il faut que je le place ici à la

date de fa compofition. On prétend que

ce Monarque le dicta lui même à M. de

Villeroy ,
ton Secrétaire d’Etat, en qui il

avoit le plus de confiance : on peut dire

que c’étoit faire perdre du temps à un
homme chargé de grandes affaires

;
mais

Charles IX n’aimoit pas à écrire lui-même,

pas même à ligner fou vent fon nom
, puif-

que ce fut lui qui, le premier, lailfa ce

fdin à M. de Villeroy , dans les papiers

duquel ce Traité a été trouvé par fon fils.

Ce Traité de la Chaffie Royale elt divifé

en vingt-neuf chapitres. Les fix premiers

roulent fur les cerfs, & contiennent des

détails alfez curieux fur le rut, la mue
& les fumées du cerf. Dans les douze fui-

vans
,

il efl: queftion des chiens courans.

Charles IX paroît faire un càs particulier

des chiens blancs, dont la race fut amenée
de l’Abbaye de Saint Hubert en France,

du temps du Roi Louis XII, & que Fon
appela Greffiers , du nom de leur con-

ducteur. Le chapitre 17, qui roule fur la

... . . : - ,

Digitized by Google



des Livres François* 339
rage, eft le plus curieux. Charles IX pré-

tend quelés vieux chiens n’y font point fu-

jets, 6c que quand ils font mordus ,
ilsmeu-

‘rent avant que d» devenu ciiragdS. 11 donne
bien des recettes pour guérir les chiens

qui ont été mordus ,
Si allure qu’on ne

rifque rien de les panfer quand la mor-
fure eft encore récente, ôc qu’il n’y a au-

.

cun péril pour ceux qui les panfent, quand
même le chien bleile les mordroit. 11 con-

feille d’ouvrir les plaies , de les faire fai-

gner, ôt de les frottcravec du fort vinaigre

à l’ail ; de faire avaler aux chiens de l'huile

avec de la pinprenelle, Ôc de leur faire

manger des omelettes avec ce même
ftmpie ,

mais toujours fans fel
,

car l’u-

fage intérieur en eft contraire aux enra-

gés. A la fin de ce chapitre, le Roi Au->

teur dit : » Je ne veux obmettre que l’on

>3 peut aufii les envoyer à la mer, à AL
»« Saint Hubert, ou à l’églife Saint De-
»>nis,cn France; ce font remedes ufi-1

>3 tés ,
deft^uels je me fuis bien trouvé

Les derniers chapitres contiennent des

confeils* aux Valets de chiens 6c aux
Veneurs; tout eft particuliérement relatif*

à la charte du cerf.

L’an 1 5 74 , Jean de Clamorgan
,
appa-

remment originaire Anglois, mais Capi-

Yij
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tainc dans la Marine de France

, dédia au

Roi Charles IX un Traité de la ckafl'e du
loup j dont je connois une édition de

1576. 11 a été réimprimé depuis avec-

l’Ouvrage dont je vais parler ; c’eft celui

de Jacques du Fouilloux
,
Gentilhomme

Poitevin , attaché au Roi Charles IX,
qui a réuni ou plutôt extrait, dans unfeul

Volume i/z-4
0

. , intitulé la Vénerie
,
tout

ce que les Auteurs plus anciens que lui

ont écrit fur la chafl'e. Cet Ouvrage con-

tient des anecdotes flgulierçs
;

j’en rap-

porterai dans un moment quelques-unes ;

on y tçpuvc d’ailleurs des gravures en bois

fort bien deflinées.

J’ai déjà compté parmi les Poètes du
leizieme ficelé, Claude Gauchet

,
de Dam-

martin , Aumônier du Roi Henri III

,

qui publia un grand Poème, intitulé les

plaijirs des champs
,
divifé en quatre Li-

vres ,
fuivant les quatre faifons de l’année.

Il eft prefque toujours queftion de chalTc

dans ce Singulier Poème; il neus apprend

quelles font les différentes chaiïcs prati-

cables dans les différentes faifons de l’an-

née. L’Auteur propofe
,
entre autres

,
pour

Phiver une chafTe au vol & au flambeau,

& même une chafle abfolument de nuit,

avec des ducs
,
grands hiboux ou grofles
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chouettes. I! y a dans ce Poëme un grand

nombre de vers durs, mais d'une expreffion

Jînguliere.

En 1594, deux freres , les fieurs Gomer
de Lufancy &C du Breuil

,
publièrent un.

Livre intitulé XAutourferie

,

qu’on fait être

une partie de la Fauconnerie. Ce que j’ai

trouvé de plus fingulier dans ce petit Ou-
vrage, eft le portrait de l’Auteur ou d’un

Fauconnier quelconque à cheval , un Au-
• tour fur le poing, avec cette devife : Mon

efpoir efl en pennes. II faut remarquer

la façon dont eft écrit le mot penne ,

qui vient du latin penna , qui veut dire

plume. Ainfi c’eft un rébus qui indique

que l’Auteur comptoir, pour le profit de

iachaffe, fur les plumes de fon oifeau.

Un petit Livre de la même époque, im-
primé en 1593 ,

eft intitulé, Dijfcours de

Vantagonie du chien & du lievre
, rufes &

propriétés d’iceux , l
}un à bien affaiblir ,

Vautre a fe bien défendre , compofé par

MeJJire Jehan du Bec ,
Abbé de Mortemer.

Cet Ouvrage eft fûrement fort rare; mais

d’ailleurs je n’y ai rien trouvé de remar-

quable
,

fi ce n’eft le confeil aux Cha (leurs

de ne jamais partir pour la chafte fans

avoir entendu la Meffe. Enfin le dernier

Ouvrage du feizieme fiecle fur la chaffe ,
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eft celui de François d'ArcuJfia Baron de

Câpre ù Seigneur d’Efparron

,

intitulé la

Fauconnerie ; la première édition eft de

1 598 ;
il y en a eu depuis fix ou fepe au-

tres. Il aéré traduit en Allemand & en

Italien. Il fauc convenir qu’il contient

une infinité de recherches curieufes, peut-

être même un peu trop. L’Auteur étoit un
homme de qualité

,
qui

,
quoiqu’il eût

chafte toute fa vie , avoir autfi beaucoup

étudié ; Ta famille étoit originaire de Na-
ples ,

& il comptoir au nombre de fes

ancêtres, Elifte d’Arcuffia ,
Seigneur de

rifle de Câpre ou Caprée, qui étoit Çé-
néral des galeres de l’Empereur Frédéric

Barberouflc à la fin du douzième fiecle,

& qui compofa alors
, dit-on

,
un Traité

de fauconnerie. La famille d’Arcufiia pafla

de Naples en Provence, avec les Princes

de la iv.uifon d’Anjou. L’Ouvrage du Sei-

gneur d’Efparron eftdivifé en cinq livres,

Tuivis de quelques pièces de poéfie, de
quelques conférences, difeours , dialo-

gues & lettres, toujours fur le même fu-

jct. En reprenant en abrégé tout ce qui

concerne la vénerie Si la fauconnerie
,
je

tirerai de du Fouilloux Sc d’Arcuilia les

traits les plus remarquables & les anec-

dotes les plus fingulieres contenues dans
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ccs deux Auteurs, qui font, fans con-

tredit, ceux qui ont le. plus approfondi cette

matière.

La chafl'e du cerf eft la plus noble Sc

la première de toutes les chartes, & il y a

long-temps qu’elle cft reconnue pour telle.

Deux animaux font nécertaircs pour en
donner le plaifir aux Princes & grands

Seigneurs , les chevaux & les chiens.

Quant aux premiers, on connoirtToit déjà ,

au feiziemc rtecle, le mérite des chevaux

Normands pour la charte à courir ; ils

ne le cèdent qu’aux chevaux Anglois;

mais ceux-ci écoient alors rares 8c chers

en France , 8c le font encore : au refte ,

ces deux cfpeces de chevaux font origi-

nairement de la même race.

La fécondé efpece d’animaux nécef-

faires pour la charte à cheval & fouvent

même à pied
,

ce font les chiens. Du
Fouilloux a prétendu rechercher d’où nous

venoit la race des chiens courans en
France. Il l’a trouvé, dit-il, dans une
ancienne chronique de Bretagne; c’cft

celle qui fait defeendre les Bretons de

Brutus,arricrepetit-fils d’Enée. Ce Prince

aimoit beaucoup la charte, & il eut le mal-

heur de tuer par mégardc fon pere Sil-

vius, Roi du Latium ou Pays Latin. Dé-
Y iv

il
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fefpéré de cet accident, il s’embarqua, &
n’oublia pas d'emmener avec lui fa meute
de chiens courans. Après une longue

traverlée, il aborda enfin fur les côtes

de l’Armorique, aujourd’hui la Petite-

Bretagne; il s’y établit avec fa fuite &
fes chiens, qui fe font enfuite répandus

dans tour le Royaume. Mais , dit du
Fouilloux, la race des chiens blancs, qui

paffent pour les meilleurs du Royaume ,

a une autre origine; elle vient de l’Afri-

que , ou de la Mauritanie ou Barbarie.

L’illuftre Comte de Foix, Gafton Phebus,

témoigne qu’il avoir été dans ces pays-

là
,
m avoir vu un Souverain Mahométan

chaffer avec une nombreufe meute de

chiens blancs qui- faifoient des merveil-

les. Le Comte de Foix en amena dans fon

pays’ d’où ils pafferent plus avant dans

la France. Cependant le mérite de ces

chiens étoit encore ignoré fous le Roi
Louis XI ,

lorfqu’un pauvre Gentilhomme
en fit préfent d’un à ce Monarque

; cet

animal s’appcloit Souillard. Le Sénéchal

de Normandie l’obtint du Roi, & le

donna à Madame de Beaujeu, qui aimoit

fort la chiffe; cette Princcffe en tirade

la race, Si Souillard fut le pere & l’an-

cêtre de pluiieurs fameux chiens de chafle
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qui vécurent pendant le cours du feizieme

fiecle
,

6l dont les noms ont pafie à. la

poftérité ;
tels font Clairau , Mirau, Mar-

teau, Joubart ôc Barreau. Les chiens fau-

ves font les meilleurs après les chiens

blancs. Les annales de Bretagne font

encore mention d’un chien de cetre cl-

pece qui appartenoit à un Seigneur Bre-

ton nomme Huet de Nantes. Ce Seigneur

ayant lancé un cerf dans la forêt de Pen-

thievre , & ayant mis fes chiens après,

ils fuivirent l’animal pendant quatre jours

de fuite fans perdre fes traces
,
Sc le prirent

enfin aux portes de Paris. A préfent nous

regardons comme les meilleurs chiens

courans, les Normands SC les Anglois. Il

y a des précautions & des moyens à pren-

dre pour empêcher les bonnes races de

chiens de s’altérer
, & pour élever & dref-

fer ceux que l’on deftine à la chafTe. Mais
je ne crois pas devoir entrer ici dans ces

détails ,
non plus que dans ceux de la

Médecine & de la Pharmacie des chiens.

On les purge, on les faigne , on leur ap-

plique des cataplafmes ou emplâtres, &C

on les panfe lorfqu’ils ont été blefles à la

chafTe. J’ai déjà dit que la rage étoit la

maladie la plus redoutable & la plus terri-

ble pour les chiens. Du Fouilloux enfei-
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gne un remede pour les guérir

,
qui con-

liiteà leur faire avaler, dans une omelette,
un papier fur lequel font écrits ces mots
barbares , irait

,
quiran , cafran , cafratremi

cajratrofque .

Le cerf cft le plus beau de tous les ani-
maux que 1 on chaffe

; on prétend qu’il
vit cent ans. Il rumine comme le bœuf.
Sa tete 5c fon bois font ce qu’il a de plus
remarquable. Les jeunes faons'me portent
encore aucun bois

, 5c ont ce que l’on
appelle -la livrée, c’eft-à-dire qu’ils font
mouchetés 5c tachetés

; étant grands
, ils

n ont plus qu une feule couleur qui eft
fauve. La fécondé année de leur vie

, le
bois commence à leur pouffer

, 5c on les
appelle daguets. Cette première tête étant
tombée, 1 année fuivante il leur en vient
une fécondé, plus haute que la première,
de deux branches. Ce bois tombe fucceffi-
\ em^nt tous les ans au mois de Février ou
de Mars

, 5c fe reproduit
: pendant dix ans

il fe renouvelle 5c augmente en rejetons
que l’on appelle andouillettes. Au bout de
ce temps, le bois ne fait plus que groffîr
fans s’aionger

,
& le cerf s’appelle toujours

gros cerf ou vieux cerf jufqu a fa mort.
On commence la chaffe du cerf par faire

chercher dans le bois s’il y en a : on fe
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fert pour cette découverte de gros chiens

que l’on appelle limiers. Quand on eft

alluré de l’exiftcnce du cerf dans un cer-

tain canton
,
on le garde

,
pour ain'fi dire,

à vue
,
jufqu’à ce que la troupe des Chaf-

feurs foit près d’arriver. Alors on le lance

avec quelques chiens
, & on le pourfuit

fuccelîivement avec toute la meute par-

tagée en différens relais. On ne le quitte

pas jufqu’à ce qu’il foit rendu ou fc faffe

prendre; ce qui arrive ordinairement dans

l’eau, où le cerf fe jette , comme étant fa

derniere reffource. Au feizieme fiecle, on
attachoit de grandes vertus à la corne de

cerf brûlée
; on prétend que fon odeur

faifoit périr tous les ferpens & les infectes

venimeux qui étoient dans une maifon ,

& qu’étant prife en poudre
,

elle faifoit

mourir les vers dans le corps humain. On
trouve fouvent dans le cœur des cerfs un
petit os auquel on attache une grande

vertu contre les palpitations de cœur. Du
Fouilloux eft le premier qui ait fait impri-

mer les différens tons de la chaffe que

l’on fon ne fur la trompe où cors de chaffe,

& que l’on appuie avec la voix. Ce font

les mêmes dont on fe fert encore aujour-

d’hui
; il n’y a que les fanfares qui ont

changé lorfque notre Mufiquc s’eft per-
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feélionnée. Il ne refte plus qu’à dire un
mot de la curée, qui Ce faifoit, du temps de
du Fouilloux , à peu de chofc près, comme
elle Ce fait encore à préfent. On coupe
d’abord le pied droit, que l’on préfente au
Roi, Prince ou Seigneur pour qui fe fait

la chafte; enfuite on dépece le cerf, 6c

les Cha fleurs ont grand foin de retirer la

langue &c les morceaux les plus délicats,

qu’ils ne manquoient pas, au feiziemefieclc,

de faire griller fur des charbons dans la

foret même
,
pour les manger en les arro-

fant du bon vin qu’ils avoient toujours

avec eux. On écorchoit enfuite le cerf,

& les Veneurs fubaltcrnes tiroient encore
quelques morceaux pour s’en régaler chez
eux. Le refte eft abandonné aux chiens

pour en faire la curée, mais encore doit-

elle être faire avec ordre Si une certaine

police. La tête appartient de droit au li-

mier
; le bois doit être réfervé pour le Roi •

ou Seigneur
,
qui en décore fon château

quand il le juge à propos. On ne chafte ja-

mais ni les biches ni les faons
,
pour ne

pas dépeupler les forêts de cerfs.

La chafte du fanglier eft bien moins
noble 6c moins belle que celle du cerf;
mais comme elle eft quelquefois dange-
reufe 6c difficile, elle tient le fécond rang;

I
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clic a fcs termes particuliers, &c elle de-

mande des chiens & une conduite très-

différente. On le fait découvrir de même
par les limiers , &t on le pourfuit avec la

même ardeur. Il y en a qui fe font courir

aufli long-temps que des cerfs , & qu’on

a bien de la peine à joindre pour les tuer

enfin à coups d’arquebufe : encore
, die

duFouilloux, quand on tire un vieux fan-

glier, faut-il bien prendre garde où on le

frappe
,
car il y a tels endroits de fon corps

qui réfillent à la balle
,
comme l’épaule.

Si l’on veut le percer avec l’arme blanche,

fi l’on n’a un épieu ou pique affez long

pour l'empêcher d’approcher ÔC le tuer,

il faut le frapper de l’épée ou du couteau

de chaffe à la tête, entre les yeux, au

deffus des défenfes. Les défenfes du fan-

glier font fouvent des bleffures aux chiens,

qui paroiffent très-dangereufes &C ne le

font pourtant pas ; car ces défenfes font

tranchantes, mais ne font point venimeu-

fes. On recoud les plaies des chiens , on les

graiffe de lard; ces animaux fe lechent,

font bientôt guéris, &c plus ardens à la

chaffe du fanglicr qu’ils ne l’étoient au-

paravant. Quand on fait la curée du fan-

glier, on en abandonne beaucoup moins
aux chiens, parce qu’il y a beaucoup meil-
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leur parti à en tirer par les ChafTeurs pour

faire bonne cherc. Les très-jeunes fangliers

s’appellent matcajjins ; ils font cxcellens

à manger. Leur peau eft rayée de fauve

6cde noir ;
c’eftcc qu’on appelle la livrée.

Etant plus grands
, Us font roux

; & plus

vieux ,
ils font noirs. Les femelles des fan-

gliers s’appellent laie. Une façon de pren-

dre les fangliers , anciennement connue

en Allemagne, eft de les envelopper dans

des toiles ;
mais au feizieme fiecle elle

n’étoit nullement uficée en France. Du
Fouilloux &c les Auteurs plus anciens n’en

parlent point.

La chafTe au lievre eft la plus intéref-

fante après les deux dont je viens de par-

ler. On fait à ce petit animal Khonneur
de le courir quelquefois comme un cerf.

Du Fouilloux, ainfi que nos anciens Na-
turaliftes, attribue aux lievres 6c aux dif-

férentes parties de fon corps
,
mort ou

vivant, une infinité de propriétés chi-

mériques. On connoîc toutes les rufes

que le lievre emploie pour échapper à

la pourfuite des chiens
;
cependant on a

remarqué qu’elles font monotones
, 6c

qu’il revient même toujours fur fes pas.

Les bouquins ,
c’eft-à-dire les vieux lie-

vres ,
en emploient plus que les a^es

t

\
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c’eft le nom que l’on donne aux femelles.

On évite de tuer celles-ci , fur-tout quand
elles lont pleines. Quant aux levreaux, i's

ont de la peine à échapper , SC ne don-
nent point de plaillr à les chaiïer; on
les tue à coups de fufil. Les lievres de
plaines font rougeâtres ,

ceux de bois SC

de montagnes plus bruns
;
dans les pays

du Nord, ils deviennent blancs pendant

l’hiver. Tout le monde connoît les lé-

vriers
,
qui font une efpçce de chiens

particuliérement propre à la chaiïe du
licvre. On fait la curée des vieux lièvres

de des azes
,

qui quelquefois ne font

pas trop bonnes à manger,’même pour

des Chaiïeurs : comme le corps de l’a-

nimal ne peut pas fuffire à beaucoup de

chiens , on mêle du pain avec le lang

de la chair du lièvre
;
mais on fe garde

bien de laiiïcr manger la peau.

La chajfe au renard eft très-commune en
Angleterre, beaucoup plus rare en France,

où l’on ne ménage point cette cfpecc de

gibier
,
parce qu’il eft deftructif de tous

les autres 5c de la volaille de balle-cour.

On chaiïe le renard ou avec des chiens

courans ou avec des ballets. Dans le pre-

mier cas, on le pourfuit comme le cerf

de le lièvre. Il fe fait quelquefois chaiïer
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long-temps

,
employant toutes fortes de

rufes; enfin il fe tapit, fc cache dans

quelques trous
,
ou le jette à l’eau. Les

chiens ne perdent jamais la trace du re-

nard
,
parce que c’eft un animal naturel-

lement puant. Quand on le challe avec

les ballets , c’cft pour le tirer
,

car ces

chiens ne pourroient pas le pourfuivre

long-temps, ou pour le prendre dans des

terriers où il eft allez dans l’ufage de s’en-

foncer. Il y a des balfets qui les y pour-

fuivent
, y entrent avec eux , les en tirent

ou les étranglent. On enfume les renards * <

dans leurs terriers, ou on les y étrangle J

avec des nœuds coulans. Les fouines , les t

taijfons ,
les blaireaux font de la même c

efpece que le renard , fe chalTent de cl

même, & quelquefois fe prennent aux d.

pièges ; mais alors ce n elt pas une

challe. Fi

La chajfe du daim tient beaucoup à »

celle du cerf, avec qui cet animal a de tii

grandes relfemblanccs , excepté qu’il cft qti

plus petit , & que fon bois eft plus large ce

& d’une forme alfez différente. On en qi!

peut dire à peu près autant du chevreuil de

& de fa chalfe. On n’en chalTe guere Fr.

aux environs de Paris. Cet animal habite qm

les montagnes , mais non pas les plus re?

âpres
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âpres & les plus hautes. Celles-ci fonc réfer-

vées pour des animaux que les habitans de

nos provinces ne voyent que dans les mé-
nageries; tels font les bouquetins & autres

boucs & chevres fauvages de différentes

efpeces. Ceux que l’on appelle chamois

dans les Alpes
j
fc nomment ifards dans

les Pyrénées. Gallon Phébus
,
Comte de

Foix, qui avoir Tes terres au pied de ces

montagnes
,
en traite dans fon Livre de

la chaffe ,
auffi bien que de celle de l'ours ,

dans les détails defquellcs je crois inutile

d’entrer, d’autant plus que du Fouilloux

n’en parle point. Par la même raifon
,

je

n’entrerai point dans les détails de la

chaffe du loutre ni du cajlor
; le premier

cft rare , & le fécond ne fe trouve point

dans nos climats.

La chajje du loup paffoit autrefois en
France pour fi importante, que les Rois

avoient exprès pour elle des Officiers par-

ticuliers , à la tête dcfquels en étoit un
qui portoit le titre de Grand Louvetien

cet office exifte encore. II y a des Auteurs

qui ne font pas remonter i’établiffcment

de cette dignité plus haut que le régné de
François I; maisc’elt à tort. Il eft prouvé

que dans le quinzième fiecle
, fous le

régné de Louis XI, il y .avoir un Grand
TomeXXXII. Z
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Loyvetier qui s’appeloit François Hane

•

queau. Depuis ,
cet office a été fouvent

rempli par des gens de grande qualité ;

cependant le nombre des loups étant heu-

reufement diminué en France , les équi-

pages ont peu d’occafions de s’employer.

Nos anciens Auteurs débitent beaucoup

de contes fur les loups ; il y en a de fort

ridicules, tout -à -fait faux, au nombre
dcfqucls il faut mettre celui du loup-

garou\ mais il y a des hiftoires mieux
fondées , St qui cependant font alTez fin-

gulicres. Il eft certain que le loup eft mé-
chant St vorace, qu’il s’accommode de
viandes mortes ou vives, chafle toutes for-

tesde gibier, fe jette fur des troupeaux,

& quelquefois dévore les Bergers St Berge-

res. On prétend que les vieux loups font

les plus dangereux pour les hommes, parce

qu’ils ne vont pas chercher leur proie fi

loin, St qu’ayant les dents plus foibles ,

ils ne peuvent dévorer les animaux qui

ont la peau dure
,

St font toujours en

état de manger la chair de l’homme, qui

eft tendre. Une ancienne opinion eft que

le loup ne voit jamais fon pere, parce que

les loups fe difputcnt la compagnie des

louves, St que celui qui obtient la préfé-

rence eft ordinairement dévoré par fes
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rivaux. Cela n’eft pourtant pas toujours

vrai
,
quelquefois les loups Ce les louves

demeurent enfemble Ce ëlevent leurs pe-

tits en commun. Le loup ne leur donne
que ce qu’il ne peut manger ; mais la

mere partage avec eux fa nourriture. Les

louveteaux ont des dents.de lait qui leur

tombent au bout de fix mois , & il leur

en revient d’nuyes qu’ils confervcnt toute

leur vie. On prétend que les loups qui

ont une fois mangé de la chair'humaine

en deviennent très-friands. Le loup eft

naturellement timide
, & ne fe défend

que lorfqu’il ne peut pas s’enfuir; cepen-

dant les chiens en ont naturellement peur,-

& fi l’on n’a pas de peine à les engager

à le pourfuivre
,
on en a beaucoup à les

décider à fe jeter deflus lorfqu’il s’arrête.

Pour les y obliger , on leur fait faire des

-curées de chair de loup; mais la plupart

la refufent lorfqu’ils la fentent;* enfin il

n’y a d’autre parti à prendre que de rcm-

f

>lir le corps d’un loup de viandes que
es chiens aiment, & de les leur aban-

donner. Les chiens qu’on drefle pour la

chafle du loup font ordinairement, fui-

vant du Fouiiloux Sc Clamorgan
, de

grands Sc bons lévriers
,
& non pas ^es

mâtins qui ne feroient pas allez légerspour
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fa pourfuite, car le loup mene fouvent

\e$ chiens très-loin à Travers les plaines,

tant qu’il en trouve, 8c tout droit devant

lui. Comme les loups font des animaux
deftruèteurs 8c dangereux, on s’occupe

bien plus fouvent de les tuer, qu’on ne
s’amuie à les chafler. On les prend quel-

quefois dans des filets, mais bien plus

communément dans des jfiéges. On les

fait tomber dans des fofles où on les

attire par des appâts , 8c l’on va jufqu’à

empoifonner ces appâts, pour faire périr

plus fûrement l’animal. i

Il ne merefte plus à parler, d’après les
/

anciens Auteurs
,
que de la chafle aux la- <

fins. On ne leur donnoit pas ce nom en- h

core au feizieme fiecle ; mais celui de con- a

ni/s. En traitant de l’Hiftoire^ naturelle, à

j’ai dit quelque chofe de ces animaux 8c c

de la diftin&ion qu’il faut faire entre les la- c:

pins de garenne 8c les lapins de clapiers. ai

Il n’y a point de chafle plus variée que o

celle-là; on les prend avec des filets que
q

l’on place à l’entrée de leurs terriers; quel- rr,

quefois on y introduit des furets
,

petits ci

animaux du genre des fouines ,
qui les p<

pourfuivent dans leurs retraites ; d’autres &
fois on attend qu’ils fortent de leurs trous , av

&*on les tue à coups de fufil
; mais on ne n

peut fe fatiguer à cette chafle
,
car le lapia

p;
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court difficilement & ne va jamais bien

loin.

Il eft: bon de remarquer que dans

tous les anciens Auteurs que j’ai fous

les yeux , il n’cfl: point queftion des

chiens couckans ou d'arrêt : on n’avoit

pas encore imaginé , au feizieme fiecle

,

d’en drcfler de cette forte
, 5c ils auroient

été inutiles
,

puifqu’alors l’arme à feu ,

qu’on nomme n’éroit pas inventée ,

non plus que la divifion du plomb en pe-

tits grains 5c en cendrée ,
dont on fe fert

pour le charger. Dans le feizieme fiecle

,

on ne connoifToit encore que la grofle ôC

lourde arquebufe & le piftolet à rouet

„

armes difficiles à manier 5c très-fatigantes

à porter. Si les Chafïeurs s’occupoient à la

chafTe des perdrix
,

des perdreaux, des

cailles ÔC autres petits oifeaux, c’étoic

au moyen des filets ou du vol avec les

oifeaux de proie, élevés pour cette chafle,

qu’on appelle fauconnerie , dont je vais

m’occuper, &qui, dans ce temps-là, étoic

en fi grande confidération, qu’elle pafloit

pour la chaflfe la plus noble : les Reines

5c les Princcfles en partageoient le plaifir

avec leurs époux ; ÔC fi le Seigneur d’Efpar-

ron , de l’Ouvrage duquel je vais tirer une

partie de mes remarques , en fait un éloge
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pompeux, il ne fait que copier toutee qu’en

ont écrit les Auteurs plus anciens que lui,

parmi lefquels on compte un de fes an-

cêtres.

On appelle l’art de drefler les oifeaux

pour le vol

,

fauconnerie , parce que le prin-

cipal de ces oifeaux eft le faucon. On
trouve ce bel oifeau dans differentes pro-

vinces des quatre parties du Monde; mais

peu en France, fi ce n’eft quelquefois dans

les Pyrénées; on les appelle niais
, tant

qu’ils font neufs
,

fortant du nid & ne

fachant encore rien. Nos Fauconniers pré-

tendent qu’il faut commencer par étudier

leurs difpofitions
,
& leur montrer du gi-

bier, pour examiner s’ils font ardens à fon-

dre deffus : enfuite on entreprend leur

éducation , qui eft très-longue & très-dif-

ficile. Si cette charte étoit ençore à la

mode en France
,

j’entrerois volontiers

dans quelques détails à ce fujet ; mais ,
en

vérité , ce n’eft pas la peine : on trouve au-

jourd’hui avec raifon que lè réfultat de la

peine que l’on prenoit jadis pour élever ,

inftruire les fauçons, & pour les foigner

dans leurs maladies, ne procuroit qu’un

plaifîr aflez froid; celui de fuivre des yeux

en l’air un gros oifeau
,
pour le voir tom-

ber fur de plus petits, les combattre, les

Diq 3g[e
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{

tcrcer en Te précipitant fur eux , ou
es «vaincre à terre. Du temps que la

fauconnerie étoit dans fon plus grand

éclat, on diftinguoit les différens vols

auxquels on employoit les faucons , les

autours, &c. Le principal de cès vols

étoit le vol pour lièvre, dans lequel Poi*

feau de proie fe précipitoit fur la terre %

dès qu’il y appercevoit un lievre au gîte,

fe jetoitfur lui, le faififloit, & quelque-

fois l’cnlevoit jufque dans les airs.

Les faucons fe fubdivifent en plufieurs

efpeces
,
telles que lefaucon royale lefacre y

qui eft d’une grofle efpece ; le facret ,
qui

eft plus petit ; le gerfaut ,
fort lourd, très-

vif à monter, mais lent à la defeenre; le

lanier
,
plus petit que le faucon

,
Ôc Vcmcril-

lon , bien plus petit encore, mais très-vif

& très-agréable à voir voler fur les oifeaux

même qui le furpaflent en grandeur, mais

non en courage & en ardeur. Nos anciens

Auteurs ne parlent point de l’hobereau ,

qui eft un fort petit oifeau de proie, mais

dont l’ardeur pour la chaflc eft remarqua-

ble ; c’cft de lui que vient l’épithetc à'ho-

bereau
, qu’on donnoit autrefois aux pau-

vres Gentilshommes campagnards, qui,

n'ayant pas le moyen d’entretenir un fau-

con ou un épervier, portoient fur le poing

Z iv
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un hobereau , & s’en fervoient pour chafler

les perdrix & autres petits oifeaux. Le fé-

cond livre de la fauconnerie roule fur les

maladies des oifeaux de proie, SC indi-

que des remèdes pour leurs maux,. entre

autres pour la goutte , à laquelle ils font

fort fujets. Il y a des remèdes pour les cuif-

fes 6c les- jambes caflees
,
& le moyen de

faire nombre de pilules qu’on doit leur

faire avaler fuivant le befoin. Les jeunes

faucons mâles s’appellent tiercelets , & les

femelles roméSj.A Les aigles combattent

quelquefois dans les airs les oifeaux de

proie, &C font prcfque toujours les plus

forts
j
cependant il y a moyen d'en défen-

dre ceux -ci. Quelques exemples, mais fort

rares, prouvent qu’on peut apprivoifer des

aigles Sc les inlfruire pour la chafle. Au
reftç, on ne prend pas toujours, même avec

les meilleurs oifeaux de proie, tout le gi-

bier que l’on voudroit à cette occafion

d’Efparron cite quatre vers que voici:

Celui qui fuit la charte , ou.la Cour, ou l’amour

,

Tait prcivrc de malheur & bonheur à fon tour j

Ainfi qui fuit la Cour , ou l'amour , ou la chafle ,

Ne jouit pas toujours de tout ce qu’il poitrchafle.

Le dernier livre du fleur d’Efparron

contient l’Autourferie. L’autour y tient le
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premier rang, comme le faucon dans la

fauconnerie propre. Les éperviers font à la

fuite des autours ; mais ils font bien plus

petits, plus aifés à apprivoifer, & peuvent

le porter fur le poing ; aufli les Dames en
portoient autrefois fur leurs bras. La crejje-

rtllc & le milan font du même genre. La-

piegrieche eft plus petite que le milan, &ç

eft méchante ,
opiniâtre, acariâtre ; orr

donne fon nom à certaines femmes qui

ont à peu près ce cara&ere. La bufe eft un
gros oifeau lourd &C pefant

,
de peu d’u-

fage; on attache encore une idée d’injure

à la reffemblancc. Les kibous chaffcnt, pâr

un inftincl naturel ,
les oifeaux pendant

la nuit; le duc eft la plus belle efpece des

hibous.

On fait aufli quelquefois voler le héron
;

il combat en l’air avec les autres oifeaux

de proie , & ce combat eft un des plus

beaux fpcftacles qu’offre la fauconnerie; il

eft fort dangereux, parce que les hérons

étant très-acharnés, eux ou leurs adver-

faires y perdent communément la vie.

Il ne me refte plus qu’à parler d’un

genre de chaffe que l’on ne regarde que
comme un des amufemêns de la campa-
gne, mais d’une claffe bien inférieure aux

nobles exercices de la haute vénerie & de
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la fauconnerie; c’eft lachaffe au filet & à

l’appeau. Au feizicme fiecle, on fe plaifoit

encore allez à cette chaffe
,
fur- tout dans

les provinces méridionales de France &
en Italie. Les nuits étant très belles dans

ces pays-là pendant la plus grande partie

.de l’année , c’eft un plaifir que de les pafler

à tendre des filets aux oifeaux, & de les

.prendre- en voyant le foleil fe lever. Uap-

peau eft un inftrument avec lequel on imite

les cris & le chant des difFérens oifeaux,

pour attirer ou ceux de leur efpece, ou
leurs ennemis dans les pièges qu’on veut

leur tendre. Le chant des perdrix, des

cailles & des alouettes eft le plus aifé à

contrefaire
, & c’eft cette efpece de gibier

que l’on prend ainfi en plus grand nombre.

Les colets, les lacs ôdes lacets fervent à pren-

dre les animaux à quatre pieds de toute ef-

pece
,

quelquefois même de forts gros,

comme loups & fangliers. Les filets fervent

pl us communément pour de petits oifeaux

,

tels que. alouettes
,
grives, ortolans, cail-

les & perdrix. Il y a des filets que l’on ap-

pelle nappes
,
que l’on tend fur des pi-

quets que l’on plante des deux côtés d’un

morceau de terre? fur lequel on jette du

grain; les oifeaux viennent pour le man-

ger , alors un Chafleur caché derrière un

bu :

les

fil<

foi

au

en
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buiflon, tire une corde
,
ie filet tombe fur

les oifeaux & les enveloppe. Il y a des

filets de différentes autres façons ; les uns

font en forme de bourfes ou facs
,

les

autres s’appellent traîneaux
;
on fc fert

encore de tirajjes

,

enfin de toute forte

à.’engins ; c’eft le mot générique dont on
fe fervoit autrefois & qui eft encore con-

fervédans les Ordonnances deschaiïcs. De-

puis le dix-feptieme fiecle , les engins font

févérement défendus dans les Capitaineries

royales
,
parce qu’à la faveur de ces moyens

,

qui ne font point de bruit, les Braconniers

pourvoient prendre beaucoup de gibier fi

on les laiffoit faire ; mais dans les cantons

où les Seigneurs Hauts-Jufticiers jouiffent

de leur chafle, ils feroient bien maîtres

de fe fervir de ces moyens de prendre da
gibier, fi cela les amufoit

;
mais depuis

l’invention du fufil on préféré la chafle à

tirer, à toute autre. Il n’y a que la pipée

dont on s’amuÇe encore quelquefois; c’eft

le feul moyen de prendre les oifeaux en

vie. Elle confifte à placer fur les bran-

ches d'un ou de plufieurs gros arbres
,
des

gluaux ou petits bâtons enduits de glu,

après quoi on fe cache deflous ces arbres

avec des appeaux propres à contrefaire

le cri des oifeaux; le plus fur eft d’imiter
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le cri de la chouette , ou d’en faire crier

une véritable. Les oifeaux accourent de

toutes parts , leurs pattes ÔC leurs plumes
s’embarraffent dans les gluaux

,
ils ne peu-

vent plus s’envoler, ils tombent par terre;

on les rama(Te &c on les emporte.

Voilà tout ce que j’ai pu raffemblcr con-

cernant le plus noble des exercices, la

chaffe, telle qu’on la pratiquoit au fei-

zieme fiecle.

On pourroit encore mettre au nombre
des jeux d’exercice & qui tiennent à la

gymnaftique, les différons jeux de boule ,

entre lefquels on peut compter celui des

quilles 6c le mail. Les boules &C les quilles

étoient déjà bien connues au quatorzième

fiecle; car le Roi Charles V ,
dit le Sage,

les défendit vers l’an 1370, ainfiquele jeu

du petit palet
,
parce que les habitans de

fa bonne ville de Paris y perdoient trop

d’argent. Le jeu de billard peut bien en-

core être rangé dans cette claffe ; mais j’ai

tout lieu de croire qu’il ffcft pas fi ancien

que le feizieme fiecle. Je ne crois pas même
que la bague

,
quoique ce foit une* imita-,

tion très-imparfaite des anciens tournois*

ait une plus grande ancienneté ;
mais Xes-

carpolette étoit fûrement pratiquée -en. _

Italie avant l’époque à laquelle
,
je me
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borne. Nous en avons la preuve dans plu*-

fieurs paffages de Poètes Italiens du fei-

ziemc fiecle.

Je nepeux pas terminer ce Volume, dans
lequel je me fuis propofé de donner des
notions fur tous les Arts utiles & agréa-
bles, fans dire un mot des différons jeux
d’adreffe ou de réflexion , & qui ne peu-
vent pas fe jouer fans art, fans méthode
& fans principes

; mais il n’y a que deux
de ces jeux feulement fur lefquels nous
ayions des Livres imprimés au feiziemc
fiecle. Nous n’avons

,
pour connoître la

façon dont on jouoit tous les autres, que les

Ordonnances qui les défendent a titre de
jeux de hafard, quoique la plupart ne le

fuffent pas abfolument. Mais- il a fuffi

long-temps que les dés ou les cartes (de-
puis leur invention

) foient entrés dans
un jeu

,
pour qu’on l’ait regardé comme

dangereux & hafardeux. On ne connoif-

foit point alors les jeux de fociété; ce-

pendant on commença à faire cette dif-

tin&ion aux quinzième & feizieme fie-

.
clés

, & on nq défendit plus que les jeux
qui mettent la chance d’un côté plutôt
qüe de l’autre , & non ceux où l’habi-

leté honnête & la parfaite connoiffancc

des réglés donnent quelque avantagerais
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n’y avoit-il que cela à faire? c’eft ce dont

tous les gens fages 5c les bons citoyens

peuvent douter. Ce n’eft pas feulement

contre tel ou tel jeu qu’il faut s’élever,

mais contre le gros jeu, qui eft la caufe

du dérangement de tant de perfonnes 5c

de familles. Il eft certain que l’on peut

fis ruiner au piquet, qui eft le plus beau ,

le plus noble &c le plus favant de tous les

jeux de cartes, & que l’on doit nefe faire

aucun fcrupule de jouer aux dés ou à la

blanquc , fi ce ne font que des épingles

ou des oublies.

Les deux jeux fur lefqucls nous avons

des Livras imprimés avant 1600 , font les

Echecs 5c les Dames. Le premier eft l’objet

de l’Ouvrage intitulé le Jeu des Echecs

moralifé ,
imprimé à Paris par Antoine

Vérard, Libraire, l’an 1504, 5c dédié à

la Reine Anne de Bretagne. C’eft la tra-

duction d’un ancien Livre écrit en latin

au treizième ou au plus tard au quator-

zième fiecle , dont l’Auteur s’appeloit

Pierre de Cejfolis : on croit qu’il étoit Do-
minicain ;

il attribue l’inventiondes Echecs

à Evil - Mérodac , Roi de Babylone
, fils

de Nabucodonofor, 5c il fait raifonnerce

Prince avec un Philofophe nommé J(cr-
éés t

qui lui explique toutes les moralités
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féfultantes du jeu des Echecs. Le texte

Latin a été imprimé à Milan dès 1479.
Il y en a deux tradu£tions Françoifes.

Je poflede un beau Manufcrit de la pre-

mière , orné defuperbes miniatures, dont
l’Auteur s’appeloit Jean de Vignay , Re-
ligieux de l’Ordre de la Mercy. II l’a dédié

au Roi Jean, encore du vivant de Ton

pere Philippe de Valois, par conféquent

avant l’an 1350. J’ai trouvé cette traduc-

tion beaucoup plus claire que la fécondé,

que l’on dit être de Jean Féron , Domini-
cain, & qui eft celle que Vérard a im-

primée. Dans celle-ci, les réglés du jeu des

Echecs & la marche des pièces font con-

1
fondues avec la moralité. Dans la première,

tout cela eft bien mieux diftingué
; c’eft

cependant conftamment le même fond.

L’on fait qu’aux Echecs le Roi ne fait ja-

mais qu’un pas ; ce qui fignific qu’un Roi
ne doit rien entreprendre qu’avec prudence

& précaution ;
cju’il doit aller dans les

affaire, pour ainfidire, pas à pas, ne point

s’écarter de fon armée ni de fes Ewts, SC

enfin faire toujours le bien de fes Sujets.

Ces fages réflexions font accompagnées
d’exemples , mais très communs. Le Roi
ne fait plufieurs pas qu’en une feule cir-

conftance du jeu ; on appelle cette mar-
che roquer , & il eft cenfé fe retirer dans
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fa forterefle. La marche de la Reine eft

plus vive ;
elle peut aller de tons les cô-

tés , mais toujours en droite ligne, pour

montrer que le pouvoir des Reines eft

très-étendu, puifqu'il eft fondé fur les

charmes de leurs perfonnes & les agré-

mens de leur efprit ; mais que leur con-

duite doit être dirigée par la droiture ,

c’cft-à-dire par la juftice 5c la raifon. L’Au-

teur cite encore plus d’exemples pour ap-

puyer cette vérité. Il paroît que, du temps

de Jean de Vignay', on appeloit Alfins t

les pièces que nous nommons aujourd'hui

les Fous ; mais les deux Traduéicurs in-

terprètent bien différemment ce nom; le

premier veut qu’il lignifie les Juges An Roi

,

& le fécond les Gardes
; nous avons pris

un troifieme parti
,
en les appelant les

Fous. Un fingulier fait que Vignay rap-

porte dans fon Livre pour appuyer l’inter-

prétation qu’il donne au mot Alfin , eft

tiré de la vie du Philofophe Socrate.

« Ayant été , dit-il
,
chargé d’une Magif-

» tratiye paffagere, il fe trouvoitquelque-

» fois tellement abforbé dans fes réflexions

« fur l’importance des devoirs de fon état,

« qu’il en perdoit le boire & le manger , Sc

qu’il falloit que fa femme lui portât les

» morceaux dans la bouche 5c lui donnât
» à
•

\

l
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« à boire «. Cette citation devenoit cer-

tainement bien néceiïaire pour affimiler

un Juge à un fou ; mais j’ignore où l’Au-

teur a puifé un trait auffi ridicule; Le
fuivant ne l’eft pas moins. « Un Conful
»> de Rome avoir, dit - il , fait une Loi

*» par laquelle il étoit défendu d’entrer au

» Sénat armé. Un jour qu’il revenoit du
4» camp, ayant fon épée à la ceinture, on
4» vint l’avertir que fa préfencc étoit né-

celTaire au Sénat ; il y courut. Quelqu’un
»> l’avertit , après qu’il fut entré

,
qu’il ne

» s’étoit pas défarmé ; il en frémit. J'ai

4j fait ld Loi , s’écria- 1 - il ; je devois être

» le premier a l'obferver ; & il fe pafïa fon

>» épée à travers le corps «. Le chapitre

fuivant traite des Chevaliers, ti l’Auteur

a beau jeu pour s’étendre fut* les qualités

qu’ils doivent avoir ; il dit même comment
il faut qu’ils foient armés,& conte des hif-

toires à l’appui de l’éloge qu’il en fait. On
fait qu’aux échecs les Chevaliers ont une
marche irrégulière, fautant par-deiïùs une

café du noir au blanc, & du blanc au noir,

d’une maniéré très-propre à défendre le

Roi & la Reine. C’eft ainfi que les Che-
valiers doivent fe porter par-tout où le fer-

vice de leur Maître l’exige, & ils peuvent

Tome XXXII. A a
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370 De l'a lecture
le faire avec d’autant plus de promptitude

qu’ils font à cheval.

Ce que nous appelons les tours , fe

nommoit autrefois rocs ; ils repréfen-

tent , dit Vignay , les Gouverneurs de

provinces , villes & forterefles. Depuis

,

on les a regardés comme les forterefles

mêmes : l’Auteur étale à ca fujet une

morale applicable aux Gouverneurs. En-
fin il parle des pions

,
que les vieux Au-

teurs appellent les pionnes
,
&qui repré-

fentent le Peuple, à commencer par les

Laboureurs. La fécondé claiïe du peuple

eft compofée
, dit - il, des Févres , c’cft-

à-dire Ouvriers : ce font des gens de

féconde néceflité dans un Etat. Il ne

donne que le troifieme rang aux Clercs

,

malgré l’eftime & la confidération que

méritent leur fcience & leur do&rine

,

parce qu’après tout il faut être nourri

& logé avant que d’apprendre quelque

chofe. Féron
, au lieu des Clercs, met

les Tabellions & les Gens de Juftice ; cer-

tainement ceux-ci ne doivent pas même
occuper la troifieme place dans la elafle

des citoyens utiles. En quatrième lieu

viennent les Marchands, qui ont encore

leur degré d’utilité, & vendent bien des
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chofes dont on a befoin, mais dont on
peut mieux fe palier que de celles abfolu-

ment néceflaires à la vie. Au cinquième

rang font les Phyjiciens
(
Médecins ),

Mires
(
Chirurgiens )

8e Epiciers
( Apo-

thicaires ); tous-ceux-là font d’une grande

Utilité dans certains cas, mais il n’eft pas

impoffible de pouvoir s’en paffer. Ail

hxieme font les Taverrtiers - Hébergiers

(
Aubergiftes

) , & ceux qui vendent vin Sc

viande aux gens; ils ont leur degré d’uti-

lité; mais auffi l’abus eft bien près, & ils

font fouvent caufe de beaucoup de défor-

dres. Le feptieme pion indique les Gardes

de Cites ,&C ceux qui recueillent la Coutume,

c’cft-à-di're les Financiers & les Commis
chargés du recouvrement des droits. L’Au-
teur convient que la plupart du remps

ceux - là font d’afïez mauvais garnemens ;

cependant ils font néceflaires pour aflurer

les droits du Roi & du Public. Le huitiemé

&L dernier pion- repréfente ceux de là der-

nière clafle du peuple; l’Auteur les ap-

puie coureurs
,
joueurs de dés , & rihauts.

Tel eft le , comme il le dit lui*

inertie, qui compofe la fécondé ligne dé

l’Echiquier; les pions vont à pctjt pas 8c

font fouvent facrifiés ÜC enlevés pour la

Conferyation des pièces plus grandes £C

A a ij
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plus nobles. Auffi Pierre de Ceflolis dit-il

après Virgile:

« Quîdquid délirant reges plccîuntur achivi.

i,

C’eft par le malheur des fujets

Que font punis des Grands les injuftes projets.

Mais enfin la partie d’échecs finit, &
lorfque le Roi eft mat

^
toutes les pièces

rentrent pêle-mêle fans la boîte de lapin:

c’eft ainfi que la mort Si le cercueil cgali—

fent toutes les conditions & font oublier

la place que l’on a occupée fur l’échiquier

de ce monde.
J’ai die que l’on avoit déjà écrit fur le

jeu des dames avant la fin du feizieme

fiecle
;

il eft vrai que c’eft en efpagnol ;

mais l’Ouvrage a été traduit en françois

au commencement du fiecle fuivant, le

, titre eft : Libre deljuego delas damas
, com-

pueflo por Lauremp Valfunp.no . Valen^a ,

1597. Il paroît que les réglés du jeu des

dames n’ont point changé depuis deux

cents ans. Mais les dames à la polonoife

font une invention infiniment plus mo-
derne.

Je fuis enfin venu à bout de parcourir

une carrière allez étendue; j’ai préfenté à

mes Le&eurs les titres & des notices de

tous les Livres françois écrits au feizieme

/
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fiecle fur toutes les Sciences &* tous les

Arts; je les ai rangés méthodiquement 6

C

dattes d’une maniéré qui étoit encore bien

inconnue au fiecle pendant lequel ils ont

paru. J’ai trouvé moyen d’offcir aux Da-

mes &c aux gens du monde, auxquels mon
Ouvrage eft particuliérement deftiné

,

des notions légères , mais claires & préci-

fes fur ce qui fait le fujet 'de tous les Li-

vres dont j’ai parlé. Quoique cette petite

Encyclopédie, fondée fur des connoiffances

qui ont déjà deux cents ans d’ancienneté,

doive paroître pbu approfondie aux Savans

,

elle peut être utile pour une datte de per--

fonnes qu’il fuffit de mettre fur la voie de la

Science, & auxquelles il eft heureux d’en

infpirer le goût. J’ai cherché à rendre mes

notions amufantes,en les accompagnant,

tant que je l’ai pu, d’anecdotes & de re-

cherches curieufes que j’ai puifées dans les

meilleures fources. Ma bibliothèque me
fournit aftez de matériaux pour amufer 8c

pour inftruire , & je fais mes délices du

foin d’employer mes Livres à cet ufage.

On fe tromperoit fort fi l’on s’imaginoit

que les Sciences & les Arts n’ont pas fait

de grands progrès pendant le cours des

quinzième & feizieme fiecles ; lés Vo-
lumes que je viens de publier fournift'ent
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des preuves certaines du contraire. Les
Arts ont fait alors deux grands pas ; car ,

i°. l’on a d’abord retrouvé prefque coures
les connoifl'înces que poftedoient les An-
ciens. Nos Savans & nos Artiftcs Ce les

font rendues propres par les traductions

& par la pratique : z°. ils ont été bien plus

loin que les Anciens fur un grand nombre
d’articles; êe c'eft au feizicme fiecle qu’ont
été pofées les bafes d’après lefquelles a

pendant le cours des deux ficelés fuivans,

on a cheminé à grands pas vers la perfec-

tion. Ne croyons pourtant pas l’avoir ar-

. teinte relativement à toutes les Sciences

qui appartiennent à la Phyfiquc
;
l’expé-

rience peut encore nous dévoiler de nou-

veaux fecrers de la Nature
, aufii impor-

tâtes que ceux que nous poftedons: mais il

n’en eftpasde même en matière de Litté-

rature 6c de Philolophicfpéçularive êemo-r

raie; nous n’avons plus de découvertes

ni de grands progrès à efpérer en ce genre.

Pour mettre la derniere main à la tâche

que je me fuis preferire, il me refte à ren-t

dre compte de tous les Livres d’Hiftoire

imprimés en françois au feizicme fiecle;

c’eft de quoi je vais m'occupe? dans les

Volumes fuivans.
.

Fin du trente-deuxieme Volume.
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